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MÉJ\10IRES 
SUR LES POSSESSIONS 

E N A M E' R I Q U E. 

P IECES JUSTIFICATJVIJ;S 
P R E M 1 E R E P A R T I E. 

CONTENANT LES TR.AITE'S ET 
AUTRES ACTES PUBLICS. 

No. 1. Traitl de paix & de confédération, 
entre Louis XIII. Roi de France, 

& Charles L Roi d'Angleterre. 
Fait à Suze le 24 avril 1629. 

Tiré du Corps diplomatique tome V, partie II,p.$lo. 

I. 1Â~~~s deux Rois demeureront 

~ ~ 
d'accord de renouveller les L . anciennes alliances entre k s 
deux Couronnes, & lrs gar

~~~ der inviolablement avec ou-
verture du commerce fûr & libre; & pour le 
regard du dit commerce, s'il y a quelque 
chofe à ajoüter ou diminuer, fe fera de part ' 
& d'autre de gré à gré, ainfi qu'il fera jugé 
à propos. 

Il. Et d'autant qu'il feroit difficile de fai
re les refiitutions de part & d'autre, des di
verres prifes qui ont été faites durant la 

~~ guerre, les deux CQuronnes font demeurées 
Tome II. A d'ac· 
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Traités & d'accord qu'il ne s'en fera aucune; & ne 
autres aétes s'accordera aucune repréfaille par mer, ou 
publics. autre façon quelconque, pour ce qui s'eU 
~ paffé entre les d~,ux Rois & leurs fujets, 

Traité de Su- durant cette dermere guerre. 
se de 1629· III. Quant à ce qui regarde h:s articles & 

contrats de mariage de la Reine de la gran
de Bretagne, ils feront confirmés de bon
ne foi. 

IV. Et fur ce qui concerne la maifon de 
]a Reine, s'il y a quelque chofe à ajoùter 
ou diminuer, fe fera de part & d'autre de 
gré à gré, ainfi qu'il fera jugé plus à propos 
pour le fervice de ladite Reine. 

V. Toutes les anciennes alliances, tant 
de l'une que de l'autre Couronne, demeure· 
ront en leur vigueur, fans que pour le pré· 
fent traité il y ait aucune altération. 

VI. Les deux Rois , par le préfent traité, 
étant remis en l'affeétion & intelligence en 
laquelle ils étoient auparavant, 5'employe
ront refpeétivement à donner affifl:ance à 
leurs alliés & amis, felon que la conflitution 
des affaires & l'avantage du bien public le 
requerront & le pourront permettre; le tout 
à deffein de procurer un entier repos à la 
Chrétienté, pour lequel les Arnbaffadeurs 
des deux Couronnes feront chargés de pro· 
pofitions & d'ouvertures. 

VII. Toutes lefdites chofes étant établies 
& acceptées de c6té & d'autre, Ambaifa· 
deurs extraordinaires , perfonnes de quali· 
té, feront envoyés réciproquement avec ra· 
tificatfon de ce préfent accord; lefquels por
teront auffi la dénomination des Amba[a
deurs extraordinaires, pour ré fi der en l'une 
& l'autre Cour , afin de raffe.rmir cette bon· 

ne 
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& • ne union, & empêcher toutes les occafions Pléces . jufti. 

qui la pourront troubler. .ficatives~ 
VIII. Et d'autant qu'il y a beaucoup de Ire, partie. 

vaiffeaux en m~r avec lettres de marque, & s f ·' é • 
. d b l . . ur . .ttm rz• pouvoir e cam attre es ennemis, qm ne que etJgéné· 

pourront pas fi-tôt entendre cette paix, ni ral. 
recevoir ordre de s'abfl:enir de toute hofl:ili-
té, il fera accordé par cet article que tout ce 
qui fe paffera dans l'efpace de deux mois 
prochains , apt ès cet accord fait, ne déro-
gera ni empêchera cette paix, ni la bonne 
volonté de ces deux Couronnes; à la charge 
toutefois que ce qui fera pris dans l'efpace 
de deux mois depuis la fignature du Traité, 
fera refl:itué de part & d'autre. 

IX. Les deux Rois figneront les préfens 
articles le 24 du préfent mois d'avril, lef
quels feront confignés en même temps, par 
leur commandement, ès mains des fieurs 
Ambaffadeurs de Venife, George Georgy& 
Louis Con tarin, ré fi dans près leur perfon
ne, pour les délivrer réciproquement aux
dits deux Rois , à jour préfix, incontinent 
'lue chacun d'eux aura fû l'un de l'aurre qu'ils 
ont Iefdits articles entre les mains; & du 
jour de la fignature; tOJ.lS aél:es d'hofl:ilité, 
tant par mer que par terre, cefferont, & les 
proclamations néceffaires à cet effet feront 
faites le 2oe. jour de mai dans les deux ro
yaumes. Et dedans ie premier jour de juin 
prochain, les deux Rois feront trouver leurs 
Ambaffadeurs, l'un à Calais, & l'autre ~ 
Douvre , pour paffer en même temps, l'un 
en Angleterre, & l'autre en France. Fait à 
Suze, ce vingt-quatrième jour d'avril mil fix 
cens vingt-neuf. 

Aéte 
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Traités & 
~utres aél:es 
publics. 

No. 1. 
Tr~t.ité de Su• 

Aél:e de ferment fait par le Roi d'An: 
gleterre, pour l'obiervation du Trai. 
té du 24 avril. A W.lndfo1·, le r~ fep
tembre 1629. 

~~de x6z.9. NOS Carolus • Dei gratia, magnœ Britatz· 
niœ, Frrmtiœ 8 Hiberniœ Rex , Fi dei 

Difenfor, &c. promittimus 8 juramus in ma
nus illuftriffimi viri de l' Aubefpine, marc bio· 
nis de Château-neuf. Mc prœfentis, Legati 8 
Procuratoris Jereniffimi & potentijfimi princi
pi.s Ludovici Xlll, Francorwn & Navarne 
Regis Cbriflianiffimi. {rat ris, njfinis & ami· 
ci twflri cbariJlimi, & Juper bœc Jacro-fanéta 
Dei evangelia, quàd nus Î1Jviolabilem, & jir1e 
fraude, aut dolo malo, obf!)rvabimus reconci• 
Uationis Trafiatum, C011clujum 8 accordatum 
inter nor, & diêtum noflrum fratrem cbariffi
mum Regem Cbrifliani.ffimum, die I 4 men .fis 
tsprilis anni prœfentis , fecundtttn omnes & fin· 
gulos ar,iculos in eodem Traêtatu contentos. 
Neque confentiemus 'Vel per nos aut jubditos 
11ojtros aliquid tentetur Jeu innovetur, direm 
aut indireêtè , contra diétam reconciliationem 
& pacificationem , vel in pnejudicium diêti 
Trafiatus. In cujus rei teflimonium manum 
noflram propriam prœfentibus appojuimus 6]ep· 
tembris , anno regni noflri 5 , annoque Domi1li 
1629. Corps diplomatique, tom. V, part. 11, 
pag. S3I • 

.A.ête du ferment fait par le Roi Très-cbré· 
tien, pour l'objèrvation du Traité du 
24 avril dernier. A Fontainebleau, le 
16 ftptembre 1629. 

LE feizièm,e jour de feptemhre I 629, très
haut, tres-excellent & très-puiffant Prin

ce 
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ce Louis, par la grace de Dieu, Roi de Piéces jufti~ 
France & de Navarre notre fou verain Sei- ficatives. 
gneur, préfent & affiÙant le fie ur Thomas Ire. partie. 
Edmont Ambaffadeur extraordinaire de très- S---:-A-:-
h , ll & , ·~r. p . ur • m.--aut, tres-exce ent tres- pu1uant nnceriqutenzinl .. 
Charles , auffi par la grace de Dieu , Roi de rAt. 
la grande Bretagne, a fait & prêté en l'égli-
fe du bourg de Font~inebleau Je ferment de 
l'obfervation du Traité de paix, réconcilia-
tion & amitié, fait & conclu entre Sa Ma-
jeflé & ledit fleur Roi de la grande Bretagne, 
le 24e. du m0is d'avril dernier, duquel fer-
ment la teneur enfuite. 

Nous Louis, par 1<,1 grace de Dieu, Roi 
Très-chrétien de France & de Navarre, ju
rons & promettons en foi & parole de Roi 
fur les ïaints Evangiles, pour ce pGr nous 
touchés, en préfence du fieur Thomas Ed
mont Chevalier, Ambaffadeur extraordinai
re de très-haut, très-excellent & très-puif
fant Prince Ch:ules, par la même grace de 
Dieu, Roi de la grande Bretagne, notre 
très-cher & très-amé bon· frère, beau-frère, 
cou!in & ancien allié, qQ.e nous accompli
rons & obferveron.s , ferons obferver, ac
éomplir pleinement t réellement & de bonne 
foi, tous & cbacuns les points & articles 
accordés & portés par le Traité de paix , 
réconciliation & amitié, fait & conclu entre 
nous, & notredit très-cher & amé bon-frére 
& beau-frère, nos Royaumes, E'cats, Pays 
& Sujets, le 24-e. du mois d'avril dernier; 
lefquels Traités & articles ayant ci~ devant 
appro\lvés & confirmés, nous approuvons & 
confirmons de nouveaU< , & en jurons &; 
promettons devant Dieu, &. à mains jointes, 
t'obfervation, fans jamais y contrevenir di· 
' A 3 rec· 
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'f 
. , •• reél:ement ni lndireél:ement , ni permettre ra1tes u. • , 

autres a&l;es qu'il y foit contrevenu e_n aucune m~mere; 
publics. ainfi Dieu nous f~it en atde. En fm ·& té
--moignage de quo1 nous avons publlquem~nt 

No. t. figné ces préfentes de notre propre mam, 
Trdité de Su• & à icelles fait mettre & appofer notre fcel, 
ze 1 16: 9• en l'églife du bourg de Fontainebleau, le 

feizième jour de feptembre, l'an de grace 
mil fix cens vingt-neuf, & de notre règne le 
vîngtième. 

Ledit: aél:e a été figné Louis; & fur le re
pli, Par le Roi, Bouthillier, & fcellé du 
grand fe eau de cire jaune, fur double queue, 
baillé audit Ambaffadeur féparément d'avec 
le préfent procès verbal. 

A laquelle prefl:ation de ferment fe font 
trouvés préfens, & ont affifié très- haute , 
très-excellente & très-puiffante Princeffe Ma· 
rie, par la grace de Dieu, Reine de France 
& de Navarre, douairière, mère du Roi; 
très-haute, très:-excellente & très- puiffante 
Princeffe Anne, par la même grace de Dieu, 
Reine de France & de Navarre, époufe de 
Sa Majefl:é; Monfeigneur Je Comte de Soif· 
fons , Pair & Grand· Maître de France, 
Gouverneur & Lieutenant général pour Sa 
Majefl:é en Dauphiné; M. le Cardinal de Ri· 
chelieu, tenant le livre des faints E'vangi· 
les, fur lequel Sa Majefl:é a voit les mains 
pofées; M. le Cardinal de la Valette, plu
fleurs Princes, Ducs , Pairs de France & 
Officiers de la Couronne; & M. de M;ril· 
lac, Garde des fceaux de France. 

En témoin de quoi, & à la requête dudit 
fleur Edmont Aml?affadeur, & par comman· 
dement de. Sa MaJefté, nous Henri A ugufie 
de Loméme, fieur de la Ville-aux-clercs, 

comte 
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comte de Montbron; Charles de Beauclerc, Piéces jufii
fieur & baron d'Achères; Claude Bouthillier :ficatives. 
fieur du Mefnil & des Caves; Louis Phely- Ire. partie. 
p~aux fieur de 1~ Vrill,ière, Ch~valiers, <:o~- Sur--;;;;;:. 
fetllers & Secrétaues d état dudtt fieur Rot, & rique tngénl• 
de fes commandemens, avons figné la pré·r.;l. 
fente de nos mains, en la manière accoûtu-
mée, les jours &:. an que deffus. Signé Dl! 

LoMr::'NIE, DE BEAUCLERC, BouTHJLLIER & 
PHELYPEAUX. 

No. II. TRAITE'. Entre le Roi Loui! 
XIII & Charles Jtr. Roi d'Angleterre, 
pour la reftitution de la Nouvelle Fran
ce, l'Acadie & Canada, & des navires 
éf rnarcbandifes pris de part & d'aulre. 
Fait à Saint Germain-en-Laye le 29 
mars 1632. 

Tiré du Recueil des Traités par Léonard, 11me V. 

P R E M 1 E' R E M E N T. 

D E la part deSa.Majefl:é Très·chréfienne, 
fuivant le pouvoir qu'Elle en a donné 

aux fieurs du Bullion Confeiller du Roi ei1 
fes Confeils d'état & privé, de Bouthillier,. 
auffi Confeiller du Roi en fefdits Confeils & 
Sécretaire de fes commande mens, dont co
pie fera inférée à la fin des pré fentes; il eft 
promis & accordé que les fic urs Lumague ou 
Vanelli donneront caution & affurance, au 
nom de fadite Majeflé & en leur propre & 
privé nom, préfent.ement après la figaature 
&: date des préfentes, de payer dans 11efpa
ce de deux mois à compter du jour ·dé ladi
te date, au fleur lfaac Wake Chevalier & 

A 4 Am 
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Traités & Ambaffadeur de la Grande-Bretagne, ou à qui 
autres aéles il :ordonnera en la ville de Paris, la lomme 
publics. de foixante-quatre mille deux cens quarante

··· - fix livres quatre fols trois deniers tOurnois, 
N?· n. pour les n}archandifes du vaiffeau te Jacques; 

'[~a~FGI d~ & la fomme de foixante-neufmille huit qens 
Jamt er- · · 
main·en-Lay1 quatre-vingt-feiz~ livres neuf fols deux de· 
de 163~. nieq tournois , pour les march:mqifes dlt 

vai1Teau Ja Bé7zédiC1ion, le tout au taux dq 
Roi; & que dans quinze jours lefdits deu.-c 
navires, le Jacques & la BénédiCtion, étant 
maintenant au port & havre de f?ieppe a~ec 
leurs cordages, canons & munitions~ agrets, 
apparaux & viétuailles qui furent trouvés à 
leur arrivée audit Dieppe, feront, rdl:içués au 
dit fieur Ambaffadeur d'Angleterre, ou à qui 
il ordonn~ra; ~ fi quelque chofe d~ cela vient 
à manquer, lui fera payé en argent comrtant. 

II. ET pour le regard du navire le Bride 
ou l'E'poufée, les fommes auxquelles fe trou
veront monter ce qui a été vendu à Calais, 
tant des vins & autres marchandifes que du 
corps du navire, canons, munitions, agrêts, 
apparaux & viétuailles d'icelui feront payés, 
~nfemble les fomme~ auxquelles fe trouve
ront monter le refre de l(l charge dudit na
vire trouvée d~ns icelui lorfqu'il fut pris; 
lefquelles feront payées fur le pied de la 
dernière vente faite audit Calais , pour le 
payement de quoi lefdits fleurs Lumague ou 
Vanelli pafferont caution pour le payer à Paris 
auditfieur AmbaŒadeur,-9u à qui il ordonnera, 
dans le terme fufdit. 
. III. DE la part de SaMajefré de Ia Gran
de-Bretagne ledit fieur Ambaffadeur, en ver
tu du pouvoir qu'il a; lequel fera inféré en 
fin des prefentes ~ a promü; & promet po& 
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~ au nom de fadite Maje!lé, de rendre & p·é · • .. 
rejli~rter à Sa Maje!lé Très-chretienne tous fic~tf~~;uth. 
les lieux occupé~ M la 111JU'Velle Franpe, l'A Ire. partie. · 
ca:tie ·& Canada par les fu jets de Sa Maje!lé 
de là Grande~ Bretagne , iceux fajre retin;r Suri' Am.!
~efdits lieuK; &! pour cet etfet, ledit fieur riqutenténl
ï\.mba!fadeur 1 délivrera lors de la paffation raJ. 
~ fignature des préfentes, aux Commiffaires 
~u Roi Très-chrétien, en bonne forme, le 
pouvoir qu'il a de Sa Maj,e t1é de la Grande. 
Bretagne pour la reflitutiop defdits lieux, 
~nfemble les cqmmandemeus de fadite Ma
jeHé à tous ceux qui commandent dans 
Je Port· royal, Fort de Québec & Cap-Bre
ra!), pour être l,eîdites places & Forts Tè ll

rlus & remis .ès mains de ceux qu'il plaira 
~ Sa l\4ajeil:é Très chrétienne ordonner, huiç 
jours après que lefdits commandemens auront 
~té notifiés à ceux qui commandent ou 
commanderont efdits lieux; ledit temps de 
huit jours Jeur étant donné pour retirer ce
pendant hors defdits lieux, places & Forts 
Jeurs armes , bagages , Iijarchandifes , or , 
argent, qflenfiles, & généralement tout ce 
qui leur appartient; auxquels & à tous ceux: 
qui font efdits lieux, eil: donné le terme de 
trois femaines après lefdits huit jours expi
rés, pour durant icelle~, ou plûtôt fi faire 
[è peut, rentrer en leurs navires avec leurs 
armes & munitions, bagages, or , argent, 
uO:enfiles, marchandifes , pelleteries, & gé
néralement tout ce qui leur appartient, pour 
de là fe retirer en Angleterre, fans féjourner 
davantage efdits pays. 

IV. ET comme il efl néceffilire que les 
Anglais envoient efdits lieux pour reprendre 
leurs gens & les ramener eQ Angleterre, il 

A s eft 
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Trait.!$ ~ et1: accordé que le Général de Caen payera 
autres ael:es les frais néceffaires pour 'l'équipage d'un 
publics. navire de deux cens ou deux cens cinquante 

tonneaux de port, <JUe les Anglais enver
No. Ii. ront efdits lieux, à fa voir, du louage du 

Tf:aiteG· d~ navire d'allée & retour, vîél:uail1es de gens, 
famt ~r- · · l d t d ' 
•ain-tn•Layt tant de manne pour a con u te u navt-
th 16 3z. re, que de ceux qui _font .~ terre, lefquels 

on doit ramener, falaue d 1ceux, & géné
ralement tout ce qui efi: néceffaire pour l'é· 
quipage d'un navire .dudit port pour un tel 
voyage, felon les ufances & .coùtumes d'An
gleterre. 

V. ET de plus, que pour les tnarchandifes 
loyales & marchandes qui pourront re fier ès 
mains des Anglois non troquées, qu'il leur 
donnera fatisfaél:ion efdits lieux felon qu'cl
les auront coûté en Angleterre, avec trente 
pour cent de profit, en confidéra[ion des rif
<]Ues de la met & port d'icelles payé par eux. 

VI. PRocE'DANT par les fujets de Sa Ma· 
jefié de la grande Bretagne à la reflitution def~ 
<lites places-, elles feront reflituées au même 
état qu'elles étaient lors de la prife, fans au
cune démolition des chofes exifi:antes lors de 
ladite prife. 

VII. LEs armes & munitions contenues en 
Ja dépofition du fieur Champlain, enfemble 
les marchandifes & ufl:enfiles qui furent trou
vées à Québec lors de la prife, feront ren
dues ou en efpéce ou en v~!etir, felon que 
Je porte la dépofition dndit fleur Champlain; 
& fera le contenu en icelle, enfemble tout 
ce qui efi jufiifié par ladite dépofition avoir 
été tro~vé aud~t lieu lors de Ja; prife, rendu 
& déla1ffé audit Fort entre les mains des 
François; & fi quelque ch ô fe manque du 

nom· 
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1 pa~ no~bre de chacune efpèce, fera fatisfait & Piéc~s jutü-
ge à1 payé par le fie ur Philippe Burlamachi, à qui ficauves •. 

par Sa Majefl:t! Très-chrétienne fera ordonné; Ire. parue. 
horfmis les coûteaux, cafiors &_ provenu~ Sur l' Amt· 
des dettes, enlevés par les Anglots, de quOI riiJue engtné
on a convenu ci-deffous, & fatisfaél:ion a été r~l. 
donnée audit Général de Caen pour & au nom 
de tous ceux qui y pourraient avoir intérêt. 

VIII. DE plus ledit fieur Burlamachi de la 
part de Sa Majefié de la Grande-Bretagne, 
pour & au nom de fadite Majeflé, à la re-
quête & commandement dudit fieur Ambaf-
fadeur, felon l'ordre qu'il a reçtz d'elle & en-
core en fon propre & privé nom, a promis 
& promet de payer audit Général de Caen, 
dans deux mois du jour de la fignature & 
date des préfentes , pour toutes & chacunes 
defdites pelleteries & coûteaux, dettes d(Ies 
par les Sauvages audit Général de Caen & 
autres marchandifes à lui appartenantes, trou-
vées dans ledit fort de Québec en l'an 1629, 
la fomme de quatre-vingt-dtux mille fept .cens 
livres tournois. 

IX. PLus, lui faire rendre & refiituer en 
Angleterre la barque nommée l' Hélene, :Jgrêts, 
canons, munitions & appartenances, felon le 
mémoire qui en a été jufiifié par-devant les 
Seigneurs du Confeil d'Angleterre. 

X. Sr.RONT de plus reftituées audit Géné
ral de Caen dans l'habitation de Québec, tou
tes les barriques de galettes, barriques de 
pois, prunes, raifins, farines, & autres mar
chandifes & viél:uailles de traite qui étoient 
dans ladite barque lors de la prife d'icelle en 
l'an 1629, enfemble les marchandifes à lui 
appartenantes qui ont été déchargées & Iaif
fées l'année dernière à Québzc en la rivière 

de 
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Traités zx de Saint-Laurent, pays de la nouvelle Franct. 
:tu tres a'lcs XI. ET en outre promet ledit fieur Burla-
pi.iblics. machi, audit nom que dctru~, payer ou f~i-

rc payer dans Paris à qui par Sa Majefié ~rès
IT'. N~· . du. chrétienne fera ordonné, fa Comme de fOixan-
... r,ute e d · 1· · d 1 

fa"int Ger- te mille fix cen~ eux IVr_es tournois ~ns e-
aain-t~s-Laye dit temps, pour les na vues !e Qabnel de 
de I63z. Saint-Gilles, Sainte-.f'!rme du Havre de Gra-

ce, la Trinité des Sables d'Olonne, le Saint
Laur mt de Saint-Malo, & le Cap du Ciel de 
Calais, canons, munitions, agrêts, corda
ges, viél:uailles & marchandifes, & généra
lement toutes chofes comprifes ès inventai 
res & efl:imations defdits navires, faites par 
]es juges de l'Amirauté en .L\ngleterre; pa
reillerùent pour la barque d'avis envoyée par 
les affociés du Capitaine Bontemps, avec les 
çanons, munitions, agrêt!;, apparaux, mar
chandifes & ~riél:uaillcs, la fomme que l'on 
trouvera que ladite barque & marchandiCes, 
aftrêts, canons & munitions; auront été ven
~us ou évalués par ordre de: juges de l'Ami· 
rauté d'Angleterre; & le meme pour ie vaif
(eau donné par ledit Bontemps apx Anglois 
repa!fés ~q Angleterre, felon l'évaluation qui 
en aura été faite comme deffus. 

~lf. A.été acco_rdé que fur les fom111es qui 
rlotvem ecre refbtuées par les Anglais & 
J<'rançoi~, feront déduits les droits d'entrée, 
énfemble ce qui a~aa été baillé pour ln gar
de des m:uchand1fes & réparation defdirs 
navires; & particulièrement douze cens li
vres pour ce qtli touche le$ droits d'entrée 
des marchandifes dudit Général de c~en, &: 
d?uzc cens !ivres qu'il doit payer pour les 
v1vres fourn1s aux François à leur retour en 
L'}nglccerre & France en 1 6~9. 

Xlii. Do 
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XIII. D.e plus a été convenu de part & Piéces jufii. 

d•autre , que fi lors de ladite prife defdirs ficat1ves . 
vaiffeaux le Jacques, la Bénédifiion, le Ga-Ire, partte. 
briel de Saine-Gilles, Sainte-Anne du Havre Su; l';;;;;_ 
de Grace, la Trinité des Sables d'Olonne ,,iquun&éné
ll Saint- Laurent de Saint- Malo, le Cap dur al. 
Ciel de Calais, a été pris aucune choîe con-
tenue ès inventaires, & qui néanmoins n'au-
ra été comprife ès procès verbaux de ven-
tes ou eflimations; comme au ffi fi !ors de 
la prife defdits vaiffeaux il a été fouft:rait & 
enlevé quelque chofe non comprife ès in
ventaires faits tant en Angleterre qu'en 
France par les Officiers de la Marine & Of-
ficiers de l'Amirauté; il fera foifible aux in-
téreffés deîdits navires de fe pourvoir par les 
voit:s ordinaires de la juflice contre ceux qu'ils 
pourront prouver être coupables de cc délit. 
pour iceux être contraints par corps à la ref-
titution de ce qui fera prouvé avoir été en-
levé par eux. & qu'à ce faire ils feront con-
traints folidairement, le folvable pour l'in-
folvable; fans toutefois que lefdits intére!fés 
pui1Tent pour raifon de ce , prétendre aucu-
ne réparation de leurs griefs par rtpréfailles 
ou lettres de marque, foit par mer ou par 
terre. 

XIV. PouR l'exécution de ce que deffus, 
toutes lettres & arrêts néceiTaires feront ex
pédiés de part & d'autre , & fournis d:ms 
quinze jours. 

Trai· 

/ 
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N°. III. Traité de Paix entre la Fran
ce & l'Angleterre. Fait à JJTeflmin
fter, le 3 novembre I655· 

Tiré du Recueil des Traités par Léonard, tome P. 
(Le texte L:uin de ce Traité étoi~ joi!lt ,à cette 

Verfion Fran~oife & fe trouve 1mpnmee dans 
l'Edition originale in 40, qui eft tirée du Corps 
tliplomatique, tome VI. part, Il ,page UI ). 

C ÜMME ain fi fait que depuis ces derniers 
temps l'intelligence & la liberté du 

commerce euffent été interrompues entre la 
France & l'Angleterre , & que pour rétablir 
l'une & l'autre, Louis XIV Roi de France 
& dP. Navarre Très-chrétien, eût envoyé en 
Angltterre le fieur Antoine de Bordeaux, 
chevalier, feigneur de N eufville, Confeiller 
de Sa Majeflé en [es Confeils d'état, Mai
tre des requêtes ordinaire de fon hôtel, pré· 
fi dent en fon Grand-Confeil, fon Amba[a. 
deur, & lui eût donné plein-pouvoir de paf
fer tous traités à cet effet néceffaires; & que 
Je Proteél:eur de la République d'Angleter. 
re, E'coffe & Irlande, afin d'avancer une œu· 
vre fi fainte, eût député des Commiffaires 
pour traiter avec ledit feigneur Ambaffadeur: 
enfin il a été de part & d'autre convenu des 
articles fuivans. 

I. 1 L y aura déformais une ferme paix, 
amitié, fociété & alliance entre Je Royaume 
de France & ]a République d'AnQleterre, 
E'coffe & Irlande, & toutes les terr~s pays, 
v .ill es & lieux qui en dépendent; &'les fu· 
jets & peuples de l'un & de l'autre E'rat 
pourront fûren ent & librement aller venir 
& féjourner dans tous les ports, ha~res & 

villes 
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fe 
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villes que bon leur femblera, fans qu'il leur p· 'ces · fi" 
foit fait aucun tort ni injure, mais plûtôtfic~;ives~u t· 

toute faveur & jufiice; à quoi les Juges & Ire. partie. 
Officiers des lieux auront ordre de tenir la -
main. S~+r l'Ami-

Il. IL ne fera donné de part ni d'autre, ~ztenglnl· 
direél:ement ni indireél:ement, aucun fecours • 
ou affiflance aux rébelles, ni aux ennemis 
préfentement déclarés, ou ceux qui leur ad-
héreront à l'avenir: & fi l'un ou l'autre vient 
à faire paix ou trève avec fes ennemis pré-
fentement déclarés, celui qui aura fait ladite 
J>aix ou trève ne donnera contre l'autre au-
cun fecours ou affiflance aux dits ennemis, 
ou à ceux qui leur adhéreront. 

Ill. Item. Ce!feront à l'avenir de part & 
d'autre, tant fur mer que fur terre & riviè
res , tous aél:es d'hoflilité; & toutes les com
miffions & lettres de marque ou repréfailles, 
qui ont été accordées par l'un & l'autre E'
tat & leurs fujets & peuples ou autres per
fonnes quelconques , contre ledit Royaume 
ou République, ou aucuns de leurs fujets & 
peuples, feront révoquées, caffées & annul
lées ; & tout ce qui fera pris quatorze jours 
après la publication du préfent Traité , fous 
quelque prétexte que ce foit , fera de bonne 
foi rendu & refiitué : que fi par les fujets , 
peuples & habitans de l'un des E'tats, il étoit 
fait quelque prife ou dommage aux fujets , 
peuples & habitans de l'autre, au préjudice 
du préfent Traité ou contre le droit com
mun; il ne fera néanmoins accordé aucune 
lettre de marque ou repréfailles devant que 
la juftice en ait été demandée ; & fi elle eil: 
ou dilayée ou déniée , elle fera requife & 
pourfuivie par l'E'tat, ou Amba.ifadeurs & 

Mi~ 
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Traités & Minifhes de celui dont les fujets auront fouf· 

:mues aétes fert Je dommage; & en cas qu'ils ne pu11t-m 
p~lics. obtenir ju!lice trois mois apres ladite réqui

- - fition il fera lors libre d'accorder lefdites 
!:,0 •. 1 ~ 1_; lettre; de marque on repréfailles, lefquelles 
-~_ raJte ae . ' é · J 

Weftminfter néanmoms ne s ex cutcront p~mt contre es 
de x6s 5• biens na vites & perfonnes qu1 font dans les 

ports: rades ou havr~s, fi ce. n'eil contre 
ceux qui auront commts le déltt. 

IV. IL y aura liberté entière de commer. 
ce entre ledit royaume de Fracce & ladite 
République d'Angleterre, leurs fu jets & peu
ples, tant fur terre que fur mer & rivières, 
dans tous & chacun les pays, jurifdiél:ions, 
territoires , provinces, villes, bourgs & vil. 
]ages, & généralement en tous les lieux de 
l'Europe oit le commerce s'efl: ci-devant e. 
xercé: & pourront les fu jets de fa dite Ma
jefté & ceux de ladite République; fans paf. 
feport ni permiffion générale ou particuliè· 
re, trafiquer fürement , aller, venir & fé· 
journer , entrer indifféremment avec leurs 
vaiffeaux chargés ou à vu ide, tant par terre 
que par mer & rivières, dans tous les ports, 
côtes, rades, détroits & autres lieux; comme 
auffi porter avec toutes fortes de voitures 
leurs marchandifes, les ex po fer en vente, en 
acheter d'autres ; fe pourvoir dans lefdits 
lieux de vi v res, & autres chofes néceifaires 
pour leur voyage, à prix raifonnable; répa· 
rer leurs vatifeaux & voitures & s'en re· 
tourner librement avec leurs ~archandifes 
& biens oit bon leur femblera, fans aucun 
empêchement, en payant toutefois les droits 
& impofitions qui feront dùs à l'un ou à 
J'autre E'tat, & fans préjudice auffi des loix 
& coûtumes de l'un & de 1 'autre. 

V. Item. 
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\7. Item. A été convenu & accordé que Pi6ces jufri~ 
les peuples & habitans de ladite République ficativeJ. 
d'Angleterre E'coffe & Irlande & lieux qui Ire, pamC'. 
en dépenden;, pourront librem~nt tranfpor- s;;;-;::;;;;,,;. 
ter & vendre dahs tous les ports, viLles & quttn ginô
villages de France, toutes manufaétures de r111l. 
laine & de foie qui fe font dans l'étendue de 
ladite République, fans qu'elles foient fujè-
tes à confifcation ni autre peine quelconque, 
non-obfl:ant toutes les loix , édits , ardon .. 
nances, coûtumes & autres chofes à ce con. 
traires; à la charge néanmoins que le règle-
ment porté par le treizième article du Traité 
de 1606, entre Henri IV. Roi de France & 
de Navarre. & Jacques Roi de la grande Brt!· 
tagne , touchant les draps vicieux, fera ob-
fervé felon fa forme & teneur: comme auffi 
les fujets de Sa Majefré pourront librement 
tranfporter & vendre dans tous les ports , 
villes & villages de ladite République, tou-
tes fortes de vins françois , & toutes mao u-

r. faéèures de laine & de foie qui fe font dans 
' Je royaume de France ou pays qui en dépen

dent, fahs qu~elles foient fujetes à conflfca
tion ni autres peines quelconques, non-ob
fiant toutes les loix , édits, ordonnances ; 
coûtumes ou autres choîes à ce contraires : 
& , tant les fujets de Sa Majefl:é que ceux de 
ladite République , feront favorablement 

!; traités, & jouiront les uns chez les autres des 
mêmes privilèges dont jouiffent les autfes 
étrangers. 

VI. AFIN que les droits & impofitions qui 
fe lèvent en l'un & l'autre E'tat [oient no· 
toi res,..&. que les marchands fachent ce qu'ils 
devront payer, il fera dreffé & affiché une 
pancarte defditi droits & impofitioni, tant à 

Tum. IL B Rouen 
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Rouen & autres villes de France, qu'à Lon
dres & autres villes de la République d'An
gleterre, pour y avoir re~ours au befoin, lo![.. 
qu'il arrivera quelque dtfférend fur le fuJet 
defdits droits & impofitions. 

VII. ET d'autant que quelques viii es & lieux 
de l'un & de l'autre E'tat prétendent quel .. 
ques droits, impofitions & privilèges à leur 
profit particulier & de leurs habitans; il a 
été convenu que les M~gifirats & Officieri 
defdits lieux auront ordre de tenir la main à 
ce qu'il ne foit exigé autres droits que ceux 
qui feront légitimement dûs. 

VIII. ET d'autant que dans quelques ports 
de France & d'Angleterre il a été introduit, 
par certaines coûtumes non autorifées d'au.. 
cune loi, de faire payer à chacun pour l'en
trée & pour la fortie, un tribut , en France 
appelé du Chef, en Angleterre Head·Mone,; 
il a été accordé que déformais ce tribut ne 
s'exigera point, afin que l'entrée & la fortie 
foient libres à tous, de quelque condition 
qu'ils foient, fans rien payer pour ce regard, 
& qu'en iceux & en toute autre chofe, les 
étrangers feront traités comme les naturels 
du pays. 

IX. Item. Il a été convenu de part & d'au. 
tre, que les marchands François trafiquan9 
en Angleterre, ne feront contraints de don
ner autre cautio? de la vente & emplette de 
I.eurs marchandt(es, que leur caution jura· 
toi re, ni d'obtenir aucune prolongation ou 
dé~harge, ni faire pour ce regard autre$ 
frars que ceux auxquels font fujets l€s natu
rels du pays. 

X. LEs navires François pourront ailer li· 
brement jufqu'a.u quai de la ville de Lon-

dre'~ 
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dr es, & autres ports & havres d'Angleterre, Pic!ces ;uru ... 
E'co!fe & Irlande, & lieux qui en dépendent; ncatives 
& y étant, charger & fr~ter fans qu'il leur Ire, partie. 
fo~t donné .aucun empêchement, ni qu'~ls 5-;:;~ 
fotent obligés de décharger leurs va tf- riq"een&én~ 
feaux en d'autres: femblablement les na vi- rdl, 
res Anglais pourront aller librement & fans 
empêchement dans tous les ports de France. 
& y jouiront des mêmes privilèges & avan-
tages que les navires François auront en An-
gleterre; & en toutes autres chofes, l'égali~ 
té & la liberté du commerce feront gardées 
& obfervées autant que faire fe pourra. 

XI. Les navires marchands des fujets & 
habitans de ladite République, qui iront i 
Bordeaux ou entreront dans la rivière dé 
Garonne, ne feront contraints de laifrer en 
paffant au chàteau de Blaye, leurs canons,. 
piéces d'artillerie, armes & munitions de 
guerre: ne recevront auffi les fu jets de Sz 
Majeil:é, de tels empêche mens en aucuns portQ
de ladite République d'Angleterre, E'cofi"e &; 
Irlande; ce qui fera pareillement obfervé etl 
tous les ports de France, en faveur des fu. 
jets de ladite République: & généralement 
les fu jets , peuples & habitans de l'une & de 
rautre nation jouiront les uns chez les au .. 
tres, tant dans les tribunaux de lajuitice or
dinaire, que de l'Amirauté, des mêmes pri
vilèges J liberté,s J franchifes & a\Tantages dont 
jouiffent & jouiront en après les peuples & ru~ 
jets des autres E'tats leurs alliés. 
. Xli. AFIN d'augmenter le commerce en
tre les fu jets & peuples de l'une & de l'autre 
nation, il a été accordé que les marchands 
& habitans de ladite République d'Angleterre 
pourront teiter librement, & difpo(et à leur 

B ~ T0,_ 
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Traités & volocté foit entre vifs ou pour caufe de 
autres aaes mort de leurs marchandifes, argent mon
publics. noyé', dettes & biens ":'leubles qu'ils poifé
- - deront ou devront pofiëder en France au 

No .. I~I. temps de leur mort; & foit qu'ils aient teité 
Tra,~~jt ou non leurs héritiers ou exécuteurs, nom· 

Weftmmptr ' · d fd·· b. de 16s S• més ou légitimes, jomront e t.s 1ens 
fuivant les loix d'Angleterre , en quelque 
lieu de France qu'ils [oient décédés, nono b. 
ilant le droit d'aubaine, qui n'aura lieu à 
lwr égard: les fujets de Sadi te ~~j.efi.é joui· 
ront auffi du même droit & pnvtlege dans 
toute l'étendue de ladite République d'An· 
gleterre, pourvû néanmoins que les te fia. 
mens & prochaines fucceffions, tant des fu. 
jets du Roi que de ceux de ladite Républi
que, foient légitimement prouvés aux lieux 
oil ils feront décédés, foit en France ou en 
Angl,eterre. 

XIII. LEs habitans des iles de Gerfey & 
de Garnefey jouiront en France des mêmes 
privilèges & franchifes dont jouiffent les 
François efdites iles, en payant de part & 
d'autre les droits & impofitions qu'ils devronr. 

Xl V. PouR prévenir les abus & d~préda
tions qui fe commettent fur mer, a été ac. 
cordé que les capitaines & armateurs de
vant que de fortir, ou leurs vai!feaux, des 
ports & havres, donneront par- devant les. 
Offic~ers de 1 'Amirauté, ou autres Magifirats 
des lieux, bonnes & fuffifantes cautions (au. 
tres toutefois que les intéreffés à l'armement) 
de}a double valeur du vaiifeau & équipage, 
qu 1ls fe comporteront bien en mer & n'en
treprendron~ rien contre les fujets, navires 
& marchandtfes de l'un ni de l'autre E'tat 
ni ne leur donneront aucun trouble ou em: 

pêche-
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pêche ment : & à faute par les Officiers de Piéces jufri
J'Amirauté & autres Magiflrats des lieux, de ncatives 
recevoir lefdites cautions bonnes & vala-Ire. partie. 
bles, ils feront tenus de répondre en leur - .-
nom , des dommages qui auront été faits. Sur l'Amlri-

XV. EN attendant qu'on puiffe établir ~u:tnginé· 
quelque chofe de certain pour empêcher les ra • 
défordres qui pourraient arriver fur mer, a 
été convenu que durant quatre ans, à comp• 
ter du jour de la ratification du préfent 
Traité , les navires appartenans aux fu jets & 
peuples de part & d'autre, qui tratlqueront 
fur la mer méditerranée ou du levant, & fur 
l'océan, feront libres & rendront leur char-
ge libre, bien qu'il y eût dedans de la mar. 
chandife, même des grains & légumes ap-
partenans aux ennemis de l'un ou de l'au-
tre; fauf & excepté toutefois les marchandi-
fes de contrebande , à favoir, poudre, mouf-
quets & toutes fortes d'armes, munitions; 
chevaux & équipages fervant à la. guerre : 
même ne pourront tranîporter des hommes 
pour le fervice des ennemis ; auquel cas, 
tant les navires que marchandifes & équipa-
ges, feront de bonne prife: ce qui fera auffi 
févèrement exécuté contre ceux qui tranf-
porteront des hommes, bleds & vivres dans 
une place afiiégée par l'un ou par l'autre. 

XVI. Il fera donné ordre de part & d'au· 
tre aux Commandans des flottes ou leurs 
Lieutenans , & à tous Capitaines de vair
feaux portant les pavillons de l'un ou de 
l'autre E'tat , ayant commiffion d'eux ou é
tant à leur ferv ice, de ne point prendre les 

nar' navires , vaiff~aux, hiens & marchandifes de 
;e E l' un ou de l'autre, leurs fu jets & peuples, 
,e 0u, & de ne leur ·donner aucun trouble ni em-
~ H 3 pO· 
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Trait~s &. pêcbement , mais plfttôt de bien obferver 
~utr~s aél:cs le contenu au préfent Traité~ & ceux qui 
pubhcs. y contreviendront feront pums corporelle
~- ment, fuivant l'exigence du cas, f;l, répare-

,f0·.1;1d ront s'ils peuvent l'injure qu'ils auront fnite; 
w/fi~~nfie~ autrement c~lui defdits Confédé~és a~quel 
~e l6S..S:· ils feront fu Jets, fera donner fausfaéhon à 
· ceux qui auront fouffert le dommage, dans 

trois mois après qu'il en aura eu connoiffan
ce & que ladite fatisfaé1ion aura été requi
fe: & les vaiffeaux d~1 convoi fe rencon
trant fur In route des vaiifeaux marchands 
~e l'un ou de l'autre, feront tenus de les 
défendre contre ceux qui les voudraient at· 
taquer' aum long-temps qu'ils iront enfemble. 

XVII. SI les Capitaines des vaiffeaux de 
l'un ou de l'autre E'tat, leur fujets & peu~ 
pl es, font quelque prife fur mer, ils feront 
tenus dans les vingt-quatre heures après leur 
entrée au port, de remettre tous les livres 
de comptes, papiers , congés & charte- par4 

~ies qu'ils auront trouvés efdits navires pris, 
par-devant les Juges de l'Amirauté, afin que 
les intéreffés en puiifent tirer des copies; & 
oh il n'y aura pas de juge de l'Amirauté, 
lefdits papiers & connoiifemens ~ront mis * mains des Officiers des lieux, pour être 
.envoyés clos & fcellés aux juges de l'Ami .. 
tauté ~ & ne pourront les mariniers & ma
telots defdits navires pris , en être chaffés • 
ni aucuns biens d'iceux mis à terre fans 
préalable ordre du juge de l'Amirauté'& in· 
ven taire fait en prMence des intéreffés, aux
quels en fera donné copie par ledit juge. 

XVIII. LEs Capitaines & maitres des vair. 
feaux qui auront fait des prifes fur mer, ne 
mettronç bo!s des navires prii, les Capitai· 

~s 
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.nes ou maîtr~s d'iceux , fi ce n_'efi pour les Piéces juill• 
ou ir & exammer ~ auquel effet ~ls n en pour .ficatives 
ront amener que deux ou trois au plus, qui Ire. partie. 
feront ouïs dans l'eîpace de vingt-quatre --
beure!\ par-devant le Juge de l'Amirauté, ou Sur l' ..Amlri
au défaut d'icelui, par-devant les Magifl:rats qul en •d'nd· 
& Officiers des lieux: après quoi le di Juge ou·.,.~ 
Magillrat feront .tenus de les mettre en liber- ' 
té pour pourfuivre leurs affaires, & ceux qui y 
contreviendront feront punis corporellement. 

XIX. LEs pirates & écumeurs de mer ne 
feront reçûs ni retirés dans aucun des ports, 
rades , villes & villages de l'un ni de l'autre 
defdits Conf~dérés, ni ne fera foufFert que 
leurs fujets & peuples leur donnent aucune 
.retraite, fe cours ni vi v rea : au contraire • 
lefdlts pirates~ leurs complices & fauteurs, 
feront pour fui vis, arrêtés & punis févère· 
ment, pour fervir d'exe~ple aux autres: 
<:omme au ffi les biens, navires & marchan
difes qui auront été pris par eux , & ame· 
nés dans les .ports de l'un ou de l'autre des 
Confédérés , même celles qui auront été 
vendues fi elles font en nature, ou leur lé .. 
gitime valeur, feront rendues & refl:ituées 
aux propriétaires ou à leurs procureurs 
fondés de lett-res de procuration, la preu
ve légitime de la propriété d'icelles préa· 
lablement faite par-devant les juges de l'A· 
111irauté; auquel effet les biens qni auront: 
.été repris fur lefdits pirates, feront amenés 
dans les ports de l'un ou de l'autre defdits 
Confédérés , & donnés en garde aux: Offi.· 
ciers des lieux, qui feront tenus d'en ré· 
pondre en leur propre nom, s'ils ne font 
rendus fans délai auxdits propriétaires, -après 
qu'ils auront fait la preuve de ladite pro· 

ij 4 priété 
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Traités & priécé par-devant les Jug.es d~s lieux oit il$ 
~urr~s aéles auront fait charger Jefdtts btens déprédés; 
publlcs • fauf toutefois aux dies accufés leurs ex cep
--tians & défenfes à ad111ettre de droit. 

~~·i::Ide XX. IL ne fera per~is ni ·fouf!erç de.part 
W1fminjler ni d'autre, que les navtres ou biens qm au. 
qe I6ss. .ront été priii par les rébelles de l'un ou de 

l'autre, en vertu & fous prétexte de quelque 
commiffion que ce puiffe être, & amenés 
pans les ports & havres de l'un ou de l'au, 
tre, foient ôtés aux véritables propriétaire~, 
mais phîtôt ils leurs feront rendus ou à leurs 
procureurs ' aum- tôt qu. ils auront fait la 
preuve de ladite propriété; & jufqu'à ce que 
lefdits propriétaires ou leurs procureurs les 
auront redemandés, les Officiers des lieux 
où lefdits navires ou biens auront été ame
nés, les feront fûrement garder & confer
ver, & empêcberont q~e rien n'en dépériife. 

XXI. Sr la tourmente, fortuoe de mer , 
ou crainte d.e guerre , force les fujets & 
peuples de l'un ou de l'autre E'tac, d'entrer 
& jeter l'ancre dans aucuns ports , ils auront 
toute liberté d'en forcir fans payer aucun 
droit, ni pour l'entrée ni po~r la forcie 

1 pourvû qu'ils n'expofent en vente leurs mar. 
chandifes, & qu'auffi-t6 c après leur arrivée 
ils en d.?nnent c?nnoia:ance aux Magifl:rats 
& Offi.cters des lieux ou ils aborderont & 
qu'ils en repartent aprÇs que le d~nger fera 
paffé. 

XXII. LEs peuples & habit~ns de ladite 
République pourront fûrement & librement 
nav.iger & ~rafiquer ,dans les royaumes, pays 
~ heux qur font en p:lix, amitié oa neutra· 
lité avec elle, & il ne leur fera donné au
cun trouble ni empêche~ent pa.r les navirep 

Ol! 
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ou fu jets dudit Roi, encore qu'il y eût ini- Piéce~ ju!lHi
mitié & hofiilité entre Sa Majet1é & ces ro- catives . 
yaumes, pays & lieux, ou aucuns d'iceux: Ire. parue. 
Je même fera obfervé de la part de la Répu- ;-;;;-;-: 
blique envers les fu jets & pe1,1ples de France,'/:; tn g;n;~-
pourvû que ledit trafic ne fe faffe en aucun rAI.. -
port ou ville affiégée par l'un ou par l'autre 
des Confédérés, & pourvft que ni l'un ni 
l'autre, leurs fu jets & peuples, ne tranfpor
tent des marchandifes de çontrebande dans 
lefdits royaumes, pays & 1ieu:x qui font en 
inimitié & hofl:ilité avec l'un ou l'autre; à la 
charge auffi que l'article XV. toucbant les 
p1archandifes défendues ou de contrebande, 
& les villes ou places affiégées, fera obfer
vé de part & d'autre. 

XXIII. IL fera donné ordre de part & 
d'autre à ce que bonne & briève jufiice, 
fuivant les loix & l'équité, fait rendue au 
peuple de l'un & de l'autre E'tat, dans tou
tes les caufes qui font à juger ou qui pour
ront être ci-après intentées; & les jugemens 
qui ont été rendus à l'avantage des uns ou 
des autres, enfemble les conventions qui ont 
été faites, demeureront valables , & les ju· 
ges feront obligés Çe teoir la main à l'exé
cution, fans gréver néanmoins ceu~ qui fe
ront les pourfuites de leurs droits. 

XXIV. ET d'autant que depuis l'an I64o, 
il a été fait pluûeurs prifes fur mer, & plu
fleurs dommages ont été foufferts par l'une 
& l'autre nation, leurs fujets & peuples; il 
a été convenu qu'immédiatement après la 
ratification du préfent Traité, il fera nomm~ 
de part & d'autre trois Commiffaires, avec 
pouvoir fuffifant de voir, examiner, efl:ime~: 
ti. liquider lefdites prifes ~ d<;>mmages 1 & 

B 5 en 
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Tnitt!s & en ordonner & régler le payement, la com .. 

autres a&es penfation ou fat isfaél:ion , fur les demandes 
publics. qui feront remifes par- dev~nt eux par l'un 
---ou l'autre E'tat, leurs fuJets & peup!esp 

No. 111. dans les temps & terme de trois mois, a 
Trai~é d~ compter du jour de la pub1ication du pré• 

reflmmfter fent Traité: auquel effet, fix femaines après 
' 16ss' ladite p~blication lefùits Commiffaires s'af .. 

fembleront dans la ville de Londres, & ter· 
mineront les différends, s'il fe peut, dans 
les cinq mois fuivans: que fi dans ledit ter
me de fix mois & deux femaines lefdits Com· 
miffaires ne font point d'accord entre eux, 
les différends qui refreront indécis feront, 
comme par ces préfentes ils font remis à l'ar• 
bitrage de la République de Hambourg, 
pour être ·terminés dans quatre mois à comp
ter du jour que le terme donné auxcHts Coni .. 
miffaires fera expiré: auxquelles fins ladité 
République de Hambourg fera, coJilme pat 
ces préfentes .elle efr priée de vouloir accep
ter ledit arbitrage, & députer des Commif. 
falres qui donneront leur jugement là-deffus, 
au lieu qui leur femblera le ptus convena
ble; & tout ce qui fera jugé par lefdits Corn• 
miffaires ou arbitres obligera l'une & l'autre 
partie, & fera fix mois après exécuté de bon· 
ne foi: fi néanmoins il arrive que dans le
dit temps, tant lefdits CoJnmifraires nommés 
de part & d'autre, que lefdits arbitres ne 
puiffent terminer ces différends il ne 'fera 
fait aucun tort à perfonnÇ!, ni l~s lettres de 
marque mifes à exécution, ni n'en fera ac~ 
cordé de nou.velles pendant quatre mois â 
compter, du _JOUr qu'e~pireron& les quatre 
donnés a la v1lle de Hau1bourg pour termi· 
ner ces différends. 

xxv. 
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XXV. ET fur ce .que led~t feign~ur Am· Piéces juru~ 

baffadeur de Sa MaJeflé Tres~chréuenne de-ficatives 
man doit la reftitution de trois forts, à favoir Ire. partie. 
<le Pentagoet, Saint~ jean & Port~royal, pris - ___; 
depuis peu dans l' Améri<Jue, enfemble des Sur f .Améri
biens qui ont été trouvés dans Iefdits forts , ~~l en gtnl:
& que les fieurs Commiffaires de Son Altef- ra . 
fe foûtenoient au contraire qu'ils ont droit 
de les retenir; il a été accordé que ce dif· 
férend fera, comme par ces préfentes il etl: 
remis aux mêmes Commiffaires & arbitres, 
auxquels les dommages foufferts de part & 
d'autre depuis l'année 1640, font remis par 
la teneur du . précédent article, pour êtra 
de même jugé & terminé dans ledit temps. 

XXVI. EN faveur du commerce, il a été 
convenu que s'il arrive guerre entre ledit 
Royaume & ladite République, il fera don
né aux marchands dans les villes & bourgs 
où ils fe trouveront, l'efpace de fix mois 
après la guerre déclarée, pour vendre & 
tranfporter leurs biens & marchandifes; & fi 
quelque chofe leur étoit enlevée dans ledit 
temps, ou s'il leur efi: fait quelque tort par 
l'un ou l'autre E'tat, Je1,1rs fujets & peuples, 
ll leur fera donné entière fatisfaél:ion. 

XXVII. Qun s'il arrive, tant que cette 
alliance, amitié & confédération dureront, 
qu'aucun des fujets ou habitans de J'un ou 
de l'autre E'tat fa ife ou entreprenne quelque 
çhofe par terre, mer ou rivière, contre ce 
qui efl: contenu au préfent Traité; cette al· 
lian ce, amitié & confédération d'entre les 
deux nations ne feront pas pourtant inter. 
tompues , mais elles demeureront en leur 
entier, & feulement ceux qui auront con 
~revenu au préCent Traité, & non aucu'Js 

autres, 
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Traités & autres, feront punis; & il fera fait droit & 

o.utr~s aétes donné fatisfaél:ion à tous ceux qu'il appar
publtcs. tiendra, par ceux qui auront fait ou attenté 
--;---quelque chofe tant par terre que par mer & 
'l'r:·;];~t rivière~, contre .le préfent Traité, dans. un 

1,Veflminfler an apres que la Jufhce en aura été req1:11fe: 
I.e I6SS; que fi les infraéteurs du Traité ne compa

roiffent & fe repréfentent en jugement, ni 
ne donnent fatisfaétion dans ledit temps, ils 
feront déclarés ennemis de l'un & de l'autre 
E'tat, leurs biens & revenus faifis & anno. 
tés, pour être vendus & employés au dé
dommagement de ceux à qui ils auront fait 
tort; & en outre, s'ils tombent dans la puif
fance de l'un ou de l'autre, ils feront punis 
fuivant la qualité de leur crime. 

XXVIII. Item. Il a été convenu,conclu & ac
cordé, que le préfent Traité & le contenu en 
icelui, fera confirmé & ratifié de part & d'au· 
tre par lettres patentes fcellées du grand 
fceau, daps quinze jours prochains, ou plus 
tôt fi faire fe peut, & les infirumens en fe
ront échangés de part & d'autre dans ledit 
temps; & fera le préfent Traité & alliance, 
~mffi-tôt après l'échange defdits infl:rumens J 

publié aux lieux & en la forme accoûtumée. 
En foi & témoignage de quoi, Nous, 

Amba[adeur plénipotentiaire de Sa Maje1~é 
Très-chrétienne, en vertu de notre pouvoir 
& commiffion, avons figné les préfences lt 
icelles fait fceller du fceau de nos ar~es. 
FAIT à Weflminfier, le mercredi trois no· 
vembre, fiyle nouveau, l'an mil fix cens 
cinquante-cinq, DE BoRDEAUX ain fi fig né à 
l'original. ' 

Arti 
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it dro 
'il 31. .llrticle ,;:rr.êtéé depuis ~a fig~a;~re dudit f~ér~~~~uru-~ 
)U att~ .J. razt , pour 'J etre ajOu,& • 1re, partie. 

'ar ma 1 L a été accordé & conclu de part & d'au- r . 
' dam tre , . que les E'tats Généraux des .Pro v in- s:~ tn ~7:z· 
re~~ ces umes des Pays-bas feront compns & en-~~~~. · • 

e co clos au Traité de paix fait entre la France & 
~mem. l'Angleterre, daté à Weftminfterle3c. jour de 
lem?!, novembre, ftyle nouveau, 1655. comme par 
de l' les préfentes ils y font compris & enclos , 

1 &r avec tous & un chacun les domaines & ter
~s au ritoires qui leur appartiennent; comme aufiï 
~urom ' tous les alliés & confédérés des deux E'tats, 
ms lar qui dans l'efpace de trois prochains mois 

enfui vans la date de ces préfentes, defireront 
être compris audit Traité. En témoignage 

' de quoi, Nous, Ambaffadeur de Sa Majeité 
Très-chrétienne , avons confirmé ces préfen
tes fous notre feing & fceau. FAIT à Weft. 
minfler, le ving&.noifième jour de novem
bre, ftyle vieil, mil fix cens cinquante-cinq : 
ledit article ainfi figné. DE BoRDEAUX. 

N°. IV. Traité de Paix entre la Fran
ce & l'Angleterre. Fait à Breda l~ , 
H juillet 1667, 

Tiré du Coxps diplomatique, t~mt Pli, p11rtit 1 , 
pagt fi. 

AT ou s ceux en général, & à chacun en 
particulier, qui font intéreffés ou qui 

le pourront être en quelque façon que ce 
foit, l'on fait à fa voir, qu'après C]UC la guerre 
5'eft allumée entre le féréniffime & très-puif· 
fant Prince Louis XlV, Roi de France & de 
Navarre, d'une part; & le féréniffime & trèi · 
puilfant fdnçe Chadesi.II, Roi de la Grande

re'· 
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Traités & Bretagne, d'autr~, ~ l'occafio~ de la guerre 
iutres aél:es qui éraie entre lut fe1gneur Rot de la Grande. 
publics. Bretagne & hauts & pui!fans feigneurs les 

E'tats Gé~éraux des Provinces unies des Pays. 
·~0•. IV. bas les affaires ont été enfin réduites à ce 
Tra1té dt ' é d' · l' Breda dt point par la Bont. lVIOe, .que on a ~onç11 

J66 7. entre la des pen fées de faue la pa1x; le _férénlilime 
France er & très-pui!fant Prince Charles, Rot de Suéde; 
l'Angleterre. des Goths & Vandales, ayant interpofé lei 

bons & fincères offices de fa médiation, por· 
té d'un amour & affeél:ion particulière qu'il 
a pour les Rois fufhommés qui fe faifoient la 
gu~rre, & pour leurs royaumes , & au ffi pouf. 
fé du zèle qu'il a pour le falut de la chré. 
tien té, & pour y rétablir & conferver le re. 
pos & la tranquillité; & que pour parvenir à 
cette fin, les Parties, d'un mutuel confente
ment & accord, ont pris & nommé la viRe 
de Breda pour le lieu de l'affemblée des Am
baffadeurs & Plénipotentiaires : pour l'avan. 
cement de laquelle affaire & négociation, & 
pour la conduire à la perfeétion tant fouhai
tée, les Ambaifadeurs extraordinaires de fil 
facrée royale Majefié de Suéde , le fleur 
George Flemmingh, libre baron de Lie be. 
lits , feigneur de Nornaas & de Lydinge; 
Sénateur de fa facrée royale 1\IIajefré & du 
royaume de Suéde, & Confeifler de la Chan
cellerie~ & le fie ur Chriitophe Delphique; 
burgrave & comte de Dhona, feigneur héré· 
di taire de Carwinden , Schlovitten, Burgs
dorf, Stockenfels & Fifchbach , Maréchal 
de camp dans les affaires de la guerre; & 
encore le feigneur Pierre-Jules Croyet, fei· 
gneur héréditaire de llengtst,oda & Lynnge· 
bygardh, Chevalier , Corrfeiller d'E'tat auli· 
que de fa faqée royale Majefié & de fa 

~han• 
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~la~ Chancellerie (qui toutefois, peu de temps · P'é • . 
laGrt; après fon arrivée en ce lieu, a été prévenu fic~tf;!l~ 
gneur1 de mort inopinée lorfqu'il étoit occupé & Ire. partie. • 
s des~ qu'il travaillait à un ouvrage fi faine) ont 
duites employé avec promptitude & fincérité toute Sur l'.A.mlri. 

leur induO:rie, adreffe & prudence; & pa-guÎmgt1:l·. 
reillement les Rois ci-deffus nommés, ten-ra • 
dant à une fi bonne fin, ont commis & dé-
puté , pour traiter l'accommodement & la 
paix, leurs Amba!fadeurs extraordinaires & 
Plénipotentiaires ; à favoir , le Roi Très4 

chrétien, le fie ur Godefroy d'EO:rades, Lieu4 

tenant général dans les armées de Sa Majef-
té, Gouverneur de Dunkerque, Maire per-
pétuel de Bordeaux, Vice-Roi de l'Amérique, 
Chevalier des Ordres de fa facrée royale 
MajeO:é; & le fieur Honoré Courtin, Con-
feiller d'E'tat de fa facrée royale Majefl:é , & 
Mate re des requêtes; & le Roi de la Grande-
Bretagne , le fieur Denzel Holles , baron 
d'lsfield, Confeiller de fa facrée royale Ma-
jefl:é; & le fieur Henri Coventrye, fils de 
très- honoré feigneur Thomas Coventrye , 
vivant, Garde du grand fceau d'Angleterre, 
Gentilhomme privé de la Chambre de fa 
facrée royale Majefl:é , Séoateur dans le 
Con feil fuprême ou Parlement d'Angleterre, 
& Commiffaire pour l'adjudication des terre~ 
du royaume d'Irlande; lefquels après avoir 
échangé & communiqué entre eux les lettres 
de leurs plein-pouvoirs, dont les copies font 
inférées de mot à mot à la fin du préfent 
Traité, ont d'un commun accord & confen-
tement, fait le Traité d'amitié & confédéra. 
tion, aux conditions fui vantes. 

PREMIEREMENT. lL y aura paix univerf~Ile,. 
perpétueUe, vuie ~ fin cère amitié e11tre le 

&t fé. 
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raités & fèréniffime & très- puiffant Prince le Roi 

~utres aaes Très-:chrétien, & le féréniffime & très-puiffant 
publics. Prince le Roi de la Grande-Bretagne, leurs 

héritiers & fucceffèurs, & aum encre leurs 
+;:~;~~vde roy~umes, E&'cac_s ~ fl

1
ujbe

1
cs: Iaquelledépai&x febra 

Breda de fincerement mvw a ement gar e o · 
H67. entre la [ervée, en forte que l'un faire ce qui fera 
~rance ér pour l'utilité , honneur & bi~n de l'autre; ~ 
i dn,giet~rre. que de part & d'autre 1 'o~ VIVe comme vot• 

fins qui ont confiance réciproque, & qu'en
fin l'ancienne amitié reprenne force & vi-

gueur.T 1 · · · 'é h ft'l' é d'f II. ouTES es mtmtti s, o Itt s, t· 
cordes & guerres entre les fufnommés le 
Roi Très- chrétien & le Roi de la Grande
Bretagne, cefferont & demeureront abolies; 
en forte que l'un & l'autre s'abfiiendront à 
l'avenir de fe piller, dépréder, de fe faire 
tort ou injure, de fe molefter & inquiéter en 
quelque manière que ce foit, par terre ou 
par mer, ou dans les rivières, en quelque 
part du monde que ce puiffe être, & prin ci· 
paiement dans l'étendue & détroit de leurs 
royaumes, terres, feigneuries & lieux quels 
qu'ils puiffent être. 

III. SERONT oubliées toutes les offenfes, 
injures & dommages que le fufnommé fei· 
gneur Roi Très· chrétien, fes fu jets, ou le 
fufnommé feigneur Roi de la Grande. Br&· 
tagne & fes fujets auront reçûs & foufferts 
l'un de l'autre perndant cette guerre , de 
façon que, pour quelque caure que ce foie, 
l'un ou l'autre & leurs fujets ne fe feront a 
l'avenir, ni ne commander~nt ou fouffri· 
ront qu'il fe faffe aucuns aétes d'hofiilité & 
d'inimicié, & qu'on fe do une de l'empêche
ment ou Qij troyble. 

lV. 
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. IV. LA navigatio_n & le commerce. ferontpiéces jul\i .. 

Jibres entre les fujets des deux feJgneurs ncatives 
gne, .. Rois, comme auparavant durant la paix, & Ite. partie. 
ntre l ::tvant la déclaration de la dernière guerre,----:-
~ paix en forte que tous puifTent librement & fans Sur f Amt;z · 
~ée& j aucun trouble, aller avec leurs marchandi- !au! tn gin · 
[ qui ~ fes dans les royaumes de l'un ou de l'autre, • 
l'auttt Jeurs provinces, places de commerce, ports 
lmme & rivières, & y demeurer & négocier. 
&~u V. Les prifonnicrs de part & d'autre, nul 

lCe & excepté, de quelque dignité ou qualité qu'ils 
foient, feront fans aucun retardement dé li .. 
vrés , fans payer aucune rançon en argent 
ou autrement; à h charge qu'ils payeront 
ce qu'ils pourront devoir légitimement pour 
leur nourriture ou pour autre chofe. 

VI. Tous les édits & arrêts que l'une des 
Parties aura publiés contre la liberté de la 
navigation ou du commerce, au préjudice 

' de l'autre, à rai fon de la préfente guerre • 
feront abrogés de part & d'autre. 

VII. LE Roi Très-chrétien rendra au Roi 
de Ja Grande-Bretagne, ou à ceux qui au
ront pottvoir & mandement de lui, dûement 
fcellé du grand Sceau d'Angleterre, la par
tie de l'ifle de faint Chrifiophtt, que les An
gloi5 pofTédoient le premier jour de janvier 
I665, avant h déclaration de la dernière 

0
: guerre, & la reflitution s'en fera le plus t6t 

qu'il fera poffible, ou au plus tard dans fix 
mois, à compr:er du jour de la fignature du 
préfent Traité; & pour cet effet le fufnom. 
mé Roi Très- chrétien, incontinent aprèi 
qu'il l'aura ratifié, donnera ou fen donner 
au fufnommé feigneur Roi de la Grande· 
Bretagne, ou à fes Officiers qu'il commettra 
pour cela , tous les aél:es & mandemens né-

Tom. Il. C c~lfai • 
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ceffaires, expédiés ~n bonne • & dûe forJ?e. 
Traité~ & VIH Sr toutefots quelqu un aes fujets 

autres a~.~Les • · d 1 G d B 
publics. du dit feigneur Rot e .~1 r~ëde: retlgnc, 
--a vendu les biens qu 1 pow . olt en cette 

No. IV. iile & qu'il ait reçû le prix de la vente , il 
Trait! dt ne :entrera point en poffeffion en vertu du 

IJreda de l préfent Traité, & ils ne lui feront reflituéi 
1Fi661 ,en;:_t a qu'après qu'il aura réellement & de fait rem· 

rance v ,.1 l'.dnglmrre. bourfé & rendu l'argent qu 1 aura reçu pour 
le prix. 

IX. QuE s'il étoit arrivé (ce qui toutefois 
n'a point été fçû jufques ici) que les fujets 
du Roi Très-chrétien euffent été chaffés de 
cette iile faint Chrifrophe par les fujets du 
ci-deffus nommé Roi de la Grande-Bretagne, 
avant la fignature du préfent Traité ou de· 
puis, les chofes toutefois feront rétablies au 
même état qu'elles étoient au comme11ce
ment de l'année l66S. (c'eft-à-dire avant la 
déclaration de la préfente guerre qui fe ter· 
mine) & le Roi de la Grande -Bretagne, à 
l'infl:ant que la chofe fera venue à fa con· 
noiifance, mettra fans différer ni retarder, 
ou commandera que l'on mette entre les 
mains du Roi Très-chrétien, ou de fes Offi· 
ciers qui feront par lui commis, tous aétes 
& man demens expédiés en bonne & dûe for· 
me, néce[aires pour fairè exécuter la refti• 
tution. 

X. LE ci-devant nommé feigneur te Roi 
de la Grande- Bretagne , reftituera auffi & 
rendra au ci-deffus nommé feigneur le Roi 
Très-chrétien, ou à ceux qui auront charge 
& mandement de fa part, fcellé en bonne 
forme du grand Sceau de France, le payl 
appelé l'Acadie, fitué dans l'Amérique ftp· 
tentrion~le, dont le Roi Trè)-chrétien a au· 

tre· 
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Id trefois joui: & pour exécuter cerce refiitu- Piéces jufti-
ies '· ti on, le fufhommé Roi de la G1 ande- Bre- ficatives .. 
~rw~ tagne, incontinent après LI ratification de Ire. parne. 

en t la préfente alliance, fournira au fufnomm é s;:;-;:;
11
-;;;;_ 

Ventt Roi Très-chrétien tous les aél:es & mande- que en l{ént
veno ~ens expédiés dûemenc & en bohne forme, rai. 
t rd néceffilires à cet effet, ou les fera fournir à 
e faiL èeux de fes Minill:res & Officiers qui feront 
reÎ; par lui délégués. 

XI. Sr quelques-uns des habitans du pays 
appelé l'Acadie, préfèrent de fe foûmettre 
pour l'avenir à la domination du Roi d'An
gleterre , ils auront la liberté d'en fortir 
pendant l'efpace d'un an, à compter du jour 
que ~.a rell:itution de ce pays fera faite, & 
de vendre & aliéner leurs fonds, champs 

' & terres, efdaves, & en général tous leurs 
biens, meubles & immeubles, ou en difpo-
fer autrement à leur difcrécion & volonté; 
& ceux qui aurom contraé1é avec eux , fe
ront tenus & obligés, par l'autorité du fé
réniffime Roi Très-chrétien, d'accomplir & 
exécuter leurs paél:fons & conventions, que 
s'ils aiment mieux emporter avec eux leur 
argent comptant, meubles. yflenfiles, & 

tom emmener leurs eîclaves , & généralem ent 
& J~ tous leurs biens-meubles, ils le pourront fai

!l re entièrement fans aucun empêchement ou 
»trouble. 

1: XII. LE Roi Très chrétien rell:ituera aum 
, au Roi de la Grande- Bretagne, en la for
lt me ci-deffits déclarée, les ifles appelées An

tigoa & Montfarat , fi elles font encore à 
en ~ préfent entre fes mains: & encore toutes 

1• Jes iDes, pays, forterefres & colonies qui 
'.' p et 11ent :~voir été conquifes par les armes 

du Roi Tr~s • chr~tien, devant Oll après la 
C 2 figna~ 
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Traités & fignature du préfen~ ~rai té, & qui étoient 
autres aétes pofiedées par ie Rot de la Grande-Breta~ne 
publics. avant qu'il eî1t cm?mencé la guer~~ ( qm fe 
--termine par ceTra1té) contre lesE tats Géné. 

No •. IV. raux des Provinces unies des Pays-bas; & ré· 

BTrdazt~ dt ciproquement le Roi de la Grande-Bretagne· 
rt " fl.t & d R . 1' ' h é . 

J66
7

. entre la reflituera r~n ra au 01. res- c r t1en, 
I''ranct 6' en la fonn~ c1- de[ us txpnmée, toutes les 
l' Anglmrrt. jfies, pa y:> , forterefies & colonies, en quel· 

que part du monde qu'elles foient fituées, 
quïl po!f~doit avant le premier jour de jan
vier de l'an 1665. & qui auront pû être pri
fes par les armes du Roi de la Grande-Bre
tagne, devant ou après le préfent Traité 
figné. 

XIII. Sr quelques-uns des efclaves qui fer· 
voient aux Anglois habitans de la partie de 
l'iGe faint Chrifrophe, qui appartenoit au 
Roi de la Grande-Bretagne, & auffi des ifles 
d'Antigoa & Montfarat qui ont été prifès 
par les armes du Roi Très-chrétien , veulent 
retourner une autre fois fous la domination 
des Anglois (fans toutefois qu'ils y foient 
forcés ou contraints) il leur fera permis de 
le faire dans le temps de fix mois, à comp· 
ter du joùr que ces iDes feront rendues; que 
fi les Anglois, avant que d'en fortir, a voient 
vendu quelques efclaves, & qu'ils euffent 
reçû le prix de la vente, ils ne feront point 
rendus & remis entre leurs mains , fi ce n'eft 
en rembourfant & rendant le prix qu'ils en 
uuront reçû. 
XI~. SEMBt1 ~LEMENT, fi quelques. uns 

des fuJCts d~ Ro1 de la Grande-Bretagne (qui 
~~ f?nt pon~t de la condition d'efclaves) 
s etOJent obligés , comme mercenaires , à 
fervir de fol da ti ou de colons & laboureurs, 

01& 



p 0 S SE S S 1 0 N S EN A ME, R 1 QUE. 3 7 
ou en quelqu'autre qualité, foit au Roi Très- Piéccs jufti.
chrétien, foit à quelqu'un de fes fu jets de- .ficatives. 
meurans dans ces ifles , moyennant des ga- Ire. partie. 
ges payables par années, ou par mois ou . 
à la journée · telles paétions & conventions Sur l'Am h z· 
d'obligation' & de louage ce!feront · après la !:/en gt r. l · 
refiitution des ifles, en payant les gages à r • 
ceux qui fe feraient engagés de la forte, 3 pro. 
portion de leur peine & travail; & ils au-
ront la liberté de retourner avec ceux de 

etw leur nation, & de vivre fous la domination 
noe.: du féréniffime Roi de la Grande- Bretagne. 
T XV. TouT ce qui a été conclu & arrêté 

nt r. touchant les ifles ci-deffus nommées & les 
fu jets qui les habitent, efl: auffi entendu pour 
conclu & arrêté touchant toutes les ifles , 
fortereffes, pays, colonies, fujets & efcla
ves qui y font leur demeure, que le Roi 
Très-chrétien aura pris & conquis, ou dont 
il fe rendra le maître par fes armes avant 
oo après que le préfent Traité aura été fig
né, pourvû que le Roi de la Grande - Bre
tagne en ait été le poffeifeur avant qu'il 
commençât la préfente guerre (qui finit par 
le préfent Traité) contre les feigneurs les 
E'tats Généraux des Provinces unies des 
Pays- bas; & réciproquement le même efr 
entendu au regard des ifles , pays, forteref
fes, colonies, fu jets & efclaves qui y de
meurent, qui auront été en la potTeffion du 
Roi Très-chrétien avant le premier janvier 
1665. & dont le Roi de la Grande-Bretagne 
ft:: fera rendu maître, ou fe rendra avant ou 
après la fignature du Traité. 

XVI. . TOUT ES lemes, tant de repréfailles 
que de marque ou contre-marque, qui juf
ques ici, pou.r quelque cau fe & fu jet que ce 

C 3 puif· 
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Traités ~ pui,(fe être ont été délivrées de part & d'au-: 
:1ntres a~es cre d"'me~rent nulles, caffées & fans efft:t, 
publics. & fero;t renues pou~· telles; & à l'avenir nui 

des deuN fdgne1,.1rs Rois n'en délivrer~ de 
No. IV. femblabies contre les fujets de l'autre, il au 

B;;d;tde de préalable il n'apparo~t manifeflem.ent ?u dc&1-
:~6..s7, entr( ni de jufiîce: ce qui ne pourra apparoltre 
laFrar.cefr êc.re tenu pour confl:ant & indl;lbitable, fi la 
~'A'fgleurre. requête & fupplication de celui qui demande 

telles lettres de repréfailles n'a été montrée 
& préfentée au Minifhe ou Officier qui fe 
trouve fur Je lieu de la part du Roi, contre 
les fujets duC]uel il en pourfuic l'obtention, 
afin que dans le temps de quat;re mois, ou 
plus tôt, celui-ci puiffe informer au contrai· 
re, 01,1 faire en forte que le défendeur fatis. 
fa!fe au demandeur & pourfuivant: que fi en 
ée lieu-là it ne fe trouve aucun Miniflre ou 
Officier du Roi , contre le.s fujets duquel on 
demande des lettres de repréfailles, l'on n'en 
donnera point qu'après les quatre mois ex
I?irés, à compter du jour que la requête 
'très-humble aura été préfentée & montrée au 
Roi, contre les fujets duquel on les deman. 
de, ou à fon Con feil privé. 

XVII. ET pour retrancher toute matière 
àe. èon~ention/ ~rocès & débats qui pour
rotent ctre mus a caufe de la re!litution des 
v.aiflèaux, m::trchandifes & autres chofes qui 
tle.nnent nature de meubles, qui après J~ 
11a1x c~nc}ue & fign~e, & avant qu'elle puilfe 
parvemr a la conno1!fance dç ceu~ qui font 
t;n des pays & c6tes de mer très-éloignées, 
f~ront prifes & enlevées fur l'une des par
tres par l'autre, & dont elle pourrait faire 
1:!ainte: tous navires, · march:mdifes & au· 
~res biens meubles qu,i, aprè_s la figaatur~e 

. (C 
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& publication du préfent Traité, pourront Piéces juill· 

, êcrc pris de part & d"autre, demeureront à .ficatives. 
ceux qui s'en feront faifis dans le temps de Ire. partie. 
douze jours, dans les mers proches & voifi- ---~ 
nes & dans les prochaines mers jufques au Sur J' Amt~i.. 
cap faint Vincent; & dans J'efpace de fix queen g!ne. 
femaines au de-là de ce cap, & au de-çà de rai. 
la ligne équinoéliale ou équateur, tant dans 
l'océJn , mer méditerranée qu'ailleurs; & 
finalement dans l'efpace de fix mois au delà 
des limites de la même ligne par toute la 
terre, fans aucune rxception, ou plus am-
ple dill:inélion de temps & de lieu, & fans 
que l'on ait égard à aucune rellitution ou 
co mpen fation. 

XVIII. Qm!: s'il arrivoit (ce qu'à Dieu ne 
plaife) que les méfintelligences & inimitiés 
fe renouvellaffent entre les deux Rois, & 
qù'ils en vin (fen t à une guerre ouverte, les 
vaiffeaux, marchandifes & tous les biens
meubles de l'une des Parties, qui fe trouve
ront dans les ports & lieux de la domination 
de la Partie adverfe, ne feront pnint con
fifqués ni endommagés : mais on donnera 
ClUX fujets de l'un & l'autre des tèigneurs 
R.ois ci-dcffus nommés, le terme de fix mois 
entitrs, pendant lefquels ils pourront, fans 
qu'il leur [oit donné aucun trouble & empê
chement, enlever ou tranfporter oi1 bon 
leur femblera leurs biens de la nature ci
ddTus. exprimée , & tous leurs autres effets '? 

XIX. SERONT compris dans le préfent 
Traité ceux qui avant l'échange des ratifica
tions d'icelui, ou fix mois après, feront nom
més du commun confentern.ent de l'une & 
de l'autre des Parties; cependant, comme 
celles qui traitent enfemble, reconnoiffent 

C 4 avec 
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Traitls & avec gratitude les offi:es fincèr~s, & le, zè-
autres all:es le continuel du férémffime ROI de Suede,
publics. qui a par fa médiation , affiité. de l'aide .di
--- vine, avancé cet ouvrage falut:ure de la paix, 
No. IV. & l'a conduit à l'iffue fouhaitée & deûrée ~ 
Traité de 

Breda de ainû pour lui témoigner une pareille affec· 
1667, entre tion, toutes enfernble, d'un commun con
la France 6' fentement, ont réfolu & arrêté que fa [ac rée 
l'Angleterre. & royale Majetlé de Suède, ci-deffus nom· 

mée, foit comprife dans le préfent Traité 
de paix , en la meilleure forme qu'il fe peut, 
avec tous [es royaum~, feigneuries, provin
ces & tous les droits qui lui appartiennent. 

XX. ET pour la conclufion finale du pré
fent Traité & alliance, les ratifications fo· 
lemnelles, expédiées en bonne & dûe for. 
me, feront repréfentéei de part & d'autre 
en cette ville de Breda, & réciproquement 
& de bonne foi échangées dans le terme de 
quatre fomaines,à compter du jour que leTrai. 
té aura été figné, ou plût6t, s'il en: poffible. 

EN foi de toutes, & chacune des chofes 
ci-deffus, & pour leur donner plus de for· 
ce & d'autorité, Nous, Ambaffadeurs ex· 
traordinaires & Plénipotentiaires , conjoin· 
te ment avec les illufl:riffimes & excellentiffi· 
mes Ambaffadeurs extraordinaires & média. 
te urs, avons fouffigné le préfent Afte, & y 
avons appofé les cachets de nos armes. Fai~ 
à Breda, le trente-un du mois de juillèt, 
nouveau fiyle , & le vingt- un fiyle ancien~ 
l'an mil fix cens foixante-fept. ' 

(L. S.) FLEMMINGH. 
fL. S.) CR. DELPHIQUE;, 
(L. S.) n'EsTRADES. 
(L. S.) CouRT 1 N. 
(L. S.) HOLLES. 

(L. S.) HE N. Co v l!NT .a Y.zt, NQo v, 
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Piéces jufti .. 

No. V. Traité de Paix & d'Alliance, ~catives. 
Entre Charles Il. Roi de la Gran- re parne. 

de•Bretagne & les Provinces unies des sr:rl' ;;:;:
Pays-bas. Fait à Breda le Hjuillet 1667. mJ

1
utm&én4. 

Tiré des lettres & mémoires de M. le Comte 
d'Eftndes, WIJe Y, p11gt 407. * E'dition fk Ja 
Hayt, 1719, 

SOIT notoire à tous & un chacun qu'il ap• 
parti~ndra. ou à qui en quelque maniè

re il pourroit appartenir: ·comme depuis quel
ques années en-çà quelques différends font 
furvenus entre le très • féréniffime & très
puiffant Prince & feigneur Charles fecond du 
nom , Roi de la Grande- Bretagne , d'une 
part, & les hauts & puiifans feigneurs les 
E'tats Généraux des Provinces unies des Pays· 
bas , d'autre part; lefquels font venus à tel 
point, que non feulement ils fe font tour
nés en une guerre ouverte & véhémente , 
mais auffi que le très-féréniffime & très-pu if
fant Prince & feigneur Louis quatorzi~me du 
nom, Roi Très- chrétien de France & de 
Navarre; & le très-féréniffime & très-puiifant 
Prince & feigneur Frederic III. Roi de Da

IJlt. nemark & de Norwege; à cau fe de leur al· 
liance avec lefdits feigneurs E'tats, fe font: 
mis de la partie; par oi1 il s'efl: enfui vi une 
grande dfufion de fang chrétien, au grand 
dommage des uns &. des autres: il efl: arri
vé qu'enfin, par la Bonté divine, le très-fé

réniffi.. 

ra. 

~ On retranche ici le texte latin de ce traité, 
qu1 fe trouve dans l'édition originale de ce livre ; 
H eft tiré du Corp& diplomatique tome Vll. panie 
1. pa,, 'f-i· 

c 5 
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Traités & réniffime & très- puiŒ1nt Prince & feigneur 

autres altes Charles .Roi de Suède, des Goths & des 
J>ublics. Vandales, par un effet de l'amitié & affec. 

ti on qu'il porte aux fuîdits Rois ,& Se.igneurs, 
No. v. & outre ce par un defir de retablir & de 

BT~ai~t d~ conferver le bien & le repos général de la 

1 ;~7: e:tre chrétienté; pou~· cette fficaufe dinterpéod~an.t fes 
l'Angleterre amiables & fincerçs o ces e rn 1at1on, 
& la HDitan· ils font venus à reprendre des fe ntimens de 
tù. paix; & pour cette fin la vi_lle de Dreda 

~yanr, du confentement unamme des par. 
ries, été cbotfie pour l'affemblée des Am· 
baffadeurs & Plénipotentiaires, afin d'amé. 
ner la négociation à la fin defir~e; fa fufdi. 
te Majeflé lt Roi de Suède a nommé pour 
fes AmbaŒ1deurs extraordinaires le fleur 
George Flemming Baron de Libelith , feig· 
neur de Nornaas & de Li dinge , Sénateur 
d~ Sa M:ajefié & de fon royaume , & Con. 
fe iller de la Chancellerie; le fieur Chrifl:o. 
phe Delphi1ue, Bmgrave & Comte de Dho· 
ra , feigneu r de Carwinden , Schlovitten, 
nurghfdorf, Stockenfels & Fifchbach, Ma· 
réch::ll de camp & Con[eiller de guerre de 
Sa Majefr~; & Je fie ur Pierre - Jules Coyet 
feigneur de Bengflboda & de Linngebygardh, 
Chevalier, Con teiller d'état dans la Chan· 
cellerie de Sa Majefté de Suéde (qui néan· 
moins non lo!1g-temps après fon arrivée au. 
ait lieu, pendanc qu'il étoit occupé à une 
œ~vre fi pieufe, a été enlevé de la terre); 
~etquels au nom & de la par t de fadite Ma· 
Jeflé •. ont employé toute la diligence , la 
de.xténté, la prudence & la fincérité poffi· 
bles, & fans jamais fe rebuter: & le fufdit 
fc igneur Roi de la Gra:Jde-Breta"ne & !tf· 
dits feigneurs E'r:m Généraux, butant à un 

ddfein 
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deffein fi louable de parvenir à ladite paix, Eiéccs jufti
ont au ffi député leurs A.mbafL·üleurs extraor- .fi ca rives 
d.inaires & Plénipotentiaires, fa voir; le fieurire, patrie. . 
Denzel Holles Baron d'Isfield, &c. Con feil- --
]er de Sa Majefl:é · & le fie ur Henri Co ven- Sur i' Ar.nlri· 
trye, en fon viva~t Garde 'du grand fceau qul tn Kdné
d' Angleterre , Gentilhomme de la chambre ra • 
qe lit de Sa MajeŒé, Confeiller au grand 
Con feil ou Parlement d'Angleterre, & Corn. 
miffaire dans le royaume d'Irlande, d'une 
part; & les fleurs Députés à !'affemblée des 
feigneurs E'tats Généraux de la part des pro-
vinces de Gueldres , Hollande, Zélande , 
Fr ize, Groningue & Ommelande; fa voir, 
premièrement le fleur Hiérôme de Bever .. 
ningk, &c. le fleur Pierre de Hubert feig~ 
neur de Rengersk.erke, Everfwaert, Con-
feiller, Penfionnaire des feigneurs E'tats de 
Zélande; & le fieur Allard- Pierre Jongfbl 
premier Confeiller & Préfident en la Cour 
de Friîe ; en vertu des plein- pouvoirs qui 
ont été oéhoyés le 5 mai dernier & qui ùnt 
été délivrés en commençant la négociation: 

' ÇL aulli depuis, le fleur Adolph ·Henri Rip-
perda feigneur de Beurre & de Heer- Jans· 
dam; & le fleur Ludolphe Tiarda de Scerc• 
kenburg feigneur de Wéede, Surdyck, Nyen
cloofler; fuivant le~ lettres & pouvoirs po· 

.. ftérieurs du 28 ~u préfent mois de juillet, 
ayant été dépntés pour une plus folemnelle 
flgnature du dit Traité, d'autre part: en for
te qu'après un convenable échange des plein
pouvoirs, dont copies font inférées mot à 
mot au bas du préfent inŒrument, on a rrai· 
té & convenu de la paix, amitié & COJ;jfédé· 
ration, en la manière fuivante. 

1. En premier lieu, que dès cejourd'hui 
il 
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Traités & il y aura une fin cère, conf1:a1te & inviola
:~urres ~aes ble amitié, alliance & union, entre le très
public$. féréniffi·ne Roi de la Grande- Bretagne & 

leurs hautes Puiff.1nces les feigneurs E'tats 
No v. Généraux des rovince" unies des Pay:.-bas, 

B;:;;i1e de leurs pays. provinces ~ villes qui font fous 
1667 , entre leur obéi1Ta11ce, fan~ dlffé~ence de pl~ces & 
r Angleterrt fttuation, & entre leurs fujets & habnans, 
& la Hollan· !e qut"'que qualité que ce puiffe être. 
"'· II. !te n. Que dorénavant cefferont & fe· 

1·ont anéanties toutes fortes de défunion , 
inimitié, difcorde & guerre entre ledit feig· 
neur Roi & le~t fufdits feigneurs I•:'tats Géné· 
raux' & leurs habitans & fujets, & que de 
part & d'autre ils s'abfiiendront de toutes 
fortes de pillages, faccagemens, dommages, 
injures & troubles, tant par terre que par 
mer & eaux douces, par-tout, & principa. 
lement dans leurs pays réciproques, feigneu
ries, places , gouvernemeus , de quelque 
condition que ce puilfe être. 

Ill. Item Seront oubliées de part & d'au· 
tre toutes les offenfes , dommages & pertes 
que ledit feigneur Roi & fes Q.Ijets , & lef
dits feigneurs E.'tats & les leurs ont fouffert 
des deux côtés pendant cette guerre ou ci· 
devant, en quelque temps que ce foit, pour 
quelque fujet ou fous quelque prétexte que 
ce puiffe être • & feront effacées ·de ltur 
fouvenir tout de même que fi elles n'étaient 
jamais arrivées: mais afin auffi que la fuf
dite paix, amitié &: confédération foit ap· 
puyée fur un fondement ferme & inébranh· 
ble, & que dès cejourd'hui tout fujet de 
~cuveaux différ~nds & de défunion puiffe 
e:re retranché, 1! a de plus été arrêté que 
cnacune des fufdltes parties tiendra & poffé· 

de ra 
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àera ~ l'avenir en tout droit de fouveraineté, Piéces jufii~ · 
propnété & poffeffion , tous & tels pays, .ficarives. 

, ifles, villes, forts, places & colon~s , & tre. paxtie. 
autant que chacune, foit pendant cette guer- ~ · , - ·~· ~ 
re ou auparavant, en quelque temps que ce Sur J' Améri .. 
foit en a pris & retenu de l'autre, par force ;.;Î mgtnl. 
& par les armes ou de quelque manière que • 
ce puiffe être, & ce, de la marJière qu'elles 
les auront occupées & poffédées le Jo de 
mai dernier' aucunes defdires places r n'é· 
tant *] exceptées. 

IV. QUE femblablement tous les vaiffeaux 
avec leurs équipages & march:mdifes , & 
tous les biens meubles, qui pendant cette 

tr guerre ou auparavant, en quelque temps 
que ce foit, font tombés en la puitrance de 
l'une ou l'autre des parties ou de leur fu· 
jets, demeureront fans aucune compenfation 
ou refiitution aux occu~ans; en forte que 
chacun demeurera le propriétaire & poifef· 
feur à toûjours de tout ce qui aura été ainfi 
occupé, & ce fans aucune controverfe de 
lieux, de temps & de chofes. 

V. QuE de même toutes les aél: ions & pré
tentions, quelles qu'elles puifiènt être, ou 
qui en quelque manière que ce foit & en 

~ vertu de quelque Traité de paix ou d'allian· 
ce ci devant fait, & fpécialement au ffi par 
)e XVe •.• article de celui de l'an 1662, au. 
roient été reilreintes , définies & réfervées, 
& lefquelles ledit. feigneur Roi & lefdits 
feigneurs E'tats Généraux ou leurs fujets 
pourraient ou voudraient les uns contre les 
autres intenter, inilituer ou mouvoir, ou 

qui 

* Ce mot n'e.R: pas dans l'édition du Comte 
à'Elltadca 1 ~lle nou. fuivon1. 



46 M E' M 0 I R ~ s s u lt. L 1!! s 
Tr3ités & qui à l'égard de quelques effets & biens fe· 

autres a6l:es roient furvenues pendant cette guerre, ou 
publics, avant ou après le fufdit Traité de 1662 juf. 

qu'au jour que commence_ra la préfente con· 
No v. fédération ·, feront oubliées , abrogées & 

B;;d:id~ de anéanties, comme ledit feigneut Roi & lef
J667, entre dits feigneurs F.!tats Généraux ont déclaré & 
l' Angl~terre déclar~rit par ces préfentes, pour eux & pour 
& Ja Hotlan•leurs fucceffeurs, qu'eR vertu des préfentes 
iie. ils y renonceront entièrement & pour toù. 

jours, comme de fait ils y renoncent; en 
forte que pour raifon d'icelles aucun diffé· 
rend ne pourra être mû :\ l'avenir· 

VL ET au cas que rune ou l'autre des 
parties après le IOe. jour de mai, vieux fiy
Je, exprimé ci.deifus dans le troifième arti· 
cie, ou après la paix arrêtée, ou après la 
fignature du préfent Tr-aité de confédération, 
l'une des !Xlrties venoit à prendre à l'autre 
ou occuper quelques pays, iDes, villes, forts, 
colonies· ou autres places, elles feront auffi· 
tôt, fans aucune différence de temps ou de 
lieu, rendues & remifes de bonne foi à cha· 
cun au même état auquel elles auront été 
trouvées alors , en cas que l'accompliffement 
de la paix aura été 11gnifié dans lefdites 
contrées. 

VII. MAIS pour ci· après prévenir toute 
forte de matière de diffentions & de diffé· 
rends qui furviennent quelquefois pour cau· 
fe de r_ef1:itution ou de liquidation, touchant 
des va1ffeaux, marchmdifes & autres effets 
mo biliaires, que les deux parties ou l'une 
d'el.les pou~roi~nt prétexter avoir été prifes 
a pres la pa1x fm~e & p:ufaite, ou avoir oc
tupé dans des heuK & contrées éloignées, 
& ce avant que la paix y ait été fûe; il :~ 

été 
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~té convenu que tels vaiifeaux, march:mdi· "Piécesjult• 
fes & autres effets mobiliaires , qui peut- ficatives. 1 •• 
être auront été occupés après la conc!ufion Ire, partie. 
& publication âu préfcnt infirument de paix,-......;; 
dans le Canal & dans ta mer du Nord dans Spr l'Amiri.._ 

d . & que engén4• 
te temps e douze JOUr5, du Canal èn ral 
remontant jufgu'au cap Saint- Vincent dans • 
fix femaiues; & depuis ledit cap jufqn'à la 
ligne équinoéliale, tant dans l'océan & la 
mer méditerranée qu'ailleurs, dans dix fe
maines; & depuis au delà de bdite ligne 
par tout le monde dans huit mois, fans au
cune exception ou autre difFérence de temps 
ou de lieux, & fans avoir égard à refiitution 
ou compenfation, feront & demcnreront au 
profit de ceux qui les auront occupés. . 

VIII. Item. Il efl: arrêté que fous lefdites 
renonciations & fl:ipulations feront auffi com
prifes tontes fotte·s de lettres de repréfailles, 

,. de marque & contre-marque, comme on les 
nomme, tant générales que particulières, & 
autres telles fortes de lt:ttrés en vertLl clef
quelles on auroit en après commis quelque 
hofiilité; & que par l'autorité publique de 
la préfente alliance, elles feront de part & 
d'autre retenues & révoquées : & au cas que 
nonobfi:ant ce, quelqu'un de l'une des deux 
Nations après une telle révocation, fous 
prétexte & en vertu de telles lettres ou com· 
miffions (qui après 1a paix faite font révo· 
quées) & O!près le temps limité dans le vue. 
article! ci.,. deifus , fe trouvât avoir commis 
quelque nouvelle hoflilité, il fera, comme 
perturbateur du repos public, puni felon le 
Droit des Gens, outre la reflittttfon entière 
des effets occupés & l'entière indemnité des 
dommages foufferts, à quoi il [! ra obligé 

llOiiOb· 
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, "l"t~ités & nonobfiant toutes daufes contraires qui 

·autres aéfes pourroient être inférées dans lcfdites lettres 
J>Ublics. ci deffus révoquées. 
-- JX. ET comme dans les lieux éloignés; 

!:,0 •• ~·d comme en Afrique & en Amérique, & prin· 
J. ra:tr: t • G . é 1 t a . 

Brtda de ctpalement en um e, que 9ue pro euatto~, 
1667, entre déGlaration & femblables écnts peuvent avou 
l' Anglttcrre été donnés & publiés au nom des Souve· 
& 14 HQI/~n- rains de part & d'autre, & contraires à la 
it. liberté du commerce & de la navigation; il 

,efl pareillement convenu que teiles protefia· 
tions , déclarations & autres écrits feront 
annullés, & réputés à l'avenir pour nuls & 
de nulle valeur, & que chacune des deux 
parties, & leurs ha bi tans & fu jets jouiront 
de la même liberté de commerce & de na· 
vigation, tant en Afrique qu'en Amérique, 
_dont ils jouiffoient ou pouvoient jouir felon 
le droit fu temps de la fignature du Traité 
de 1662. 

X. Item. Que tous les prifonniers de part 
& d'autre, de quelqu'état & condition qu'ils 
foient, pas un excepté, feront rendus fans 
rançon & remis en liberté, en payant par 
eux toutes les dettes par eux contraél:ées 
pour caufe de nourriture ou autres raifons 
légitimes. 

XI. Item. Que ledit feigneur Roi & Iefdits 
feigneurs E'tats Généraux demeureront amis 
c?nf~?érés, unis ~ liés par une amitié par
ticuhere pour defendre les droits & immu· 
nités .des ~ujets réciproques, contre qui que 
ce f01t qUI voudroit entreprendre de troubler 
la paix: de l'un ou de l'autre F.'tat par mer 
ou par terre, ou qui s'étant retirés fous l'au
tonté ùe qUI que ce foit fe feront déclarés 
ennemis ouverts de l'un' ou l'autre E'tat. 

XII. 
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~:e-~ . XII._ Item. Q~,e ledit feignt;ur Roi & le(:. Piértsju$ ... 

dm fe1gneurs li. rats Généraux ne feront, nt- ficatives 
traiteront ni n'entreprendront rien l'un con- Ire. par-tie. 

éloi tre l'autre, ni le~ fu jets des uns contre les - -
e, &· fu jets des autres, en quelques lieux, mers, Sur l' Améri
ote~~ havres) difhitès' bayes & eaux douces' en 'Jffj ( n glr. t . 
vem1 <]Uelqu'occafion <]Ue ce foit, & que ni l'un r• • 
es ni l'autre, ni les fu jets de part & d'autre, 
taire! 11e donnera ou démontrera aucune aide, 
igat~ conîeil ou faveur, ni ne fouffrira qu'il foit 
s~rt rien fait, négocié ou entrepris par aucun. 
r i~ qui que ce puiffe être, au dommage & dé· 

favancage l'un de l'autre ou de leurs fujet~ 
réciproques; mais toutes les deux parties 
contrediront, agiront & empêcheront tous 
& un chacun demeurant fous l'obéiffance de: 
l'une ou de l'autre, d'entreprendre , f:tire > 
traiter ou attenter quelque chofe contre elles. 

XIII. .Item. Que le fufdit feigneur Roi ou 
la fufdite République, ni perfonne de le uri 
fujets, habitans ou au cres C]UÏ fe tiennent 
ou demeurent fous leur jurifd iélion, ne foû
tiendra ou affifl:era de confeil ou de faveur 
les rébelles l'un de l'autre, mais empêche· 
ront expreff~ment qu'à tels rébdles ne foie 
donné aucune aide ou affillance par aucun 
de leurs fu Jets, babitJns ou autres demeu· 
ranc dans leur jurifdtélion, & ce, foit par 
mer ou par terre, & qu'il ne leur foit four
ni troupes, vaiffeaux , armes, munitions 

&' de guerre ou autres marchandifes défendues, 
l· ni même aucun argent ou vivres, & feront 

adjugés à celui ou à ceux contre qui il fera 
1 contrevenu en cela, & confifqués à leur p·ro
·fic tous les vaiif~aux, armes, munitions de 
guerre ou autres marchandifes défendues , 

E enfemble l'argent & lei viéluailles à qui que l l'cm. Il. D lcc:f-
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Traités &: lefdites chofes puiffent appartenir, ou qui 
autres alles les auront fournies contre la difpofition de 
publics cet article; & feront ceux, qui de leur fd 

& volonté auront fait ou entrepris quelque 
No. v. chofe de contraire à ce dit article, déclarés 

Traitl dt & 
Breda dt ennemis des deux parties , feront punis 
1667• entre aux heux oit le délit aura été commis, com• 
l' Anglet1r .. , me traltres à I'E'tat; & fera convenu ci-après 
b la Ho/Jan• de la fpécification des m:uchandifes qui fe-
dt. ront réputées être de contrebande. 

XIV. Item. Que ledtt feigneur Roi & lef. 
dits feigneurs E'tats Généraux s'affifleront 
réciproquement, fincèrement & de bonne 
foi contre les rébelles de l'un & de:s autres, 
tant par mer que par terre , & ainfi que be. 
foin fera, de troupes & vai!feaux , de telle 
quantité & grandeur, & en la manière & 
aux conditions qu'il fera ci- après convenu, 
felon que la néceffité & les conjonftures 
l'exigeront de l'un ou des autres ; le tout 
néanmoins aux dépens & à la charge de ce· 
lui qui demandera le fecours. 

XV. Item. Que ni le fufdit feigneur Roi, 
ni lefdits feigneurs E'tats Généraux ou Jeun 
fujets, ne recevront celui ou ceux qui font 
ou feront déclarés rébelles fugitifs de l'un 
ou de l'autre, dans leurs feigneuries, pays, 
provinces, havres, bayes ou contrées, ni 
ne fera à pas un d'eux, dans Jeursdites feig· 
neuries, patrie, provinces, pays, havres, 
b::tyes ou contrées , accordé, donné ou ad· 
minifiré aucune aide, confeil, demeure, 
fol.dats , vaiffeaux, argent , armes, muni· 
ti ons de guerre ou vi v res; ni ne confenti· 
ront m ne permettront, pas une des deux 
parties, que perfonne dans leurs feigntll· 
nes, patrie, provinces, pays, havres, ba· 

y es 
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: ~fit yes ou contrées donnent, accordent ou four- · I'iéces jufli. 
niffent à de tels rébelles ou fugitifs aucune iicarives 

~e 1' aide, con feil , demeure , faveur, armes, Ire. partie. 
ris q~ munitions, foldats , vaiffeaux , argent ou --
!, c!~. Vivres, mais l'empêcheront expreff~ment & Sur J' .Amlri.. 
rom ' d f: 't que tn tint • n . e al. tai_ 
mtl:t XVI. QuE quand une des pàrties aura fait 
~u c: .. favoir & aura déclaré à l'autre par lettres 

es publiques & authentiques, que telle ou tel. 
e, . Je perfonne ou perfonnes ont été & font leur 
~01 rébelle ou ré belles, fugitif oU· fugitifs, & 
saffi. que lui .ou enx les reçoivent dans leurs feig. 
de neuries, jurifdiél:ions, patrie , havres, con-
des a trées ou quelqu'une d'icelles, ou qu'ils y 

demeurent, s'y tiennent cachés ou s'y réfu· 
,& gient; alors celle pes parties qui aura reçll 

rn~~ de tdles lettres ou à qui cela aura été figni-
c · fié, fera oblig~e dans le temps de vingt-huit 
. Jours confécutivement, à compter du jour 
que ladite notification aura été faite, ct• en
joindre & ordonner audit rébelle ou rébel
Ies , fugitif ou fugitifs, de fortir & fe reti· 
rer de il jurifdiéhon, des pays, provinces;. 

~ contrées & de chacune d'icelles- & que fi 
~ quelqu'un defdits ennemis, rébelles ou fu
gitifs ne viennent à fortir & fe retirer dans 

·le temps de quinze jours, à compter du jour 
que telle injonél:ion ou tel commandement 
· eur aura été fait, ils feront chacun punis 

mort & de confifcation de leurs terres & 
de leurs biens. 

aet XVII. Item. Qu'aucun rébelle du fufdie 
feigneur Roi de la Grande-Bretagne ne pour

c:ra être reçtî et1 aucun château, ville, bour
~gade, havre, contrée ou autre lieu, foit 
· u'ils [oient privilégiés ou oon, qùe qUel-

hav1,qlJ p<"l·fonne , de quelqu'état & dignité 
D 2 qu'el~ 
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• 1 ... qu'elle foit, pourroit ou pourra pofféder 

Tta1tcs ~ · é b~·~r. d p ~uues aétes dans la fouveramet ou o ~;;luanc~ es .ro. 
publics. vinees unies , fous quelque drOit ou tme 
.---que ce foie; & perfonoe , de quelque état 

No: v. & dignité que ce. foie , n.e permettra ou con• 
Tra't/ de tribuera a ce qu'lis y f01ent reçûs ou qu'iii 

Br
6
u(a e't t y demeurent: ne permettront ni fouffriront 

t6 7• n r d r . E' Gé é l'Angltttrrt non plus leC its teigneurs ~cats n raux, 
& Ja IIoJlan· que dans les fufdits lieux il (oit par aucune 
ti1. perfonne, de quelqu'état&. dignité qu'elle 

foit donné auxdits rébelles aucun vaiffeau, 
fold~ts, argent, vivres ou quelqu'autre ma· 
nière d'aide , de con feil ou de faveur, rnaià 
l'empêcheront févèrement & ouvertement& 
de fait ; & en cas que quelque perfonne ou 
perfonnes, de quelqu'éta~ & dignité qu'elles 
foient, fe tenant ou demeurant fous l'obéif· 
fanee des Provinces unies, vienne à faire 
ou commettre quelque chofe contre ce qui 
efl: convenu d-deifus, toutes & chacune de 
ces perfonnes perdront pour toute leur vie 
les châteaux, villes, bourgaiies, terres & 
autres lieux qu'elles ota l'une d'entre elles 
auront dans ce temps-là, lefquelles leur fe· 
ront confifquées, quelque droit & titre qu'ils 
prétendent y avoir : femblablement aucun 
rébelle des E'cats Généraux des Provinces 
unies ne pourra être reçi) ou fouffert, de· 
meurer ou converfer dans le$ châteaux, vil· 
les, havres & autres lieux, ou dans aucun 
d'iceux, privilégié ou non privilégié, que 
q~elque, perfon.ne de quelqu'état & dig· rn 

mté qu elle fOJt ' pofféderoit ou poffédc· r 
ra. p~r quelque droit ou titre que ce p<lUI· vt 
ro1t etre , dans les Royaumes ou Domi· tr 
nations dudit feigneur Roi de la Grande· Pl 
Eretagne; & le dit feigne ur Roi ne permet· i 

tra, 
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a tr.a, fouffrirJ , ni ne conîentira non plus p· . . a· 
· ~ dt~l qu'aucune perîonne. de quelqu'état qu 'elle .fic~~f~!s'u l• 

11t 01. foie, dans les îuîdits lieux donne ou accol'- Ire. partie. 
1elq11t de auxdits rébc!Ies aucun vai!feau, foldats, 
:tra C'. argent, vivres ou autre manière d'affiHan-.Sur f ..A.mlri• 
~ on ce, de con feil ou de faveur, mais l'empê fJUt tn glnl· 
fo~f chera & le défendra févèrement, ouverte-rRJ. 
Gen~ · ment & par effet; & en cas que quelqu'un 
par! des fujets dudit feigneur Roi, ou quelqu'un 
nite é tant fous fa domination, vienne à contre· 
Un1· v.enir ou attenter en quelqu·e cho ît: à ce 
qu'a.. préft:nt Traité, chaque perfoone qui l'aura 
~veuJ, fait, perdra pareillement pour toute fa vie, 
~erte: & feront fur elle confiîqués les châteaux, 

villes, bo~ades, terres & autn:s lieux qu'el
le ou elles ont ou pofféderont alors, quel

. que àroit, titre ou prétention qu'ell s y 
1 aient. 

XVHL Item. Que ledit feignent Roi de la 
Grande-Bretagne & fes fujets, & tous les 
habitans de la domination de Sa Majeaé; 

te comme auffi les fufdites Provinces unies & 
leurs fuj ets & h~bitans , de quelqu 'é tat & 
condition qu'ils îoient, feront obligés de fe 

i traiter les uns les autres en toutes choîes 
: civilement & amiablement; que, foir par 
mer ou par terre, ils pourront venir, fré· 
quenter & demeurer librement & fûre ment, 
autant qu'ils voudront, dans les pa y~ , vil. 
les, villages murés ou non fermés, forti· 
fiés ou non fortifiés, qui font de leur do-

i mination réciproque dans toute l'Europe, & 
·y acheter, fans nul empêchement, des vi:

C' vres autant qu'ils en au rom befoin, & ·auffi 
00 '. trafiqupr .& négo~ier de toutes fortes de 

~. marcband1fes, ainh que bon leur tèmblerl, 
, y en apporter ou en fa:rt• forcir & empor
t D :"l ter, 
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Traités & ter, en payant feulement le.s impofitions quf 
a~tres a6tes y font mifes, fauf néanmoms, tous les .fia· 
publics. Luts & les loix de l'une & 1 autre domma· 
--~ti on: & gue les fujet~ & habitans réciproques1 

No: Y· PD pouffant leur comme.rce dans les pays & 
'l'raite de ~ . · ' 1 d D IJreda de dommat10n es

1
• u,nsd es autrdes ,

1 
ne erodnt 

Jti67 ' mtre, dorénavant ob tges e payer e p us gran €S 
l' Angtttcrre charges, impofitions, douane & autres droits, 
&la HoJla'4• que proportionnellement au~ a.utres étran· 
!k. gers qui y commercent. 

XIX. Item. 'Que les navires & vai!feaux 
marchands des Provinces unies , tant de 
guerre qu'équipés pour repouffer les force~ 
de l'ennemi, & autres, lefquels rencontre· 
tont dans les mers britanniques quelques 
vaiffeaux de guerre dudit Roi de la Grande· 
.Bretagne, bai !feront le pavillon du haut du 
mât & !aifferont tomber la· voile de Mars, 
comme cela s'efl: pratiqué par le paffé. 

XX. Item. Que pour plus grande liberté 
du commerce & de la navigation, il a été 
convenu & conclu que ni ledit Roi ni lef· 
dits E'tats Généraux, ne recevront ou ne 
l>erm.ettront pas que leurs fujets reçoivent 
i;lans leurs havres, vll1es & places récipro· 
<JUes, les pirates & ca pres de part & d'au. 
tre, ni ne leur permettront d'y demeurer, 
ni ne leur donneront aide ni vivres, mais 
feront leurs efforts à ce que lefdits pirates 
& ca pres, leurs complices & adhérans, pour 
terreur aux antres, foient pour fui vis, pris 
& punis fuivant leur mérite, & tous les vaif· 
feau~ '· march:mdifes & denrées pris par eux 
en ptratapt & amenés dans les havres de la 
domi?ation de l'une ou l'autrè des parties, 
& qut feront encore en nature, encore qu'el. 
l s fL1ff~nt déjà vendues, fc;wnt rdlituéts 

:!Ul 
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pofit:: aux véritables propriétaires d'icelles, ou hien Piéces juffi .. 
:ou1 à ceux qui comme ayant charge les reclame- ncatilcs. 
me ' ront, pourvù que le droit des propriétaires Ire. p:artie. 
recir ait apparu aux colléges de l'Amirauté. ----:
i les · XXI. Item. Il ne fera point permis aux fu- s,.r r Amtra• 
, ne jets du~Ht Roi, ni aux habitans des royau- ;;; en gme
plusr mes & pays de fa domination, ni aux ha bi- • 
~utre~! tans & fu jets des Provinces unies, de com. 
autrii l mettre aucune hoflilité ni violence les uns 

contre les autres par mer ou par terre, fous 
quelque prétexte que ce puiffe être: comme 
mdii, par conféquent, ne fera point permis 
auxdits fujets & habitans , de prendre d'au· 
cun Prince ou E'tat avec lefquels l'un des 
Confédérés ferait en quelque différend ou 
guerre ouverte , aucunes lettres patentei 
(nommées commiffionii), ou de repréfaille». 
& beaucoup moins de cauf er, en vertu clef-
dites lettres, aucune fâcherie ou aucun dom-
mage à l'un des Confédérés; il ne fera pa$ 
non plus permis aux étrangen qui vont en 
mer avec des lettres de repréfailles, & qui 
ne font pas fu jets de l'un ou l'autre des Con· 

rt fédérés, mais qui ont leurs commiffions de 
quelques autres Princes ou E'tats, d'équi· 
per leurs vaiffeaux dans les havres de l'un 
ou l'autre des fufdits Confédérés, & d'y 

, vendre les chofes qu'ils auront prifes, lei 
1

• faire racheter, ou en quelque manière que 
ce [oit, les échanger, [oit que ce !oient des 
vaiffeaux, rnarchanJifes ou que!quei autrei 
.denrées de quelque nature qu'elles foient: 
& ne leur t'"c-ra pas non plus permis d'ache• 
ter aucuns vivres que ceux dont ils auront 
abfolument befoin pour venir dans les ha· 
:vres du Prince dont ils ont obtenu les con · 
rn iffions i & fi par l'encontre quelques fujcts 

D 4 de 
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"f'r~itls & de Sa JVlajeO:é ou des fufdits. feigneurs E't:~~s 

dutres aétes Généraux, foit par perm~tauon ou éc~ange, 
ruolics. ou par quelqu'autre mamere que c~ f01t, ~nt 
---- eu quelque vaiffeau ou marc~and1_[e de lut 

No .. v. ou l'autre des fu jets, les fufd1ts fu Jets feront 
.11?:'d:'~t dt. en ce cas obligés de r~ndre fans aucun délai 

1 66 7 tntrt ledit vaiffeau ou lefdaes denrées ou mar· 
J' Anl~tterrt chandifes aux propriétaires, & ce îans au. 
{Y la Ho/lan- cun dédommagement on refl:itution de l'ar· 
~e. gent donné ou promis pour lefdirs effets, 

pourvû qu'ils puiffent jufl:ifier par-devant le 
Confeil d~ Sa Majefré, ou par-devant lefdits 
feigneurs E'tats Généraux, qu'ils en font 
les propriétai.:es. 

XXI!. SJ ledit feigneur Roi de la Gran. 
de-Bretagne, ou lefdits feigneurs E'rats Ge· 
né raux des Provinces unies des Pays- bas, 
contraélent quelqu'a lliance, amitié, confé· 
dération & eJJgagement avec quelqu'un, foit 
Rois, Républiques, Princes ou f~'tats; l'une 
ou l'autre des parties avec lems domina• 
tians , ou chacune d'elles 1 y feront compri· 
{es en cas qu1eUes le veuillent, & s'averti· 
ront l'une l'autre de tels Traités, amitié & 
confédérarion. 

XXIII. Item. S'il arri~oit que durant cet. 
te aUiance, amitié & fociéré, quelqu'un des 
fu jets ou des habitans de J'une ou l'autre des 
parties vînt à entreprendre quefque chofe 
par mer~ par terre ou eaux douces, contre 
cette allmnce, Jefdites amitié alliance & 
fociété ne feront pourtant pas pour cela in· 
terràmpues ni caffées entre les deux Na.· 
tions, mais demeureront en leur entier & 
dans leur force & vertu & feront feultment 
punis ceux qui y auront' contrevenu, &non 
~uçres; ~ fera fait droit & donné fatisfac· 

ti o.~ 
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PossESSIONS EN AME'ItrQUE. S7 
tion à ceux _qui s'y trouveront intéreffés , Piéces jufti• 
par ceux qut par terre, par mer ou autre< ficatives 
eaux, auront commis quelque chofe contre 1re. partie • 
ladite alliance, foit dans quelque partie de 
l'Europe ou en quelqu'autrt: lieu dans le dé~ Sur l' Aml
trott de Gibraltar, ou en Améri-que, ou en rïqutentlnt. 
quelque pays, ifles, mers fleuves, bayes, rll/. 
riv1ères ou autres lieux en drçà du cap de 
Bonne-efpérance, dans le temps d'un an du 
jour que l'on aura demandé jufl:ice être fai · 
te; mais dans le temps de dix- huit mois à 
l'égard de tous les litUX qui font au delà du 
c:-tp de Bonne-efpérance: mais fi les contrè-
venans ne comparoiffent point & refufent de 
fe foûmettre à jui1ice, ou de donner fatis-
faétion dans l'un ou l'autre efpace de temps 
ci-deffus limité, felon la difiance des lieux, 
les fufdits con trevenans feront déclarés pour 
ennemis de part & d'autrt, & leurs biens , 
moyens & tous leurs revenus , feront pu
bliquement vendus pour en tirer l'indemniEé 
& fntisfa(tion convenable du domzmge par 
eux caufé; & outre cela feront, s'ils tom-
bent au pouvoir de l'une ou l'autre partie, 
fujets à la peine qu'ils auront m~ritée, fui-
vant la nature de leur crime. 

XXIV. Item. Que tous les fujets dudit 
feigneur Roi , qui feront fous fa domination, 
pourront librement & fûrement venir dans 
les Provinces unies & dans chacune de leurs 
dominations en Europe, & pa !fer & voya
ger par eau ou par terre & par toutes leurs 
places, villes & fortereffes qul font dans le 
reffort de leur domination dans lefdites J>ro • 
vinees unies ou ailleurs dans l'Europe, & y 
faire leur négoce foit par eux-mêmes ou par 
]c~rs négocians, faéleurs ou ferviteurs, ar-

D s més 
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Traités & més ou fans armes , (mais armés, non en 
autres attes plus g(and nombre que de quarante à la fois) 
publtcs. t~nt avec, que fans marchandi~ ~ en quel

que I1eu qu'ils v:uillent aller : J?UJront ~uffi 
No. V. les fu jets & bab1tans des Provmces umes, 

'J;ttz]~t d~e de la même liberté à l'égard des dominations 
x667 entrt du fufdic feigl) eur Roi en Europe, à con di
J' Anllmrre rion que chacun de part & d'autre fe corn
& la /i.ollan· portera pour le commerce & le trafic felon 
de. les loix & 1latuts dt~ J'un & de l'autre E'tat. 

XXV. Item. Si les vaiifeaux marchands 
des uns ou des autres fu jets, pouifés par 
quelque tempête , pirates ou autre néceffi. 
té, viennent à entrer dans les havres de la 
domination de l'une ou de l'autre des par· 
ties, ils en pourront reifortir librement & 
fans empêchement avec leurs vaiffeaux & 
marchand ifes, fans payer aucun péage ou 
autres droits, pourvû néanmoins qu'ils ne 
les décha1·gent ou ne les vendent point, ni 
ne les mettent en vente ; & ne feront pas 
non plus fu jets à aucune recherche, pourvû 
feulement qu'ils ne prennent dans leur bord 
ni perfonnes ni marchandifes, ou qu'ils ne 
faffent rien contre les loix, ordonnances ou 
coûtumes des lieux dans les havres defquels 
ils feront entrés, comme il a été dit. 

XXVI. Item. Que les marchands, bate• 
liers, pilotes ou marinièrs, ou leurs vaiffeaux, 
denrées 9~ marchandifes de l'un ne pour
ront pas être retenus ni arrêtés dans les 
pays, havres, rades ou fleuves de l'autre, 
en vertu d'un ordre général ou fpécial, foit 
en g~erre. ou en, vertu de quelqu'autre ufa
ge, a mo\ns qu une néceffité très- urgente 
ne le demandât ainfi & au'on n'en fit un 
d~domm;tgement co;Ivcnâble; à condition 

toute· 
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toutefois qu'il ne foit pas dérogé par là ~ux Piéces juft1-
faifies & arrêts qui, felon le droit & les l01x ficative~. 
des dominations réciproques, fe font jufte-lre. pamc. 
ment & ayec ordre. Su-;r;;;;;ri· 

XXVII. Item. Que les marchands de partquem géné .. 
& d'autre, leurs faél:eurs & ferviteurs, com·r4l. 
me auffi les bateliers & autres gens de ma-
rine, tant en allant qu'en retournant avec 
leurs vaiifeaux par mer & autres eaux, com-
me auffi dans les havres de l'un ou de l'au~ 
tre, ou écant venus à terre pour fe défen-
dre eux & leurs marchandifes, pourront 
pour leur défenfe porter toutes fortes d'ar-' 
mes offenfives & défenfives, & s'en fervir; 
& étant arrivés dans leurs auberges ou lo• 
~emens , mettre leurs armes bas & à part; 
jufqu'à ce qu'ils s'en retournent à leurs 
vaiffeau.x pour faire voile. 

XXVlll. Item. Que les vaif!.èaux de guer
re & de convoi, rencontrant en mer quel
tjUe vaiifeau ou vaiffeaux march:mds appar
tenans à l'un ou l'autre des fujets ou habi .. 
tans, & qui tiendront le même cours ou 
feront Je même voyage, les devront con vo
Y. er & défendre c0ntre tous & un chacun qui 
voudraient les attaqu,er & leur faire vio
lence. 

XXIX. Item. Si un ou plufieurs vaiffeaux: 
appartenans à des fujets ou habitans de l'u
ne ou l'autre partie, ou à des perfonnes neu. 
tres, viennent à être pris dans l'un ou l'au
tre havre par un tiers qui ne fera point fu .. 
jet ou habitant de quelqu'une des parties, 
ceux dans· les havres ou domaine de qui 1er~ 
dits vaiffeaux auront été pris, feront tenus 
avec l'ilutre partie de contribuer, ou faire 
en forte que lcfdits vai!Teau ou vaiffeaux 

foienc 
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Traités & [oient pourfuivis & repris.' & re11itués aux 

::!Utrcs a&es propriétaires d'iceux; f!lals. alors tout fe f~ 
publics. ra aux dépens des propnétaues, ou par ceux 

qui y auront intérêt. 
T~~ir:'de XXX. Item. Que les Douaniers & autres 

Brda de femblables Officiers auront à fe régler fui· 
1667 ,entre vant !2 teneur des loix du domaine de l'une 
f Angleterre ou l'autre des parties, & n'exigeront pas de 
& la Jlql/an·plus grands droits que ceux portés par leur 
de. commiffion & inflmétion, 

XXXI. Item. Si les fujets de l'une vien· 
nent à recevoir gueiC)UC dommage cauîé par 
les fujets de J'autre p~rtie, contre les arti· 
cl es de la préfente alliance ou le Droit com
mun, il ne fera néanmoins accordé aucune 
Jettre de repréfaill es ou de marque & contre
marque, avant que jufiice ait été demandée; 
mais fi la juflice y écoit refufée 09 long
temps différée, alors le fufdit feigneur Roi 
& les fufdits feigneurs E'tats Généraux, ou 
leurs Miniflres, dont les fu jets & habitans 
auront reçû le dommage ou tort par ceux 
ou 1:1 juflice (comme eft dit ci- de (fus) fera 
différée ou refufée, ou par Je Magiflrat qui 
en établi pour entendre' pourfuivront l'af
faire publiquement, afin que le différend 
foit terminé à l'amiable, ou par les procé· 
dures ordinaires du Droit: mais fi l'affaire 
étoit néanmoins encore différée plus long. 
temps, & que droit ni fatisfaéèion ne fût 
pas faire dans le temps de trois mois après 
<JUe la réqt;ifition en aura été faite lettres 
de repréfailles, de marque ou de' contre
marClue pourront alors êcre accordées. 
~X~U. Item. Il rt été convenu que s'il 

~ m~rott (ce ~u'à Dieu ne plaife) qne les 
d 1 ffe :o ~r:d ~ déi3 t~r minés entre ledi~ fo·iŒnq:

~ !\:Ji 



tU/) 

lUt ~ei 
parc, 

& a~: 
fgie,· 
del' 

lt pë 
par 

Possxssro:Ns EN AME'RIQtiE. CI 
Roi & lefdits feigneurs E'cats Généraux, Piéces Jut· 
vinffc:nt à fe renouveler & à tourner en une cativcs 
guerre ouverte; les vaiffeaux, marchandifes Ire. partie. 
& toutes fortes d'effets mobiliaires de l'une -- -
ou l'autre part, lefquels fe trouveront êtreSur l'Améri· 
dans les havres & fous la domination de la;.:ienglni~ 
partie ad ver fe, ne feront nullement confis- • 
qués ni endommagés; mais fera aux uns & 
au._x autres fujets des deux parties accordé Je 
temps de fix mois entiers, pendant lequel 
ils tranfporteront lefdits effc:ts oi1 ils vou. 
dront. 

XXXUI. Item. Que ceux qui recevront des 
lettres ou commifiions de l'une des parties~ 
avant de les recevok, donneront par-de• 
va nt le Juge bonne & fuffifame caution par 
perfonnes non adhérentes ou intéreffées, 011 
ayant part audit vaiifeau, qu'ils ne feront 
aucun dommage ni tort aux fujets & habi
tans l'un de l'autre. 

XXXIV. Item. EO: convenu & accordé 
qu'il fera permis aux fujets de part & d'au· 
tre d'avoir accès libre en tout temps dans les 
havres réciproques, & qu'il leur fera loiÏl· 
ble d'y refter & d'en repartir non feulement 
avec leurs marchandifes & leurs vaiffeaux 
frettés , mais auffi avec des vaiffeaux de 
guerre, foie qu'ils appartiennent audit feig
neur Roi ou auxdits feigneurs E'rats Géné· 
raux, ou à ceux qui en ont reçlî commiffion 
fpéciale; foit qu'ils y foient entrés par for· 
ce, tempête ou péril de la mer, ou pour y 
radouber ou calfater leurs vaiffeaux, ou y 
achett:r des vivres; pourvi\ néanmoins qu'ils 
n'excèdent pas le nombre de huit, & qu'ils 
y foient entrés volontairement, & qu'ils n'y 
demeurent pas plui de t~mps qu'il ne faut 

pour 
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, r:titls & pour y reparer les vaiffeaux, y a~heter d~ 

:utres altes vivres & les autres chofes dont Ils auront 
publics. befoin; & s'il arrivoit qu'un plus grand .nom. 
--bre de vaiffeaux y vouluffent entrer, Ils ne 

No .. V.· pourront fans ert avoir auparavant obtenu la 
T.dra:dte at permiffion de ceux ou celui à qui Iefdits ha. 

JJre a e . d à · ''1 , . 
1667 entre vres appàrtten ront, moms. qu I s n y aient 
J' A n;lererre été contraints par tempête, VIOlence ou autre 
& la JioJJan. néceffité, pour éviter Je péril de la mer; ce 
t'it. qui arrivant ain fi, ils feront fa voir au Gou. 

verneur ou premier Magifl:rat du lieu la caufe 
de leur arrivé, & n'y refl:eront qu'autant que 
ledit Gouverneur ou premier Magifl:rat le per· 
mettra, & refl:ant dans les dits havres ; ils n'en. 
treprendront rien au. préjudice dudit lieu. 

XXXV. Item. Efl: convènu & arrêté que 
les deux parties obferveront & exécuteront 
le préfent Traité véritablement & confiam. 
ment, & tout ce qui y eil: contenu & corn. 
pris, & feront en forte qu'il foit obfervé par 
les fujets & babitans de part & d'autre. 

XXXVI. ltcm. Pour plus grande affurance 
&. fermeté que le fufdit Traité de confédéra· 
tion fera exécuté fincêrement & de bonne 
foi, de la part des feigneurs E'tats Généraux 
des Provinces unies & de leurs fu jets, il a 
été convenu, comme en effet lefdits feigne urs 
E'cats Généraux s'engagent & s'obligent par 
ces préfentes, que tous & un chacun de ceux 
~u'eux ou. les E'tats des provinces particU· 
ltéres ch01fironc, feront & établiront, en 
quelque temps que ce foit, pout Capitaine 
général, Gouverneur ou Stadhouder, Ma· 
réchaJ de camp fur les armées de terre ou 
pour Amiral fur les flottes, vailfeaux ou' for· 
ce.~de mer, feront tenus & obligés de con· 
fittner le préfent Traité & les articles d'ice. 

Iut 
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PossESSIONS EN AME.RIQUE. 6~ 
lui par ferment . & promettront faintemen~ Piéccs}u~ 
de l'obferver religieufement, & autant qu'en .ficat1ves · 
eux fera, le feront obfc=rver en ce qui les re- Ire partie. 
gardera, & auront foin qu'il foitobfervé & ex- - -
écuté par les autres. Sur l' Amlrl• 

XXXVII. DANS ée préfent Traité de paix !:J. tn glnl .. 
feront compris ceux qui avant la ratification 
qui en fera faite, ou dans fix moi~ après, 
feront nommés d'un confentement unanime: 
& comme cependant les parties contraél:an-
tes reconnoiifent avec gratitude les offices 
fincères & la diligence infatigable par lefquelg.. 
le très-féréniffime Roi de Suède a par fon 
entremife & médiation, avec l'aide & gra-
ce de Dieu, amené ce falutaire ouvrage à la 
fin fouhaitée; lefdites parties contraél:antes , 
pour témoignage de leur inclination récipro-
que, & d'un commun confentement ont ar-
rêté & font convenues que fadite Majeilé 
Suédoife, avec tous fes royaumes, feigneu-
ries, provinces & droits, fera comprife dans 
ce Traité & dans ce préfent Inflrument de paix 
en la meilleure manière. 

XXXVIII. Item. Il a été convenu, réfolu 
& arrêté que le préfent Traité &: tout ce qui 
y eft contenu, fera par ledit feigne ur Roi de 
la Grande-Bretagne & p:tr Iefdits feigneurs 
E'tats Généraux des Provinces uniei des Pays
'bas, approuvé & ratifié par leurs lettres pa
tentes refpeétives, & confirmé du grand fceau 
en la plus convenable & authentique forme, 
& les Infhumens échangés de part & d'autre 
dans le temps de quatre femaines prochaine
ment venantes, ou plus tôt Î1 faire fe peut; 
&. fera ledit Traité & alliance, après l'é
change des Inftrumens , publié dans les lieux 
& en la manière accoC\tum~. Et pour plus 

gran do 
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"'Traités & grande fûreté de tout ce qu~ deffu~ ~ Nous 
~utres aél:es letdits Arnba!fadeurs & Plémpotentlaues de 
publics Sa Majefit! de la Grande .. Breca.gn~; avons, 
- -avec les Ambaffadeurs extraordmatres & Mé. 

No .. V diateurs, fig11é le préfent Infhument <ie paix, 
r-T:draztdé ù & icelui confirmé de notre fceau. FJHT à 
SJrC a t 'Il 'l fi r · 
J667' tntre Breda' le trente-un JUI et lll l:X: cens lO!li:an· 

l' Ar.gietme te-fept; & eit figné 
& la Hql/an• (L. S ) GEu R GE F L :E MM IN G H. 

tlt. (L. S) CHRISTOPJiE Ü.i:.LPHIQUE· 

IN D HON A. 

(L. S.) H 0 L LE s. 
( L. S.) H t:. N R Y C 0 V E NT RYE • 

.A R T 1 C L E S S E' P A R E' S. 

EN cas que quelques tapis, tapifferies, 
tableaux ou quelques autres meublei, 

joyaux, bagues, pierreries ou quelques au
tres effets mobilîairt!s appartenang au Roi 
de la Grande Bretagne, fe trouvalfent pré· 
fentement ou ci-après chez lefdits E'tats Gé· 
néraux ou quelqll'un de leurs fu jets, les fuf· 
dits feigneurs E'tats promettent de ne pro· 
téger en aucune manière les po!feffeurs de 
quelques effets mobiliaires appartenans au. 
dit feigneur Roi; lefquels effets leur feront 
ôtés, de telle manière que l'on ne faiTe 
point de tort ni d'injuftice à ceux qui s'y 
trouveront lézés, mais qu'ils pui!fent leur 
êrre rendus;& promettent les fufdits îeigneurs 
E'tats de faire en forte, autant qu'il leur 
fera po ffi ble, qu'il foit procédér fommaire· 
ment en cette affaire, fans s'aftreindre aux 
formes & manières de procéder qui fe prati· 
q~ent.dans les ,Çours de Juflice,&quedroit 
fo1t fa1t de ~nan1ere que, autant qu'il fe pour· 
ra , Sa MaJefté en foit contente. 

lt~m. 
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Ium. Que fi qu7lques. perfonnes fe trou Pi~ces j~ll i . 

vent coupables de 1 abommable meurtre com- iicatives. 
inis en la perfonne de feu le Roi Cl1arles Ire. pattie. 
Jrc, d'heureufe mémoire , & qu'elles fe , · 
troùvent légitimement accufées, convaincues s.~r lAm:-~ 
ou fententiées, & qu'elles foienc trouvées;il~tlng n 
fous la domination defdits feigneurs E'tats 
Généraux; que dès que lefdits E'tats ou 
quelques-uns de leurs Officiers en auront eU 
connoiffance ou qu'on les leur aura dénon-
cées, elles feront appréhendées , mifes en 
prifon & envoyées liées en Angleterre, ou 
Hvrée5 ès mains de celui qui fera pour ce 
commis par Sa Majefté Britannique, pour 
les garder & les faire retburner en Angleter-
re. Pour plus grande confirmation de tout, 
& que les pré fens articles féparés font de mot 
à mot du même contenu que celui qui a été 
conclu à Whitehal le 4• feptembre, vieux 
il:yle, & qc, ftyle nouveau, l'an r662, &; 
qu'il doit en toute vigueur être auffi bien ob-
fervé que tous ceux qui font contenus dans 
le Traité principal; Nous, AmbaffaJeurs ex
traordinaires & Plénipotentiaires de. fadice 
Majefté le Roi d'Angleterre, l'avons ligné, & 
à icelui appliqué notre fceau. FAIT à Bre· 
da, le trente-un juillet mil fix cens foixante· 
fcpt; & efl: figné. 

(L. S.) GE 0 R GE F L E MM I N G II. . 
(L. S.) CHRISTOPHE DELPHIQ.U~· 

IN D HON A. 

(L. S.) Ho L LEs. 

(L. S.) HENRY COVEN'rRYE. 

E 
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nit~s & 
autres aG\:es 
publics. No. f/1. TRAITE' DE PAIX Entr~ 

- Louis XIV Roi de France, & les Etats 
T;!ft·

1 
~!· Généraux des Provinces unies âes Pays· 

Nimègut tM- bas. Fait à Nimégue, le IO ao12t 1678· 
tri! la Frtmee 
& la flol- 'X'~ ré du Co,rps diplomatique f tomt Vll, partit l, 
Ja,.dt. 1671. pagt 350. 

L
ours, par la grace de Dieu, Roi de Fran. 
ce & de Navarre: A tous ceux qui ces 

préf~tes lettres. verront; falut. Comme no
tre très -cher & bien amé coufin le fieur 
comte d'Efirades, Maréchal de France , & 
Chevalier d~ nos Ordres: notre bien amé 
& féal le fie ur Colbert Marquis de Croiffy, 
Confeiller ordinaire en notre Confeil d'Etat; 
lt notre bien amé & féal le fieur de Mer
mes, Comte d'A vaux, auffi Confeiller en 
nos Confeils, nos Ambaffadeurs extra.ordi· 
naires. & Plénipotentiaires, en vertu des 
plein-pouvoirs que nous leur en avior.s don. 
nés , auroient conclu , arrêté & figné le 
dixième de ce mois, en la ville de Nimé. 
gue, avec le fieur Hiérôme de Beverningk, 
feigneur de Teylingen, Curateur de l'Uni· 
verfité à Leyden, ci~devant Confeiller &: 
Tréforier Général des Provinces unies des 
Pays bas; le fleur Guillaume de Natfau fei· 
gneur d'Ody:ck, Cortgène & premier noble1 

&. repréfentant la noble!fe dans les E'tat$ 
& au Confeil de Zélande; & le fic ur Gu ill ad· 
me de Haren Grietman du Bildt, Am baffa· 
deurs ~xtraordinaires & Plé~ipotentiaires ~e 
nos tres-chers & gtands am1s les E'tats Gé.. 
néra~x des Provit:ces unies des Pays-bas, 
pare1llement mums de plein-pouvoirs, le 

'frai· 
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Traité de paix dont la teneur s'enfuit. Piéc~s JufU .. 

Au nom de Dieu Je cré<tteur; A tous pré.licatives .. 
fens & à venir , îoit no'toire. Comme p~n Ire. parue. 
·da nt le cours de la guerre qui s'efl: émue de- s J'A ~ 

. 1 é ' h ' ur mr:-plHS que ques ann es entre le tres· a ut, tres riiJ•t mgtr.t .. 
excellent & très puiffant Prince Louis XIV. raJ. 
par la grace de Dieu Roi Très-chrétien de 
:Fran::e & de Navarre, & les feigneurs E'-
tats Généraux des Provinces unies, Sa Ma-
jeflé aurait toûjours confervé un fincère de-
.fir de rendre auxdits feigneurs E'tats fa pre· 
mi ère amitié' & eux, tous Jes fentitnens ~ 
tefpeét pour Sa Majefi:é, & de reconnoiffan-
ce pour les obligations & les avantages çon-
fidérables qu'ils ont reçûs d'Elle & des Rois 
fes prédéceffeurs, il eit enfin arrivé qne ces 
bonne. difpoficions, fecondées des puiffans 
offices de très-haut, très-excellent & trés-
puiffant Pnnce le Roi de la Grande-Breta~ 
gne, qui durant ces temps fâcheux, quand 
prefqùe toute la Chrétienté s'efi: trouvée en 
armes , n'a ceffé de contribuer par Ces con-
feils & bons aveniffemens au falut & au re-
pos public, auroient porté Sa Majeilé Très-
chrétienne & Iefdits feigneurs E1tats Géné-
raux, comme auill tous tes amr es Princes & 
Potentats qui fe font intérefies dahs cetté 
guerre, ? confentir que la ville de Nimé 
gue fût choifie pour y traiter de paix ; & 
pour y parvenir, Sa Majefté Très-chrétien:. 
be aurait hommé pour fes Ambaffadeurs ex• 
traordinaires & Plénipotentiaires Je fieur 
Comte d'Eflrades, Maréchal de France & 
Chéval ier de fes Ordres; le fieur Colbert 
Chevalier, Marquis de Croiffy , Confeillei 
ordinaire en fon Confeil d'E'tat; & le fieur 
de Mcfioes Chevalier, Comte d'Avn.ux ,.auill 

E Cm~ 
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Traités & Confeiller en fes Confeils; & lefdits feigneurs 

autres aa:es E'tats Généraux, le fieur I;liérôme de Be. 
publics. verningk, feigne~r de Teylm9en, Curateur 

de J•Univerfité a Leyden, Cl devant Con. 
N<;>. _vi. feiller & Tréforier Général des Proyinces 

T~a,;e de unies ; le fieur Guillaume deN aifau fe1gneur 
f:.:i;g;;;:;e d'Odyck, Cortgène & Premier ~ob le , & 
& la llo/lan- repréfen(ant la nobleife dans les Etats & au 
de. 1678. Confeil de Zélande; & le fieur Guillaume de 

Baren Grietman du Bildt, députés en leuri 
aifemblées de la part des E'tats de Hollande, 
Zélande, &c. lefquels Aml>aifadeurs extra· 
ordinaires & Plénipotentiaires dûement in· 
:firuits des bonnes intentions de leurs Mat. 
tres, fe feroient rendus en ladite ville de 
Nimégue, où après une réciproque corn mu· 
nication des plein-pouvoirs, dont à la fin 
de ce Traité les copies font inférées de mot 
à mot, feroient convenus des conditions de 
paix & d'amitié, en la teneur qui s'enfuir. 

1. IL y aura à l'avenir entre Sa Majefié 
Très-chrétienne & fes fucceifeurs Rois de 
France & de Navarre, & fes Royaumes, 
d'une part: & les feigneurs E'tats Généraux 
des Provinces unies des Pays-bas, d'autre, 
une paix bonne, ferme, fidèle & inviolable, 
& ceiferont en fuite, & feront délaiifés tous 
aétes d'ho~ilité de quelque façon qu'ils foient, 
entre ledit feigneur Roi & Iefdits feigneurs 
E'tats Généraux, tant par mer & autres 
eaux, que par terre; en. tous leurs Royau. 
~es , pays, terres, provinces & feigneu· 
nes, & pour tous leurs fu jets & habitans de 
quelque · qu~Iité ou condition qu'ils foient, 
fans ex.ceptwn des lieux ou des perfonnes. 

II. ET fi quelques prifes fe font de part 
ou d'autre dans la mer Baltique ou celle 

du 
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du nord, depuis Terneufe jufqu'au bout de Piéces juft.l,. 
la Manche, dans l'efpace de quatre femai · ficatives: 
nes, ou du bout de ladite Manche jufqu'au Ire. part1e. 
Cap de Saint-Vincent, dans l'efpace de fix s --;;;;-ï 
femaines; & de-là dans la mer Méditerra-ri;:eeng~ni. 
née, & jufqu'à la Ligne, dans l'efpace de rai. 
dix femaines; & au-delà de la Ligne, & en 
tous les autres endroits du monde, dans 
l'efpace de huit mois, à compter du jour que 
fe fera la publication de la paix à Paris & à 
la Haye; !cf dites prifes & les dommages qui 
fe feront de part ou d'autre après les termes 
préfix, feront portés en compte, & tout ce 
qui aura été pris fera rendu avec compenfa-
tion de tous les dommages qui en feront 
provenus. 

IlL Il y aura de plus entre ledit feigneur 
Roi & lefdits feigneurs E'tats Généraux, & 
leurs fu jets & habitans réciproquement, une 
fin cère, ferme & perpétuelle amitié, & bon
ne correfpondance, tant par mer que par 
terre, en tout & par- tout, tant dedans que 
dehors l'Europe, fans fe refftmtir des offen
fes ou dommages qu'ils ont reçûs, tant par 
le paffé qu'à l'occafion defdites guerres. 

IV. ET en vertu de cette amitié & corre
fpondance, tant Sa M.ajef1é que les feigneurs 
E'cats Généraux, procureront & avanceront 
fidèlement Je bien & la profpérité l'un de l'au
tre, par tout fupport' aide' con feil & am
fiances réelles en toutes occafions & en tout 
temps; & ne confentiront à l'avenir ù au
cuns Traités ou négociations qui pourroient 
apporter du dommage à l'un ou à l'autre, 
Jpais les rompront, & en donneront les avis 
r.éciproquement avec foin & fincérité, auffi-tôt 
qu'lis en auront connoiff::mce. 

' E 3 V. 
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V Ceux fur Ieîquels quelques biens ont été 
'tr~ités & • à 1 fi d 1 d' · a faifis & confifqués 'oc ca ton e a ttt: guer· 

~~bfl~s~ es re, leurs béritîér~ ?u ayat;~ cauf~ , de q~elle 
-- -condition ou rehgwn qu lis pUJifent etre, 

No. vr. jouiront d'iceux biens, & en · p~endront la 
T:aitl dt poffeffion de 1 eur autorité privée, & en ver-
Nmzègue m• d · éfent Traité fans 'qu'il leur [oit 
trt la Fr anet tu u pr . ' ' 1 ·. n' 
& laHDIIan- befoin d'avot~ recours a a JUatce, nonob· 
tle. 1678. fiant toutes incorporations a.u fife, eng:Jge. 

· mens, dons en (aies, fentences préparatoires 
ou définitives, donnés par défaut & con tu. 
inace en l'.abfence de Parti~s & icelles non 
ouïes, Traités, accords & tranfaél:ions, quel
ques renonctations qui aient étc mifes efdi
tes tranfaétions pour exdurre de partie clef. 
dits biens; · ceux à qui ils doivent apparte
nir; & rous & cbatuns biens & d~·oits, qui, con
formément au préfent 'Traité, feront refii. 
tués ou doiyent être refi:itués réciproquement 
aux premiers propriétaires , leurs boirs ou 
ayan~ caure~ pou~wn~ êtr~ vendus par lef. 
dits propriétaires, fans qu'il foi~ be foin d'im~ 
pétrer pour ce,· con lentement particulier; 
&: en fuite les propriétaires· des rentes, qui 
de la part des fifcs, feront conftitués en lieu 
des biens vendus , comme auffi des rente& 
& attioris étant à la charge des fifcs reîpeé1i· 
vement, pourront difpofer de la propriété 
d'icelle par ven re ou autrement, comme de 
leurs autres propres biens. · 

VI. ET·. comme fe l\1arquifat de Berg-op 
zoom, avec tû~s les d~oits & revenus qui 
en d·épendent , &. généralement toutes les 
terres & 

1

biens appartenant à M. le Comte 
d'Auvergne, Colonel Général de la Cavale· 
rie légère de France, & qui font fous Je pou· 
voir defaits feigneurs E'tats Généraux des 
· Pro· 
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Provinces unies, ont été faifis & confifqués Pilets jufti• 
à !'occafion de la guerre, à Jaquell~ le pré iicatives •. 
fent Traité doit mettre une heureufe fin; il Ire. partte. 
a écé accordé que ledit fieur Comte d'Au- s -;;;-;. 
'Vergne fera remis dans Ia poffeffion du dit q;; tn-t:;:
rnarquifat de Berg op-zoom, fes appartehan- rtll. 
ces & dépendances; comme aufii dans f€s 
droits, aétions, privilèges' urances & préro-
gatives, dont il joui!foit lors de la déctara. 
tion de la guerre. 

VII. CHACUN demeurera faifi & jouira ef
feélivemem des pays, villes & plac s, tet
res, ifles & feigneuries, tant au dedans que 
dehors l'Europe, qu'il tient & pofféde â pré· 
ient, fans être croublé ni inquiété di ·~ement 
ni îndireétement de quelque façon que ce 
foit. 

VIII. MArs Sa Majeflé Très-thtétienne 
voulant rendre aux feigneurs E'tats Géné
raux fa première amitié & leur en donner 
une preuve particulière dans cette occafioh, 
les remettra immédiatement après l'échange 
des ratifica(ions dans la po!feffion de la ville 
de Maearicht, avec le comté de Vroon-hof,. 
& les comtés & pays de Fallqu.emonc, Da al
hem & Roi leduc d'Outremeufe, avec les vil
lages de Rédemption, Banc de Saine-Servais 
{Je tout ce qui d~pe11d de ladite ville. 

lX. LEsDITs feigneuts .E'tats Généraux: 
promettent, que toutes çhofes qui concer
nent l'exercice de la Religion Catholique 
Romaine, & la jouiffance des biens de ceux: 
qui en font profeffion, feront rétablies & main
tenues fans aucune exception dam; ladite vil
Je de Maefiricht &: fes dépendances, en l'é
tat & comme elles étoient réglées par fa ca
pitu!Jtion de 163·2, & que ceux qui autont 

E 4 été 
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Traités &: été pourvfls de quelques biens Eccléfia11ique~, 
autres a6l: .s canonicats per(onnats, prevôtés & autres bé· 
pul>lics . néfices y demeureront é~ablis & en jouiront 
· fans au~une contradiétion. 
,}!0

: J~· x. SA MI\JESTE' rendant :~uxdits feigneurs 
Ni:~~ut :n. E'cats Généraux la ville de Mae{l:richt & pays 
trt ta France en ~dépendans, en pourra faire retirer &. em-
6' '"Ho/lan. porter route l'artillerie, poudres, boulets , 
l.t. 1 ~7 1• yivres & autres munitions de guerre qui s'y 

trouveront au temps de la remife ou refl:itu
tion d'icelle; & ceux CJU'EIIe aura commis à 
cet effet fe ferviront, fi bon leur fern ble' 
pendant deux m_ois des charriots & bateaux 
du pays , auron~ le paŒ1,ge libre, tant par 
eau que par terre, pour la retraite defdites 
UJ,unitions i ~ leur fera donné par les Gou
verneurs , Commandans, Officiers on Magi
frrats de ladite· ville, toutes les facilités qui 
dépenden_t d'eux pour la yoiture & conduit.e 
defdites artillerie & munit_ions: pourront 
auffi les Officiers, foldats, gens de guerre 
& autres qui forciront de ladite place, en ti· 
rer & emporter les biens meubles à eux ap
partenans ~ (:J.ns qu'il leur foit loifible d'exi· 
ger auçune cqofe des habitans de ladite ville 
de Maeflr_ic~t & des environs, ni endomma. 
ger leqrs mai fons, ou emporter aucune cha· 
fe appartenant auxdits habitans. 

XI. Tous prifonniers de guerre feront dé. 
livrés. de part & d'autre fans diftinàion ou 
réf erve, l;l:. fans p_ayer au~une rançon. 

XI\. ~A'· Ievée des conttibutions deman
clées p~r nntendant de la ville de Maefl:richt 
.anx pays qui y font foûmis , fera continuée 
,po~1r to~t ce qui reflera à écheoir jufqu'à la 
r,attficattoo du préfent Traité , & les nrré. 
7;ages_ qu~_. r~tleront, feront payés dans l'~~ 

fpace 
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iafti fpace de trois mois après le terme fufdit , Piéees i,uQi
autr ·~ dans des termes convenables, & moyennant ncatives:. 
ljouir caution valable & refféante dans une des villes Ire. partt~. 

de la domination de Sa Majeilé. ' S- i,-A 
1 f , ii . E' Gé é ur m -:~;~:. XIII. LEs e1gneurs cats n raux ontriqueenglnl· 

u promis & promettent non feulement de ·de- rat. 
r.er &' meurer dans une exaél:e neutralité, fans pou

bou voir affiiler direétement ni indireéèement les 
ennemis de la France & de fes alliés, mais 
~uffi de garantir toutes les obligations dans 
Jefque!Jes l'Efpagne entrera par le Traité qui 
interviendra entre leurs Majefl:és Trè:; -chré
tienne & Catholique, & principalement celle 
par laquelle ledit feigneur Roi Ca.tbolique fera 
çenu de garder cette même neutralité. 

XIV. Sr par inadvertance ou autrement il 
furvenoit quelqu'inobfervation ou inconvé
nient au préfent Traité, de la part de fadite 
Majefl:é ou defdirs feigneurs E'tats Généraux 
& leurs fucceffcurs , cette paix & alliance ne 
laiffera pas de fubfifter en toute fa force, fans 

~ _que pour cela on en· vienne à la rupture de 
l 'amitié & de la bonne correfpondaoce; mais 
on réparera promptement Jefdites contra ven· 

. ti ons; & fi elles procèdent d.e la faute de quel
ques particuli.ers fujets, ils en fcroqt feuls pu
nis & châtiés. 

'"' XV. ET pour mieux affurer à l'avenir Je 
commerce & l'amitié entre les fujets dudit 
feigneur Roi & ceux de(dits 'feigi1e.urs E'cats 
Généraux des prmrinces unies des .P:~ys-bas, 
il a été accordé & convenu qu'arrivant ci 
après quelqu'interruption d'amitié, ou rupture 
entre la Couronne de France & lefdits fei
gneurs E'tats des provinces unies (ce qu'à 
Dieu ne pla ife), il fera toûjours donné fix 
mois de temps après ladite rupture aux fu-
' E 5 jets 
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Traités & jets de part & d'autre, pour fe retirer avec 
autres aetl!s leurs effets & les tranfporter oil bon leur 
publics. femblera; ce qui leur feta permis de faire: 

· · -- comme au ffi de vendre ou ttanîporter leurs 
~~tJ~e biens & meubles en toute liber~é, fans qu'on 

Nimègue rn· leur puHfe donner aucun empechement, ni 
tre la France procéder pendant ledit temps de fix mois a 
~la Ho lian· aucune faifie de leurs effets, moins encore à 
e. 1678• l'arrêt de leur perîonne 

XVI. ToucHANT les prétentions & inté· 
rêts qui concernent M. le Prince d'Orange, 
dont il a été traité & convenu féparémènt 
par aéte !igné çejourd,'hui ,ledi~ E'crit & tout 
le contenu d'icelui fortira fon effet, & fera 
confirmé , accompli & exécUté felon fa for· 
me & teneur, ni plus ni moins que fi tous 
lefdits points en général, ou chacun d'e.ux 
en particulier, étoiç~t de mot à mot inférés en 
ce préfent Traité. 

XVII. ET comme Sa Majefié & les fei. 
gneurs E'tats Génér~ux reconnoiffent les puif· 
fans offices que le Roi de la Grande-Brè· 
tagne a contribués inceffamment par fes con· 
feils & bons avertiffemens au falut & au re· 
pos public, il a été convenu de part & d'au· 
tre que fa dite Majèflé Britannique, avec fes 
royaumes, foit comprife nommément dans 
le préfent Traité, de la meil1eure forme que 
faire fe peut. · · 

XVIII. EN ce préfent Traité de paix&: d'al· 
lian ce feront compris, de la part du dit feigneur 
Roi Très-chrétien, le R.oi de Suède, Je Duc 
de Holil:èin, ~'E\·êque de Strafbourg & le 
~rince Guillaume de Furfiemberg, comme 
Intéreffés d~ns la préfeme guetre : en oU· 
~re feront cc.mpris, fi compris y veulent 
etre, le Ptmce - la Cvu~onr.c de Porn!ga!, 

le 
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r etir~ le Duc & Seigneurie de Veni[e, le Duc de Pié_ces ,um. 
ltl ~ Savoie, les treize Cantons des ligues Suif- ncattves: 
ni! ~ fes & leurs atli~ l E'leél:eur de Bavière le Ire. pa.rtle. 
:porte: Duc Jean-Frédéri~ de Brunîwik-Hanover; & Sur J' AmÎ
~,[ati tou, Rois, Potentats, Princ~s & E'tats, vil-riquttnginl .. 
~h~ les & per(onnes particLiliéres à qui Sa Ma-rai~ 
e fit je fié - Très- chrétienne , fur la réquifition . 
JÎDî qu'ils lui en feront, accordera de fa parc d'être 

compris dans ce Traité. 
,iom 1 XlX. E-r de la part des fefgneurs E'cats 
ce ~ Généraux, le Roi d'Eîpagne, & tous leurs 
~ r~t'" autres alliés qui dans le temps de fix fe· 
E'cri1: maines , à compter depois l'échange de-s 

1 ratifications, fe déclareront d'accepter la 
fe~; , paix; comme auffi les treize louables Can

tons des ligues Suiffes , & leurs alliés &; 
confédérés, la ville d'Embden, & de plus 

· · tous Rois, Princes & E'tats, villes & per
fonnes particulières à qui les feigneurs E'

&1 tacs Généraux, fur la réquifitioo qui leur en 
fera fafte, .accordetont de leur pàrt d'y être 

Gœ compris. 
XX. LEDIT feigneur Roi & lefdits feigneurs 

pl!! E'tats Généraux confentenc que le Roi de la 
111 Grande-Bretagne, comme Médiareut, & tou• 

P ; autres Potentat's & Princes gui voudront bten 
entrer en un pareil engagement, pui!fent 

~~ donner à ~a Majefté & auxdits feigoeurs E'· 
·• tnts Généraux: lenrs prorneffes & obligations 

de garantie d·e l'exécution de tout te contenu 
au préfent Traité. 

XXI. LE préfètlt Traité fera ratifié & ap· 
prouvé par ledit feigneur Rol & lefdits E'tats 
Oénéral1x, & les lettres de ratification feront 

' délivrées de l'un & l'autre en bonne & dûe for· 
: me dam; le terme de fix femaines, ou plus tôt fi 

1.r~ faire fe peut, à compter du jour âe la fignature. 
~"~" En 
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No. VII. 
Traité dt 

1!tUtralité 
de Londres 
ti~ 1686. 
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En foi de quoi, Nous,. Amba!fa~eursfufo 

dits de Sa Majefté & des fe1gneurs Etats Gé. 
néraux, en vertu de nos pouvoirs refpeétifs, 
avons efdits noms, figné ces. préfentes de 
nos feings ordinaires,-& à iceUts fait appofer 
Jes cachets de nos armes. A Nilpégue, le 
dixième jour du mois d'aoùt mil fix cens 
foixante-dix-huit. 

LE MA RI:.' CHAL n'ESTRADES. 

CoLBERT· 
DE Mes MES. 
H. D È B E vERNI N G K. 
w. DE N As s Au. 
w. DE HAREN. 

N~. VII. Traité de Neutralité pour L'A·. 
mérique, entre la France & l'Angle· 
terre. Conclu â Londres, le 16 no· 
vembre 1686. 

Tiré du Corps diplomatique, tlmt Pli, pllrtit II, 
pl:zgi I+I• 

LE très-haut & très-pui!fant Prince Louis 
XLV Roi Très-chrétien de France & de 

· Navarre, & très-haut & très-puiffant Prince 
Jacques II Roi de la Grande-Bretagne, n'ayant 
rien plus à cœur que d'établir tous les jours 
d.P. plus en plus une ~mitié mutuelle entre eux, 
& une fincère concorde & correfpondance 
entre les Royaumes, E·rats & fu jets de leurs 
M:ajefl:és, & :1 cet effet. ayant jugé ·à pro· 
pos de faire un Traité de paix, bonne cor. 
refpondance & neutralit~ en Amérique, pour 
prévenir, autant qu'il feroit poffible, toutes 
Jes contefiations & les différends qui pour· 
roient na1tre entre les fujets de l'une & de 
rautre Couronne dans ces pays éloign(s' leUT'· 

dites 
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~~~;~ dites Majefl:és ont réfolu d'envoyer de part Pilees juitt 

& d'autre leurs Plénipotentiaires, pour en iicatives •. 
;r~~:~.~ traiter & en convenir, [avoir; Sa Majefl:é Ire pame. 
faitt Très-chrétienne. le fleur Paul Barillon d'A- s:;-;;T 
[iml

91
' moncourt Marquis de Branges, Confeiller que tngt~i~:.._ 

nil fu odin aire en fon Con feil d' ~'tat, & fon Am- riiil. • . 
baffitdeur extraordinaire: & fadite Majefl:é 
Britannique, les fleurs Geor~e Baron de Jef. 

02 ~ freis de Wem, grand Chancelier d'Angleter
re; Laurent Comte de Rochefier, grand 
Tréforier d'Angleterre; Robert Comte de 
Sunderland, Préfldent du Con feil privé & 
Secrétaire d'E'tat; Charles Middleton auffi 
Secrétaire d'E'tat, & Sidney fieur de Go
dolphin, tous du Con feil privé de Sa Ma
jefté; pour convenir, après l'échange des 
lettres de plein-pouvoir, des articles qui fui
vent. 
• 1. IL a été conclu & accordé que du jour du 
préfent Traité, il y aura entre la nation Fran
çoife & la nation Angloife une ferme paix, u
nion, concorde & bonne-correfpondance,tant 
fur mer que fur terre, dans l'Amérique fep
tentrionale & méridionale, & dans les ines, 
colonies, fons & villes, fans aucune difiinétion 

, de lieux, fifes dans les E'rats de Sa Majefl:é 
Très-chrétienne & de Sa Majefié Britannique, 
& gouvernées par les Commandans de leurf· 
dites Majefiés refpeétivement. 

II. Qu'AucuNs vaiffeaux ou bâtimeos , 
grands ou petits, appartenans aux fu jets de 
Sa Majefié Très-chrétienne, ne feront équi
pés ni employés dans Iefdites ifles, colonies, 
fortereffes, villes & gouvernemens des E'cats 
de fadite Majefl:é, pour attaquer les fu jets 

J'u· de Sa Majefié Britannique dans les ifles, co
. . lonies, fortere[es , villes & gouvernemens 

de 
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:raitis !( de fa dite Majefié, ou pour leur faire aucun 
autres aétes tort ni dommage; & pareillement qu'aucuns 
publics. vaiffeaux ou bâti mens , grands ou !)etits, 

appartenans aux îujets de Sa Maje11é Britan. 
N~. VIL nique, ne feront équipés ou employés dans 

Tra1tl de 1 · fi ffi 'Il & neutraiité de les iiles, co on;eds_, oMrte~efl ~s, VI es gou. 
Londres de verne mens de ta Ite 3Je e, pour attaquer 
uu. les fuiets de Sa Majefié Très-chrétienne dans 

}es iDes. colonies, fortereffl.!s) villes & gou. 
vc:rnemens de fadite Majefié, ou pour leur 
faire aucun tort ni dommage. 

III. Qu'AucuNs foldats ou gens de guerre, 
ou autres perfonnes quelconques qui habi· 
tent & demeurent dans lefdites i!les, colo· 
nies & fortereffes, Villes & gouvernemens 
de Sa MaJefié Très- chrétienne! ou qui y 
viennent d'Europe en garni fon, n'exerceront 
aucun aél:e d'hot1ilité , & ne feront aucun 
tort ou dommage, direél:ement ou indireM 
ment, aux fujets de Sa Majetlé Britannique 
dans lefdices ifles , colonies , fortereffes , 
villes & gouvernemens de fadite Majeflé, 
& ne prêteront ni donneront aucune aide ou 
fecours d'hommes ou de vivres, aux Sauva• 
ges contre qui Sa Majefié Britannique aura 
la guerre; & pareillement qu'aucuns foldati 
ou gens de guerre, ou autres perfonnes quel· 
conques qui habitent & demeurent dam lef. 
ditrs iDes , colonies , forterdfes , villes & 
gouvernemens de Sa Majeilé Britannique! 
ou qui y viennent d'Europe en garni[on, 
n;exerceront aucun aéèe d'hofiilité & ne fe. 
tant aucun tort ou dommage, direél:ement 
pu indireéèement, aux fuiets de Sa Majelle 
Très-chrétienne dans lefd(tes ifles colonies, 
fortaeffes, villes & gouverneme;s de fadire 
Majefié; & ne· prêteront ni donneront aucu· 

n 
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·fair~ , ne aide ou fecours d'hommes ou de \7 ivres, Piéces ju ~ 
~t ~u aux Sauvages avec qui Sa Majefié Très-ch ré- .ficarh·es. 
ou ~ tienne aura guerre. Ire, partie. 

~jetle IV. IL a été convenu que chacun defdics 
~p lo~ Rois aura & tien dra les domaines, droits & Sur l' Amlri
willeli prééminences dans les mers, détroits & au- ~u; tn glnl-_ 
~Ur l(! tres eaux de l'Amérique, & avec la mêmer.a • 
•eti~ étendue qui leur appartient de droit & en fa 
vi ll11 même m~mtère qu'ils en joui!f~nt à prélent. 
ou ~ V. ET que pour cet effet les fujets & ha .. 

bi tans, marchands, Capitaines de vaiffeaux, 
lS &~ pilotes & matelots des royaumes, provinces 
)es~ & terres de chacun defdits Rois refpeéHve. 
; ill6, ment, ne feront aucun commerce ni pêche 

dans tous lieux dont l'on efi ou l'on fera en 
. poffeffion de part & d'autre dans l'Amérique; 

c'efi à fa voir, que Jes fu jets de Sa Majefté 
Très-chrétienne ne fe mêleront d'aucun tra-

b fic, ne feront aucun commerce & ne pêche
ront point dans les ports, rivières , bayes , 
embouchCzres de rivières, rades, côtes, ou 
autres lieux qui font ou feront ci-après pof.. 
fédés par Sa Majefi:é Britannique en Améri-

2~1 que; & réciproquement les fu jets de Sa Ma· 
. jefi:é Britannique ne fe mêleront d'aucun 

trafic , ne feront aucun commerce & ne 
pêcheront point dans les ports , rivières , 
bayes, embouchures de ri·vières, rades, CÔ· 

~ tes, ou autres lieux qui font ou feront ci
après poifédés par Sa lvlajefié Très-chrétien
ne en Amérique; & au cas qu'aucun vaiffeau 
ou barque foit furpris faiîant trafic, ou pê
chant contre ce qui efi porté par le préfent 
Traité, ledit vaiffeau ou barque avec fa char
ge fera cont1îqué , après que la preuve de 
1a contravention aura été légitimement fai
te : il fera néanmoins permii à la partie qui 

fi 
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-'J.-r41tés & fe fentira grévée par la fen tence de 'confif. 

Antres aél:es cation , de fe pourvoir au Con feil d'E'tat du 
publics. Roi dont les Gouverneurs ou Juges auront 

rendu ladite fen tence de confifcation , & d'y 
· No._ ~Idi. porter fa plainte, fans que pour cela I'et.é· 

Tra:te e r · A hé b' 
neutralité de cution de la fen~ence 10lt ~mpec e; 1en 
Londres dè entendu néanmoms que la hbetté de la na. 
l.os6. -vigation ne doit être nullement empêchée, 

pourvQ qu'il ne fe comm;tte. rien contre le 
véritable fens du ptéfent Traité. 

VI. D1:. plus , il a élé accordé que fi les 
fujets & habitans de l'un ou de l'autre de[• 
dits Rois & leurs vaiffeaux, foit de guerre 
& publics, foit marchands & particuliers, 
font emportés par les tempêtes, ou étant 
pourfuivis par les pirates ou par les enne· 
mi5, ou preffés par qutlqu'autre néceffité, 
font contraints, pour fe mettre en fûreté, 
de fe retirer dans les ports, rivières, bayes, 
embouchûres de rivières, rades & côtes 
quelconques appartenantes à l'autre Roi dans 
l'Amérique; ils y feront bien & amiablement 
reçfts , protégés & fhvorablemeilt traicési 
qu'ils pourront, fans qu'on les empêche en 
quelque manière que ce foit, s'y rafraîchir, 
& même acheter au prix ordinaire & raifon· 
na ble, des vivres & toutes fortes de provi· 
fions néceffaires, ou pour la vie, ou pour 
radouber les vaiffeaux & pour continuer 
leur route; qu'on ne les empêchera non plus 
en aucune manière de fortir des portS & ra· 
des, mais qu'il leur fera permis de partir & 
s'en aller tn toute liberté, quand & où il 
le~r plaira, fans être molefiés ou empêches; 
qu on ne les obligera point à fe défaire de 
lel,r charge, ou à décharger & expo[er en 
vente leurs marchandifes ou balots • nt.l'auffi 

' 'J. de 
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oe de.J.eur part ~ls ne hrecedv.r?nt&danstileurs Piéces jufH;. 
1 o'! varueaux aucunes marc an !tes ne er ont ncatives. 
ügel l point de pêche, fous peine de contifcation Ire. panie. 
:ion, uefdi.ts vaiffeaux & marchandifes, con for- ---

cel! mément à ce qui a été convenu dans l'arti- Sur l' Améri~ 
en/( tle précédent: de plus' a été accordé que qut tn gtnt• 
,e ~; toutes & quantes fois qùe les fujets de l'un ra • 
e~t;: ou de l'autre defdits Rois feront contraints s 

tn to comme il a été dit ci- deffus, d'entrer avec 
leurs vaiffeaux dans les potts de l'autre Roi, 
ils feront obligés en entrant d'arborer la ban
nière ou marque de leur nation, & d'avertir 
de leur arrivée par trois coups de mousquet; 
à fante de quoi faire & d'envoyer un~ chà
loupe à terre, ils pourront être confiîqués. 

V li. pAREILLEMENT , fi les vaiffeaux: de 
l'un ou de l'autre defdits Rois, & de leurs 
fujœts & habitans' viennent à échouer ,jetter 
en mer leurs Iharchandi[es , ol.\ , ce qu':\ 
Dieu ne pla ife, faire naufrage, ou qu'illeur 
arrive quelqu'autre malheur que ce foit: on 
donnera aide & fecours avec bonté & chari
té à ceux qui feront en danga ou auronc 
fait naufrage: il leur fera délivré des fauf
cortduirs ou paffeporrs pour pouvoir fe reti
rer dans leur pays en fûreté & fans être mo .. 
leO:és. 

vrn. Qalt fi les vaiffeaux de l'un ou l'ati. 
tre Roi qtJi feront contraints par quelqu'a~ 
vanture ou caure que ce foit, comme il a été 
dit, de fe retirer dans les ports de l'autre 
Roi, fe trouvent au nombre clé trois ou de 
quatre, & pe.uvent donner quelque juO:e cau
fe de foupçon , ils feront auffi t6t connaître 
au Gouverneur ou principal Magiftrat dù 
lieu la caure de leur arrivée, &. ne demeure; 
ronr qu'autant de temps qu'Us en auront 

Tm1. II. f' p,;:; 
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Traités & permiffion dudit Go?verncur. ou Corn man. 

nutres aél:es dant, & ce qu'il fera JUfi:e & ra1fonnable pour 
pnblics. fe pourvoir de vivres & pour radouber & 
--équiper leurs vaiffeaux. 

No. _vn. IX. DE plus , on ett convenu qu'il fera 
Trazti dt · r. • d S M · né T ' t.. é 

1 
. .. d oerm1s aux tUJets e a aJeu res-c,Jr • 

1ttUtra ttc t • . d l''fl d S . 
Londres de tienne qUl demeurent ans 1 _e., e amt· 
161!6. Chrifiophe , d'entrer dans les nv1eres de la 

grande Baye pour faire de_ l'eau & .s'en four· 
nir: qu'il fera auffi perm1s aux fujets de Sa 
Majefté Britannique de prendre du fel aux 
falines dudit lieu , & de l'enlever tant par 
mer que par terre , fans être inquiétés ni 
empêchés : pourvû néanmoins que lefdics 
fu jets de Sa Majefi:é Très-chrétienne puifent 
de l'eau pendant Je jour feulement, & qu'auffi 
lefdits fujets de Sa Majefié Britannique ne 
chargent du fel dans leurs vaiifeaux ou bar
ques que pendant le jour, & que les vai[c· 
aux ou barl1ues de l'une &. de l'autre nation 
refpeéèivement, qui viendront fe fournir d'rau 
ou de fel, f~ront fa voir leur arrivée en ar· 
borant la bannière ou marque de leur na· 
tion , & en avertiront par trois coups de 
canon , ou s'ils n'ont point de canon, par 
trois coups de moufquet: que fi aucun vaif· 
fe au de l'une ou l'autre nation, fous prétex· 
te de venir prendre de 1 'eau ou du fel, en· 
treprend de trafiquer, il fera confifqué. 

X. Qu'AUCUNS fujets de l'une ni de l'autre 
nati?n ne retireront les Sauvages habitans 
du heu, ou leurs efclaves, ou les biens que 
le~dits habitans emporteront appartenans aux 
fnJets de l'autre nation ; & qu'ils ne leur 
don~eront, aucune aide ni proteétion dans 
lefdtts enlevemens ou pillages. 

XI. QuE les Commandans , Officiers & 
fu jets 
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la~e· fu jets de l'un des deux Rois ne troubleront F!éc~s jum. 

ni moletteront 1 es fu jets de l'autre Roi dans Jicarives 
do:. l'établiffètn ent de leurs colonies refpeétivc- Ire J>;;'Itie. 

qu'~ ment, ou dan_s leur comm:rce & nav_igation. ;;;;;;;;:-
Tr~{ XIL Er afin de pourvOir plus plemement riquttnglnl. 

à la fûret~ des fu jets; tant de Sa Majeflé rai. 
de Très-chrétienne que de Sa Majefl:é Britan-
iem nique, & à ce que les vaiffe~ux de guerre tùt ou autres vaiffeaux armés en guerre par des 
'ujeu particuliers , ne leur faffent aucun tort ni 
du~. dommage; il fera défendtt à tous les C:~pi

taines de vai!Tcaux, tant de Sa Majefl:é Très
chrétienne que de Sa Majefté Britannique, 
& à tous leurs fu jets qui équiperont des 
vaiffeaux à leurs dépens, comme auffi aux 
privilégiés & aux c0mpagnies ~ de faire au
cun tort ou dommage à ceux de l'autre na
tion, fous peine d'être punis en cas de con
travention , & de plus d'être tenus à tous 
domm1ges & intérêts , à quoi ils pourront 
être contraints, mnt par faifie de leurs bien~ 
<JUe par emprifonnement de leur perfonne. 

XIII. Er pour cette caufe, tous Capitaf .. 
cr nes des vaiffeaux armés ,en guerre aux dé

pens des particuliers, feront dorénavant te .. 
nus, avant qu'on leur délivre des patentes 
ou commiffions fpéciales 1 de donner, par .. 
devant un Juge compétent, bonne & fuffi .. 

! fante caution de gens folvables & qui n'au
ront aucune part ni intérêt dans ledit vailfe .. 
au, pour la fomme de mille livres fierlings, 
ou treize mille livres; & lorfqu'il y aura plus 
de cent cinquante hommes 1 pour la fomme 

1 de deux mille livres frerlings. ou de vingt• 
fix mille livre!lï, s'obligeant de fatisfaire en
tièrement à tous torts & dommages quekon· 

0Bt ques, qu'eux ou leurs Officiers, ou autres 
F l. gens 
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Traités ~ gens étant à leur fervice , cauferont pendant 
autr~s arles le cours de leur navigation contre le pré
publics. fent Traité, ou autre Traité quelconque fait 
--::--

1 
entre Sa Majeité Très-chrétienne & Sa Ma-

No. vi • Il B · · r. • ffi d é Traité dt jené ntanntq~e, tOUS peme au 1 . ~ r vo-
tuutrali:é dt cation & caffatiOn de leurs commtffions & 
Londre& de lettres fpéciales, dans lefquelles il fera toû
t6S6· jours fait mention qu'lis auront, comme dit 

efl:, donné caution; & de plus, il efl: con· 
venu que le vaiifeau même fera tenu de fa· 
tisfaire aux torts & dommages qu'il aura 
caufés. 

XIV. ET d'àutant que les pirates qui cou· 
rent les mers cie l'Amérique, tant feptentrio· 
na le que méridionale, font beaucoup de tort 
au commerce, & caufent de grands domma· 
ges aux fujets de l'une & de l'autre Couron. 
ne qui trafiquent & font commerce dans ces 
pays; il a été accordé qu'il fera expreffé. 
ment enjoint aux Gouverneurs & Officieri 
de l'un & de l'autre des dits Rois, de ne don· 
ner en quelque manière que ce foit aux pi· 
rates de quelque nation qu'ils foient, aucun 
fecours, aide ni retraite dans les ports & 
rades fis dans leurs E1tats refpeé1:ivement; 
& qu'il fera expreffément ordonné auxdits 
Gouverneurs &: Officiers de punir comme 
l">irates , tous ceux qui fe trouveront avoir 
armé un ou plufteurs vaHfeaux en courfe, 
fans commiffion & autorité légitime. 

XV. Qu'AucuN fu jet de l'un ou de ~·autre 
d~s deux Rois, ne demandera ou prendra 
d'a.uc~n Prince ou E'tat que ce fait, avec 
qu1 l ~utre a~ra guerre, aucun pouvoir ou 
commtffion d armer & équiper en courre un 
ou plufieurs navires dans l'Amérique fepten· 
trionale ou méridionale; & que fi quelqu'ua 

pren• 
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t jlr' prend un tel pouvoir ou commiffion, il foie Piéc~s juii· 
re le puni comme pirate. ficauves . 

XVI. QuE les fujets de Sa Majcil:é Très- lre. parue. 
: o&nqS~ chrétienne auront pleine & encière liberté s-rA-----;-7 

1 • d d J ·n d c ur m.,rJ• fi a~· de pecher eS tOrtUeS ans eS 1 eS e a y- ljUttntiné• 
miffiGJ man. rt~l. . 
l ftn XVII. QuE s'il furvient des conteil:ations 
co~ ou différends. entre les fujets de leursdites 
ik MajeClés dans les iiles, colonies, forts, vil· 

les & gouvernemens qui font fous leur do· 
.enu: mination, la paix faite par le préfent Traité 

qu'li n:! fera pour cela ni interrompue ni enfrain· 
te; m1is ceux qui commanderont dans les 
lieux où les contellations feront arrivées, 
ou qui feront par eux députés, connoîtront 
defdites conteibtions furvenues entre les 
fu jets de leursdites Majeil:és, & lu• régie· 
ront & décideront; & au cas que lesdits 
Commandans ne puiffent vuider & terminer 
]es lites conteil:ations dans un an , lesdits 
Commandans les envoyeront au plus tôt à 
l 'un ou à l'autre desdits Rois, pour être fait 

' droit en la manière qu'il fera convt:nu ~nere 
leursdites MajeClés. 

XVIII. DE plus, il a été conclu & accor. 
dé que fi jamais, ce qu 'à Dieu ne plaife , 

1 il arrive quelque rupture en Europe entre 
• bsdites Couronnes, les garni fons, gens de 

guerre, ou fu jets quelconques de Sa Ma. 
• jefré Très-chrétienne, étant dans les i!le~, 

colonies , forts, villes & gouvernemens, 
qui font à préfent ou feront ci-après fous la 
domination de fadite Majeil:é dans I'Améri· 
que, n'exerceront aucun aB:e d'hoftilité par 
mer ni par terre, contre les fu iets de Sa 
Majeflé Britannique, qui habiteront dans 
'lUelques colonie.s que ce foit de-l'Amérique. 

F 3 ou · 
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Traités & ou y demeureront; & réciproquement. audit 
aurres aétes cas de rupture en Europe, les garmfons, 
publics. gens de guerre, ou fu jets quelconques de 

Sa Majeil:é Britannique, étant dans les ifles, 
~0•. ~Idi. colonies, forts, villes & gouverncmens qui 
.1. raz te 1! • r · • f' J 

,.eutralité dt font a préfent ou teront ct-apres ous a do-
Landre$ de mination de Sa Majeflé Brit<\nnique en A· 
Hilli. mérique, n'exerceront aucun afte d'holl:ili-

té , ni par mer ni par terre, contre les fu. 
jets de Sa Majefl:é Très-chrétienne, qui ha· 
biteront dans quelques colonies que ce foit 
de l'Amérique, ou y demeureront; mais il 
y aura toûjours une véritable & ferme paix 
& neutralité entre lefdits peuples de France 
& de la Grandè- Bretagne, wut de même 
que fi ladite rupture n'éroit point arrivée en 
Europe. 

xrx. IL a été réglé & accordé que le pré· 
fent Traité ne dérogera en aucune maniere 
au Traité conclu t!ntre leursdites Majetlés, 
à Breda, Je H jour du mois de juillet 1667, 
mais que tous & chacuns les articles & clau. 
fes du dit Traité, demeureront dans leur for· 
ce & vigueur, & feront obfervé~. 

XX. ET que tous les Traités & articles 
conclus & arrêtés ci- devant, en quelque 
temps que cc foit, en Amérique ou ai !leur~, 
entre lefdites deux nations, touchant J'ifle 
de Saint-ChrW.opbe, demeureront dans leur 
force & vigueur, & feront obfervés de part 
& d'autre, comme ils l'ont été ci- devant, 
fi ce n'efl: en ce qui s'y uouvera de contrai· 
re au préfent 'fraité. 

XXI. ENFIN, il a été convenu & accor. 
dé que Je préfent Traité, & toutes & ch:t• 
cunes cbofes contenues en icelui, (erone 
ratifiéts & COllfirm~es de part & d'autre le 

plus 
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plus tôt qu'il fera poffible, & que les ratifi- Piéces jufti .. 
cations feront réciproquement échangées en ficatives_. 
bonne forme de part & d'autre dans un mois, Ire parue. 
à compter de la date du préfent Traité , & s-J'A -é • 

d h . . 1 Ô ''1 fi ur m r,. que ans Lllt mots , ou pus t t, s 1 e ~ englné· 
poffible, le préfent Traité fera publié dans ;.:r. 
tous les royaumes, domaines & colonies de 
l'un & de J'autre defdits Rois, tant en Amé-
rique qu'ailleurs. 
E~ foi de toutes & chacunes Jefquelles 

chofes , Nous , fusdits Plénipotemiaires 
avons f0uffi6né de nos propres mains le pré
ftnt Traité , & nous y avons appofé les 
fceaux de nos armes. FAIT dans le Palais 
royal de White!ul, le ï~ jour de novembre 
mil fix cens quatre-vingt-fix. l'..infi figné. 

BARILLON n'AMONCOURT. 
JEFFREYS. 
c. R 0 c H r::. sTE R. 
SU ND ER L A ND. 

P. MIDDLETON. 
GoDOLPHI N. 

No. VIII. Traité provifionnel concer
nant l'Amérique, entre le Roi de 
France & le Roi d'Angleterre. Con .. 
elu à Wbitebal, le rr dtcembre r687. 

Copie communiqu~e du Dépôt des a1fa4cs étran 
geres. 

CÜMM~ ain fi foit que le féréniffime & trê5 .. 
puiffant Prince Louis XIV, Roi Très .. 

ch ré-

~ On a retranché dans cette édition le texte b• 
F 4 tin, 
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chrétien de France & de Navarre , & le ré • 
.~ai tf~ & réniffime & crès- puiffant Prince Jaflues If, 

autres a~,,es d B · é " 
jmblics. Roi de l<~; Gran e - retag~e, a~en~ !Ug ~ 
_--propos de no~~e~· des <;ornmiffanes; fa. 

N.9· VIII. voir ledit Rot fres-chrétlef.l, M. Pa ul Ra
Traité pro- rillo~ fon Confeiller d'E'tat ordinaire & fon 

.,i(i'l~"tl dt Ambaffadeur extraordinaire, & M. Françoi~ 
~:'tehat de_ Duffon dt! Bonrepaus, Confeiller en wus fes 
' .7.• Confeils, Leél:eur ordinaire de fa chambre 

& Intendant général de la Marine; & ledit 
Roi de la Grande- Bretagne, M. Robert 
Comte de Sunderland , Préfident de fon 
Confeil privé, J'un de fe's principaux Secré
taires d' E'tat; Charles Comte de Middleton, 
J'autre de fes principaux Secrétaires d'E-tat; 
& Sidney, feigneur de GQdolphin , tou.l 
Confeillers de Sa Majefl:é pour l'éxécution 
du Traité conclu le 7~ novembre 1686, 
pour régler & terminer toutes les conreHa· 
ti ons & différens q9i font furvenus, ou qui 
peuvent furvenir, entre les Sujets des deux 
Couronnes en l'Amérique; corn me au ffi pour 
fixer les bprnes ou_ limites des colonies, 
iiles. terres & pays qui font fous la domi. 
nation des deux Rojs en l'Amérique & gou· 
vernés. par leurs Commandaps, ou qui font 
de leur dép~nclance; nous, Commiifaim 
fufdits, en vertu des pouvoirs qui nous ont 
été donnés par Jefdits Rois nos Maîtres, 
promettons, convenons & fli pulons en leur 
nom, par le préfent Traité que jufqt)es au 
11 de jam~ier de l'année 1689, nouveau fly· 
l~~, & apre$ ce temps-~à ju(qu'à ce. que lef-

. · · dits 

ti n , ~t!i _f~ trou~e. joiu t à Ja verfion Fr01nsoife 
àans 1 cdmon 01~gmale i.o -.o. de l'ari~. 
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1

1 ~~ts féréniffimes Rois donn~nt fur cela qu_el- l'iéces jutli•. 
a1ut1 ques nouveaux ordres ex pres & par écrit , ficatives. · 
lt ·· ji efl: abfolument qéfendu à toutes perfot~nes Ire. partie. 
lir,i & aux Commandans ou Gouverneurs des 
Pa~ colonies, ifles, terres & pays qui font fous Sur t' Amérï.i, 
ire& la domination des deux Rois dans l'Améri IJ;lm '~ni· 
Fr que, d'exercer aucun aéèe d'ho1Wité contrer 

n to. les Sujets de l'un defdits Rois ou de les at
c:.;. taquer, ôç les Commandans ou Gouverneurs 

; & ne fouffriront pas, fous quelque prétexte 
1. R. que ce foit, qu'il leur foit fait aucune vio· 
nt • len;l'!; & en cas de contravention de la 
aux& part defdits Gouverneurs, ils feront punis 
\lie.. & obligés en leur propre & privé nom. à 

la réparation du do.mmage qui aura été cau
fé par une telle contravention , ce qui au
ra lieu auffi à l'égard de tous autres contre. 
venans, & la préfente convention aura fon 
plein & entier effet en la meilleure manière 
que ce puifTe être: nous fommes convenus, 
en outre , que lefdits féréniffimes Rois en. 
voyeront au plus tôt les ordres nécefTaires à 
cet égard à leurs Commandans en l'Améri· 
que. , & qu'il en fera remis .réciproqu~ment 
de part &; d'autre des exemplaire~ authenti· 
ques. 

En foi de quoi nous avons figné 1 es pré· 
fentes, & y avons appofé le cachet de nos 
armes. DONNE' au Palais royal de White
hal le 7 .. ~ décembre, mil fix cens quatre
~ingt-fept. 

N. IX 
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"Traités & 
autres a6l:es 
publics. 

No. X. 
Sujpenjim 

d'armu M# 
l7U.· 
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No. IX. TRAITE' DE PAIX. 

E NTR:E 

LA FRANCE .ET L'ANGLETERRE 

Fait à Ryfwick, /:; 20 feptembre 1697. 

•:tiré du Corps Diploma~que, tome VII, partie 111 

pag,e 399· 

( On {upprime ici entiérement ce Traité qui fe 
trouve en François & Latin dans l'édnion ongina. 
le in 4-o. de Paris;ce Traité fe trouve impdm{dans 
plufieurs livres, emr'autres dans les ailes & Nég1• 
û,Jtions de la pc.ix de Rys•wick imprimés à Ia Ha· 
Je I707· s vol. 12. dans les Mémoires p~ur firvif 
;: J'intel!igence de cette paix, par M. du Mont 4 
vg/, dans Je Nercure Hifioriq~ & Politique &c) 

}~0 • X. Traité pour une fufpenfion 
d'armes , entre Louis XIV. Roi de 
France, & Anne Reine de la Grande· 
Bretagne. Fait à Paris, le 19 aoiJ,t 1712. 

Tiré du Corps diplomatique, tome J7III, partil11 
page 301. 

COMME il y a lien d'efpérer un heureux 
fuccès des conférences établies à u. 

trecht par les foins de leurs Maj e!tés Britan· 
nique & Très-chrétienne, pour le rétabliÎ· 
fement de la paix génér~le, & qu'Elles ont 
jugé néceifaire de prévenir tous les évène· 
Jnens dl! guerre c.tpables de troubler l'ét~,t 

ou 
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où la négociation fe trouve préfentement, Piéces ju{h. 
Jcurfdites Majeilés attenti•;es au bonheur de ficatives 

E ~. Ja Chrétienté, font convenues d'ùne fufpen-Ize. partie. 
fion d'armes , comme du moyen le plus fûr ---:- --:-
pour parvenir au bien général qu'Elles fe Sur J Amm• 

& · · r • ér S qua~gén~· propofent ; . 9uo1que _Ju,qu'a pr lent a,.41• 
~r: Majefl:é Bntanmque n'att pû perfuader fes 

Alliés d'entrer dans ces mênÎes fentimens, 
~w le refus qu'ils font de les fuîvre n'étant pas 

une raifon fuffifante ~}our empêcher Sa Ma
rll1 · jdlé Tres-chrétienne de marquer par des 

preuves etfeétives le defir qu'Elle a de réta
blir au plus tôt une parfaice amitié & une 
fincère correfpondance entre la Reine de 
la Grande-Bretagne & Elle, les Royaumes, 
E'tats & fu jets de leurs Majefl:és; fadite Ma
jefl:é Très-chrétienne, après a voir confié aux: 
troupes Angloifes la garde des ville, cita
telle & fort de Dunkerque, pour marque de 
fa bonne foi, conîent & promet, comme la 
Reine de la Grande- Bretagne promet auffi 
de fa p:J.rt. 

I. Qu'IL y aura une fufpenfion générale 
de toutes entreprifes & faits d'armes, & ge
néralement de tous atl:es d'hofl:ilité entre 
les armées , troupes , flottes , efcadres & 
navires de leurs Majeftés Britannique & 
& Très-chrétienne, pendant le tt:rme de qlla· 
tre mois, ~ commencer du vingt-deuxième 
du préfent mois d'aotlC, jufqu'au vingt-deu
xième du mois ùe déctmbre prochain. 

n LA même îuîpenfion fera établie e:ltre 
les garnifon~ & gens de guerre, que leurs 
MajeO:és tiennent pour la défenîe & garde 
de leurs places, dans tous les lieux oü leurs 
armes agitfent ou pèuvent agir, tant par ter~ 
.re que par m r, fur les rivières ou autres 

eaux: 
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Traités & eaux: en forte que s,il arrivait que pendant 

aurres ad:es le temps de la fuîpenfion on y contrevint de 
publics · part ou d'autre ~ar la prife d'une ou ~e plu

fleurs places, [ott par attaque, furpnfe ou 
s~~nfl~n intelligence [ecrete, en quelque endroit du 

~'tir mes de monde que ce fût, qu'on fît des prifonniers 
1711.. ou quelques autres aêtes d'hofl:ilité , par 

quelque accident imprévû, de la nature de 
ceux qu'on ne peut prévenir, concraires à 
la préfente ceifation d'armes, cette contra• 
vencion fe réparera de part & d'autre de 
bonne foi fans délai ni dtfficulté, refl:ituant 
fans aucune diminution ce qui aura été pris, 
& mettant les prifonniers en lib.erté, fans 
demander aucune cho[e pour leur rançon ni 
pour leur dépcnfe. 

III. PouR prévenir pareillement tous fu. 
jets de plaintes & de contefhtions qui pour· 
roient naicre à l'o.ccafion des vaiffeaux, mar· 
chandifes ou autres effets qui feraient pris 
par mer pendant le temps de la fuîpenfion, 
on efl: convenu réciproquement que lefdits 
vaiffeaux, marchandifes & effets qui feroient 
pris dans la Manche & dans les mers dt~ 
Nord après l'eîpace de douze jours, à comp· 
rer depuis la fignature de la fufdite fuspen· 
fion, feront de part & d'autre .refl:itués ré· 
ciproquement. 

Que le terme fera de fix femaines pour 
Jes prifes faites depuis la Manche, les mers 
Britanniques & les mers du Nord jufqu'au 
Cap Saint Vincent. 

Et pareillement de fix fe ma ines depuis & 
au delà de ce Cap jufqu'à la Ligne, foit 
dans l'océan, foit dans ta méditerranée. 

Enfin, de fix mois au delà de la Ligne & 
dans tous les autres elldroits du nlon.de,üm~ 

aucu· 
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·~uc~ne1 _~xcedption ni &autdre 
1
_diflinél:ion plus Piéces ju . 

part!CU lere e temps e teu. ncatives. 
IV. CoMME la même fufpenfion fera ob-Ire. partie. 

fervée entre les Royaumes de la Grande·Bre 
tagne & d'Eîpagne, Sa Majefi<! Britannique Sur l' A~lr4 
promet qu'aucun de fes navires de guerre 'fU' eng~nl. 

1 ou marchands, barques ou autres bâtimens riZ/• 
appartenans à Sa Majefié Britannique ou à 
fes fujets , ne feront déformais employés à 
tranfporter, ou convoyer en Portugal, en 
Catalogne, ni dans aucun des lieux où la 
guerre fe fait préfentement, dts troupes • 
armes, habits, ni en général aucunes mu· 
nitions de guerre & de bouche. 

V. TouTEFOIS il fera libre à Sa Majefié 
Britannique de faire tranfporter des troupes't 
des munitions de guerre & de bouche, & 
autres proviûons dans les places de Gibral· 
tar & de Port- Mahon, ::1.él:uelÎement occu
pées par fes armes, dont la poffeffion doit 
1ui demeurer par le Traité de paix qui inter
viendra: comme auffi de retirer d'Efpagne 
les troupes Angloifes, & généralement rous 

·· les effets qui lui appartiennent dans ce Ro· 
yaume foit pour les faire paffer dans l'ifle de 
Minorque, foit pour les conduire dans la 
Grande-Bretagne; fans que lefdits tranfporti 
foient cenr~s contraires à la fuspenfiori. 

VI. LA Reine de ]a Grande· Bretagne pour· 
ra pareillement, fans y contrevenir, prêter 
fes vaiffc::aux pour tranfporter en Portugal 
les troupes de cette Nation qui font aél:uel
lement en Catalogne, & pour tranfporter en 
Italie les troupes Allemandes qui font auffi 

~m·· dans la même province. 
laL. VII. lMME'oiATEM~NT après que le pré
nOt~ fent Traité de fuspenf.ian aura été déclaré 

en 
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Traités & en Efpagne, le Roi fe fait fort que le bio• 
autres aéles eus de Gibraltar fera levé, & que la garni· 
publics. fon Angloile, auffi-bien que les marchands 
--qui fe trouveront dans. cette ~lace, pour• 

No. XI. ront en toute liberté v1vre, traittr & négo • 
• Proclama• · vec les E0pagnols. 

tJon pour Ja Cler a . . . 
ce.JJa t ion du VHI. L:es raoficatwns du préfent Tratré 
J-loflilités en feront échangées de part & d'autre dans le 
J71z.. terme de quinze jours, ou plus tôt fi faire 

fe peut. 
En foi de quoi, & en vertu des ordres & 

pouvoirs que Nous, fouilignés, avons reçû 
de la Reine de la Grande- Bretagne & de 
Sa Majefté Très- chrétienne, nos Maltreffe 
& Maitre, avons !igné les préfentes, & y 
avons fait appofer les [ceaux de nos armes. 
FAIT à Paris le dix-neuvième aoftt mil fept 
cens douze. 

(L. S.) DE B 0 LI N G B R 0 K E. 

(L. S) CoLBERT DE Toact. 

N°. XI. Proclamation De la Reine 
.Anne , du 1 o aotlt 1 7 I 2 , vieux fly le , 
pour la publication de la Trêve. 

Tirée du Recueil de Lamberti, tom~ Pli ,pagtiS,. 

D 'AuTANT que pour mettre fin à cette 
guerre longue & onéreufe, & pour ré· 

tablir la paix générale, on a commencé de· 
puis quelque temps des conférences à u. 
trecht , oil elles fe tiennent encore; & que 
pour prévenir l'effufion du fang chrétien & 
tous les évènem~ns de guerre capables de 
trouble~ le progres de cette négociation, & 
pour mieux affurer le commerce de nos Ro 

yau• 
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quel j'aumes & des E'tats qui en d~pe~dent, i! a Piéces j~ 
1ue!t• été convenu entre Nous & S:t MaJeflé Tres 1icatives. 
s m~ chrétienne de ce qui fuit, fa voir : Ire. parue. 
place Qu'il y aura fufpenfion générale de toutes • 
1i tt r~· aébons & entreprîtes militaires, & de tous Sur r A7~'-. 

aél:cs d'hoflilité en général, entre les armées ,;;;.tn g n ~ 
téfe;:!' troupes, flottes, cf cadres & vailft!aux de Sa 
lutre Majdté de la Grande- Bretagne & du Roi 
1s t~l Très- chrétien pendant le terme de quatre 

mois, à commencer du 22 du préfc:nt mois 
âes d'août jufqu'au 22 du mois de décembre 

1 3~ prochain. 
~~tar: ET pour prév~nir tou.s fu jets de plaintes 
O!N & de difputes qut pourrotent naître à l'occa

éfett~· fion des vai1feaux , marchandifes ou autres 
e 0;, effets qui feraient pris par mer pendant le 
aoùt temps de la fufpenfion; il a été convenu ré· 

ciproquement que les vaiffeaux , marchandi-
E. fes & effets qui feront pris dans la Manche 
Rel. & dans les mers du Nord après l'efpace de 

douze jours, à compter depuis le 19 du pré
fent mois d'août, auquel le fufdit Trahé de 
fufpenfion a été figné, & que tous les vaiî· 
feaux, marchandifes & effets qui feront pris 
après fix femaines depuis ledit 19e jour d'août, 
au delà de la Manche, des mers Britanni~ 
ques & des mers du Nord jufqu'au Cap Saint: 

Pli,: Vincent, ou au delà dudit Ca;:> jufques à la 
Ligne , foit dans l'océan ou dans la médi-

e ~~ terra née, feront rendus des deux côtés. 
~ , &i Nous avons trouvé à propos, de l'avis de 

notre Confeil,privé, de notifier le contenu 
ci~ de[ us à tous I,lOS bons fu jets; & Nous 
leur déclarons que notre volonté royale & 
notre plaifir eft tel; & Nous ordonnons & 
commandons expreffément à tous nos Offi-
tiers, tant par mer que par terre • & à tous 

nos 
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.~J'laités & nos autres fujets de quelque qualité qu'ils 
utres aéles [oient, d'empêcher tous aétes d'hofl:ilité, foit 

JIUblics. par terre ou par mer ' contre s~ Maje!lé 
---- Très- chrétienne, fes vaft1ux ou fu jets. du. 
No. xr. ranc ledit efpace de quatre mois, fous peine 

• P~ociama· d'encourir notre plus grande indignation. 
'~1,0; t~Durd~a DoNNE' à notre château de Windfor, le dix 
et_ya zon es • . , 
Jioflilites en août mil fept cens douze, la onzreme anneo 
.s 7 u. de notre règne. 

No. XII. Traité de Paix: & d'Amitié; 
Entre Sa Majejlé Tres-chrétienne, & 
Sa Majejté la Rtine de la Grande-Bre· 
tagne. Conclu à Utrecht le H ';~~ 1713. 

Le texte Latin eft tiré des Aétes & Mémoires con: 
cernant la paix d'Utrecht, tome Ill, page '45• 
La Verlion Fran~oife eft tirée du Corps dip!o. 
matique, tome V ill. partie 1, page 339· 

(On fupprime dans cette édition ce Traité que 
l'on trouve imr>rimé ailleurs, en plutieurs Livres 
que bien des perfonnes poifédent ) 

No. XIII. T R A I T E' 
DE NAVIGATION ET DE COMMERCE, 

Entre Louis X IV. Roi de France , fJ 
Anne Reine de la Grande-Bretagne. 

Fait à Utrecht, le H "'"~' 1713. 
nvr.l 

1'iré du Corps diplomatique, tome VIII, partit 1:, 
page 345· 

(On fupprime dans cette édition ce Traité, qui 
{e trouve imprimé ailleurs en plufieurs Livres qur. 
fien des perfonnes poifédent.) 

No. XIV. 
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Piécts ju!h• 
ficatives. ' 

Ne. XIV. ARTICLES PRE'LIMINAIRESire, partie. 

POUR PAR. VENIR A LA pAIX, Sur l' Améri· 
t]Ue t n {lnl• 

Signés à Aix ·la - Chapelle, le 30 avril rai. 
17 48 , entre les Miniflres de France , 
de la Grande-Bretagne, & der Provin .. 
ces unies des PayJ-bas. 

No. XV. DE'CLARÀTION 

Des Miniflrer de ·France, de la Grandee 
Bretagne , & des Provinces unies des 
Pays-bas, du 21 mai 1748 ,pour reéli· 
fier les articles 1 fi Il des Préliminaires. 

No. XV1. DE' CLARA TION 

Des Miniflres de France, de la Grande
Bretagne, & des Provinces unies des 
Pays-bas, du g juillet 1748 , fur la 
reftitution des places dans les Indes éf 
1n Amérique , & fur a ceffation dP.J 
boflilités par mer. · 

T1m. Il. G o. VII~ 
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1'.raitis & 
:rutres aéles 
publics. No. XVII. TRAITE' DE PAIX 

Entre le Roi de France, le Roi de la 
Grande-Bretagne, & les E'tats Gê. 

néraux des Pro'vinces unies des 
Pays- bas. 

Conclu à Aix-la-Chapelle, le rS oél:obre 1748. 

Auquel ont accédé, ain/i qu'aux préli?ni· 
naires, l'Impératrice Reine de Hongrie, 
le Roi d'Efpagne, le Roi de Sardaigne, 
ln République de Gènes, & le Duc de 
Modéne (*). 

* On fupprime dans cette édition ces Traités & 
~aes fous No. XIV. xv. XVI. XVII. parce qu'on 
les- trouve ~ans- le Recueil d-. ~et , dans lt 
M.~rcure Hifrorique & dans d'aune$ l.ivres, que 
bien de perfonnes pofiCden~t 

·ME· 
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SUR LES LIMITES 

&brtD E L' A C A D I E. 

lUX ~Ii P lE CES JUSTIFICATIVES 
de HJ s E c o N D E P A R. T r E. 

Jk~Pièces produites par Meffieurs les CommijJai:. 
~J res Anglais, au foutien de leur Memoire, 

du :t x jan vier I 7 5 I. 

C!l ll 
1. pt~ No. 1. EXTRAIT de la conceffion de la 

-' ' colonie de Virginie au Chevalier Thomas 
I,m Gates, &t. *par Jacques Jtr. Roi d'An-

gleterre, du moii d'Avril 1606. on rétratie 
. . che dans 
~~ AcQUES, par la grace de Dieu, cette éditiori 

~~ 
&c. nos bien amés & fidèles fu. le texte An' 

J jets le Chevalier Thomas Ga" glpis qui fe 
& 1 Ch 1. G trouve dans 

" r: tes , e . eva ter eo~ge l'édition ori:. 
~ ~ Sommers, Rtchard Hacklu1t, ginale in·<td• 
Clerc prébendier de Weftminfter, &Edouard 

Marie 

OBSERV ATJONS des CammijJaifes du Roi. 
"' C'efi en vertu de cette Charte qu'a été établie 

la Virginie en 16o7. Si on la lit avec attention , 
on reconnaîtra que c'efr moins une conceffion dé
terminée, qu'une permiffion provifionnelle de s'é• 
tablir entre les limites prefcrites, fuppofé que le 
,tencin n'en fût point ~ccupé. Or le terrein depuis 

z. le 



?ièct~ des 
Commitfai
JC!S Anglois. 

No. I. 
Cbartt de 

la JTjrginie 
de J6o6. 

I 00 M E; M 0 I 1t E s s u R L E s 
Marie Winghfeilde ,' Thomas ~annan , & 
Raleigh Gilbert, Ecuyers, Gmllaurne Par. 
ker & George Popham , G:ntils-hommes, & 
plufieurs autres de nos fuJets , nous ayant 
humblement fupplié de vouloir bien leurac• 
corder notre permiffion de faire des habita· 
tions & plantations, & de conduire une co. 
Ionie dans cette partie de l'Amérique, appe. 
lée communément Virginie , & autres par· 
ties & territoires de l'Amérique à nous ap· 
partenans, ou qui ne font pas aél:uellement 
poffédés par aucun Prince ou peuple chré· 
tien, fitués le long des côtes de la mer, en· 
tre le trente-quatrième & le quarante-cin· 
quième degré de latitude Ü:!ptentrionale, & 
d1ns la terre ferme, entre lefdits trente-qua. 
trième & quarante-cinquième degrés, & les 
i[les qui avoifinent , ou qui font contenues 
dans l'efpace de cent milles de Ia côte dei 
fufdits pays ; & pour cet effet , & exécuter 
plus promptement lefdites plantations & ba. 
bitations , ils defireroient de fe partager en 
deux différentes colonies & compagnies; la 
première, compofée d'un certain nombre de 
Chevaliers, Gentils-hommes, négocians, & 
autres intérefTés de notre ville de Londres, 
& autres endroits, qui par Ia fuite s'aifode· 
roient avec eux pour commencer des plan· 
tations & habitations dans quelque lieu pro. 
pre & convenable, entre le trente-quatrième 

& 

OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 
le guarantième aegré de latitude fe-ptentrionalc, 
étmt occupé par M. de Monts, en venu de fes 
lettres de 1603 & de t6t!JS ; par conféquent cette 
<:~a~te porte en elle-même les preuves 'le foni®
tthte dans la contefi:ation préfente, 
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l'lt: Je quarante-unième degré de latitude le Piéces julli-
1~ long des côtes de la Virginie & de l'Améri- ficatives . 

s. que, comme i! efl: dit ci-deffus: & la feconde, II de, partte. 
\~0• compofée de différens Chevaliers, Gentils- S;;;ç;;;di~ 

1~· homme~, Commerçans , & autres intéreffés • 
re. ~ de nos villes de Briflol, Exeter, Plymouth 
du!.Ie & autres places , qui s'affocieroient pour 
~n\. commencer des plantations & habitations 

a; dans quelque lieu propre & convenable , 
ue}• entre le trente- huitième & le quarante-cio. 
s acK. qui ème degré de latitude , dans l'étendue 
d ~ defdites côtes de la Virginie & de l' Améri-
e.a' que: Ayant en grande recommandation & 
qu~ ... recevant favorablement leurs defirs pour 

, l'avancement d'un ouvrage auffi glorieux, 
qui pourra dans la fuite, par la providence 

1 de Dieu tout-puiffant , tendre à la gloire de 
fa divine Majefté par la propagation de la 

; · Religion chrétienne chez des peuples qui 
&~ vivent encore dans les ténèbres & dans une 

jgnorance malheureufe de la véritable con
fe i'ii noiŒmce & du culte de Dieu, & peut-être, 

avec le temps , porter les Infidèles & les 
n' Sauvages qui vivent dans ces contrées, à 

nir des fentimens d'humanité & à un gouverne
Ge' ment fixe & tranquille; Nous acceptons par 
fui:11 ces préfentes, & con fentons à leurs fupplica

~ tians & Iouab!es defirs: en conféquence nous 
accordons & con fenton~ pour Nous , nos 
hoirs & fucce!feurs, que lefdits Chevaliers 
Thomas Gates & George Som mers, Richard 
Hackluit & Erdouard - Marie Weingfeild , 
intérelfés au nom & pour notre ville de 
Londres, & tous autres qui font ou feront 
a!Ibciés à ceux de cette colonie, feront ap
pelés première çolonie, & qu'ils pourront 
commencer leur prem1ère plantation & éta4 

G 3 blir 
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l'iéces des blir leur premier féjour &. habitation en tel 

çommiffai- lieu que c.e foit ?.e I~dite côt~ de Virginie 
res An~lois. ou d'Aménque qu Ils JUgeront a propos, en. 
-· --- tre le trente- quatrième & qqarante- uni erne 

No. 1. degrés de latitude) & qu'ils auront toutes le~ 
Ch':rt~ ~e terres bois, ter reins, havres~ ports, rivieres 

Ja VJrgmJe ' · é · • h ' de 1606• mines, mm r
1
aux, mar~ts l eau~, pecd e1~ & 

·· · ., héritages que conques, a commencer u Jeu 
de leur première planta ti on {! habitation, en 
s'étendant l'eîpace de cinquante milles d'An· 
gleterre le long de ladite côte de Virginie& 
d'Amérique vers l'oueft & fqd-ouefi:, fuivant 
Je gifement de la côte; avec toutes les ·ifle$ 
:fituées à cent milles, de difl:ance direél:e de 
ladite côte, & aufii toutes les terre~, terreins 1 
havres,' ports, rivières, mine~, minéraux, 
bois, marais, eaux, pêches & héritages quel. 
conques, depuis ledit lieu de leur prerniere 
plantation & habitation, d:ms une pareille 
étendue de cinquante milles d'Angleterre le 
long de ladite côte de la Virginie & de 
l'Amérique à l'e!r & au nor d-efi, fuivam le 
gifement de la côte; enfemble toutes les ifies 
fituées à cent milles de difiance direél:e de 
çette même côte, & auffi toutes les terres, 
bois , terreins , havres , ports , rivieres , 
mines , minéraux, marais, eaux , pêcbes & 
héritages quelconques , fitués à cent milles 
de difiance direéte de ladite côte dans l'in· 
térieur des terres * ; pourront y habiter , 

de. 
OB SERY ATIONS du Commiffaires du Roi. 

* Il n'dl: concédé que cinquante milles d'An· 
gleterre de chaque côté de leur première habitation 
le. long des côtes , & cent milles dans la profon· 
deur des ter.res; ce qui tàit pour les côtes feize 
lieues deux uers de cliaque côté & trente. trots 
lieU:es un: tiers de p,rofonâeu~. ~ 
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demeurer, bâtir & fortifier dans l'intérieur Piéces jttfti· 
duùit pays pour leur plus grande fûreté & ficatives . 
défenfe, fuivant la prudence & les avis du Hde. pa.me. 
Confeil de ladite colonie; fans qu'il foit per- -----:-
mis à aucun autre de nos fujets de former Sur l' ,A,adae. 
des habitations & plantations en arrière de 
cette colonie, qu'il n'en ait préalablement 
obtemt par é.:rit la permlffion expre!fe & le 
confentement du Confeil de ladite colonie. 
Nous accordons & conf entons parelllement 
par ces préfentes, pour Nous, nos boirs & 
(ucceifeurs , que ledit Thomas Hannan & 
Raleigh Gilbert , Guillaume Parker & Geor-
ge Popham , & tous autres d.e nos vWes de 
Briflol, d'Exeter & de celle de Plymouth 
dans la province de Devon , ou autres qui 
font ou feront affociés à ceux de cette colo. 
nie, feront appelés feconde colonie. & qu'ils 
·pourront commencer leur tnemière planta-
tion, & établir leur pretl)ier féjour & habi-
tation en tel lieu que ce foi~ de ladite côte 
de Virginie & d'Amérique qu'iii jugeront 
propre & convenable, entre le trente-hui-
tième & le quarante- cinquième degré de 
latitude *, & qu'ils auront toutes les terres, 
terreins, havres, ports , rivières , mines , 
minéraux: , bois , marais , eaux: , pêches &: 
héritages quelconques , à commencer du liell 
de leur première plantation & habitation , en 

s'é-

OBSERVATIONS des Commi[Jaires du Roi. 
lQ< Le~> bornes prefcrites par cette Charte, à fup· 

pofcr qu'elle eût pû avoir ion exécution, &qu'elle 
l'eût eue ,ne paiferoient pas au nord de la rivi~re 
de Sainte-Croîx & de Canfeau; & par conféquent 
toute la Baye Françoifo & tout le nord de la fref
Sll'ifie fetolent reftés à la France. 

G4 
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Piéces des s'~tendant l'eîpace de cinquante milles d'An~ 

co~milf~i- gleterre, comme il efl:_ di~ ~i-deifus, ,le lon~ 
res Anglo1s. de ladite côte de la Vugtme & de 1 Amén. 
----que à l'ouefl:, fud • ouefl ou fud, fuivam le 

No. 1. " giîe~ent de la côte;.& toutes.les iiles fitué.es 

l 
c::.rt~ ~- à cent milles de d1fiance dueél:e de ladtte 

a y srgmse ffi l . 
fie 16o6. côte, & au 1 w_u~7s es t_erres , t_errems , 

havres, ports, nv1eres, mmes , mméraux, 
bois, maraii , eaux, pêches & héritages quel. 
conques, depuis ledit lieu de leur première 
plantation & habitation, dans une pareille 
étendue de cinquante milles d'Angleterre le 
long de ladite côte de la Virginie & de l'A. 
mérique, à l'efl:, iîOrd-efl: ou nord, fuivant 
Je gifement de la côte; enfemble toutes les 
iDes fituées à cene milles de difiance direé1e 
de cette même côte, & auffi toutes les terres 
terreins, havres, ports, rivières, bois, mi. 
nes , minéraux , marais , eaux , pêches & 
héritages quelconques, fitués à cent milles 
de difiance direéte de ladite côte dans l'in· 
térieur des terres : pourront y habiter, de. 
meurer, bâdr & fortifier dans l'intérieur du. 
dit pays pour leur plus grande fûreté & dé. 
fenfe, fuivant la prudence & les ordres du 
Conîeil de ladite colonie; fans qu'il [oit per. 
mis à aucun de nos fujets de former des ha. 
bitations & plantations en arrière de cette 
colonie, qu'il n'en ait préalablement obtenu 
par écrit la permiffion expreife ou le con· 
fentement du Confeil de ladite colonie : 
~ntendons néanmoins , voulons & nous 
plaît, que de ces deux colo!Jies cene qui 
formera les derniers étahlitfemens , ne 
pourra le faire que ce ne foit à cent rnillei 
de diflance des établiilèmens de celle qui 
aura formé les premières habitations & 

plan-. 
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Hei r phmtations, ainfi & de la manière qu'il efi:Piéccs juiU.-.. 
s, k dit ci- deffus. catin~s 
: l'A· II de, pattie. 
Jui, :Je w·tifie la prlfintt eopie 'fJéritahle & colla- ---:-
]es", tionnte fur l'original qui eft dans lts regi}lres de ce Surl' .dca<lu. 
de ~ ~ureau. Du Bureau. des Plantations, Je u juillet. 
tem 17so. Signé THOMAS HILL. 

min 
ta&êi N~. II. Charte de la conceflion de la nou-
lrrrc cvelle E'co.ffe * au Chevalier Guillaume 
1ne ~ Alexandre ,par Jacques ]er. Roi d'An· 
1gletc. gleterre. Du;~ Septembre 1621. onretranche 
eU · . . ici le texte 
rd, r. JACQUES , par la grace de D1eu, Rot de la latin qui fe 

tou' Grartde-Bretagne, de France & d'Irian- trouve dans , 
ae, &. Défenfeur de la Foi: A tous les bons l'~dition ori~ 

le! citoyens de fon royaume, eccléfiafiiques & glnale. 
~r féculiers , Sli.LUT. Vous faurez que nous 
~ ~ avons tofljours été attentifs à faifir toutes les 

occafions de procurer la gloire & l'utilité de 
notre royaume d'E'coffe; & que pour ce qui 
concerne les nouvelles acquifirions, nous 
n'en avons point trouvé de plus faciles & 
en même temps de plus Jégitin~es, que l'é

. tabliffement des colonies dans des royaumes 
. ï· étrangers & incultes, qui fourniffent d'ail. 

'~ leurs les chofes néceffaires à la vie, fur-tout 
;; lorfque ces royaumes font n.r:;'rounvus n'nA~ 
~ BITANS 

1: OBSERVATIONS du Commiffaires du Roi. 
co:. ~ 011 trouve une partie de cette Ch:me dans 
& 1 la defcri ption de l'Amérique par de Laët; il en 

cer~ faifoit fi peu de cas, qu'i1 paroît ne l'avoir rap-
·' portée que pour ne rien omettre ; & il croyoit ft 

peu à l'exill:ence de la Nouvelle E'coffc, ou à fa 
légitimité ,qu'il a placé dans le ltvre Ir, unique-

1 mep.t deO:iné à la defcription ùe la Nouvelle Fran. 
ce, celle de tout le pays défigné par. cme Char. 

G s te; 
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f1éces des BIT ANS*, OU OCCUPE

1

S PA~ J.)ES ~NFIDE~!S 
co..xuniifai· dont la converfion à la Fm chrétienne tm· 
resAnglois. porte beauco'Up à la gloire de Dieu: mais 

comme beaucoup d'autres Royaumes, & de· 
No. II. puis peu celui d'Angleterre, ont donné leurs 

Charu de la noms d'une manière très -louable auJÇ nou, 
Nouvelle ··1 t "{i & r. b" E',offi de velles terres. qu 1 s on . acqUl es 1U JU· 
s~.u. ' guées; & fatfant attenuon au grand nom· 

· bre de peuples qui, par la grace de Dieu, 
fe trouvent aujourd'hui fous notre obéiffan· 
ce, & combien il e(l: expédient de les exer. 
cer à des travaux. utiles k honnêtes, pour 
empêcher que la paref:re & l'oifiveté ne les 
faffent tomber dans les vices & les maux 
ies plus déplorables, Nous avons cru qu'il 
ferait à propos d'en faire paffer une partie 
dans une nouvelle contrée qu'ils rempliroient 
de colonies , étant par leur courage, leur 
aél:ivité, la force de leur corps & leur nom· 
bre, auffi capables d'affronter les difficul· 
tés qu'aucuns autres mortels : Nous pen fons 
que ce projet efl: très- avantageux à ce Ro· 
yaume, en ce qu'il ne demande que des 
hommes & des femmes, des befl:iaux & cles 
grains, fans exportation d'argent: & qu'il 
ne peut apporter aucun préjudice à la Na· 
ti on , à qui elle procurera la vente des mar· 
chandifes du Royaume dq.ns un temps oü le 

corn· 

OBSERVATIONS des CommiJJaires du Roi. 
te: & qu•ït n'en dit pas un feu1 mot dans le li· 
vre III , on il décxit les poifeffions des Anglois 
en Amérique. * .cette condition qui eft inféparable du refre 
du ture, l'a ~endu dans fon principe, nul ~ .do 
nul.effet, pu1fque tout le pays qui y eft decrut 
avmt ~té concéaé à M. de Monts en J603, ~ 
occupe par lei Fcan~ois en x6ai· 
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commerce dl: fi diminué. A ces cauf es , & Piéces ju~C1 pour le bon , fidèle & agréable fervice que ficatives nous a rendu & doit rendre dans la fuite pde. partie. notre amé Confeiller le Chevalier Guillaume --Alexandre' le premier de fes C.Qmpatriotes Sur r 4'4'#h qui aurait tàché d'établir cette colonie à fes propres dépens, & qui nous aurait deman-dé les différentes terres bornées par les li4 mites ci-deffous mentionnées : Nous donc. en vertu de notre vigilance royale dans tout ce qui concerne la propagation de la Reli-gion , l'opulence , profpérité ~ paix des fu jets naturels de notre dit roy:tUme d'E' coffe, & fuivant l'exemple de ce que les autres 
Princes étrangers ont fait jufqu'à préfent dans des cas femblables; de l'avis & confente-ment de notre très-amé coufin & Confeiller le Comte de Mar feigneur d•E'reskin~ & de Eareoch, notre grand Tréforier, R,.evifeur des comptes , Colleéteur & Tréforier des nouvelles acquifitions & augmentations de ce royaume d''Ecoffe, & des autres feigneurs Commiifaires du même Royaume; Nous ;1vons donné, accordé & dïfpofé, & par la teneur des pré fentes , donnons, accordons & difpofons en faveur dudit fieur Guillaume Alexandre , à fes hoirs & héritiers que leon• ques ou ayans caufe, toutes & chacun es ter-res, continens & iiles fituées en Amérique entre le promontoire communément dit Cap de Sable, fi tué environ à quarante-trois de. grés de latitudf boréale; partant enfuite de ce promontoire & fuivant le rivage de la mer qui s'étend à l'occident vers le Port de Sainte-Marie , vulgairement appellé Sai11tl Mary's BtJ'Y, & delà vers le nord, en allant en ligne droite à l'entrée ou port de la gran~ 

de 



IOÔ M E' M 0 1 lt E S S U R L E S 

Fté~.;es des de Baye qui s'étend dans la partie oriental~ 
ôommitfai· des terres, entre les pays des Souriquois & 
res Anglo1s. des Etchemins jufqu'au fleuve communé-
, ___ ment appelé de Sai?te-~roix, &_à la f~urce 

No. II. la plus éloignée qu1 efl: a· la partte occtden· 
Charu de la tale & dont les eaux fe mêlent immédiate• 
Nou'lJeile Il d l d" . . ' d' ' . E'coffe de ment avec ce es e a 1te nv1ere ; ou, 
x~z.x. , par une ligne droite imaginaire que l'on 

concevra traverfer les terres & s'étendre 
vers le nord juîqu'à la prochaine baye, fieu· 
ve ou fource qui fe décharge dans la gran. 
de rivière du Canada; & en partant de ce 
point vers l'orient, en fuivant les rivages du 
même fleuve de Canada, jurqu'à la baye, 
port ou rivage communément dit de Gacbep~ 
ou Gafpé, & delà vers le fud- efl: aux ifles 
appellées Baccaloos ou Cap-Breton; laiff'ant ~ 
droite lefdites ifles, & à gauche le golfe 
dudit fleuve de Canada ou de la grandt 
Baye, ~ les terres de Newfoundland oll 
Terre-neuve, avec les ifles qui appartien• 
ne nt aux dites terres; prenant enfui te au pro· 
montoire du Cap-Breton, giffant à peu près 
à la latitude boréale de quarante- cinq de· 
grés ; & depuis ledit promontoire du Cap· 
Breton-; continuant vers le midi & l'occi
dent jufqu'au Cap de Sahle, oi1 nous avons 
c:ommençé l<l préfente énumération *, qui 

ren-

OBSERV .ATIONS des Commiffaires àtl Roi. 

* 11. y a de l'affe6btion à n'avoir pns nommé 
l' ~cadte ~ à laquelle on n'a cependant pas pû fub
fhtuer d'autr~ ~1om, parce, qu'il n'y en a jamais 
eu. Cette te~1cence eft d autant plus remarqua· 
ble, que la cote & le nom d'Acadie étoient beau· 
coup ,Plus connus que la plûpart des noms rap~ 
pottes dans cette Charte. 
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.renferme & comprend entre les mers, riva- Pié~ ;u 
ges de fleuves & leurs contours depuis une ficatives • . 
mer jufqu'à l'autre, tous Ies contin ens, avec Ude. parue.. 
leurs fleuves, torrens, cmbouchûres, riva-
ges, iiles & mers adjacentes à fix lieues à la Sur l'""t;tlit, 
Jonde des parties ci-de!fus mentionnées , 
foit du côté de l'occident, du nord ou de 
l'orient; & depuis Je fu d-efi, où efl: le Cap-
Breton, & à fa partie aufl:rale, où efr fi tué 
le Cap de Sable, Nous lui donnons toutes 
les mers & toutes Ies Hles qui font vers le 
midi à la difl:ance de quarante lieues des l'i-
vages ci·de!fus défignés, & en outre la gran-
de Hle communément appellée Ifle de Sable 
ou de Sablon , gifant vers le Car ban , autre-
ment vers le fud-fud-efl:, environ à trente 
lieues en mer dudit Cap-Breton & à la lati-
tude de quarante-quatre degrés, ou environ: 
lefquelles terres ci-deffus nommées porteront 
à l'avenir Ie nom de Nouvelle E'coffe; & 
ledit Sr. Guillaume ies divifera en parties & 
portions comme il Je jugera à propos, & 
leur impofera des noms fuivant fon bon pl ai· 
!ir: il jouira pareillement de toutes les mi-
nes, tant des mines royales d'or & d'argent, 
f:IUe de celles de fer, de plomb, d'étain , de 
cuivre & de tous les autres minéraux quel-
conques; avec la permiffion de miner, creu-
fer, retirer de la terre, fondre, purifier &. 
.tep urger Iefdits minéraux; de les convertir 
à fon propre ufage ou à d'autres ufages quel· 
conques, comme il plaira audit fieur Guil· 
lau me Alexandre, à fes hoirs ou héritiers, 
Qu ayans caure, & à ceux qu'il établira en 
fa place dans 1efdites terres: nous réfervant 
feulement à Nous & à nos fucce!feurs la di· 
.xième partie du métal vuJgairen1ent appelé 

Oare • 
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tiices des Oare c'eft-à .. dire ,de l'or &: de l'argent que 

Commi1fai- l'on tirera de la t-erre dans la fuite, ou que 
res Anglois• l'on exploitera ; laiifant audit fieur Guillau.; 
,......___....me fes hoirs ou ayans caufe, tous les au. 

No~ u. i4. tre; métaux en entier, foit de cuivre, de 
Charlt~ de fer d'étain, de plomb & autres rninérau1 

Nouvt •t ' f: N & fi 
E'co.Jfe 1 d~ quelconque~m' ans ~ue . ous fi nos u

1
c· 

1u1, cefi"eurs put ent en nen extger, a n que e· 
dit fieur Guillaume foit plus en état de fup· 
porter les dépenfes confidérables que lui cau· 
fera l'exploitation defdits minéraux; & en 
outre , lui accordons la jouifTance de toutes 
les pierteries & celles . que l'on nomme or· 
dinairement perles ; . & autres pierres pré
cieufes; comme auffi la jouifi"ance des fo. 
rêts, buiffons , pâturages , marais, lacs , & 
toutes les pêches; tant dans l'eau falée que 
dans l'eau douce, tant des poiffons royaux 
que des autres; la liberté des chaffes , corn-

. modités; plantations & métairies quelcon· 
ques; avec puiffance 1 privilège &: jurifdic· 
ti on libre de royauté à perpétuité ; en fait 
de chapelle & chancellerie : avec donation 
de patr_onage à l'égard· des églifes, chape!· 
lenifi!s & Bénéfices, droit de fiefs & d'exi. 
gence de fervicé de la part des va!faux; 
avec les offices & dignités de haute jufiice 
& d'amirauté dans les confins & bornes ci· 
deir us mentionnés : en outre, la pui!fance 
d'établir des villes libres; des bourgs li· 
bres, des ports, villages & bourgs portant 
dro.its de baronnie; liberté d'établir des foi· 
res & marchés publics dans l'étendue & con· 
fins defdites terres; des cours de Jufl:ice ~ 
d'Amirauté, dans l'efpace compris entre lef· 
dites limites des ports & mers ci-de!fus men• 
tionnés > & en outre 1 la liberté d'impofer, 

de 
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de diminuer & de recevoir tous les droits Piéces julHJi .. 
de péage, de ~ouane, d'ancrage., & tous cati v ès. . 
les autres dro1ts des bourgs, fotres, maJ:. llde. part1e .. 

1us k chés & ports libres ; de les poiféder & en , . 
:uivu jouir à tous égards , comme un grand ou Stt~r l A'ad1t.t 

· petit Baron en a joui ou pû jouir dans no
~~ tre royaume d'E'coffe au temps paifé ou fu
lfin . tur ; avec toutes les autres prérogatives , 
:tat~ privilèges, immunités , dignités , cafuels, 

profits & émolumens dans toute l'étendue !:. defdices terres, mers & bornes qui les con
.ea;. cernent ; & tout ce que nous pouvons don. 

ner ou accorder, en une forme auffi libre non::. 
& auffi ample que Nous ou quelqu'un de. 
no~ prédéceffeurs auroient donné ou pû don· 
ner des patentes libres, des inféodations, 

~~ · donations ou diplomes, à tout fu jet de quel
, que qualité ou degré que ce foit, à toute fo· 
· ci été ou communauté, pour habiter des ter

res étrangères ou pour en découvrir de nou .. 
\Telles; en un mot, en une forme auffi libre 

' &. auffi ample qu'elle pourroit l'être inférée 
1 dans ces pré fentes patentes : Faifons, con .. 
· fiituons & ordonnons ledit fieur Guillaume 

1· Alexandre, fes hoirs ou ayans caufe, ou 
l. leurs députés , pour être nos héritiers & 

Lieutenans généraux , afin de repréfenter 
notre perfonne royale, tant par mer que par 

OC:. terre dans lefdites contrées, mers, rivages 
~· & confins fufdits, foit en allant dans lefdi

tes terres ou tant qu'il y demeurera, foit 
~ en s'en retournant, pour gouverner, régir 

· [ & punir tous ceux de nos fujets qui iront 
. dans leîdites terres , on qui les habiteront, 

j[: ou qui feront commerce avec les habitans, 
et: ou qui s'y établiront, foit pour leur par .. 

onner, accorder grace, établir des loix, 
ft a-
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'5\', des fiatuts confiitutions, décrets, infl:ruélion~t' 
~ .deces , l 
commiffai- formes de gouvernement, c 1arges de ma• 
~sAnglois. gifirature; & cela, dans.Ies bo~nes defdite; 
~-terres & felon le bon pla1fir dudtt fieur Gui!~ 

No. li. lau me Alexandre, ou de ceux établis par 
Charte de 1.-lui pour Je gouvernement du dit pays & de 

lVouvellt . d 1 r . E.'cqf]è dt fes hab1tans, ans toutes es cauLes tant en· 
1 62.1. ' roine Iles que civiles; avec la liberté d'alté· 

rer & de changer les mêmes loix, gouver· 
nemens, formes , charges &. cérémonies 
toutes les fois qu'il lui plaira, à lui ou à fes 
ayans cau fe, pour le bien & l'utilité du dit 
pays; de façon que les loix qu'on y établira 
foient conformes, autant qu'il fera poffible, 
à celles de notre royaume d'E' coffe: Nous 
voulons en outre, que dans le cas de ré· 
bellion ou de fédition , il faiTe ufage des 
loix militaires contre les coupables ou con• 
tre ceux qui voudroient fe foufl:raire à fon 
.autorité, & que cet ufage foit auffi libre que 
celui dont jouif.fent ou peuvent jouir nos 
Lieutenang dans nos royaumes & domaines 
en vertu de leur charge & lieutenance, à 
l'exclufion de tous les autres Officiers tant 
de terre que de mer du royaume d'E'co[e, 
qui voudraient dans la fuite reclamer quel· 
que droit ou autorité, ou prendre quelque 
intérêt aux dites terres, ou prétexter quelque 
jurifdiél:ion dans lefdites contrées ou pro· 
vinees en vertu de quelque diplome ou dif· 
pofition précédente: Et pour encourager les 
perfonnes de naif.fance à des expéditions fi 
louables, & à former des plantations & des 
colonies dans lefdites terres; nous donnons 
& nous accordons pour Nous, nos fuccef· 
feurs & nos hoirs , de l'avis & confentement 
fufdit, en vertu de• préfentei patentes, 

pleine 
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pleine & entière liberté audit fieur Guillau- Piéces juftifi. 
me Alexandre & fes ayans caufe, de con- cati v es . .. 
férer des faveurs , privilèges , charges & Ude. partie~ 
bonneurs à ceux qu'il jugera à propos; avec s l' .Il ad" 
pleine pui!fance de difpofer & faire dona- ur ' ;e. 
tion à tous ceux ou à C]Uelqu'un de ceux qui 
pourront dans la fuite faire des convtntions 
ou des contrats avec ledit fieur Guillaume 
ou fes ayans caure pour lefdites terres' mo-
yennant fa propre fignature ou ceJle des per-
fonnes qui en auront droit, & le fceau ci· 
après mentionné; lui laiifant la liberté de 
donner une portion ou différentes portion$ 
defdites terres, ports, baies , fl euves, ou 
de quelque partie . d'iceux; de faire même 
conn:ruire des machines de di1férens genres, 
d'établir des arts, . des facultés ou fciences, 
ou d'en empêcher l'exercice en tout ou en 
partie, comme il le jugera convenable pour 
le bien & l'utilité defdits pays; en outre, 
de donner, accorder & attribuer .telles chat-
ges qu'il voudra, de confiituer des droits & 
des pouvoirs, de défigner tels Capitaines , 
Officiers •. Baillis, Gouverneurs ·, ou tou~ 
autres Officiers quelconques de royauté, ba-
ronnie ou de bourg, & tous autres miniftres 
quelconques pour l'adminifiration de la juf-
tice dans toute l'étendue des limites ci-def-
fus mentionnées, & même pendant la rbute 
que l'on fera, foit pour aller pat mer aux-
dites terres, foit pour en tevenir, comme 
il lui femblera néceifaire' felon las quali· 
tés, conditions & mérite des perfonnes qui 
voudront aller dans quelqu'une des colonie~ 
defdites terres, ou qui voudront en habiter 
une portion, ou qui expoferont leurs bien a 
& leurs fortunes pour le blen & l'accroiffe· 

T~m. II. li m~nt 
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ment des colonies; lui laiifant la liberté de 
Piéces des les dépofer de leurs charges, de modifier 

Commiff~i- ou de changer lefdites charges, comme il 
tes Angloxs. paraîtra convenable à lui ou à fes a yang 
--;- fi cau fe: Et comme des projets de cette natU· 
Char~· dt. la re ne peuvent s'exécuter fans de grands tra• 
Nouwllt E'- vaux & des dépenîes confidérables, qu'ils 
cqfft,dt 16z1. exigent même des fommes d'argent qui fur. 

pa!fent les facultés des partiGuliers, & qu'ils 
demanr.ient les fecours de plufieurs; à cet 
caufes, Nous voulons que tous ceux de nos 
différens fujets qui feront des contrats avec 
ledit fieur Guillaume Alexandre ou fes ayans 
cau fe, pour des envois ou des réceptions 
particulières, pour des terres, des pêches 1 

des marchandifes, ou pour les tranfporter 
avec leurs pacotilles, biens & effets dans 
la Nouvelte E' co !fe; Nous voulons, dis-je, 
que tous ceux qui feront de tels contrats 
avec ledit fieur Guillaume, avec fignature 
& appofition de cachet, en limitant 1 affig. 
nant & fixant le jour & le lieu pour letranf. 
port de leurs perfonnes, biens ou effets ; 
ou s'obligeant de payer la fomme d'argent 
dont on fera convenu, & qui cependant 
bien loin d'obferver lefdits contrats en fru~ 
treront ledit fieur Guillaume & lui nuiroient 
confidérablement, & mettraient même un 
obftacle à nos louables intentions & ten
draient à les anéantir; alors il fera permis 

· audit fleur Guillaume & fes ::tyans cau fe, ou 
à leurs Députés & au Juge Confervateur ci· 

· de!fous mentionné, de prendre & faifir m 
vertu de la violation du contrat, pour lui 

· O? ceux qui y feront intére!fés, toutes lef· 
· dites ~omm es d'argent, biens, effets & mar• 
chandtfes: & poor en rendre l'exécution 

pl os 
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~ m~ plus facile & éviter en même temps Ja pro- Î'ié.cès julH. 
co Jixité des loix, Nous avons donné & accor- ncattves. 
[el• dé, & en vertu des préfentes, donnons ~ Jlde. parti~• 

ceue accotdons pl eine licence, liberté & pou volt St4 J'A d. 
gm~ audit fieur Guillaume, fes hoirs ou ::tyani r ra ''' 
1ies, 1 cau fe, de choifir. nommer, affigner, éta· 
~t blir & ordonner un Confervateur des liber: 
rs , ~ tés &: privilèges que nous lui avons accor· 
:ur); dés en vertu des préfentes , à lui & fes ayans 
ce:u cau fe; lequel Confervateut fera exécutet 
bntli. avec promptitude & diligence les loix & fra· 
our~, tuts qui feront faits par ledit fieur Guillaumé 
ltltt: ou les Gens fufdits, en vertu du pouvoir 

que nous lui en avons qonné par ces préfen.: 
tes: Nous voulons & nous ordonnons que 
la puiffance dudit Confervateur , dnns les 
afFaires & les caufes qui concerneront les 

'' perfonnes contraél:antes dans ladite planta. 
ti on , fera abîolue, fans aucu.n appel ou dé. 
lai quelconque; lequel Confervateur poffé· 
de ra & jouira de tous les privilèges, immu .. 
ni tés, 1 ibertés & dignités quelconques que 
tout Confervateur des privilèges d'E'coffe 
chez les étrangers a toûjours poff'édés, foit 
en France , en Flandre ou en tout autre 
pays; & quoique tous les contrats qui fe 
pafferont entre ledit fieur Guillaume ou les 

1 
tiens fufdits, & les perfonnes qui voudront 
hafarder fur mer & faire tranfporter des 
hommes a~ec leurs biens & effets, foient 
accomplis au jour marqué, & qu'ils abor

~ dent aux rivages de ladite province de la 
Nouvelle E' coffe avec leurs biens, paco6 

' tilles & efFets, dans le deffeih d'établit uve 
toGI colonie & de s'y fixer; & qu'il artive ce· 
1 pendàrrt dans la fuite que fans la. permiffiori 

l'~ dudit fieut Guillaume·, de fes hoirs ou d~ 
H ~ putéa, 
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Piéces des pu tés; lefdites perfonnes vienne.~t à quit~~r 
«:ommiffai- ladite province de la Nouvelle E coffe & fes 
.res Anglois. confins, & les fociétés & colonies fufditea 
-- dont elles étaient membres & avec Jefquef-

No. ~1. l les elles vivoient en fociété, & que Jefdites 
"t;!'arttll '!Ef perfonnes fe tranflportent chez des peuples 
.nOUVt t • d . J • 
, 0ffi dl 1ux~ fauvages & dans des en rolts é o1gnés, pour 

' y habiter dans des déferts ; alors lefdites 
perfonnes perdront, à rai fon de forfaiture , 
toutes les terres qui leur avoient été accor• 
dées & tous leurs biens co~atenus dans l'é· 
tendue des limites ci-deffits mentionnées;&: 
il fera permis audit fleur .Alexandre & aux 
fiens (ufdits, de les appliquer au fife, d'al· 
1er reconno1tre toutes les terres abandon· 
bées, de s·'ep emparer auffi-bien que de tou· 
tes les chofes qui appartiendront, de quel· 
que rnani~re que ce foit, anxdites perfon
nes, de les convertir à fon propre ufage & 
à celui des fi ens fufdits : Et afin que tous 
nos bien arnés fujets, tant de nos royaumes 
& domaines, que les étrangers qui voudront 
aller ;lUX dites terres ou en quefqu'endroit de 
la Nouvelle E1coffe pour y commercer, 
foient inform~s plus :\mplement de nos in· t< 
tentions, & fe foûmettent à l'a pui!fance & l 
àutorité que nous avons donnée à notre fi. & 
dèle Confeiller Je fieur Guillaume Alexan· & 
dre &. auJ{ fiens fufdits , pour toutes les y 
c;ornmtffions, contrats de donarion qu'il ac· & 
cordera & confiituera pour Je futur ou en b 
quelque temps que ce foit, pour la décence 
& va~dité des confiitutions & règlemeQs Çes 
Offic1ers, pour le gouvernement de ladite 
è~lonie, conceffion des terres & exéeution 
de la jufl:ïce- envers lefdirs habitans, corn· 
tnerçans , députés, fa fleurs ou fondés d~ 

procu· 
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procuration , def11eurant d~ns quelqu'poe Piéces jui» 
defdites terres ou qui y feront voile; Nous, .ficatives •. 
de l'avis & contentement ci-deifus mention.llde. parue. 
né, ordonnons que ledit fieur Guillaumes rl'A.~ tt· . 
Alexandre & les fi ens fufdits auront un fceau u ·• ~ 
commun pour l'office de Lieutenant de Ju" 
fiice & d'Amirauté; lequel fceau fera gardé 
à l'avenir par ledit fi~ur Guillaume Alexan-
dre, les fi~ns fufdits ou leurs députés: vou-
lons que nos armes [oient gravées fur un 
des côtés dudit fceau, ~vec ces mots à l'en" 
tour: le Scea~ du Roi d'~coff~, d'Angleter· 
re, de France & d'Irlande; ~a~ revers fera 
gravée notre image ou celle de nps fuccef-
feurs, avec ces mots: pour le Lieutenant de 
la N'Ju/velle E'coffe; un pareil fceau demeu" 
rera entre les mains & à la garde dudit Con-
fervateur , afin de s'en fervir, fuivant fa 
charge, f~Ion ~ue les circonftances le re
qqerront ~ E;t comme il eft de la dernière 
importance que tous nos bien amés fujets 
qui iront habit~r ledit pays de la nouvelle 
E'coife vivent tous enfemble dans la crainte 
de Dieu & dans fon vrai .culte, en faifant 
tous leurs efforts pour, y ét~bl~r & affermir 
la Religion chrétienne~ entretenir la paix 
& l'union avec les habitans, les Sauvages 
&. les naturels du pays, afin qu'ils puHfent 
y exercer le commerce en fûrett! & avec joie, 
&. jouir de la paifible poifeffion de tous les 
biens qu'ils auront acquis par leurs fatigues 
& leurs trayaux; nous voulons, pour Nous 
& nos fuccefieurs, & pous av~ns jugé à 
propos de donner & accorder en vertu des 
préfentes. audit fieur Guillaume Ale~andre 
& aux fiens fufdits ou ayans caufe , ou à 
tous les Gouvei:neurs, Officiers & Minifi:res 

H 3 nom-
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, ëces des nommés de leur part, pleine & abfolue puif. 
Commtffai- fanee de faire & de contraé1:er paix, allian. 
ies Anglais. ce amitié, affemblées, communication avec 

les' Sauvages ()r. nat~1rels du pq.y:;, ou avec cra. ~1 • 
1 

leurs chefs ou autres quelconques ayant 
.... ;arull eE~ puiffance fur eux; de nourrir & d'entretenir 
~~D"ve t . & ffi . é ,.1 n 
co/)ë~ de 16::.1. ladite amitié a mt qu 1 s çontra~.:leront 

· · avec eux, pourvû. qqe d'un autre côté lei 
Sauvages obfervent fidèlemen~ les conven. 
ti ons; que s'ils y manquent, nous permet· 
tons de prendre les armes, afin de les ré· 
duire dans l'ordre & le devoir, comme il 
paraîtra expédient audit fleur Guillaume ou 
aux flens fufdits, pour l'honneur, l'obéir. 
fanee & le fervice de Dieu, comme auffi 
pour affermir, défendre & confer ver non~ 
autorité parmi ces peuples; avec pouvoil 
audit fleur Guillaume Alexandre & aux fien, 
fufdits, leurs députés, fubfi:itués ou défignéi 
par eux, pour leur défenfe & fûreté, en 
tout tempi & dans des circonfi:ances légiti· 
mes, d'attaquer inopinément, faifir, chaf· 
fer & courir fus & repolJffer par la force 
des arilles, tant par mer que par terre, COU$ 
ceux qqi, fan~ une permiffion txpreffe du· 
dit fleur Alexandre ou des flens fufdits, 
prétendraient habiter 1t-fdües terres, exer· 
cer le commerce dans ladite NouvelleE'cof· 
fe, province ou partie quelconque d'icelle, 
&. pareillement tous ceux qQi oferoicnt ap· 
porter q~elque dommage, détriment, def, 
tru~i~n, léflon ou invaflon ~ l'égard de la· 
dite province ou de fes habitans; &. pouf 
plu~ grande facilité il fera permis au fieUJ 
Gu11laume Alexandre, aux flen~ fufdits ou 
~eurs députés • faéèeurs ou perfonnes défig· 
llées~ d'e~iger ~ de I~ver des çontribution5 

fur 
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{ur les négocians & habîtans dudit pays , ~iéces julü. 
par proclamations ou tout autre moyen, &1icatives. 
dans les temps qui leur parottront convena-lldo. partie. 
bles; de convoquer tous nos fu jets compris , . 
dans Iefdites limites de ladite province deSurl Â'ad,t. 
la Nouvelle E'coife, les habitans & ceux qui 
y exerceront le commerce, afin de pour-
voir aux troupes néceffaires pour la défen-
fe du peuple & defdites colonies, pour leur 
amélioration & accroiifement; avec plein-
pouvoir , privilège & liberté audit fieur 
Guillaume Alexandre & aux fiens fufdits ou 
leurs fubftituts, de na viger dans toutes les 
mers fous notre pavillon & étendards, avec 
autant de vaiifeaux & auffi grands qu'ils le 
voudront, chargés d'autant de munitions & 
de vivres qu'ils en pourront avoir, en tout 
temps & autant de fois qu'ils le jugeront à 
propos, & de tranfporter toutes les perfon· 
nes qu'ils voudront dans lefdites terres d'E'-
coife, de quelque qualité ou condition qu'el. 
les foient, nos fujets ou les perfonnes de-
firant de l'être & de faire le voyBge, avec 
le tranfport de leurs befiiaux, chevaux, 
bœufs, moutons, biens , effets, munitions, 
machines de toute efpèce, armes & infiru-
mens militaires, toutes les commodités & 
chofes néceifaires à l'ufage de ladire colonie, 
au commerce avec les naturels du pays ou 
avec ceux qui commercent avec lefdites co-
lonies; comme auffi de tranfportcr du dit 
pays dans notre royaume d'F.'coife toutes 
les commodités & marchandifes néceifaires, 
fans payer aucune taxe, douane ou impôt, 
à Noui, à nos douaniers ou leurs députés, 
fufpendant quant à ce point leur office pen-
dant l'cfpace de fept ans, à compter du jour 
de la date des préfentes; laquelle exemption 

H 4 eft 
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Ph~ces des efl accordée pou~ l'efpace de tre~~e années 

Commiffai- confécutives, & par la teneur des préfentes 
res.Anglois. l'accordon~ & difpofons en faveur dudit 
--- fleur Guill:u;~me Alexandre & des fiens fuf· 

Ch
No. 1d1• l dits & cela dans la proporçion de cinq pour 
arte t a ' h d'~ d '1 r ~ ·· 

Nouwllt E'- cent, fur les ~arc; a? t~e~ _o,n~ 1 tera •.a1t 
"9}ft,dt ,,n.mention dans la futte; & apr~s les tre1ze 

années écoulées, il fera permis à Nous ft 
~ nos fucœffeurs, de prendre fur tous les 
Qiens & marchandifes qui feront tranfpor
tées de ce royaume d'E'coffe à la dite 
province, ou de ladite province à notre 
Roïaume d'E' coffe ou d:ms fes ports quel. 
çonques p~r le~it' fieu~ Guillaum·~, la ft!U· 

le fomm~ de cinq liyres fur cent , felon 
r·anci~qne coftt~me du comQ}erce , fans 
aucune ~utre iinpofi~ion ' ta~é, douane, im· 
p6t ou devoi~ quelconque; laquelle fomme 
âe cinq livres fur cent fera payée par ledit 
fleur Guillaume & fes ~yans caufe, à nos 
Officiers conflitués à cet effet; & dès- lors 
it' fera permis audit fie ur Guillaume & aux 
fiem fufàits, de tranfporter les mêmes biens 
de notre ~oyaume d'E'colfe 'daiïs d'autres 
Earties qu ré~~on's étrangères , fans payer 
d'autres ~roits, t~xes, impôts ou ·dev'oirs, 
~ ~o~~, nos h~ritiers ou fucceffeurs, ou à 
<]Uel~ues lf:Jtres que ce foit; pourvCl cepen· 
dant que lefdit~ biens foient remis derechef 
fur les vaitfeaux dans l'efpace de treizemois 
après leur arrivée dans les ports de notre 
royaume: Donpon~ · & accordqns· pleine & 
entière pui~~nce audit · fieur ·Guillaume & 
aux fi ens fu~its. , de· prendre ; Jever & re· 
cevoir de to~s nos fujets qui 'voudront'trafi· 
quer & exercer Je commerce avec lefdites 
colonie~, ou s'en revenir defdites 'colonies 
dans notre royaume, outre ladite fomme 

qui 
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qui nous efl: dûe, cinq livres fur cent fur Piéces jufH· 
tous les biens & marchandifes, [oit à raifon ficatives •• 
de leur exportation de notre royaume d'E'· IIde, partie. 
coffe à la province de la Nouvelle E'coffe,---;--:
ou à rai fon de leur importation de ladite pro- Sur J Acadu. 
vince dans notre royaume d'E'coffe, & ce· 
la, pour fon ufage & celui des flens fufdits ; 
& pareiHement de prendre fur tous les biens 
& marchandifes qui feront tranfportées de 
hdite province de la Nouvelle E'coffe dans 
nos domaines quelconques , par nos fujet~ 
conduéleurs de colonies , négocians , navi· 
gateurs, ou qui feront exportées de nos ro-
yaumes & autres lieux de nos domaines à 
ladite Nouvelle E' co !fe, au delà & pat- def~ 
fus la fomme fufdite à Nous defl:inée, cinq 
livres fur cent; & quant aux biens & mar-
chandifes de tous les étrangers qui ne font 
point fous notre obéiffance, qui feront des 
exportations ou des importations dans ladi-
te province de la Nouvelle E'coffe, Nous 
permettons de prendre au delà & par-deffus 
la fomme qui nous ell: deilinée, dix livres 
fur cent, qui fera levée, prife & reçûe pour 
l'ufage dudit fleur Guillaume & des liens 
fufdits, 1>ar tels miniflrcs, officiers, fubili-
tuts, faél:eurs ou députés qui feront conili· 
tués & nommés à cet effet: Et pour plus 
grande fùreté & commodité dudic fl eur 
Guillaume & des fieils fufdits , comme auffi 
de tous nos autres fujets qui voudront aller 
habiter dans la Nouvelle E'coffe ou y faire 
le commerce, & généralement de tous ceux 
qui ne feront point difficulté de fe foûmettre 
à notre puiffance & auto.rité; Nous avons ju· 
gé à propos & nous voulons qu'il foie perA 
mis audit fieu.r Guillaume & aux flens fu(· 
· H 5 dies, 
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Piéces des dits, de bâtir ou faire bàtir une ou plu!ieurs 
Commiffai- places fortifiées, ouvrages de défenfe , châ. 
~~ Anglois. teaux, citadelles , redoutes, arfenaux, forts, 
--- & autres édifices militaires, avec des ports, 

C
. h~o. ldl. baies & autres lieux propres au mouillage 

aru e la ·œ ffi d ·œ d 
Nouvelle E'-des vatueaux, comme au 1 • es ~atueaux e 
·~de u;z. 1.guerre pour la défenfe defd1ts lteux, corn. 

' · me il femblera convenable audit fieur Gui!. 
laume & aux fiens fufdits; & en outre d'y 
établir des troupes de foldats pour leur pro. 
pre défenfe, & en général tout ce qui fera 
néceffaire pour l'état florilTant, augmenta. 
~ion du peuple, habitation , confervation & 
gouvernement do ladite Nouvelle E'colfe, 
de fes rivages & territoires dépendans def. 
dits lieux & compris dans l'étendue des Ji. 
mites ci-deffus mentionnées; de faire en no. 
tre nom & par notre autorité tout ce que 
nous pourrions faire nous -mêmes fi nous 
étions préfens, nonobfiant qu'un tel cas re· 
quit des ordres plus fpécifiés & plus firiétes 
~ue ceux qui font prefcrits par les préfentes: 
Voulons, ordonnons & prefcrivons très· 
firiétement à tous nos Jufiiciers , Officiera 
& fujets qui fe tranîporteront dans lefdits 
lieux, de fe fo(1mettre à la préfente Ordon· 
nance, & d'obéir audit fieur Guillaume & 
aux fiens fufàits dans ce que nous avons 
ordonné ci-d':!ffus, en tout ou en partie, en 
fubfiance, circonftances & dépendances, & 
que dans l'exécution ils lui foient au ffi obéif· 
fans qu'ils le doivent être à notre égard, 
puiîqu'il repréfente notre Perfonne, & cela 
fous peine de défobétffance & de rébellion; 
Et par~e qu'il peut fe faire que ceux qui de· 
vront etre tranfportés dans lefdits lieux, de· 
viennent refraél:aircs & refufent d'aller dans 

lcf· 
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lefdits lieux, ou bien réfiftent audit fieur Piéees ;uru. 
Guillaume & aux fi ens fufdit~; il nous plaît 1ic~rives . 
que tous les Vicomtes , Sénéchaux, Baillis Il ·parue. 
royaux, Juges de paix & Baillis des villes , ~-;;;;;; 
leurs Offic~ers & miniil:res de jufiice quel- If • 
conques, affifl:ent, prêtent main- forte, & 
fecourent ledit fieur Guillaume & fes délé· 
gués & autres fufdits, dans toutes & cha cu-
nes chofes légitimes & affaires qu'ils feront 
&: entreprendront à l'effet de ce que nous 
avons accordé ci-deffus, de la même maniè · 
re que s'ils a voient notre conceffion fpéciale 
à cet effet: Déclarons en outre, par la te-
nçur des préfentes, à tous les Rois, Prin,. 
ces & E'tats chrétiens, que s'il arrive dans 
la fuite que quelques-uns exe{çant le mé-
~ier de pirates dans lefdites colonies ou en 
quelque partie de la Nouvelle E'coffe, par 
permiffron ou ordre , par terre ou par mer, 
enlèvent les bie.Qs dQ quelqu'un, ou corn· 
mettent hofl:ilement quelque chofe d'injuil:e 
pu de fâcheux à l'égard de quelqu,un de nos 
fujets ou de cemc de nos héritiers & fuc-
çeffeurs, ou des autres Rois, Princes, Gou-
verneurs ou E'tats qui feront en alliance 
avec Nous, & qu'en vertu de ladite alliance 
quelqu'un defdits Rois, Princes, Gouver .. 
neurs, E~tat-s ou leurs fujets , nous portent 
de jufl:es plaintes fur les excès commis par 
Jefdits Confédérés; Nous, nos héritiers &. 
fuccefi"eurs, aurons foin de faire des pro· 
clamations publiques dans quelqu'une des 
parties de notre royaume d'E'coffe qui nou~ 
paroitra l:,t plus convenable à cet effet, pour 
que lefditi pirates qui commettront de tel· 
les rapines reil:ituent pleinement, dans un 

, temps qui fera limité par Jefdites proclama· 
tious, 
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liéces des tions tous les biens qu~ils auront enlevés, & 
Comtniifai- donn~nt fatisfaétion dés injures qu'ils auront 
xes :Anglais. faites, de façon que ~efdits Princes & l~s au· 

, tres qui fe feron~ · pfat~ts, avouent avotr reç.ft 
Ch No. Il./ une parfaite fattsfac1ton ; qu~ fi après av01r 
7t.r arte,,aeE~ commis de telles aétions ,ils i·efufent de refti· 
.nouve #e • . d l l' . 'Wt de 16z.x tuer ou f:~ire .refhtuer ans e temps Imité les 

' ·biens qu~Hs auront enlevés, Nous déclarons 
qu'ils ne feront plus ~orénavan~. fous notre 
fauve·garde & proteéhon. & qu 1l fera per· 
mis à tous les Princes & autres fufdits de 
pourfuivre les délinquans en ennemis & de 
courit: fus: Et quoiqu'il foit fi~tué qu'aucun 
des Nobles & Gentils-ho~me$ n~ fo~te~t de 
leur patrie fans notre permiffion , néanmoin$ 
nous voulons que 1~ préfent Diplome ferve 
de permiflio.n & de garant à ~ous. ceux qui 
voudront fuire le voyage de la Nouvelle 
E'co!fe, pourvft qu'ils ne foient pa3 coupa· 
bles de lèze-maje1lé, ou empêchés par quel· 
qu'ordonnance fpéciale; &: déclarons en ou· 
ne.., par la teneur des préfentes, & voulons 
qu'on ne permette dans ces fortes de temps 
à qui que ce foit de fortir de la patrie pour 
aller dans la Nouvelle E'coffe , qu'à ceux 
qui auparavant auront reconnu par ferment 
notre droit de fuprématie; à l'effet de quo.! 
Nous donnons & accordons pleine puiffance 
& autorité , en vertu des p·réfentes , audit 
fie ur Guillaume, aux fi ens fufdits ou à leur 
Conîervateur ou députés, d'exiger & requé· 
rir le même ferment de toutes les perfonnes 
qui fe tranfporteront dans lefdites terres & 
colonies: de plus , déclarons , décernons & 
ordonnons, de l'avis & confenternent fufdit, 
pour N eus & nos fucceffeurs, que tous nos 
fujets qui partiront pour la nouvelle E'coll'e 

ou 
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ou qui voudront s'y établir, leurs enfans & Pi~~esjufii~ 
pofiérité qu'ils y laiiferont, comme au ffi tous .fic~uves .. .. 
les négocians y faifant commerce, poiféde· 11~· 1 ront & jouiront de toutes les libertés, im · Sur l' 4,adi~. munités & privilèges que poifèdent tous les 
fujets libres & naturels de notre royaume 
d'E' coffe ou de tous nos autres domaines , 
de la même façon que s'ils y fuirent nés : 
En outre, donnons & accordons , pour Nous 
& nos fucce1feurs, audit Guillaume Alexan
dre & aux fiens fufdits , libre puiffance d'é• 
tablir & faire frapper mon noie, pour la plus 
grande facilité du commerce des babitans de 
ladite province, de quelque métal & fous 
quelque forme qu'ils le voudront; & s'il 
s'élève quelque difficulté ou quelque doute 
fur l'interprétation ou l'~noncé de quelque 
claufe inférée dans les préfentes , on les 
prendra & interprétera dans la forme la plus 
ample, & en même temps la plus favorable 
audit fieur Guillaume & aux fi ens fufdits: Et 
de plus, Nous, de notre certaine fcience , 
propre mouvement , autorité & puiifance 
royale, avons fait, uni,annexé,érigé,créé, 
incorporé, & par la teneur des pré fentes , 
faifons , uni1fons , annexons , érigeons , 
çréons & incorporons ladite province de la 
Nouvelle E'coffe tou.te entière, auffi- bien 
que les terres de la Nouvelle E'co1fe, avec 
toutes leurs limites, mers, minéraux d'or & 
d':ugent , de plomb , de cuivre , d'acier , 
d'étain, de fer, avec toutes les autres mines 
quelconques , perles , pierres précieufes , 
forêts , buiffons , pâturages, marais, lacs , 
pêches tant en eaux douces que falées, tatlt 
~es poiifons royaux que d'autres: villes li..: 
bres , ports francli , bourgs, cités , bourgs 

de 
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de baronnie , ports de mer , mouillages , 

~k~d~ h & ffi Commilfai- machines, moulins , c arges o ces, jurif· 
res Anglois, diél:ions & tour es les chofes tant générales 

que particulières ci-deffus mentionnées, efi 
; No. II. un feul, entier & libre domaine, & barotmlé; 
Charu de !,a que l'on appellera dans tous les temps futur~ 
N_:t"dlle E ·du nom de Nouvelle E' cojJr:: Voulons & aè. 
'~'t; e 16:1.1. cordons, &. pour Nous & nos fucceffeurs, 

décernons & ordonnons que la feule prife de 
poffeffion qui fera faite à l'avenir par ledit 
fleur Guillaume & les fiens fufdits , fur une 
partie dudit fonds des terres & province fu(:. 
dite, fera fuffifante pour tout le pays avec 
fes parties, dépendances, privilèges, ca fuels 1 
Jibertés & immunités ci-deifus mentiotmées; 
fans qu'aucune autre prife de poffeffion par
ticulière foit faite par lui & les fiens fufditS 
dans aucune autre partie ou lieu, en vertu 
de laquelle prife de poffeffion & de tout cé 
qui doit s'enfuivre, Nous, de l'avis & con· 
fentement fufdit, pour Nous & nos fuccef· 
feurs, avons accordé & accordons pat la te· 
neur des préfentes, de ]a manière que nous 
le dirons plus bas, la poffeffion & joliiffance 
de toute & de l'entière région & domaine de 
la Nouvelle E'coffe, avec toutes fes limites 
comprifes dans l'étendue des mers ci-deffus 
affignées; avec toutes les mines d'or & d'ar• 
gent, de cuivre, acier, plomb, étain, fer 
&. autres mines quelconques, pierreries , 
pierres précieufes , forêts , buiffons , pàtU• 
lages , mmrécages, lacs, eaux, pêches tant 
~n eaux douces qu'en eaux falées, tant des 
poiffons royaux que d'autres; villes libres, 
bour~s libres, ports, cités & bourgs de ba· 
ronme , ports de mer, mouillages, moulins, 
charges & jutifdiéUons , & toutes les autres 

cbofes, 
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chofes, tant. générales que particulières , ci- Piéccs jnt.U• deffus menttonnées ; avec tous les autres ficatives. privilèges • libertés, immunités , cafuels & Ilde. partié. ce dont on a fait mention ci- deffus, audits--;,;;-;;:fieur Guillaume Alexandre ' [es hoirs ou ur ~a 11

• ayans cau fe, en fief, héri tage, domaine 1 ibre, baronnie libre & droits régaliens à perpétuité, de la manière ci-dcffus mentionnée, dans toute l'étendue des bornes & limites prifes en ligne droite; comme auffi Ja pofièffion des maifons , édifices , bâtimens confiruits 
ou à confiruire , bois , plaines ~ marais , marécages, chemins, franche-court, routes, eaux, étangs , ruiffeaux, prés, pâturages , moulins, droits des grains moulus & tout cè qui en dépend, chaires des oifeaux & des bêtes fauves, pêches, tourbes & tourbières, charbons & charbonnières , colombiers & J'igeonniers, bruyères, landes, brouifailles, genets, forêts, bois de haute futaie, bois taillis , arbriifeaux , carrières , matières à faire de la chaux, & tout ce qui en dépend, avec des cours & leurs dépendances; droit de feigneur fur les vaffaux, droits de remi• fe , droits d'aubaine dans les mariages , droits de fourches & lieux patibulaires , culs-de-foffe , droit de franche. court, droit de 
foc, de Jak, tbole, tbant, infangtbief out fang-
tbief, out wrak, wavi, vek, venyfone. pit & gtsllous; avec toutes les autres libertés , privilèges, profits, émolutnens qui en dépen• dent, tant ceux qui ont été nommés, que ceux qui ne l'ont point été, tant fous terre que fur terre , & dans !,étendue & aux environs dudit pays;& d'en jouir pour la fuite librement, pleinement, entièrement, hono. rifiquement & paifiblement , fans aucune ré-

voca4 
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~ié~es des vocation contradiélion , empêchement od 
Comnüllài- obflacle quelconque; à la charge audit fleur 
res Anglois. Alexandre & aux ficns fufdits de nous payer, 

- à Nous, nos héritiers & fucceifeurs , un de-
. No. n.. nier de monnaie d'E'coife fur le fonds def. 
~~arteldle E1". dites terres & province de la Nouvelle 
.,.ouve e • ' à cA d 1 N . • é d N cDffi,de 

1 6z.x. E coffe; la 1ete e a atlVIt e otte-
feigneur, fous le nom de Blanc be· ferme, & 
feulement lors qu'on exigera ce droit : & 
encore qu'à raifon de la tenue defditeS ter. 
res & province de la Nouvelle E'coffe nous 
puiffions exiger ce droit, s'il arrive cepen· 
dant que ledit droit & ladite Blanche·ferrne 
vienne à manquer & ne nous foit pas payé 
à cau fe de la di fiance confidérablt depuis ltf· 
dites terres jufqu'à notre royaume d'E'colfe 1 

fur-tout lorfque quelque héritier ou fuccef· 
feur dudit fieur Gutllaume entreront en pof· 
feffion defdites terres, ne voulant pas pour 
cetre rai fon que lefdites terres foient privées 
d'un poffeffeur en qnelque temps que ce foit, 
ou que ledit fieur Guillaume & les fiens fufdlts 
foient frufirés des bénéfices 1 profits & émoJu. 
mens qui en reviennent; Nous, de l'avis ci· 
deffus mentionné, avons difpenfé, & par !11 

teneur des préfentes, di fpenfons pout nous & 
nos fucceffeurs avons renoncé & déchargé 1 & 
par la teneur des pré fentes, renonçons & dé· 
chargeons ledit fieur Guillaume & les fi ens fu[. 
dits, dudit droit, & qu'à rai fon du défaut de pa· 
yement lefdites terres avec leurs appartenan· 
ces ne tomberont point entre nos mains & en 
notre poffeffion; pourvû cependant que le· 
dit fieur Guillaume, fes héritiers ou perfon· 
nes défignées par lui, dans l'efpace de fept 
ans après la mort de leurs prédéceffeurs, ou 
après leur entrée dans la poffeffion defdite' 

ter· 
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terres, nous faifent hommage à Nous & àPiéces jtiftÎ• 
nos fucceffeurs , par eux -mêmes ou par ceux 1icatives . 
qui auront puiffance à cet effet , & qu'en !Ide. parue. 
entrant dans la jouiftance defdites terres ils 877 
foient reçûs & mis en poffcffion par Nous, ,_, Aca ''• 
felon les loix & fiatuts de notredit royaume 
d'E'coffe: Enfin nous voulons, décernons & 
ordonnons, pour Nous & nos fucce!teurs. 
que les préfentes patentes & inféodation 
concernant le domaine defdites terres & pays 
de la nouvelle E'coffe, fes privilèges & li· 
bertés, foient ratifiées, approuvées & con-
firmées dans la prochaine aifemblée de notre 
Parlement d'E' coire , afin qu'elles y reçoi .. 
vent la force & efficace de Decret : En vertu 
de quoi Nous, pour Nous & nos fucceffeurs ~ 
déclarons que les préfentes feront un garant 
fuffifant , & promettons en foi de Prince 
qu'elles feront ratinées & approuvées , & 
même de les réitérer, renouveller, étendre 
& énoncer dans la forme la plus ample, tou .. 
tes les fois qu·il plaira auùit fleur Guillaume 
& aux fi ens fufdits: En omre il nous a plü, 
& nous ordonnons & commandons à nos 
très - a1nés • • • • • • • • • • • 
nos Vicomtes fpécialement confiitués eh cet
te partie, après qu'ils auront vû les préfen
tes fcellées de notre grand fceau , de donner 
& accorder audit fieur Guillaume & aux fiens 
Îufdits, ton procureur ou ceux qui auront 
procuration de lui, l'état & pofl"t:ffion aél:uelle 
& réelle des terres, domaines, baronnies & 
autres choC es fufdites, avec toutes les liber
tés, privilèges, immunités & tout ce qui efc 
exprimé ci-deifus: déclarons par la teneur 
des pré fentes, ladite poffeffion auili légitime 
& formelle que fi elle étoit ordonnée & ü:el· 

Tume Il. 1 hL 
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!iœces des lée fous la forme la plus ample & avec tOU• 
commiffai- tes les claufes néceifaires à cet effet, ce dont 
Ies Anglois. nous don non~ difpenfe pour Nous & nos 
-·- fucceüeurs à perpétuité: en témoignage de 
Ch~~t·e ~! · la quoi nous avons. ord~~néaiu'on apJ[Iofât audx 
Nuuvelle E'- préfen~~s notreCgra~ 'li ce &' en pfir e

1
nce e 

1
offi de 1u 1• nos tres-amés onLel ers cou ms acques 

' Marqui~ de Hamilton , Comte d'Aran, fei
gneur d'E'van ; George Comte Maréchal, 
feigneur de Keith , Maréchal de notre Ro. 
yaume; Alexandre Comte de Dumfermfine, 
feigneur de Fyerie , & notre Chancelier ; 
Thomas Comte de Melroif & notre Secré· 
taire; nos très-amés Confeillers , E'cuyers, 
les fleurs Richard Cockburne, le jeune, de 
Cleikin-gtourne, Garde de notre! fceau fecret; 
George Stay de Kinfarms, Clerc des archi· 
v es de nos regifl:res & de notre Con feil, & 
Jean Scott de Scottifl:arvit, Direéèeur de no. 
tre Chancellerie. DoNNE' en notre château 
de Windfor, le dix de feptembre, l'an du 
Seigneur mil fix cens vingt- un, & de nos 
regnes cinquante-cinq & dix.neuf. Signé de 
la main du Roi notre fouverain Seignrur, & 
de celles du Chancelier, Tréforier & Secré
taire du Prince, & de tous les autres Corn rn if· 
fa ires & Seigneurs du Con feil privé d'E'co[e. 

Extrait des regiflres confervés dans les Ar· 
chives, & conforme aux dits regifl:res, conte· 
nant ici vingt-une pages précédentes; par moi 
Guillaume Hal , un des principaux Clercs du 
Con feil, comme ayant fpécialement reçû corn· 
miffion à cet effet d'Alexandre feigneur de Pol· 
warth, Cl etc des Archives & des Regiflres. 

'}t certifit la préfente cD pie véritable, & collation· 
nit/ur l'original qui efl dans les regl(lres de ce Burtau. 
Du Bureau des PJantatiDns, à WhitehaJI , lt u 
iuiJie' 17so. Si&né THO.MAi HrLL. 

No. III. 
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Fiéces juRi .. 
ficatives 

No. III. Charte de la conceffion des ter·lld•. partie. 
res , Buron,lie & domaines de la Nou- s f .tl -;:. 
tzJelle E' coffe * au Chevalzer GuzUau,ne ur ea ,t,. 
Alexandre de Menjtrie, par Charles Jer. 
Roi d'Angleterre. Du 12 Juillet 
I62f. 

C H ARLEs, par la grace de Dieu , Roi 0~ fuppri
de la Grande-Bretagne de France & me 1 ~1 le te~-

' & ' F . A te !atm qut d Irlande, Défenfeur de la 01: tous fe trouve 
]es bons citoyens de fon royaume, ecclét1at dans l'édi .. 
tiques & [écu liers, s.A LuT. Savoir faifons tion OI!giaa~ 
que nous avons toûjours été attentifs à fai-lc. 
fir toutes les occafions de procurer la gloire 
& l'utilité de notre Royaume d'E' coffe; & 

que 
0 BSERV ATIONS des Commiffairu du Roi. 
* Q.yoique cette pièce foit prefque une copie 

de la Charte de r6z 1, ce n'en eft -cependant point 
une confirmation, comme on pourrait le prélumet 
de ce qu'en ont d1t MM. les Commlffaires An
glois, paragraphe XL, & de ce que nous en avons 
dit nous-mêmes après eux. La Charte de Jacques 
Jer, de 16.z.r, n'y eft pas même rappelée : par 
celle-ci le Roi Charles Ier. fait connoître que la 
pré~~deme n'avoit, poin.t eu d'exécution, puif. 
qu'1l n'y parle de 1 erab!Jtfement de la f>Iétendue 
Nouvelle E' coffe, que comme d'une chofe à faire • 
& non comme d'une choie commencée ; & qu'il 
ne dit pas un mot du voyage entrepris par les or. 
dres de Guillaume Alexanâre, fuivant Laët en 
162.2., & terminé infructueufement en I6Z3. 

On fupprime à deifein plufieurs autres réflexion$ 
fur ces deux Aétes: quand ils auroient eu dans leur 
temps toute la validité qu'ils ll'avoient pas, ilrs 
auroient été détruits fans retQUI pax lei Ttaitos 4~ 
S~z.e ~de Saint-Gexm:lin. 

l 2 
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... d que pour ce qui concerne les nouvelles ac-

l'Ieces es . ' · é d commiifai- quifiuons, nous n en ~vons po mt trou v e 
res Anglois. plus faciles & en meme temps de plus lé· 

gitimes que l'établiifement des colonies 
No. III. dans d~s royaumes étrangers & incultes , 

Charte de la qui fourniffent d'ailleurs les chofes néceffai· 
l!,o~v,:._lle .~ res à la vie, fur-tout lorfque ces royaumes 
, .. co»e, ,e , , 
l6ZS• font DEPOUR\1US, D HA1HTANS, OU OCCU:Es 

PAR. DES lNFIDE LES dont la converfion a la 
Foi chrétienne importe beaucoup à la gloi· 
re de Dieu: mais comme beaucEOup d'autres 
Royaumes , & depuis peu celui d' Angleter
re, ont donné leurs noms d'une manière 
très-louable aux nouvelles Terres qu'ils ont 
acquifes & fubjuguées; & faifant attention 
au grand nombre de peuples qui, par la 
grace de Dieu, fe trouvent aujourd'hui fous 
notre QbéHfance, & combien il efl: expédient 
de les exercer à des travaux utiles & hon. 
nêtes, pbur empêcher que la parelfe & l'oi· 
fiveté ne les faffent tomber dans les vices 
& les maux les plus déplorables, Nous a· 
vons cru qu'il feroit à propos d'en faire paf. 
fer une partie dans une nouvelle contrée 
qu'ils rempliraient de colonies , étant par 
leur courage, leur aCtivité, la force de leur 
corps & leur nombre, auffi capables d'af· 
fronter les difficultés qu'aucuns autres mor
tels: Nous penfons que ce projet efi: très
avantageux à ce Royaume , en ce qu'il ne 
demande que des hommes & des femmes, 
des befl:iaux & des grains, fans exportation 
d'argent; & qu'il ne peut apporter aucun 
préjudice à la Nation, à qui elle procurera 
la vente des marchandifes 'Clu Royaume dans 
un temps où le commerce efl: fi diminué. A 
<:es cauf es, & pour le bon , fidèle & agrèa· 

ble 
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ble (ervice q~e nous a rendu & doit rendre Pié~es jufii .. 
dans la fuite notre amé Confeiller le fie ur fic~uves •. 

. 11 l d Ch 1. l . u ... e. parue. Gui a ume A ex an re, eva 1er, e premier __ 
de fes compatrio~es 9-ui auroit tâché d'éta- S•r f A"~Ait. 
blir cette colome a fes propres dépens, 
& qui nous auroit demandé les différentes 
terres bornées par les limites ci- de!fous 
mentionnées: Nous donc, en vertu de no-
tre vigilance royale dans tout ce qui con-
cerne la propagation de la Religion, l'o-
pulence, prof péri té & paix des fu jets natu-
rels de notredit Royaume d'E'co!fe, & fui .. 
vant l'exemple de ce que les autres Princes 
étrangers ont fair jufqu'à préfent dans des 
cas femblables; de l'avis & confentement 
de notre très-amé coufin & Confeiller le 
Comte de Mar feigneur d'Ereskine & de 
Eareoch, notre grand Tréforier, Revifeur 
des comptes , ColleCteur & Tréforier des 
nouvelles acquifitions & augmentations de 
ce Royaume d'E'co!fe, & des autres feig-
neurs Commiffaires du même Royaume; 
Nous avons do!fné, accordé & difpofé, & 
par la teneur des préfences, donnons, ac- . 
cordons & difjJOfons en faveur dudit fieur 
Guillaume Alexandre, à fes hoirs & héri-
tiers quelconques ou ay:ms caure. toutes & 
chacun es terres, concinen; & iD~s fi tuées 
en Amérique entre le promontoire com-
munément dit Cap de Sable, fi tué environ 
à quarante-trois degrés de latitude boréale; 
partant enfuite de ce promontoire & fui-
vant le rivage de la mer qui s'étend à l'oc. 
ci dent vers le Port de Sainte-Marie, vul-
gairement appelé Sainfl Mary' s Bay, & delà 
vers le nord, en allant en ligne droite à 
l'entrée ou port de la grande Baye qui s·é-

I 3 tend 
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riecès des tend dans la partie orientale des terres, en 
Commi!fai- cre les pays des Souriquois & des Etchemins 
res Anglois. jufqu'au fleuve communément appelé de 
. Sainte-Croix, & à la four ce la plus éloignée 

C
Nbo. Idll., qui efi à la partie occidentale & dont les 

art! tHIC r Al • éd' )] Nouvelle eaux le me ent 1mm 1atement avec ce es 
.E'co.Jfe ,de de !.a dite rivière; d'où par une ligne droite 
IUs. imaginaire que l'on concevra traverfer les 

terres & s'étendre vers le nord jufqu'à la 
prochaine baye , fleuve ou [ource qui fe 
décharge dans la grande rivière du Canada; 
& en partant de ce point vers l'orient, en 
fuivant les rivages du même fleuve de Ca. 
nada, juîqu'à la baye, port ou rivage com
munément dit de Gachepe ou Gajpé, & delà 
vers le fud-e!l aux ifles appelées Bac calaos ou 
Cap Breton; laiifant à droite lefdites ii1es, & 
à gauche le golfe dudit fleuve de Canada ou 
de Ja grande Baye, & les terres de New· 
foundland ou Terre neuve, avec les iDes 
qui appartiennent aux dites terres; prenant 
enfui te au promontoire du Cap-Breton, gif. 
fant à peu près à la latitude boréale de qua. 
tante-cinq degrés; & depuis lèdit pro mon· 
toire du Cap .. Breton , continuant vers le 
midi & l'occident jufqu'au Cap de Sable, 
où nous avons commencé Ia préfente énu· 
mératîon, qui renferme & comprend entre 
les ml rs, rivages de fleuves & leurs con· 
tours depuis une mer jufqu'à l'autre, tous 
les contin ens, avec leurs fleuves, torrens, 
embouchûres, rivages, ifles & mers adja· 
centes à 1lx lieues à la ronde des parties ci· 
de!fus mentionnées, foit du côté de J'occi· 
dent, du nord ou de l'orient; & depuis le 
fud-efl", oit efi Je Cap-Ereton & à fa partie 
aufirale, oü sfi fi tué le Cap d~ Sable, Nous 

lui 
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!ui donnons toutes les mers & toutes les ifles Pièces jufti• 
JUÏ font vers le midi à la diftance de qua- ficatives. 
tante lieues des rivages , ci-deffus mention- Il de. partie. 
:1és, & en outre la grande ifle communé---
ment appelée Ifle de Sable ou de Sablon , Surf A"ulit. 
giifant vers le Carban, autrement vers le 
ft.d-fud-e!l:, environ à trente lieues en mer 
d1dit Cap-Breton & à la latitude de qua
rante-quatre degrés , ou environ: lefC]uelles 
terres ci-deffus nommées porteront à l'aveni~ 
le nom de Nouvelle E'colfe; & ledit sr. 
Guillaume les divifera c:n parties & portions 
comme il le jugera à propos, & leur impo-
fera des noms fuivant fon bon plaifir: il 
joui:a pareillement de toutes les mines, tant 
des mines royales d'or & d'argent, que de 
celle; de fer, de plomb, d'étain, de cuivre 
&. d! tous les autres minéraux quelconques; 
avec la permiffion de miner, creufer, retirer 
de h terre, fondre, purifier & re purger Ief-
dits minéraux; de les convertir à fon propre 
ufagt ou à d'autres ufages quelconques , 
comne il plaira audit fieur Guillaume Ale-
xandre, à fes hoirs on héritiers, ou ayans 
caufe, & à ceux qu'il établira en fa place 
dans lefdites terres: nous réfervant feule-
ment • Nous & à nos fucceffeurs la dixième 
partie du métal vulgairement appelé Gare, 
c,efr-à.dire, de l'or & de l'argent que l'on 
tirera le la terre dans la fuite, ou que l'on 
exploitera; laiffant audit fieur Guillaume , 
fes hoi:s ou ayans caufe , tous les autres 
m~taux en entier, fait de cuivre, de fer, 
d'étain, de plomb & autres minéraux quel-
conques, fans que Nous & nos fucce1Jeurs 
pui1Jent ~n rien exiger, afin que ledit fieur 
Guillaulll! foit plu~ en état de fupporter les 

1 4 dépen· 
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Pièces des dépenfes confi~érab!es que lui caufera l'ex .. 

Ç()mrniifai- ptoitation defdlts mméraux ; & en outre, lui 
~es AnglolS. accordons la jouilfance de toutes les pierrerie~ 
- ·-' · &. celles que l'on nomme ordinairement per. 
c~o . IIJ 

1 
les , & autres pierres précieufes ; comm~ 

Nou~:~~e e a auill la jouilf~nce des forêts, builfons, p:· 
E'&ojfe de turages 

1 
marats. lacs, & toutes les pêch~, 

~4~~· "' tant dans l'eau falée q_ue dans l'eau doucet 
tant des potlfons royaux que des autres; .a 
liberté des chalfes, commodités, plantatioiJ 
(!1. métairies quelconques ; avec puiffance. 
privilège &. jurifdiéèion libre de royauté à pee. 
pétuité, en fa,it de chapelle & chancelle-ici 
avec donation de patronage à l'égard des 
églifes, chapellenies & Bénéfices, droi; de 
Fief & d'exigence de fervice de la part dei 
valfaux; avec les offices & dignités de mute 
Jufl:ice & d'Amirauté dans les confins &bor
nes ci-deffus mentionnés : en outre, la >uif
fance d'établir des viti es libres , des bangs 
libres, des ports , villages & bourgs po·r:mt 
droits de baronnie; liberté d'établir de1 foi· 
res & marchés publics dans t'étendue &con
fins deftlftes terres; des cours de JuO:i:e & 
d'Amirauté, dans l'efpace compris en re lef· 
dites limi~es des ports & mers. ci-deflù men· 
tionnés ; & en outre, la liberté d'i~ofer, 
de lever & de recevoir rous les duits de 
péage , de douane, d'ancrage, & tcus les 
autres droits des bourgs. foires, ma·chés& 
ports libres;, de les pofféder & en jouir a 
tous égards, comme un grand ou pe~t:Baron 
en ,a joui o.u pû jol,lir dans notre ·oyaume 
d':E coffe au temps patTé ou futur; av!c toutes 
les autres pr~rogatives, privilèges , immuni· 
tés, dignités, cafuels , profits & éna lumens 
(\'ln.s ~Ol:$t.~ l'~tendue der dites ter;es. mers .. -'' ' ' . ~ 
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& bornes qui les concernent; & tout ce que Pièces ju!H .. 
nous pouvons donner ou accorder, en une ficatives. 
forme auffi libre & :mffi ample que Nous ou lld.:. partie. 
quelqu'un de nos prédéce!feurs auroient don 
né ou pfi donner des chartes , lettres paten- Sur l'Acadie. 
tes, des inféodations, donations ou di plo. 
mes, à tout fu jet de quelque qualité ou degré 
que ce foit, à toute fociété ou communauté, 
peur habiter des terres étrangères, ou pour 
en découvrir de nouvelles; en un mot, en une 
forme auffi libre & auffi ample qu'elle pour-
rait l'être, inférée dans ces préfentes paten-
tes: Fa if ons, conil:ituons & ordonnons ledit 
fleur Guillaume Alexandre , ft:s hoirs ou 
ayans cau fe , ou leurs députés, pour être 
nos Lieutenans généraux héréditaires, afin 
de repréfenter notre perfonne royale, tant 
par mer que par terre dam lefdites contrées, 
mers, rivages & confins fufdits, f01t en al .. 
Iant dans Jefdites terres ou tant qu'il y de-
meurera, foit en s'en retournant pour gou-
verner, régir & punir tous ceux de nos fu. 
jets qui iront dans Iefdites terres, ou qui les 
habiteront, ou qui feront commerce avec 
les hab frans , ou qui s'y établiront, foit pour 
leur pardonner, accorder grace, établir dea 
loix, Hatuts, conflitutions, décrets, infiruc-
tions, formes de gouvernement, charges de 
magiflrature; & cela. dans les bornes clef-
dites terres & felon le bon plaifir dudit fieur 
Guillaume Alexandre, ou de ceux établis 
par lui pour le gouvernement dudit pays & 
de fes habitans, dans toutes les C'aufes tant 
criminelles que civiles; avec la liberté d'al-
térer & de changer les mêmes loiK, gouver-
nemens , formes , charges & cérémonies 
toutes les fois qu'il lui plaira, à 1 ui ou à fes 

1 S ayans 
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?i~ee~ des ayans caule, pour le bien & l'utilité dudit 

C 
·rr. · pays· de façon que les loix qu'on y établira 

ommtnat- • ··1 r ffi 
res Angloii. foient conformes, autant quI tera po 1ble, 
- ·----à celles de notre royaume d'E'coffe: Nou$ 

No. III. voulons en outre, que dans le cas de rebel· 
Charte de la lion ou de [édition , H faffe ufage des loix 

f:":;J/1ed militaires contre les coupables ou contre 

16~
0s e' ' ceux qui vouùroient fe fou11:raire à fon auto. 

• rité , & que cet ufage foit auffi libre que ce
lui dont jouiffent ou peuvent jouir noi Lieu
tenans dans nos royaumes & domaines en 
vertu de leur charge & lieutenance, à l'ex. 
clufion de tous les autres Officiers tant dt! 
terre que de mer du royaume d'E'coffe, qui 
voudroient dans la fuite reclamer quel4ue 
rlroit ou autorité, ou prendre quelque inté· 
rêt aux dites terres, -ou prétexter quelque ju .. 
rifdiétion dans lefdites contrées ou province$ 
en vertu de quelc1ue diplome ou difpofition 
précédente: Et pour encourager les perfon· 
nes de naiffance à des expéditions fi loua· 
bfcs, & à former des plantations & des co· 
lonies dans lefdites terres; nous donnons & 
nous accordons pour Nous, •nos fucceffeurs 
& nos hoirs, de l'avis & confentement fufdit, 
en vertu des préfentes patentes, pleine & 
entière liberté audit fieur Guillaume Ale· 
xandre & fes ayans caufe, de conferer des 
faveurs, privilèges, charges & honneurs à 
ceux qu'il jugera à propos; avec pleinepuif· 
fanee de difpofer & faire donation à tou' 
ceux ou à quelqu'un de ceux qui pourront 
tians la fuite faire des conventions ou des 
contrats avec ledit fieur Guillaume ou fes 
ayans caufe pour lcfdites terres, moyennant 
fa propre fignature ou celle des perfonnes 
f:!Ul en auront droit, & le fee au ci- de !fous 

men· 
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mentionné; lui lai !fant la liberté de donner Piéècs jut\i., 
une portion ou différentes portions defdiles ficatives . 
terres, ports, baies , fleuves! ou de qu.el- II de. parue. 
<]Ue partie d'iceux; de faire meme conO:rUire 

5 
fA t~.· 

des machines de différens genres, d'établir ur ca 14• 

des arts, des facultés ou fciences, ou d'en 
empêcher l'txercice en tout ou en part.ie, 
comme ille jugera convenable pour le bien 
& l'utilité defdits pays; en outre, de donner, 
accorder & attribuer telles charges qu'il 
voudrâ, de confliruer des droits & des pou-

le. vairs, de défigner tels Capitaines, Officiers, 
Baillis , Gouverneurs , ou tous autres Offi
ciers quelconques de royauté, baronnie ou 
de bourg, & tous autres min iflres quelcon
ques pour l'adminiflration de la juflice dans 
toute l'étendue des limites ci-deffus men
tionnées , & même pendant la route que l'on 
fera, foit pour aller par mer aux dites terres, 
foit pour en zevenir, comme il lui femblera 
néceifaire, felon les qualités, conditions & 
mérite des perfonnes qui voudront aller 
dans quelqu'une des colonies defdites terres, 
ou qui voudront en habiter une portion, 
ou qui expoferonc leurs biens & leurs forw 
tunes pour le bien & l'accroiffement des co .. 
lonies; lui laiffant la liberté de les dépofer 
de leurs charges, de modifier ou de changer 
lefdites charges, comme il paroitra conve· 
nable à lui ou à fes ayans caure: Et comme 
des projets de cette nature ne peuvent s'ex. 
écurer fans de grands travaux & des dépen. 
fes confidérables, qu'ils exigent même des 
fommes d'argent qui furpaffenr les faculté~ 
des particuliers, & qu'ils demandent les fe
cours de plufieurs; à ces cauf es. Nous vou. 
lons que tous ceux de nos différeni fujets 

qui 
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Pièces dès qui feront des contrats avec ledit fieur Guil
Commifiài- lau me Alexandre ou fes ayans caufe, pour des 
res Anglois. envois ou des réceptions particulières, pour 
--des terres, des pêches, des m1rchandifes, 

No. UL ou pour les tranfporter avec leurs pacotilles, 
Charte de la b' s & effets dans la Nouvelle E'coilè· 

Nouvelle ten . . ~ 
E'coffi, de Nous voulons, dts-Je, que to~s ceux qu1 
uz.s. feront de tels contrats avec ledtt fieur Guil-

laume, avec fignature & appofition de Ca· 
ch et, en limitant, affignant & fixant le jour 
& le lieu pour le tranfport de leurs perfon· 
nes, biens & effets; ou s'obligeant ùe payer 
la fomme d'argent dont on fera convenu, 
& qui cependant bien loin d'obferver lefdit• 
contrats en frufrreront ledit fieur Guillaume 
& ·lui nuiraient confidérablement, & met• 
troient mêrne un obfi:acle à nos louables in
tentions & cendraient à les anéantir; alors 
il fera permis audit fieur Guillaume & fes 
ayans caure, ou à leurs Députés, au Juge 
Confervateur ci-deffous mentionné, de pren-
dre & faifir en vertu de la violation du con
trat, pour lui ou ceux gui y feront intéreifés, 
toutes lefdites fommes d'argent', biens, ef
fets & marchandifes: & pour en rendre l'ex· 
écution plus facile & éviter en même temps 
la prolixité des loix, Nous avons donné &: 
accordé, & en vertu des préfentes don· 
nans & accordons pleine puiffance aux feig· 
neurs de notre Confeil, de les réduire dans 
l'ordre & punir les violateurs de ces contrats 
ou traités, qui ont pour objet le tranfport 
des hommes; & quoique tous les contrats 
qui fe pafferont entre ledit fieur Guillaume 
ou les fiens fufdits, & les perfonnes qui 
voudront h:1farder fur mer & faire tranfpor· 
ter des hommes avec leurs biens & effets, 

foient 
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raient accomplis au jour marqué, & qu'ils Pièc~s jufiifi. 
abordent aux rivag~s de ladite province de catives. 
Ja Nouvelle E'coffe avec leurs biens, paco- Ilde. partie. 
tilles & effets, dans le deffein d'établir une --
colonie & de s'y fixer; & qu'il arrive ce pen- Suri' .Auzdit. 
dant dans la fuite que fans la permiffion 
duciit fie ur Guillaume, de fes hoirs ou dé-
putés, lefdites perfonnes viennent à quitter 
ladite province de la Nouvelle E'coffe & fes 
confins, & les affociations & colonies fufdi-
tes dont elles étaient membres & avec lef-
quelles elles vi voient en fociété, & que lef-
dites perfonnes fe tranfportent chez des peu-
ples Sauvages & dans des endro.its éloignés, 
pour y habiter dans des déferts; alors lefdites 
perfonnes perdront, à rai fon de forfaiture, 
toutes les terres qui leur avaient été accor-
dées & tous leurs biens contenus dans l'é-
tendue des limites ci-deffus mentionnées; & 
il fera permis audit fieur Alexandre & aux 
fi ens fufdits, de les appliquer au fife, d'aller 
reconnaître toutes les terres abandonnées 

1 
de s'en emparer auffi-bien que de toutes les 
chofes qui appartiendront, de quelque ma-
nière que ce fait , aux dites perfonnes, de 
les convertir à fon propre ufage & à celui des 
fiens fufdits: Et afin que tous nos bien a-
rués fu jets, tant de nos royaumes & domai-
nes, que les étrangers qui voudront aller 
auxdices terres ou en quelqu'endroit de la 
Nouvelle E'coffe pour y commercer, foienc 
informés plus amplement de nos intentions, 
& fe foûmettent à la pui!fance & autorité 
que nous avons donnée à notre fidèle Con-
feiller le ûeur Guillaume Alexander & auK 
fiens fufdits, pour toutes les commiffions ~ 
contrats de donation qu'il accorgera & con-

fiituera 



141 ME' M 0 I R :l s ~ u R L :E s 
liéces des fiituera pour le futur ou en quelq~e. tempî 
Commifi~i- que ce f?it, pour ~a décence & valtdtt~ dea 
:res Anglo1s. confiitunons & reglemens des Officiers , 
---pour le gou,Jernement de ladite colonie, 

No. III. conceflion des terres, & exécution de la ju. 
Charte de l&n· e envers letdits habitans commerçans 

Nout~elie IC ' • ' 
E'crdfe de députés, faéleurs ou fondés de procuration, 
1us. ' demeurant dans quelqu'une defdites rerres 

ou qui y feront voile; Nous, de l'avis & 
confentement ci-deffus mentionné , ordon. 
nans que ledit fieur Guillaume Alexandre& 
les fiens fufdits auront un fceau commun 
pour l'office de Lieutenant de Jufl:ice &: 
d'Amirauté; lequel. fceau fera gardé à l'ave. 
nir par ledit fieur Guillaume Alexandre , 
les fi ens fufdits ou leurs députés: voulons 
que nos armes foient gravées fur un des cO· 
tés du dit fceau, avec ces mots à l'entour: 
le Sceau du Roi d'E'coffe, d'Angleterre, de 
France & d'fr lande; & au revers fera gravée 
notre image ou certe de nos fucceffeurs , 
avec ces mots : pour le Lieutenant de la Nou· 
t.Jelle !!.'coffe; un pareil fceau demeurera entre 
les mains & à la garde du Confervateur des 
privilèges de la Nouvelle E'coffe, afin de s'en 
fervir, fuivant fa charge, felon que les circon
fiances le requerront: Et comme il eft de la 
dernière importance que tous nos bien amés 
fu jets qui iront habiter ledit pays de la Non• 
velle E'coffe vivent tous enfemble dans la 
crainte de Dieu & dans fon vrai culte, en 
faifant tous leurs efforts pour y établir & 
affermir la Religion chrétienne entretenir la 
paix & l'union avec les habitans: les Sauvages 
& les naturels du pays, afin qu'ils puiffent y 
~xercer le commerce en fûreté & avec joie, & 
jouir de la paifible po!feffion de tous les biens 

~u'ili 
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qu'ils auront acquis par leurs fatigues & leurs Piéces juft.i• 
travaux; nous voulons, pour Nous & nos ficatives. 
fucceffeurs, & nous avons jugé à propos de llde- partie; 
donner & accord.!r en vertu des préfentes, ---
audit fleur Guillaume Alexandre & aux fi ens Sur l' Atlltiflti 
fufdits ou a y ans cau fe, ou à tous les Gou\•er-
neurs, Officiers & Minifl:res nommés de leur 
part, pleine & abfolue puiffance de faire & de 
contraaer paix, alliance, amitié, affemblées 

9 communication avec les Sauvages & naturel$ 
du pays, ou avec leurs chefs ou·autres quel-
conques ayant puiffance fur eux; de nourrir &: 
d'entretenir ladite :Imitié & affinité qu'ils con-
traaeront avec eux, pourvû que d'un autre 
côté les Sauvages obfervent fidélement les 
conventions; que s'ils y manquent, nous 
permettons de prendre les armes, afin de 
les réduire dans l'ordre & le devoir, com-
me il paraîtra expédient audit fleur Guil-
laume & aux flens fufdits, pour l'honneur,. 
l'obéiffance & le fervice de Dieu, comme 
auffi pour affermir, défendre & conferver 
notre autorité parmi ces peuples; avec pou .. 
voir audit fleur Guillaume Alex:mdre & aux: 
fiens fufdits, leurs députés, fubftitués ou. 
défignés par eux, pour leur défenfe & fûreté,. 
en tout temps & dans des circonfcances lé-
gitimes , d'attaquer inopinéml"'nt , f.1ifir ,. 
chaffer & courir fus & repouffer par la force 
des armes, tant par mer que par terre, tous 
ceux qui, fans une permiffion expreffe du-
dit fleur Alexandre ou des flens fufdits pre-
'tendroient habiter lefdites terres , exercer 
le commerce dans ladite Nouvelle E'coffe. 
province ou partie quelconque d'icelle, & 
pareillement tous ceux qui oferoient appor .. 
ter quelque dommage, détriment, de11ruc· 

tioR, 
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lliéce~ des tion , léfion ou invafion à l'égard de ladite 
Commiifai- province ou de (es babltans; & pour plt1s 
~es Anglois. grande facilite il fera permis au fieur Guil· 

l::mme Alexandre, aux fiens fu[ dits ou leurs 
No. III. cléputés, faéleurs ou perfonnes défignées, 

'2_~arte11 deE~a d'exiger&. de lever des contributions fur les 
~y OU VI' C • & 1 b' d J • eo.ffi,de 

16
zs. 11 ~gocians 1a ttans U~ilt pays, par pro. 

cl amati ons ou tout autre moyen, & dans 
les temp·s qui leur paroitront con venables; 
de convoquer tous nos fujets compris dans 
lefdites limites de ladite province de la Nou· 
velle E'coife, les habitans & ceux qui y 
exerceront le commerce, afin de pourvoit 
aux troùpes néceffaires pour la défenfe dù 
peuple & deîdites colonies, pour leur amé· 
lioration ·& accroiffement; avec plein pou
voir, privilège & liberté audit fieur Guil
laume Alexandre & aux fi ens fufdits ou leurs 
fubflituts , de naviger dans toutes les mers 
fous notre pavillon & étendards, avec au• 
tant de vatifeaux & auffi grands qu'ils Je 
voudront, chargés d'autant de munitions &. 
de vivres qu'ils en pourront avoir, en tout 
temps & autant de fols qu'ils le jugeront ~ 
propos, & de tranfporter toutes les perfon· 
nes qu'ils voudront dans leîdites terres d'E'· 
coffe, de quelque qualité ou condition qu'el· 
les foient, nos fu jets ou les perfonnes defi• 
rant de l'être & de faire le voyage, avec le 
tranfport de leurs beftiaux, chevaux, bœufs, 
moutons, biens, effets, munitions machi• 
nes de toute efpèce, armes & inhrumens 
militaires, toutes les commodités & cbofes 
néceffaires à l'ufage de ladite colonie, au 
commer.ce avec les naturels du pays ou avec 
ceux qm commercent avec lefdites colonies; 
comme auffi de tranfporter dudit pays dans 

no cre 
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notre royaume d'E'coffe toutes les corn mo- Piéces juCH . 
dJtés & marchandifès néceffaires, fans payer .ficauvcs. 
aucune taxe, douane ou impôt, à No_us, à Ude, partie. 
nos douaniers ou leurs députés, fufpendant - - 
quant à ce point leur office pendant l'efpa- Sur f A cadlt. 
ce de fept ans, à compter du jour de la da-
te des préfentes; laquelle exemption efl: ac-
cordée pour l'efpace de treize années con-
fécutives. & par la teneur des pré fentes l'ac-
cordons & difpofons en faveur dudit fieur 
Guillaume Alexandre & des fiens fufdits, & 
cela dans la proportion de cinq pour cent, 
fur le~ marchandifes dont il fera fait men-
tion dans la fuite; & après les treize années 
écoulées, il fera permis à Nous & à nos 
fucceffeurs 1 de prendre fur tous les biens & 
marchandiies qui feront tranfportées de Ct! 
royaume d'E'coffe à ladite province. ou de 
ladite province à notre royaume d'E'cQ{fe ou 
dans fes ports quelconques par ledit fieur 
Guillaume, la feule fomme de cinq livres 
fur cent, felon l'ancienne coûtume du com-
merce, fans aucune autre impofirion, taxe, 
douane. impôt ou devoir quelconque; . la· 
quelle fomme de cinq livres fur cent fera 
payée par ledit fieur Guillaume & fes ayans 
cau fe, à nos Officiers confl:itués à cet ef-
fet; & dès-lors il fera permis audit fleur 
Guillaume & aux fiens fufdits, de tranfpor-
ter les mêmes biens de notre royaume d'E'-
coffc dans d'autres parties ou régions étr:m· 
gères, fans payer d'autres droits, taxes, 
impôts ou devoirs, à Nous, nos héritiers 
ou fucceffeurs, ou à quelques autres que ce 
foit ; pourvû cependant que lefdits biens 
foient remis derechef fur les vaiffeaux dam~ 
l'efpace de treize mois après leur arrivée 
dans les poHs de notre royaume : Donnons 

Tom. JI. &: 
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Piéces des & accordons pleine & entière puiffance au. 
Commiffai· dit fieur Guillaume & nux fiens fufdits, de 
res Anglois. prendre, lever & recev,?ir de tous nos fu. 
---- jets qui voudront trafiquer & exercer le 

C
lNo. IIdi.I commerce avec lefdites colonies, ou s'en 
tJarte e a • d rd· l . d 

Nouvelle revemr e11 1tes co on1es ans notre ro. 
E'coj]e, de yaume, outre ladite fomtne qui nous en 
Ihs. dfte , cinq livt·es fur cent fur tous les 

biens & marchandifes, foit à rai fon de leùr 
exportation de notre royaume d'E' coffe à 1:~ 
province de la Nouvelle E'coffe, ou~ rai· 
fon de leur imponarion de ladite province 
dans notre royaull1e d'E' coffe, & cela, pour 
fon uîage & celui des fiens fufdits; & p3· 
reillement de prendre fur tous les biens & 
marchandifes qui feront tranfportées de la· 
dite province de la Nouvelle E' coffe dans 
nos domaines quelconques, par nos fuje~s 
conduéèeurs de colonies, négocians, navi· 
gateurs, ou qui feront exportées de nos ro· 
yaumes & autres lieux de nos domaines à 
ladite Nouvelle E'coffe, au delà & par-def· 
fus ladite fomme à Nous defl:inée, cinq li· 
v res fur ·cent; & quant aux biens & mar· 
chandifes de tous les étrangers qui ne font 
point fous notre obéiffance, qui feront des 
exportations ou des importations dans ladite 
province de la Nouvelle E/coffe, Nous per· 
mettons de prendre au delà & par-de!fus la 
fomme qui nous eft deflinée, dix livres fur 
cent, qui fera. lévée, prife & reçûe pour 
l'ufage dudit fieur Guillaume & des fieni 
fufdics, par tels minii1res, officiers, fubfii· 
tuts, faéteurs ou députés qui feront confii· 
tués & nommés à1 cet effet: Et pour plus 
grande fûreté & commodité dudit fieurGuil· 
lautne & des fièns fufdits, comme auffi de 
tou~ nos autres fu jets qui voudront aller ha· 

biter 
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biter dans la N cuvelle E' coffe ou y faire le Piéces jutl:~ 
commerce, & généralement de tous ceux catives . 
qui ne feront point difficulté de fe foîtmet- lldc.parue. 
tre à notrepuiffance & autorité; Nous avons sfA7 
jugé à propos & nous voulons qu'il foit per· ur c• t~ 
mis àudit fieur Guillaume & aux fiens fuf• 
dits , de bâtir ou faire bâtir une ou plufieurs 
places fortifiées, ouvrages de défenfe, châ.
teaux, citadelles, redoutes, arfenaux, forts 
& autres édifices militaires, avec des ports, 
baies & autres lieux propres au mouillage des 
vaHfeaux, comme auffi des vaitfeaux de guer
re pour la défenfe defJits lieux, comme il fem~ 
blera convenable audit fieur Guillaume & aux 
fi ens fu[ dits; & en outre d'y établir des trou~ 
pes de foldats pour leur propre dé fen fe , & en 
général tout ce qui fera néceffaire pour l'état 
iloriffant, augmentation du peuple, habita., 
ti on, confervation & gouvernement de la~ 
dite Nouvelle E'coffe , de fes tiv(lges & 
territoires dépendans defdits IieUl\ & corn; 
pris dans l'étendue des limites d - de(Iiti 
mentionnées; de faire en notre nom & par 
notre autorité tout ce que nou~ pqurrions 
faire nous- mêmes fi nous étions1 préfcns, 
nonobfiant qn'un tel cas requît des ordres 
plus fpécifié$ & plus précis que ceux qui 
font prefcrits par les préfentes : Voulons , 
Qrdonnons & prefcrivons très-érroitement à 
tous nos Juil.iciers, Officiers & fu jets qui 
fe tranfporteront dans le(dits lieux,: de fe 
foûmettre à la préfente Ordonnance> & d'o
béir audit fieur Guillaume & aux fiens fuf. 
dits dans ce que nous avons ordonné c;·. 
deffus, en tout ou en partie, eQ fubtlance, 
c:irconflances & dépendances, & que dans 
l'exécution ils lui foient auffi obéiffans qu'ils 
le doivent être à notre égard J puifqu,il re-

K 2 pré· 
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!i/ces des préfen~e notre Perfonne, & ~ela fous peine 
Cornmiffai- de défobéiffance & de rébellion: Décl:uons 
:res Anglois. en outre, par la teneur des pré fentes, à tous 
--les Rois, Princes & E'tats chrétiens, que 

C
Nho. IIdi., s'il arrive dans la fuite que quelques-uns 

arte ~ •• 1 é . d . d 1 r.J• Nouveit~ exerçant e rn uer e pJrates · ans eruttes 
E'coffia de colonies ou en quelque partie de la Nou
lhs. velle E'coffe, par permiffion ou ordre, par 

terre ou par mer, enlévent les biens de 
quelqu'un, ou commettent hofiilementquel
que chofe d'injuile ou de fâcheux à l'égard 
de quelqu'un de nos fujets ou de ceux de 
nos hoirs & fucceffeurs, ou des autres Roi;, 
Princes, Gouverneurs ou E'rats qui feront 
en alliance avec NOLls, & qu'en vertu de 
ladite alliance quelqu'un defdits Rois , Prin. 
ces, Gouverneurs, E'tats ou leurs fu jets, 
nous portent de jufies plaintes fur les excès 
commis par lefdits Confédérés; Nous, nos 
hoirs & fucceffeurs, aurons foin de faire 
des proclamations publiques dans quelqu'u
ne des parties de notre royaume d'E' coffe 
qui nous paroitra la plus convenable à cet 
effet, pour que lefdits pirates qui commet· 
tront de telles rapines refiituent pleinement, 
dans un temps qui fera limité par lefdites 
proclamations ,. tous les biens qu'ils auront 
enlevés, & nous donnent fatisfaélion des 
injures qu'ils auront faites, de façon que 
lefdits Princes & les autres qui fe feront 
plaints, avouent avoir reçû une pleine fatis· 
faétion; que fi après avoir commis de tel
les aétions, ils refufent de refiituer ou fai· 
re refi:ituer dans le temps limité les bieni 
qu'ils auront enlevés, Nous déclarons qu'ils 
ne feront plus dorénavant fous notre fauve
garde & proteétion, & qu'il fera permis i 
tous les Princes & autres fufdits de pourfui· 

v re 
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vre les délinquans en ennemis & de courir Fiéces jutli.fi· 
fui: Et quoiqu'il foit fiatué qu'aucun des cativei. . 

l ,~ Nobles &. Gentilshommes ne fortent de leur llde. partie. 
tl, patrie fans notre permiffion, néanmoins nous s l' 

4 
1.· 

~ voulons qqe le préfent Diplome ferve de lfr "' '
1
• 

1 permiffion & de garaRt à tous ceux qui vou-
lt ~ dront faire le voyage de la Nouvelle E'cof. 

fe, pourvO: qu'ils ne foient pas coupables de 
lèze-majefl:é, ou empêchés par quelqu'or .. 
d01mance fpéciale; & déclarons en outre , 
par la teneqr des préîentes, &. vouloni 
qu'on ne permette à qui que ce foit de for
tir de la patrie pour aller dans la Nouvelle 
E'coife, qu'à ceux qui auparavant auront re
connu par ferment notre droit de fupréma .. 
lie; à l'effet de quoi Nous donnons & ac· 
cordons pleine puiifance & autorité , en 
vertu des pré fentes, audit fieur Guillaume, 
aux fiens fufdits ou à leurs Confervateurs ou 
députés, de requérir & d't:xi~er le même 
ferment de toutes les perfonnes qui fe tranf
porteront dans lefdites terres & colonies : 
de plus, déclarons , décernons & ordonnons, 
de l'avis & conîentement fufdi~, pour Noui 
& nos fucceifeurs, que tous nos fujets qui 
partiront pour la Nouvelle E'coffe ou qui 
voudront s'y établir, leurs enfans & po fié
ri ré qui y naitront, comme auffi tous les 
négocians y faifant commerce, pofféderont 
a jouiront de toutes les libertés, immuni
tés 81: privilèges que polfèdent tou• les fu
jets libres & naturels de notre Royaume 

' d'E'coife ou de tous nos autres domaines, 
de la même façon que s'ils y fuirent nés : 
En outre, donnons & accordons , pour 
Nous & nos fuccetreurs, audit Guillaume 
Alexandre & aux fiens fufdits, libre puif
fance d'établir & faire frapper monnaie, 

K 3 pour 
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: PUces dt~ pour la plus gra~t1e fati!ité du. commerce de, 
Commiffai.? litrbitans de ladtte provmce, 9e quelque me. 
res Anglois. ·tat· & fous qttelque forme qu'tls le voudront: 
--& s'il s'élève 1ql!éh=tue ·dHlicult~ ou quêlque 

No. ru . . doute fur l'interprétation ou l'énoncé de 
.,.fhar

1
t
1
e de la qt1Plque claufe inférée dans les pré fentes, on 

~vouve e ~ d R.. • é d 1 fo . 
E'coffi, 4e les pren ra ~.lmt:erpr tera ans a rme la 
IUs. plus ample, & e~ même temps la plus fa. 

vorable audit fleur Guillaume & aux fiens 
fufdits. pe plus, Nous, de notre certaine 
fei en ce, propre mouvement , autorité & 
puiffance Royale, a: v ons fait, uni, annexé, 
érigé, créé, incorporé,.&. par la teneur . 
des préfentes, faifons, uni!fons, annexons, 
érigeons, créons & incorporons ladite pro
vince toute entière- & les terres de la Nou. 
velle E'co!fe, ainfi que toutes leurs limites 
& confins en qn feul, entier & libre domai· 
ne & Baronnie, que l'on :lppellera dans tous 
les temps futurs du nom de Nouvelle E'coffi: 
Voulons & accordons, & pour Nous & nos 
fucce!feurs, décernons & ordonnons qu'une 
feule prife· de poffeffion ·' qui fera faite à 
préfent & dans tout le temps à venir par 
ledit fieur Guillaume & les fiens fufdits, fur 
une partie defdites terres , fera fuffifante 
pour tout Je pays ayec toutes fes parties, 
dépendances, privilèges~ cafuels & immu
nités ci deffus mentionnées : fans que ni lui 
ni les fiens fufdits foient tenus d'aucune au· 
tre prife de poifeffion fpéciale ou particuliè· 
re d'aucune autre partie ; en vertu de la· 
quelle prife de poffeffion & de tout ce qui 

· doit s'enfuivre, Nous, de l'avis & confen· 
tement fufdit, pour Nous & nos fucceifeurs, 
avons accordé & accordons par la teneur 
des préfentes, de la manière que nous le 
dir~ns plus bas , la po!feffion & jouift·mce 

pour 
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pour tmîjours de toute & de l'entière région Piéces jufii. 
& domaine de la Nouvelle E' co ife, avec fi cati v es 
toutest fes limites comprifes dans l'étendue !Ide. partie. 
des mers ci-deffus affignées ; avec tous les --
autres privilèges, libertés, immunités, ca· Suri' Acadie. 

fuels & autres droits ci-deffus expri:nés, au-
dit fieur Guillaume Alexandre, fes hoirs ou 
ayans caufe, pour être tenus de Nous & 
de !lOS fucceffeurs à perpétuité , en fief, 
héritage, domaine libre, baronnie libre & 
droits régaliens , de la manière ci. defTus 
mentionnée, dans toute l'étendue des bor-
nes & limites prifes en 1 igne droite, tant en 
longitude qu'en latitude ; comme auffi la 
poffeffion des mai fons, édifices cont1ruits 
ou à conftruire, jardins, plaines, bois, ma-
tais, chemins, routes, eaux, étangs, ruif-
feaux, pr:és, pàtwages, moulins, droits des 
g~ains moulus & tout ce qui en dépend , 
chaffes des oifeaux & des bêtes fauves, pê. 
ch es, tourbes & tourbières , charbons & 
charbonnières, lapins & garennes, colom-
biers & pigeonniers, atteliers, forges, bru-
y~res, genêts, forêts, bois de haute futaie, 
bois taillis, arbriffeaux., carrières, matière• 
à faire de la chaux, aveç cours de J ufiice & 
le~u rcffort • droit de feigneur fur les vaf. 
(aux, droits de remife ., droits d'aubaire 
dans les mariages , droits de fourchfs & 
lieux patJbulaires , culs-qe-fo!fe , droit de 
françhecourt, dr.o~ . de Jok, de Jak , tbole, 
'bmze ,.jrifangtbiçf 9Ut fangthief , out wrark , 
wavi, 1;ec~, tpeuyfqne, pit & gallous; avec 
tO\\~S le$ autres diqe~tés, priviléges, pro· 
fits ~mo lumens qui· .~n dépendent, tant 
ceux qui Qnt été .n0111més , que ceux qui ne 
l'ont point été, taQt fqus terre que fur ter-
re, & q~i tegard~t ou doivent juflement 
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l'Iéces des regarder Je yrès ou ~e loin le. fufdit domal, 
commiflii- ne Baronrue & drorts régalrens en quel. 
rçs Anglois. qu~ man!ère que ce f~it; & d'en J?uir par 

la fuite ltbrement, plemement, entterement, 
No.nr. honoritiquement & paifiblement, fans ~ucu. 

Cbaru d~ la ne ré.,;ocation, contradié1ion, empêchement 
lj_?u:JJ11

" dt ou obflacle quelconque; à la charge audit 
1 ,~

0

/' fienr Alexandre & alix fi ens fbfdits de nous 
pwer, à Nous, nos hoirs & îucceffeurs, un 
denier de rnonnoie d'E'coffe fur le fonds 
deîdites terres & province de la Nouvelle 
E'coffe, à la fête de la Nativité de Notre· 
feigneur, fous le nom de Blanche -ferme, & 
au cas feulement qu'on demandât ce droit: 
& parce que lefdites terres de la Nouvelle 
Etcoffe étant tenues en Blancbe-Jerme, fe. 
roient fujettes à tomber en notre main tou. 
tes les fois que les héritiers ou ayans caure 
quelconques dudit fleur Guillaume Alexan· 
dre n'en auroient pas pris poffeffion fuivant 
les loix, Ce <]Ui leur feroit difficile à caufe 
de l'éloignement, & que nous aurions droit 
d'en jouir jufqu'à cette prife de poffefilon 
ou ~ntrée Jégitime du légitime héritier; 
Nous ne vou~ant pas que lefdirs pays puif· 
fent jamais tomber en nos mains par faute 
de ladite encrée légitime, ni que Je f?eur 
Guillaume Alexandre & les fi ens fufdirs 
foient frui1:rts des bénéfices, profits & émo
Jumens <]UÏ en reviennent; Nous, de J'avi'i 
ci-deffus mentionné, avons dif{)enfé, & par 
ia teneur des pré fentes, difpenfons pour 
Nous & nos fucce!feurs, avons renoncé & 
déchargé, & déchargeons ledit ficur Guil· 
bu me & les fi ens fufdits, de ladite obliga· 
tion d'entrée légitime , faute de laquelle 
lefùites terres a~ec leurs appartenances ne 
tomberont point en nos mains & en notre 

pof· 
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poffeffion; pourvû cependant que ledit fleur Pié~s jul\i
Guillaume '· fes hoirs ou perfonnes déû?· ~~;!~~~;nie. 
Jïlées par lu1, dans l'efpace de fept ans apr~s __ 
la mort de leurs prédéceffeurs, ou apres :1ur l'.tlçatit. 
leur entrée dans la poffeffion dcfdites ter
res, nous faffent hommage à Nous & à nos 
fucceffeurs, par eux- mêmes ou par ceux: 
qui auront pouvoir à cet effet, & qu'en en. 
trant dans la jouiffance defdites terres iii 
foient reçûs & mis en poffeffion par Nous, 
felon les loix & fiatuts de notredit Royau
me d'E' coffe; dans lequel cas les hoirs & 
ayans caufe du fieur Guillaume Alex<lndre, 
nonobfiant le défaut de prife de poffeffion , 
jouiront & pofféderont toutes & chacunes 
les terres, pays & domaines de la Nouvel!~ 
E'coffe, avec tous les profits, commodités, 
bénéfices , privilèges & libertés defdites 
terres, comme fi ladite prife de poffeffion 
n'eût point manqué, ou que lefdites terres 
n'euffent point tombé en vacance par ce dé
L'tUt. Lefquelles terres & domaine de la 
Nouvelle E'coffe, tant de la terre ferme que 
des illes & leurs limites, les mers qui les 
environnent, avec les pêches tant en eaux 
f.1lées qu'en eaux douces, tant des poiffons 
royaux que des autres, avec les perles , 
pierres précieufes, veines, mines, minéraux 
royaux d'or & d'argent, & les autres mines 
de fer, d'acier, de plomb, de cuivre, d'ai· 
ra in, d'étain, de laiton & autres quelcon
ques, avec les privilèges, libertés, immu
nités, prérogatives , charges, jurifdift;ions 
qui auront appartenu audit fieur Guillaume 
Al~xandre, à [es hoirs & ayans caufe, & 
qUI auront été refignées entre nqs mains dûe
ment & légitimement par ledit fleur & fes 
ondés de procl}ration : & ce pour la nou-

K 5 velie 
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Pièces des velle inféodation héréditaire defdites terres 
~o.1pmiffai- en vacance, en faveur dudit' fieur Guillau
J:es Anglois. me Alexandre, fes hoirs. & a y ans cante fu[. 

· . dits, en la forme clûe, compétente & con-

c
,No.IIdi.l venable, pour être tenues, ain fi qu'il a été 
IJarte e a d' dir. r. d l' bi' . d' é Nouvelle E'- it, avec tpente e o tgauon entr e 

coffi, de 16:-s. légitime, en la manière fufdite.! Nous de 
l'avis fufiHt, & à cau fe du bon, fidèle & 
gratuit fei-vice qui nous a été rendu par le
dit fieur Guillaume Alexandre; & ayant 
égard aux grand~s dépenfes IJU'il. fera obligé 
de faire pottr la plantation dans t.ejtlites limites 
du domaine ·8 pays de la Nouvelt~ E'c{)ffe & 
leur réduêtion jof'S notre obéijJa~ce, & pour 
d'autres caufes graves & onéreufes, .Nous 
avons donné de nouveau, accordé & dtf· 
pofé , & par la teneur de la préfente, 
donnons, ~ccordons & difpofons audit fieur 
Guillaume , [es hoirs & ayans caufe, tou
tes & chacun es les terres fufdites, domai· 
nes & pays de la Nouvelle E'coffe, avec 
~ous les châteaux, tours , fortereffes, ma. 
noirs , édifices confiruits & à confi:ruire, 
jardins , vergers, plantations, prairies , 
pâturages , forêts , bruiéres ~ moulins & 
moûtures, & terres fujettes auxdits droits, 
pêches , tant des poiffons touges que des 
blancs, faumons, grands & petits· poiffons, 
tant en eaux douces qu'en eaux falées, 
avec toutes les di~mes en gerbe qui leur 
appartiennent • y compris tant les grof· 
fes que les menues, avec droit de Pa trona· 
ge & de nomination aux Bénéfices, E'glifes, 
&. Chapellenies, & tous les autres droits 
annexés & dépendans, droit de fief & d'exi
gence de fervices dans lefdites terres, avec 
toutes les pierres précieufes , cri fi aux, aluns, 
coraux & tous les autres minéraux, veines , 

pier• 
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pierreries, tant des métaux & minéraux ro- Piéces )ufti . 
yaux d'or & d'argent renfermés dans l'éten-ncatives. " 
due defdites terres ~ domaine de la NoU-IIde, pa.ttie • 
. velle E' coffe, que des autres minéraux quel· ---
conques , avec toutes leurs parties, portions, $ur l'.(l.~adi~ 
dépendances, privilèges, libertés & immu-
nités de toutes & chacunes ·les terres, do-
maines & pays de la Nouvelle E'co!fe, avec 
pleine puiffance & privilège audit fieur Guil-
laume Alexandre, fes hoirs & ayans caufe, 
ôe rechercher, fouiller & remuer les terres 
pour en retirer les métaux ; de les exploi-
ter, purger, purifier; de s'en fervir, de les 
convertir &. appliquer à fon propre ufage, 
nous réfervant feulement à Nous & à nos 
fucceffeurs la dixième partie des métaux r~ 
yaux, communément appellée Oare, or & 
argent, qu'on trouvera & qu'on retirera dans 
]a fuite defdites terres; & quant au refte des 
autres métaux, minéraux, pierres précieufes 
& pierreries quelconques , il's appartiendront 
audit fieur Guillaume Alexandre, f.:s hoirs 
& ayans cau fe, & ce à perpétuité, avec 
pleine puiffance de s'en fenrir & de les 
convertir à leur propre ufage, avec tous les 
profits & émolumens qu'ils en retireront , · 
avec une entière puiffance audit fieur Guil
laume Ale:x:andre, fes hoirs & ayans cau fe, 
de bâtir & faire confrruire dans toute l'é
tendue dudit pays , comme ils le jugeront 
à propos, des villes, des bourgs libres ùe 
baronnie, des villages & métairies, des ports 
& des rades ; d'établir & .déûgner des foi· 
res & des marchés, tant dans les villages 
qu'autre part; d'impofcr, lever & recevoir 
tous & chacuns les impôts , droits d'ancra
ge & les autres droits des villes, bourgs & 

· ba· 
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, riéces des baronnie, villages, métairies, foires, mar. 
·commifiai.. chés, ports libr~s, baies, rades , avec tous 
r~s Anglois. les cafuels, profits & émolumen:; quel con· 

ques: De décorer lefdites villes & bourgs, 
No. III. tant en dedans qu'au dehors, de Magifl:rats 

Charu dt ~~~habiles & capables, des Juges de paix, de 
N•uvtllt E • . . d S é J d r d' ,'.ffi de IUs Oatlhs, e na,teurs, uges e po 1ce, au-

' • tr~s Officiers, Bourgeois libres, d' Entrepre-
neurs de manufaél:ures , d'artifans & ou. 
vriers de toute efpèce, avec leurs Doyens 
& toutes autres chofes à ce requifes, avec 
pleine pui!fance, privilège & liberté à eux, 
&. à leurs libres citoyens & bourgeois, d~ 
vendre du vin, du cidre, des faumons, des 
harengs & des denrées & marchandiîes de 
tout genre, ge bâtir des églifes, des cha. 
pelles, des hôpitaux, hôtels ·dieu, des lieux 
d 'hofpice & de retraite, d'élever des croix, 
des clochers & des cloches , & tous les or. 
ne mens qui en dépendent, & d'attacher aux
dites égliîes des Doél:eurs , des Prédicateur& 
& des Mini1hes; & pareillement d'ériger, 
fonder & b~tir des petites écoles, des col
lèges & univerfités fous la direél:ion de Mal· 
tres habiles , Reél:eurs, Régens, Profeffeurs 
de toutes fciences, de lettres & de langues., 
& d'établir des revenus pour leur entretien 
Ci leur fubfifl:ance: comme auffi d'y établir 
des Prélats, Arche\7êques, E'vêques, Ct\· 
rés & Vicaires dans les églifes paroiffiales; 
de partager & divifer toute l'étendue dudit 
pays en différens Vicomtés , Provinces & 
Paroi!fes, afin de mieux pourvoir à l'admi· 
niO:ration des E'glifes & des Vicomtés, & 
2 toute autre police civile: Et pareillement 
de fondtr, ériger & infl:ituer un Sénat , 
des lieux & des collèges àe J uflice, des 

Con· 
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Con fei liers , des Sénateurs & A!fe!feurs Piê('es jufti .. 
pour l;adminifl:ration de la Ju11ice , & ce .ticatives . 
dans toute l'étendue dudit pays; & en ou- llde. paru(!. 
tre d'ériger & défigner des confeils fe· 

5 
rA fi" 

crets & privés, & des affemblées pour le /r ç~~ 11• 

bien public & rutilité dudit pays; de don-
ner & accorder des titres, des honneurs & 
dignités aux Membres qui les corn po feront, 
de créer des Clercs & leurs Hu illiers, d'éta-
blir des fceaux & d'établir des archives avec 
leurs Gardes; comme auffi d'ériger & infl:i-
tuer des Officiers d'état, un Chancelier, un 
Tréforier, un Secrétaire, Avocat, Procureur 
ou Clerc général des comptes, rôles & col-
leétions, & des Clercs d'archives &. des rô· 
les • des Gardes de J ufl:ice, un Clerc Din~c-
teur , ou des Direél:eurs de la chancellerie, 
un Confervateur ou des Confervateurs des 
privilèges dudit pays , des Avocats des Pro-
cureurs, des Solliciteurs de cauf es, des A-
gens & cous les autres membres néceffaires; 
& pareillement de convoquer , d'affembler 
li de conltituer des affemblées & des con-
vocations de Prélats eccléfiafl:iques, & que 
ces affemblées (oient générales, fynodales, 
pro\'inciales, ou de tout autre genre qu'on 
le jugera à propos pour ia police & la difci .. 
pline eccléfiafl:ique; comme auffi d'autorifer, 
réalifer & confinner les mêmes affemblées, 
confeils & congrégations par des aél:es, des 
fiatuts & des décrets , afin de leur donner 
plu~ d'autorité: En outre Nous avons fait , 
coniHtué & ordonné, & par la teneur de la 
préfente, faifons , confHtuons & ordonnons 
ledit fieur Guillamne Alexandre, fes hoirs 
& ayans caule , Lieutenans généraux de 

ous, nos hoirs & fucceffems, pour repré
fenter 
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tiéces des fen ter notre Perfonne royale, tant par mer 

Commiifai- que par terre, dans tout le pays & domaine 
res Anglois. de la Nouvelle E' coffe, tant pendant le temps 
--qu'il y demeurera. que pendant celui q~'il 

No. III. fera en voyage , folt pour aller ou pour s en 
~farte1,~eE~· revenir des mêmes terres , fans aucun inter-
~·ouve ~o~: J - d l. & l eojfi,d, 162.s. valle de temps ou e teux; exc uant tou-

tes autres perfonnes? tant par mer que par 
terre , de l'ufurpation de tout à ce contrai
re, ou de l'attributiori de tout droit, béné
fice, autorité , intt!rêt dans l'étendue defdites 
limites & domaine' de la Nouvelle E'coffe, 
comme auffi de toute jurifdiétion en vertu 
de quelque droit m:t titre précédent, ou fu b. 
féquent quelconque; & avec puHfance fpé• 
ciale audit fleur Guillaume Alexandre & aux 
fiens fufdits de gouverner; régir, punir & 
pardonner à tous nos fnjets & autres qui 
habiteront dans l'étendue defdites limites & 
pays de la Nouvelle E1coffe, ou qui y feront 
voyage, & qui violeront la ,paix & les loix 
dudit pays de la Nouvelle E'coffe, d'y faire 
établir & créer des loix tant civiles que cri
minelles, avec des loix concernant la juftj.. 
ce, l'Amirauté, les fénéchauffées , la royauté 
& vicomté felon leur bon plaifir, pourvûque 
lefdites loix foient conformes , autant que 
faire fe pourra , aux loix de notre Royaume' 
d'E'coffe , ayant cependant égard aux cir
confl:ances du lieu, du pays , des perfonnes 
& de leurs qualités ; & pareillement de défi~ 
gner les Gouverneurs, Commandans & Chefs 
de toutes & chacun es de[ dites villes, bourgs 
ports de mer, rades, baies détroits &. les 
Capitaines des camps, des forts & forteref
fes, tant par mer & fur 1 es côtes maritimes 
que par terre, bien & fuffi[amment munis, 

ren· 
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renforcés & fortifiés de troupes pour Ia ma· Piéces jufti~ 
nutention, défenfe & confervation âefdits ncativcs . ! 

lieux & forts, & pour repou!fer toutes les Ilde. pa!tte. 
invafions tant domefiiques qu'extérieures ; s;;;ï-:;;;;;;; 
de convoquer ,d'affembler & faire affembler • 
tous les haoitans .dudit pays dans toutes les • 
occafions néceffaires à l'effet prefcrit, pour 
repouffer & réfi1ler à toutes les autres for
ces & violences quelconques : Et pour 1a 
plus grande fùreté dudit pays & domaine de 
la Nouvelle E'co!fe, donnons pui!fance au
dit fieur· Guillaume Alexandre & aux fiens 
fufdits de tranlj)orter dudit royaume & au
tres limites toutes fortes de munitions, des 
canons de toute efpèce, grands , moyens &: 
petits canons , demi canons, ellingues, fau· 
conneaux de bronze & de fer , avec tous 
les autre!> infirumens & machines de guerre, 
petits ·fufils, appelés communément mouf• 
quets , carabines , piftolets , avec de la 
poudre & des baies , & autres chofes nécef· 
f.1ires, avec des armes offenfives & défenfi 
v es , de porter & de fe fervir de ces armes, 
tant dans l'étendu.e dudit pays de la Nouvel· 
Je E'co!fe, que dans le paffage aux dites ter• 
res ou dans les voyages de retour, & cela 
à tous leurs compagnons a!fociés ou fubor
donnés: Nous, de l'avis fufdit, avons fait, 
confl:itué & ordonné, & par la teneur ae la 
préfente, f:tifons, conil:ituons & ordonnons 
ledit fie ur Guillaume Alexandre, fes hoirs 
& ayans caure , nos Jufliciers généraux 
dans toutes les caufes criminelles, & ce dans 
l'étendue des limites dudit pays & domaine 
de la Nouvelle E'co!fe , grand Amiral & 
Seigneur des droits royaux & de l'amirauté, 
Sénéchau héréditair~i dudit pays & <le tous 

lei 
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les droits royaux de cette contrée , avec 
'Piéces. d~s puiit·mce audit fteur Guilla~me Alexandre , 
Commdf~t- îes hoirs & ayans caufe, d ~re~, _exerct!r tt 
res Anglots. jouir de toutes & chacun es JUnfdtél:ions fu[-
-:---- dites charges de judicature, avec tous les 

Ch
No.t Idii.l pri•dlèges, prérogatives, immunités & cafuels 
ar t t a d l " . • & 

Nouvtllt E'.deîdites charges, è- a meme mamere aufii 
•'.lft,dei6z,s.Jibrement que quelqu'autre Jufticier ou Juf. 

ticiers généraux , Sénéchaux , Amiraux , 
Vicomtes ou Seigneurs de droits royaux ont 
eu ou pfl a voir poifedé. joui de ces fortel 
de charges , dignités & prérogatives dani 
quelqu'un de nos royaum~s, limites & do · 
maines quelconques , avec puifihnce audit 
fieur Guillaume Alexandre , fes hoüs & a. 
yans caule, de conftituer, choiftr, nommer 
& créer des Clercs, Officiers, Sergem, Huif. 
fiers prifeurs & autres membres des judica
tures & jurifdiél:ions fufdites refpeél:ivement 
avec tous les fiefs, impôts & caîuels qui y 
appartiennent, comme ils le jugeront con· 
venable, fans ::mcun préjudice de toutes les 
autres inféodations , droits ou diîpofitions 
faites par Nous ou nos prédéceifeurs à une 
perfonne quelconque, ou à différentes per· 
fon nes qui font ou qui feront parties intéref· 
fées dans ladite colonie de la Nouvelle E'· 
coffe, & cela fur la réfignation feulement, 
& non autrement, dudit Guillaume Alexan
dre • des parties qut!lconques ou portion5 
dudit pays & domaine de la Nouvelle E'cof· 
fe, avec les privilèges & immunités des in· 
féodations mentionnées: Et comme à raifon 
du grand intervalle & difrance dudit pays & 
domaine de la Nouvelle .E1coffe, de notredit 
ancien Royaume d'E' coffe, & comme on ne 
peut aller ni facilement ni commodément 

dans 
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dans ledit pays que dans les temps d'été, & Pi éces juni• 
que ledit pays manque de tabellions & deficativcs . 
notaire11 requis pour fe mettre en poffeffion Ude, parue. 
des fonds & feigneuries, & que cette poffef- su;-;;;;;i;t$ 
fion ne peut fe prendre dans tous les temps 
fur ledit lieu , & qu'ayant même égard aux: 
grands & différens inconvéniens qui peuvent 
arriver lorfqu'on ne fe met pas en poffeffion 
dans le temps convenable, Noui voulons y 
pourvoir par le préfent Diplome , comme 
:~uffi aux différences Chartes & femblables 
inféodations accordées & à accorder dans 
lefdites terres & domaines de la Nouvelle 
E'coffe, ou âans quelque partie d'icelles: C'efi 
pourquoi afin que la préîente Charte foit plus 
efficace , & que la po1Teffion puiffe fe prenàre 
plus aifément, il ei1 néceffaire que la poffeffion 
de toutes les terres dudit pays & domaine 
de la Nouvelle E'coffe fe proone dans notre-
dit Royaume d'E'coffe, & cela dans le lieu 
1e plus célébre dudit Royaume, ce qui ce 
peut fe faire convenablement & légitime-
ment fans une union expreffe dudit pays & 
domaine de la Nouvelle E'coffe: C'efi pour-
quoi pour la facilité, commodité & conve-
nance de ladite prife de poffeffion, Nous, d~ 
l'avis fnfdit, avons annexé , uni & incor-
poré, & par la teneur de la préfente, unif.. 
fons , annexons & incorporons à notredit 
Royaume d'E'coife tout ledit pays & domai-
ne de la Nouvelle E'coffe , avec fes dixme& 
à la gerbe & autres dixmes, & toutes fes par-
ties, appartenances, droits, privilèges, ju-
rifdiél:ions & libertés , & généralement & 
f.oécialement tout ce qui a été ci-deffus men-
tionné; & par la teneur de la préfente, vou-
lons , déclatons J décernons &. orrJonnons 

TfJmc li. L que 
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iéces des que la feule prife de poffefiion qui fe doit 

commiŒü· faire à notre Château d'E:dimb~:>Urg, comme 
res Anglois.. le principal & Je plus célebre heu de notre-. 

dit Royaume d'E'coffe, de toutes & chacu. 
No. III. nes les terres, pays & domaine de la Nou4 

Charte de l,a velle E'coffe en tout & en partie, avec J.es 
;.Vouvelle E • . ' l b & t d. fi & 1ffi d us d1xmcs a a ger e au res 1xmes t e 
10 

e, e 
1 

• fera une prife de po!feffion fuffiJante pour 
toutes les terres , pays & domaine de la 
Nouvelle E'co{fe, & pour chaque partie d'i· 
celles , avec toutes les dixmes , droits & 
appartenances refpeél:ivement, & avec tous 
les privilèges , jurifdiél:ions & libertés du 
même pays , & toutes les autres prérogati· 
ves fpécialement & généralement ci ·daifus 
mentionnées, nonobfl:ant que les mêmes ter. 
res, pays & domaine de la Nouvelle E'colfe 
foient très- dif1ans & éloignés de notredit 
Royaume d'E'coffe, fur quoi Nous, de l'avis 
& con[entement fufdits, avons difpenfé, &: 
par la teneur de la prérente, difpcnfons à 
perpétuité , fans préjudicier & déroger en 
aucune façon aux privilèges & prérogatives 
accordés audit fieur Guillaume Alexandre, 
fes hoirs & ayans caure pour l'établi!fement 
des loix • aél:es & conftitutions de toutes & 
chacun es defdites teH es, pays & domaine 
de la Nouvelle E'coffe, tant p::tr mer que par 
te ne, & par la teneur des pré fentes, décla. 
rons que nonobil:ant ladite union (que nous 
déclarons n'être feulement accordée que pour 
la commodité & convenance de la prife de 
po!feilion), ledit pays & domaine de !aNou· 
velle E'coffe fera jugé, régi & gouverné fe· 
lon les loix & confl:itutions faites, à faire, 
à conil:ituer, à établir par ledit fieur Gui~ 
lau me Alexandre, fes hoirs, ayans caufe & 

in té· 
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fntéreffés audit pays & domaine de la Nou- Piéces ju{H.; 
velle E'coffe, de la même manière & auffi ficatives · 
librement à cet égard, que fi ladite union Il de. partie! 
n'eût point été faite & accordée: Et en outre --:--. 
il fera permis, nonobO:ant ladite union, an S:1r l.A.cad;e. 
dit fieur Guillàume Alexandre, fes hoirs & 
ayans cau fe, de donner, accorder & difpofer 
de quelques parties & portions dcfdites ter-
res du pays & domaine de la Nouvelle E'-
coffe , qui leur appartiennent héréditaire-
ment, en faveur de quelques perfonnes que 
ce foie, leurs hoirs ou a y ans caure, avec les 
dixmes à la gerbe & autres (pourvû que ces 
pcrfonnes foient nos fujets), pour ê1re tenues 
dudit fieur Guillaume Alexandre ou de Nous 
& nos fucceffeurs, foit en blanche ferme , 
ferme fieffée , ferme fimple ou de relief fe-
lon leur bon plaifir, de titrer & dénommer 
les mêmes parties & portions de quelques 
noms, titres & dénominations felon qu'ils le 
jugeront convenables, ou felon le defir & 
l'option dudit fieur Guillaume Alexandre & 
des fiens fufdits, Je[quelles inféod3tions ~ 
âifpofitions feront approuvées & confirmé~ 
par Nous & nos fucceffeurs, librement üms 
aucune compofition & payement : De plus, 
Nous & nos fucceffeurs recevrons les réfi-
gnations que fera ledit fleur Alexandre, fes 
hoirs & ayans cau fe, de toutes Jefditcs ter-
res & domaines de la Nouvelle E'coffe ou de 
quelque partie d'icelles , en nos mains & 
celles de nos fucceifeurs & Commiffaires 
fu[dits, avec les dixmes à la gerbe & autres, 
& toutes autres prérogatives, tant générale• 
ment que particulièrement ci- deffus men· 
tionnées , & ce en faveur de quelque per-
fonne ou de quelques ner[onnes que ce fai t 

L ~ (pour· 
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P·.! d (pourvû ~'~u'elles foient nos fujets, & qu'el. 
1c;:ces es 'J bé'ffi ) & d . Commiffai- les vivent fous notre o 1 ance , éh-

resAnglois. vreront Ià-defihs les inféodations qui les fe
ront relever en blanche ferme libre de Nous, 

No. III. nos hoirs & fucceffeurs de la manière ci
~fart~,,d~E~a deffus mentionnée, librement & fans aucune 
~vouve ·~ • - • 1 & d · d 1 ,oj[t de I6z.s. compofitwn. Leque pays . om~me e a 

' Nouvelle E'coffe avec les d1xmes a la gerbe 
& autres , & autres appartenances, dépen
dances, privilèges, jurifdiétions, prérogati. 
ves & libertés defdites terres généralement 
& fpécialement mentionnées, avec tout droit, 
intérêt , prétentions t:tnt au petitoire qu'au 
poffeffoire, que Nous, nos prédécetreurs ou 
fucceffeurs avons eu , avons ou que nous 
~vons ptî avoir, revendiquer ou prétendre 
aux mêmes ou à quelqu'une des terres, cens, 
fermes, profits & impôts aux années patfées 
ou termes paffés quelconques pour quelque 
caufe & en quelque occafion que ce foit; 
Nous, de l'avis fufdit , pour les raifons ci· 
deffus mentionnées, donnons de nouveau , 
accordons & difpofons en faveur dudit fleur 
Guillaume Alexandre , fe_s hoirs & ayans 
caufe héréditairement, renonçant pleinement 
& déchargeant ledit fleur Guillaume Alexan
dre, fes hoirs & ayans cau fe , tant du paye
ment des impôts & redevances contenus dans 
les inféodations originales , que de la reddi· 
tion d'hommage , du défaut d'accompliffe· 
ment de quelque point de ladite inféodltion 
originale , de quelque faute d'omiffion de 
fait, ou de commiffion préjudiciable, & qui 
pourroit fervir dans la fuite à attaquer la
dite inféodation originale , la revoquer en 
doute ou la troubler de quelque façon que 
ce foit, acquittant & leur remettant purement 

&. 
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& fimplement avec tout titre, aél:ion, intérêt Piéces ;wu. 
compétant ou qui peut compéter à Nous, .ficatives 
nos hoirs & fucceffeurs, renonçant en leur llde. partie. 
faveur à tout droit , litige & caufe, avec , . 
promeffe de ne point nous porter deman- Surl.4""''e• 
deurs , & en fuppléant à tous les défauts , 
tant ceux qui n'ont point été nommés que 
ceux qui l'ont été, & que nous voulons re-
garder par la préfente comme fi on en eût 
fait mention e}l:preffe, nous contentant que 
lefdites terres foient tenues en blanche fer· 
me, comme il a été dit ci-de!fus, & di l'pen-
fant de leur chl).te en vacance de la m:Jnière 
ci-de!fus mentionnée; De plus Nous, pour 
nous & nos fucceffeurs, de l'avis îuCdit, don-
nons , accordons & commettons pouvoir 
audit fieur Guillaume Alexandre, fès fu:cef-
feurs & ayans cau fe, d'établir & faire battre 
une monnoie qui ait cours dans ledit pays 
& domaine de la Nouvelle E'co!fe & parmi 
fes habitans pour la plus grande commodité 
du commerce & des conventions mutuelles, 
de tel métal, forme & modèle qu'ils le dé-
figneront & établiront; & à cet efFet, don-
nons, accordons & attribuons à eux, leurs 
hoirs & ayans caufe, ou leurs Lieutenans 
dans ledit pays, le privilège de faire frapper 
monnoie avec les infl:rumens, & d'y établir 
les Officiers néce!faires à cet égard: En ou-
tre, Nous, pour nous & nos fucce!feurs, 
de l'avis fufdit , avons donné & accordé , 
ratifié ~ confirmé, & par la teneur de la 
préfente , donnons, accordons, ratifions & 
confirmons audit fie ur Guillaume Alexandre, 
fes hoirs & ayans caure, toutes les pla~e~ t 

privilèges , prérogatives , prééminences & 
préféances quelconques donnéei , accordées 

L3 1; 
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P
. , d & réfervées ou à donner, accorder & ré. 
1eces es . ' G .11 ii h . & 

Commilf.·li. . [erver audit fieur Ul aume, ;s otrs a· 
res Anglois. yans caufe, fes fucceffeurs & Lteutenans du· 

dit pays & domaine de la Nouvelle E'coffe, 
• No. III. à la préférence des Che.valiers, ~aronnets & 
Charte de tf' autres Seigneurs de ladtte colome, de forte 
n

0
,o,:tvdell

1
e
6
E- que ledit fieur Guillaume Alexandre & les 

'rut, e z.s. ' l . d ~ d d 1 . hoirs rna es qut etcen ront e Ul, pren. 
dront en qualité de [es Lieutenans , & pour. 
ront prendre la place, prérogative, préémi· 
nence& préféancè, tant devant les E'cuyers, . 
Seigneurs & Nobles, communément apptlés 
Efquires , Lords & Gentlemen , de notredit 
Royaume d'E'coffe, que devant lefdits Che· 
v ali ers, Baronnets du même Royaume, & 
ceux devant lefquels lefdits Chevaliers, Ba· 
ronnets peuvent avoir place & préféance en 
vertu de leurs privilèges & dignités :Et pour 
aider & favorifer davantage ladite colonie 
de la Nouvelle E'coffe, Nous déclarons que 
lefdits Chevaliers, Baronnets, leurs préro
gatives & leurs dignités n'ont été créées, 
de l'avis fufdit, dans notredit Royaume d'E'· 
coffe, que comme une marque de notre fa. 
veur fpéciale à leur égard , & qu'ils n'ont 
été établis dans la colonie que fous la condi· 
tion qu'ils n'excederaient pas le nombre de 
cent cinquante: Enfin, Nous, de l'avis fuf. 
dit. pour nous , nos hoirs & fucceffeurs , 
voulons , décernons & ordonnons que ce 
préfent Diplome avec inféodation foit rati· 
fié, approuvé & confirmé avec tout ce qu'il 
contient dans le prochain Parlement de no• 
tre Royaume d'E'coffe qu'il ait la force & 
l'efficace d'aél:e , de fi~tut & de decret de 
cette même Cour fouveraine · en vertu de 
quoi Nous, pour nous & no; fucceffeurs, 
. dé, 
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d clarens & ordonnons que la pré fente r· ' c" . ni 
r r. ffir. . . le ._s JUu .. 

Charte 1era un garant 1U 1ant aux prmc1- iicarives. 
paux du Parlement pour la ratifier & la IIde, partie. 
confirmer; En outre à tous & chacun de -
nos bicn.amés Vicomtes fpécialement con- Sur l' Acadit. 

ftitués en cette partie , vous mandons & 
ordonnons à ce que vous ayez à donner & 
délivrer fans délai audit fieur Guillaume A-
lexandre ou à celui qui fera commis de fa 
pa , & porteur des préfentes , l'état & 
poffeffion héréditaire, comme auffi la pof-
fcffion corporelle, réelle & aéèuelle de tou· 
tes & chacunes defdites terres du pays & 
domaine de la Nouvelle E'coffe, avec tou· 
tes fes parties , dépendances, privilèges , 
commodités, immunités & tout ce qui a ét-! 
mentionné ci·deffus, tant en général qu'en 
particulier, & ce à notredit chftteau d'E'-
dimbourg, & que vous n'en faillez faute ; 
à l'effet de quoi Nous vous donnons, à tous 
& à 1chacun de vous nos Vicomtes, con. 
jointement & féparément, en cette partie , 
par la teneur de la préfente, pleine & irré ... 
vocable puiffance. Voulons, déclarons & 
ordonnons, de l'avis fufdit, & par la teneur 
de la préfente, pour Nous & nos fucceC-
feurs, que ladite prife de poffeffion [oit auffi 
légitime & anffi fuflifante que fi les ordres 
ùe ladite prifç de poffeflion fuffent émanés 
à cet effet, féparément & ordinairement de 
notre Chancellerie fur la préfente Charte , 
de l::\quelle clau fe, Nous, de l'avis fufdit , 
pour nos hoirs & fucceffeurs, avons difpen-
fé & difpenfons à perpétuité: En fo~ de 
quoi Nous ordonnons que notre grand Sceau 
foit ~ppofé à la préfente Charte, en pré fen. 
ce de nos bien amés coufins & Confeilh~rs 

L ·4 )Je-. 
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Jacques Mji."quis de Hamilton, Comre d'A• 
Piéee~ d~s ran & de Cambridge, Seigneur d'E'van & 

CommJlff~t- d'lnverdaill; George Maréchal, Comte, Sei-
resAng o1s. . é h 1 d R 
-e-- _ gneur de Ketth , Mar c . a e notre oyau. 

No. III. me; notre amé Chancel 1er George Stay de 
Charte de la Kinfarms, Chevalier, notre Confeiller; no. 
Nouvelle E'- tre amé coufin & Confeiller Thomas Comte 
ç~,de 16 ~.f. de Melroff, Seigneur de Bynming & notre 

I.e telte An
glois qui fe 

Secrétaire; nos bons amis Con fei liers les 
Seigneurs Chevaliers Richard Cockburne de 
Cleikingtourne, Garde de notre Sceau pri· 
vé, Jean Hamilton de Magdalens, Clerc du 
Con feil de nos archives; & Jean Scott de 
Scottifl:arvit, Direé1eur de notre Chancelle· 
rie. DONNE' en notre palais de Oblandi.r, 
]e .douzième de juillet, l'an de Notre Seig· 
neur mil fix cens vingt- cinq, & de notre 
regne le premier. 

1e certifie tJUe la pdfinte copie a ~t~ rtmife à 
et Bureau par l'ordre du Lord .Avocat d'E'colfi, 
comme une copie authentique, tirée des archiuts dt 
ee~ Royaume. Du Bureau des Plantations, à Whi· 
tthalJ, Je 19 oEfobre I7.fo. 

Signé THOMAS HILL. 

No. IV. EXTRAIT concernant ce qui 
s'eft paffé dans l'Acadie & le Canada en 
1627 & 1628, tiré d'une requête du 
Chevalier Louis Kirk, enregi]lré fur 
un livre appartenant au Bureau du com
merce & des plantations, remis audit 
Bureau en 1696, par M. Blatbwaite, 
Secrétaire. 

l'Edition PRES qu~ a guerre fe fut élevée entr.e trouve dans A l 

origin:tle, eft . s~ MaJefré le Roi Chad es 1 & LoUIS 
f~trançhé ic,, XUI • 
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XIII, l'an 162 7 & r 62.8, le Chevalier David Piéces juftiâ
Kirk & fes frères, & plufieurs parens qu'ils catives. 
a voient en Angleterre, envoyèrent en mer llde. partiJ. 
& à grands frais, en vertu d'une commiffion , . . 
de Sa Majefl:é, d'abord trois vai!feaux, en. Sur l4cad•t'4 
fuite neuf, chargés de préparatifs de guerre, 
pour rentret· * en po!feffion des pays fitués 
de l'un & de l'autre côté de la rivière du 
Canada, & chaffer to11s les François com-
merçans dans ces parties; ce qu'ils exécuté-
rent avec fuccès: Ils s'emparèrent, en 162.7, 
d'ellviron dix-huit vaiffeaux François oi1 ils 
trouvèrent cent trente cinq pièces d'arrillerie, 

. deftinées à feçourir Port-Royal dans l'Aca
die, & Québec dans la Nouvelle France, 
fous le commaüdement de M. de Lockman , 
& prirent M. de la Tour, père de M. de la 
Tour, Gouverneur dudit Port-Royal, qu'ils 
conduifirent, avec lefdits vaiffeaux & canons, 
en Angleterre. 

L'an 1628 ils s'emparèrent de tout le pays 
du Canada ou de la Nouvelle France, fitué 
à la partie feptentrionale de la rivière, en• 
femble du fort ou château de Quebec. Le 
fleur Louis Kirk ayant été alors établi Gou· 
verneur de la Place, les François ayant été 
ou chaifés OIJ tranfportés en Angleterre, & 
les armes du Roi d'Angleterre y ayant éri 
arborées publiquement & placées par tout, 
ledit lieur Guillaume Alexandre , aidé en 
même temps des avis & des fecours dudit 

Kirk. 
OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 
* Avant ces incur.fions, qui font de 162.8 &de 

1619, jamais Anglais n'avoir eu ni prétendu de 
pofieffion, ni de 1•un, ni de l'auue côté de l.t 
Jivière de Canada. 

L S 
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iéœs des Kirk a voit amené les chofes au point nvant 

Commiffai- l'année 1628, que toutes les parties de 1'1\ca. 
resAnglois. die ou de la Nouvelle Ecoffe, au midi de 
---- la rivière du Canada, & les forts qui avoient 

'E No •. vd.' été élevés, devenus le fruit de fes conquê. 
xtratt un ·Jr. • J · d' t Mémoire a· tes, ne reconnoll.:.~:nent a ors autre matre 

nonyme. que le Roi d'Angleterre (a); le pays, qui 
eU à la partie méridionale, étant tombé en 
]a poffeffion dudit fleur Guillaume Alexandre, 
& celui qui efl: au nord, ayant été occupé 
par Kirk. 

Je certifie la préfente topie véritable , & col
lationnée fur l' orip;inal qui eft dans les regiflres de 
~e Bureau. Du Bureau des Plantations, à rVhi· 
te hall, le u.. juiJlet 17 so. 

Signé THO.fr!AS HILL. 

No. V. EXTRAIT fur le droit dela Cou· 
ronne d'Angleterre à la Nottvelle E'coffe 
(b), enrep;iftré fur un livre apparte· 
nant au Bureau du commerce & des 
plantations , remis audit Bureau m 
1696, par M. Blatbwaite, Secrétaire. 

~e~exteAn-EN 1630, le Comte de Sterling· cède, 
g' ·an°15 

1 
e,ft. ~e- par confidération à M. de la Tour, une 

l . C 1~ lCl. • partie 

OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 
(a) Jamais les Anglois ne purent s'emparer du 

fort du Cap de Sable, où commandait le fieur la 
Tour fils; & au furplus, tout ce qu'ils avoient 
pris , fut reftitué à la France par le Traité de Saint· 
Germain de ''U· 

( b) On ne dit point de quelle Pièce ou Mémoire 
cet Extrait eft tiré: l'autorité feule du Bureau des 
l'lantations .ne peut lui donner aucune ctéance; 

nom· 
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p~rtie de la Nouye!le E'coffe, avec droit de Pie7e~ juft
Marquiîat, &c. L' Aéte fut confirmé fous Ienc;tlves. . , 

. d S d'E'coffie II e. partte. gran ccau • --:/t certifie la fréftnte copie véritable & c.on· Sur r ,Açadie. 
forme à l'IJrigina qui efl dans les regiflres de ce 
/Jureau. Du Bureau des Pltzntations, Je u juilltt: 
17SO• Signé THOMAs HILL. 

No. VI. PREMIEREXTRAITd'un 
Mémoz"re de Guillaume Crowne E' cuyer, 
propriétaire en partie de la Nou•velle 
E'cq[fo *, enregiflré fur ftn livre appar
tenant au Bureau dz~ commerce & der 
plantations , remis audit Bureau en 
1696 par M. Blatbwaite, Secrétaire. 

LEs chofes demeurèrent en cet état juf. Le texte An
qu'en l'année 1630. auquel temps, en gloi\ ~it. ~e

confidération de~ grandes dépenfes que le tranc e 1q. 
fieur Claude Saint-Etcienne avoit faites en 
bâcimens & en faifant valoir le pays, & 
pour la grande amitié & les fervices qu'il 
avoit rendus au Chevalier Guillaume Ale-

xandre, 
OBSERVATiONS des Commiffaires du Roi. 

nombre de Pièces produites plr MM. les Com
miffaires Anglois , dans la difcuffion préfente 

1 font connoitre qu'on a ra1femblé dans les regifrres 
de ce Bureau toutes fortes de Mémoires obfcurs 8t 
de papiers qui ne méritent aucune attention, qui 
ne contiennent que des renfeignemens peu fûrs 8t 
infideles , & dont vraifemblablement le nureaa 
~es Plantations ne fait ufage qu'au défaut de vrais 
tares. 

* Voyez les notes fur les précéclens articles~ 
& ce qui ell: dit dans le Mémoire des Commif, 
faires dn Roi, pag.169 ~ f1.1iv, 0\u toru.lr.Ire. patti 
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, ~iéee5 d~ xandre, ledit Chevalier fit conceffion de tout 
Commi1fai- le pays, à l'exception du dit Port Royal au. 
resAnglois. dit fieur Claude Saint E'tienne & à Charles 

fon fils aîné, & à leurs héritiers pour toûjours, 
No. Y~~ à condition qu'ils continueront d'être bons 

~X:~:;:~;;" & fidèles fujets du Roi d'E'co~e, laquelle 
Guillau1•~ conceffion efl: en date du go avnl 1630, 
Crov.nst. :J~ etrtifte la pd/tntt · c~pit véritable, & con. 

forme à foriginaJ fJUÎ t/1 dans /t$ re~iflres dt ce 
Bureau. D* Bureau des Plantations, à Whitehail, 
k ~z.juillet l7SO• 

Signé THOMAS HILL, 

N(). VII. EXTRAIT d'un Mémoire fur 
l'affaire des fleurs Elliot, la Tour, 
Crowne & Temple, au fu jet de la Nou
'Velle E'coffe, enregiftré fur un livre ap
partenant au Bureau du commerce & 
des plantations, remis audit Bureau en 
1696 par M. Blatbn.JJaite, Secrét-aire. 

On retran- LE Chevalier Guillaume Alexandre ac. 
cheicile~x- corda, le 12 avril 1630*, aux la Tour 
teAnglots. une partie des territoires; [avoir, tout le 

pays, les côtes, & particulièrement les if1es 
qui s'y trouvent renfermées, avec tous les 
profits qui en pourroient réfulter, confor
mément aux loix d'E' coffe, ain fi que tous les 
privilèges qu'un Marquis peut reclamer, fous 
le titre des deux Barons , E'tienne & la 
Tour, à condition qu'ils demeureroient & 

per· 
OBSERVATIONS des CommUJaires d11. Roi. 

* Si l'on compare cette date avec celle de la 
Pièce précedente & de la fuivante,ainfi que les titres 
donnes aux fieurs de la Tour dans ces différentes 
Pièces , on aura de nouvelles preuves dLl peu 
d'exaditude d!l Bureau des llafttations. 
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perfifl:eroient fidélernent attachés au Roi Piéces julü-
d' E' co !Te. ncatives . 

• IIde, parue. 7e certifie fUt et papier tfl une eopie vlritable, __ 
tDllati~nnt avec l'ori~inal IJUÏ eft ians les .regiflre~ Surl'.d"zdi•• 
de ee Bureau. Du Burtau d~s l'Janttwops , • 
Whitehall, le 12. juillet 1 1so. 

Sigl\é THOMAS HILL. 

No. VIII. SECOJ.VD EXTRAIT d'un 
Mémoire du fieur Crowne,: adreffé au 
Bureau du commerce & des plantatüms, 
daté du 24 janvier I69]-8. 

LE n 1 T Chevalier Guillaume Alexandre, ~n. r.eJran-
par fon contrat dat.é du $0 avril.163o.'~ee~~ ~~f:." 

tranfporta tous les droits & titres qu'1l av01t ~ J 
auxdites terres , au fieur Claude Saint-
E'tienne, Seigneur de la Tour & de Uuarre, 
& à fon fils le fieur Charles de Saint-E'tien-
ne, Seigneur de Saint Dennifcourt, & à 
leurs boirs à perpétuité. Lefdits fieurs Clau-
de & Charles de Saint-E'tienne étoient des 
protefl:ans François , qui pour la liberté de 

• religion, a voient abandonné la Fraoce de
puis plufieurs années; & en reconnoi!fance 
de leurs fervices, & des foins qu'ils a voient 
pris de faire fleurir ladite colonie, ils ont 
été créés tous les deux Baronnets de la Nou
velle E'coffe. 

Je ctrtifie que ce fJapier e/} une copje véritahle 
11 & conforme à J'origintJ/ qui tft dan1 les rtgiftres de 

&t Bureau. Du Bureau des Plantations, à White
hall, lt u juillet 17 so. 

Si gué TH 0 MAS HILL. 

OBSERVATIONS des CommU[aires dre Roi. 
* Même obfervatioR fut cette Pièce qqe fur les 

précédentes, 

No. IX. 
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Commijfion 
du fieur Char~ 
nifay. 

No. IX. LETTRES PA TENTES du 
Roi, qui confirment le fleur d'Aulnay 
CbarnifaY dans le gouvernement & ta 
poffej]ion de l'Acadie, du mois de février 
1647. ' 

Lü ur !:J, par la grace de Dieu, Roi de 
France & de Navarre : A tous· préfens & 

à venir, Salut. E'tans bien informés & a[. 
furés de la louable & recommandable af. 
feétion, peine & diligence que notre cher 
& bien amé Charles de Menou, Chevalier, 
fieur d'Aulnay Charnifay, infl:itué & établi 
par le feu Roi de très-heureufe mémoire , 
notre très-honoré Seigneur & Père( que Dieu 
abfolve), Gouverneur & notre Lieutenant 
général au pays & côte de l'Acadie en la 
Nouvelle France, a depuis quatorze ans en 
çà apporté, & utilement employé, tant à la 
converfion des Sauvages duditpays, à la foi 
& religion chrétienne, qu'à l'établiffement 
de notre autorité en toute l'étendue dudit 
pays; ayant confiruit un feminaire, exercé 
& conduit par un bon nombre de religieux 
Capucins pour l'infiruétion des enfans def· 
dits Sauvages. &. , par fon foin, courage & 
valeur, cba{fé les étrangers religionnaires 
du fort de Pentagoet ~ duquel ils s'étoient 
emparés au préjudice des droits & de l'au· 
torité de notre Couronne, & par notre ex• 
près commandement recouvert par forœ 
d'armçs, & remis fous notre obéi!fance le 
fort de la rivière Saint-Jean, lequel Charles 
de Saint E'tienne, fieur de la Tour, a voit 
occupé, & par rebellion ouverte s'efforçoit 

de 
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de retenir contre notre volonté & au mépris Pié~es juill-
des arrêts de notre Con feil, à l'aide & fa.1icauves . . 
veur des étrangers religionnaires, defquels Ilde, partH~. 
il s'étoit allié à cette fin;. & gue davantage s_u_rl_' A-~-ad-ir. 
ledit fieur d'Aulnay Charmîay aheureufement 
commencé ~l former & établir um colonie Fran-
;oife audit Pays, fait défricher & cultiver quan-
tité de terres, & ~pour la dépenfe & conferva .. 
tion dudit pays fous notre autorité & puiffan-
ce confhuit & vertueufement maintenu con· 
tre les entrepriîes & efforts defdits étrangers 
religionnaires , quatre fons ès lieux plus 
nécefraires, & icellx munis & garnis de nom
bre fuffifant de gens de guerre, de foix ante 
pièces de canon & de toutes autres chofes 
à ce reguifes : le tout avec une grande &; 
immenfe dépenfe; pour fubvenir à laquelle 

7 

il a été contraint de faire de très-grandes 
dépenfes, & d'emprunter de plufieurs parti· 
cu liers de notables fommes de deniers , n'a ... 
yant p1î, pendant ledit temps, lui donner 
à cette occafion l'ailif1ance que noos euf
fions bien defi rée, fi la néceffité de nos af. 
faires nous l'eût pû permettre; SAVOIR FAr. 
soNs que nous defirans de tout notre cœur, 
pour la gloire de Dieu, l'augmentation de 
la foi & religion chrétienne, le fa! ut des 
ames de ces pauvres Sauvages, qui vivent 
dans l'ignorance fans aucune religion ni 
connoiffançe de notre Créateur , comme 
auffi pour Phonneur & grandeur de notre 
Couronne, qu'un œuvre fi pieux & bono. 

· ra ble, déj~ fi bien acheminé , foit conduit 
& parachevé à la plus grande perfeél:ion 
que faire fe pourra, en pleine confiance, & 
affuré des zèle, foins & indufl:rie, courage, 
valeur, bonne & fage conduite dudit d'Au! 

nay 
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l'iéces des nay Charnifay: Et voulant, comme il eft 
Commi1fai- bien raifonnable, reconnoitre fes bons & 
res Anglois. fidèles fervices, avons, par l'avis de la Rei
-- ne Régente, notre très-honorée Dame & 

eN o. Ii.ffiX: Mère, & de notre certaine fei en ce, pleine 
omm1 um & . é R l . l . fi 

dujieurCbar· puiffance autont oya e , ICe Ul 1eur 
nijày. d'Aulnay Charnifay confirmé & confirmons 

de nouveau, en tant que be foin efi ou feroir, 
ordonné & établi, ordonnons & établi!fons 
par ces préfentes , fignées de notre main , 
Gouverneur & notre Lieutenant général re· 
préfentant notre Perfonne en tous lefdits pays, 
territoire, côte & coNF 1 N s de l'Acadie, 
à commencer des Je bord de la grande rivière 
de Saint-Laurenfl , tant du long de la côte 
de la mer & des ifles adjacentes, qu'au de· 
dans de la Tet·re ferme, é5 en icelle étendue, 
tant & fi avant que faire Je pouna, jujqu'aux 
Virgines , établir & faire connoître notre 
nom , puiffance & autorité, y :!ffujétir, foû
mettre & faire obéir les peuples qui y ha
bitent, & les amener & faire infiruire à la 
connoiffance du vrai Dieu, & à la lumière 
de la foi & religion Chrétienne, & y com
mander tant par mer que par terre; ordon
ner & faite exécuter tout ce qu'il connoi· 
tra fe devoir & pouvoir faire pour mainte
nir & conferver lefdits lieux fous notre au. 
torité & puiffance, avec pouvoir de com
mettre, établir & infiituer tous Officiers tant 
de guerre que de ju11ice & police, pour la 
p,.emiere fois, de là en avant nous les nom
mer & préfenter pour les pourvoir, & leur 
donner nos lettres à cc nécefiaires; & felon 
Jes occurrences des affaires, avec J'avis & 
confeil des plus prudens & capables, faire 
je ~tabltr loix , ilatuts & ordonnances, le 
• plua 
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plus qu'il fe pourrà, conformes aux nôtres, Piéces ju!H. 
traiter & contraé1:er paix, alliance & con· .1icatives . 
fédération avec lefdits peuples, leurs Prin- II de. part1e~o 
ces ou autres ayant pouvoir ou commande-

5 
---;;;-;. 

ment fur eux, leur faire guerre ouverte pour ur ça 'té 

établir & conferver notre autorité & la li-
berté du trafic & négoce entre nos fujers & 
eux , & autres cas qu'il jugera à propos. 
Donner & oél:royer à nofdits fujets qui ha-
biteront ou négocieront audit pays, & aux 
originaires d'icelui , graces , privilèges , 
charges & honneurs , felon Ies qualités & 
m~rite des perfonnes ~ le tout fous notre bon 
plaifir, voulons & entendons que ledit Eeur 
d'Aulnay Charnif:ly puiffe, & lui donnons 
pouvoir de retenir & fe réferver & ap· 
proprier cc qu'il jugera être plus commode. 
& propre à fon étahliffement & ufage, des 
terres defdits pays, & lieux & d'en donner 
& départir telle part qu'il avifera, tant à 
nofdits fu jets qui s'y habitueront, qu'auxdits 
originaires; & de leur attribuer tels titres, 
honneurs, droits, pou\'oirs & f3cultés qu'il 
jugera bon être, felon les qualités, mérite 
& fervices des perfonnes; de faire foigneu. 
fement rechercher les mines d'or, argent• 
cuivre & autres métaux & minéraux, & de 
les faire mettre & convertir en ufage, com-
me il efl: prefcrit par nos ordonnances; nous 
rérervant, du pro nt qui proviendra de celles 
d'or, argent & de cuivre, feulement le dixième 
denier, & lui dtlaiifons & affeél:ons ce qui 
nous pourroit app:ntenir aux autres m~taux 
& minéraux , pour lui aider à fuporrer les 
autres dépenfes que f:-:1dite charge lui appor .. 
té. Voulons que ledit fieur d'Aulnay Char.-. 
uiîay puiffe f ir~ bâtir & conflruire vill~s • 

Tome Il M fort 
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Piéces des forts, ports .& ,havres, & autres places qu~J 

commitfai- verra utiles a 1 effet que deffus, & y étabhr 
ies Anglois. les Officiers & garni fons que befoin fera: 

Et généralement faire pour la conqudte , petl-
No. ~X: plement, habitation & confervation defdits pays, 

1 CfiommtC{fih'on terres & côtes de l'Acadie, depuis lrJàite f'i· 
•" uur ar• L · , r; , T7: • nifay. viére St. aurmt JUJqz~ aux r zrgmes , leurs 

appartenances & dépendances, fous notre nom 
& autorité, tout ce que nous pourrions faire 
ji nous y étions en perfonne : lui donnant à 
cette fin tout pouvoir, autorité, commiffion 
& mandement fpécial par cefdites pré[entes: 
Et d'autant que le feul moyen qu'a jufqu'ici 
eu & peut avoir à préfent & à l'avenir ledit 
fie ur d'Aulnay Charnifay de fubvenir à par-

. tie des grandes dépenfes qu'ii lui a convenu 
& convient de faire inceffamment pour l'en
tretien & manutention, tant detèlits quatre 
forts & garnifons qui y font établis , que 
de la colonie qui s'y forme, & des Religieux 
& Séminaire fufdits; toutes lefquelles chofes 
font entretenues, & fubfiflent à [es propres 
coCus & dépens, fans qu'autres y aient con· 
tribué ou aidé, ni y contribuent aucune 
chofe; efl: la traite & trafic des pelleteries 
qui fe fait avec lefdits Sauvages, fans Ja. 
quelle il ne pourrait fe maintenir, & feroit 
contraint de délaiifer & abandonner te tout, 
au préjudice de l'honneur de Dieu & de no· 
tre Couronne, & des ames des Sauvages 
qui ont déjà embraifé le . Chriflianifme ; 
No us , de nos mêmes graces & autorités 
que deffus, avons audit fieur d'Aulcay Char· 
nifay, privativement à tous a\ltres concédé, 
oél:royé & attribué; & par cefdites préfentes 
concédons , accordons &: àttribuons , en 
confirmant la po!feffion en Ia~uelle il efr 

· de 
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de ce fa 1re, le privilège, pouvoir & faculté Piéc;s jutü.~ 
de trafiquer, & faire la traite des pelleteries ficauves . 
avec lefdits Sauvages , dans tome l'étendue llde. parue. 
dudit pays DE TERR.E FERME f:j cdte de l'Aca- ;;-;;;;;;;;; 
die, depuis ladite rivière St. Laurent jzifqu'à r • 
la mer & tant que lefdits pays f:j cdtes je peu-
vent étendre jûfqu'aux Virgines , pour er1 · 
jouir, enfemble des terres, mines d'or, ar-
gent, cuivre & autres métaux & minéraux, 
& de toutes les chofes ci- deffus déclarées , 
lui, fes hoirs , fucceilèurs & ayans droit & 
cau fe, & nous en faire l'hommage en pet-
fonne on par procureur, attendu la diftance 
des lieux & le péril qu'il y auroit de S1en 
abfenter; faire exercer ladite traite de pel-
leteries par ceux qu'il commettra, & à qui 
il en voudra donner la èharge : faifant très-
expreffes inhibitions & défenfes à tous mar-
chands, Maîtres & Capitaines de navires ~ 
& autres nos fujets & originaires dudit pays, 
de quelque état, qualit~ & condition qu'ils 
foient, de faire trafic & là traite defdites 
pelleteries avec lefdits Sauvages , fans fon 
exprès congé & permiffion, à peine de défo. 
b~iffance & de confifcation entière de leurs 
vai!feaux, vivres, armes , munitions & mar-
chandifes , au profit du dit fleur d'Aulnay 
Charnifay, & de trente mille livres d'amen-
de; permettons à icelui fleur d'Aulnay Char-
nifay de les empêcher par toutes voies , & 
d'arrêter les contrevenans à nofdites défen~ 
fes, leurs navires , armes & viél:uailles pour 
les remettre ès mains de la jùfl:ice, & être 
procédé contre les perfonnes & biens defdits 
défobéiffans, ainfi qu'il appartiendra. Et à 
ce que cette notre intention & volonté foit 
notoire, & qu'aucun n'en puiffe prétendre 

M 2 caufe 
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cau fe d'ignorance, mandons & ordonnons 
à tous nos Jufi:iciers & Officiers, chacun en 
droit foi qu'il appartiendra, qu'à la requête 
dudit fie ur d'Aulnay Charnifay ils aient à 
faire lire, publier & regiflrer ces préfences, 
& Je contenu en icelles faire garder & ob. 
ferver ponétuellement, faifant mettre & affi. 
cher ès ports & havres & autres lieux de 
notre Royaume, pays & terrÇ?s de notre O· 

béi!fance que le befoin fera, par un extrait 
fommaire le contenu en icelles , voulant 
qu'aux copies qui en feront dûement colla. 
tionnées par l'un de nos amés & feaux Con. 
îeillers & Secrétaires ou Notaire royal fur ce 
requis, foi y foit ajoûtée comme au préfent 
original : Car tel ell notre plaifir; en témoin 
de quoi nous avons fait mettre notre fee! a 
ces préfentes. DoNNE.' à Paris au mois de 
février, l'an de grace mir fix cens quarante· 
fept, & de notre règne le quatrième. Signé 
LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, LA RnrNE 
:REGENTE fa Mère préfente. DE LoMENIE. A 
côté, 'Vija & fcellées du grand fceau de cire 
verte, en lacs de foie verte & rouge. 

Collationné à l'original, par moi Confei//n•, St• 
lrétaire du Roi & de fis finanm. 
- Signé JANIS OT, 

Copie véritable de l'original que j'ai reçu de 
M. Nelfon, E'cuyer, neveu & exécuteur du Che· 
valier Thomas Temple, Baronnet de la NoU\'ellt 
E'co!fe. Signt FRANÇOIS NICHOLSON. 

JE ~ettijie que ce papier efl tmt copie 'UérÎtablt , 
tollatzonnée avec t' tJriginal qui efl dans les regiflrts 
de ce Bureau, Du Bureau des Plantations• A 
Whiteluûl, lt u juillet 1 7 sc. 

Signé THOMAS HILL. 

No. X. 
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-------~-------- Piéces jufli. 
No X LETTRES PATENTES dxeficatives •. 

• • • • Ilde. parue 
Roi, quz confirment Charles de Saznt· --
E'tienne ,fleur de la Tour, dans le gou. surJ'A.c"di1. 
'Dernement & la poffeffwn de l'Acadie , 
du mois de février I6Jl· 

L 0 urs par la grace de Dieu , Roi de 
France & de Navarre; A tous préfens 

& à venir , Salut. E'tant bien informés & 
affurés de la louable & recommandable af. 
feétion, peine & diligence que notre cher 
& bien amé Charles de Saint-E' tienne, Che
valier, fleur de la Tour, CJUÎ était ci-devant 
infritué & établi par le feu Roi de très-heu
reu[e mémoire, notre très-honoré Seigneur 
& père (que Dieu ab[olve), Gouverneur & 
notre Lieutenant général au pays & côte de 
l'Acadie en la Nouvelle France, &. lequel, 

. depuis quarante-deux ans * en ça, a apporté 
& utilement employé tous [es foins, tant à 
la converfion des Sauvages dudit pays, à la 
foi & religion chrétienne, qu'à l'ètabliffe. 
ment de notre autorité en route l'étendue 
du dit pays; ayant confrruit deux forts, & 
contribué de fon poffible pour l'infrruétion 
des enfans defdits Sauvages , & , par fon 
courage & valeur, chaffé les étrangers reli
gionnaires defdits forts, de[queJs ils s'étaient 
emparés au préjudice des droits & autorités 
de notre Couronne; ce qu'il aurait continué 
de faire ,s'il n'en eût été empêché par Char-

les 
OBSERV AT/ONS des Commiffaires du Roi. 

• C'efr·~·dire depuis t6o9. Q!Je devient donc la 
conceffion faite par le Roi d'Angleterre ~ (;luillau
me Alexa1;1dxe en 16l.I? 

M3 
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No. X. 
CommiJ[ion 

du fieur d1 
la Tour. 
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les de Menou , fieur d'Aulnay Charnifay , 
lequel aurait favorifé fes ennemis en des 
accufations & fuppofitions qu'ils n'ont pû 
vérifier,& defquelles ledit de Saint E'tienne 
a été abfous le feizième février dernier: Et 
que davantage, il efl: befoin d'établir audit 
pays des colonies Françoifes, pour défricher 
& cultiver les terres , & pour la défenfe & 
confervation dudit pays, munir & garnir les 
forts de nombre fuffifant de gens de guerre, 
& autres chofes à ce requifes & néceffaires, 
où il convient faire de grandes dépenfes: SA· 
'OÇ>IR F.t\ISONS que Nous, en pleine confian· 
ce du zèle, foin, indufl:rie, courage, valeur, 
bonne & fage conduite dudit de Saint-E'· 
tienne , & voulant , comme il efl: bien rai· 
fonnable, reconnaître fes bons & fidèles fer. 
vices, avons, par l'avis de la Reine Régen. 
te, notre très-honorée Dame & mère, & de 
nos certaine fei en ce, pleine puiffance & au
torité Royale, icelui fieur de Saint-E' tienne, 
confirmé & confirmons de nouveau, en taHt 
que befoin en ou ferait, ordonné & établi, 
ordonnons & établiffons par ces préfentes , 
fig nées· de notre main, Gouverneur & Lieu
tenant général, repréfentant notre perfonne 
en tous les pays, territoires, côtes & CoN· 
FIN de l'Acadie, fuivant & conformément 
au~ patentes qui, fi dûement lui en ont été 
~xpédiées, pour y établir & faire reconnol· 
tre notre nom, puiffance & autorité, y affu
jétir, foûmettre & faire obéir les peuples qui 
y habitent, & les faire io!l:ruire en la con· 
noiŒmce du vrai Dieu & à Ja lumière de la 
foi & religioq. chrétienne , & y commander, 
tant par mer que par terre ; ordonner ~ 
faire exécuter tout ce qu'il connaîtra fe de-

voir 
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voir & pouvoir faire, pour maintenir & con4 Pièces julH
ferver lefdits lieux fous notre autorité & Jicatives. 
puiffance , avec pouvoir de commettre & IIde. partie. 
établir, & infrituer tous Officiers, tant de ------:-""'· 
guerre que de jufl:ice, pour la première fois , Surf .Acadu. 

& delà en avant nous les nommer & préfen-
ter pour les pourvoir & leur donner nos 
lettres à ce néceffaires; & felon les occuren-
ces des affaires, avec l'avis & conftil des 
plus prudens & capables , faire & établir 
loix, fiatuts & ordonnances , le plus qu'il 
fe pourra, conformes aux nôtres : traiter & 
contraéter paix, alliance & confédération a-
vec lefdits peuples, ou autres ayant pouvoir 
ou commandement fur eux; leur faire guer-
re ouverte, pour établir & conferver notre 
autorité, & la liberté du trafic & négoce 
entre nos fujeti & eux • & autre cas qu'il 
jugera -à propos; jouir & oétroyer à nos fu,. 
jets qui habiteront ou négocieront auxdits 
pays & aux originaires d'icelui , graces & 
privilèges, & honneurs, felon les qualités 
& mérite des perfonnes; le tout fous notre 
bon plaifir. Voulons & entendons que ledit 
fleur de Saint-E'tienne fe réferve & appro-
prie, & jouiife pleinement & paifiblement 
de toutes les terres à lui ci-devant concé .. 
dées, & d'icelles en donner & -départir telle 
part qu'il avifera, tant à nofdits fu jets qui 
s'y habitueront, qu'auxdits origina(res, ain fi 
qu'il jugera bon être, felon les quaUtés, mé-
rite & fervices des perfonnes; de faire foi-
gneufement rechercher les mines d'or, ar .. 
gent, cuivre,&. autres métaux & minéraux, 
& de les faire mettre & convertir en ufage, 
comme il efl: prefcrit par nos ordonnances; 
nous réfervant du profit qui proviendra de 

M 4 celles 
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:Pièces des celles d'or, argent & cuivre feulement, le 
comrniffai- dixième denier, & lui détaiffons & affeél:ons 
tes Anglais. ce qui nous pourroit appartenir des aunes 
- - - métaux & minéraux, pour lui aider :1 fup. 

No •. X: porter les au~res dépenfes que fadite cb.trge 
d Cftmiffi;n lui apporte. Voulons que ledit fie ur de 
Tou~ur a Saint E'tienne, privativement à tous autres, 
· • joui {fe du privilèges pouvoir & faculté de 

trafiquer & faire la traite des pelleteries a. 
vec lefdits Sauvages , dans toute l'étendue 
dudit pays de 'fERRE FERME & CÔte de l'A· 
ca die, pour en jouir & de toutes les chofes 
ci-deifus déclarées, & p:tr cenx qu'il COIU· 
iùettra & à qui il en voudra donner la char. 
ge : faifant très-exprefres inhibitions & dé. 
fenft:s à tous marchands , Maitres & Capi. 
tain es de navires & autres nos fujets, ori
ginaires du dit pays, de quelque état, qualité 
& condition ou'ils foient, de faire trafic & 
la traite defdièes pelleteries avec lefdits Sau. 
vages, audit pa~ & côte de l'Acadie, fans 
fon exprès congé'\.~ permiffion, à peine de 
défobéiffance & confifcation de leurs vaif· 
.feaux, vivres, armes, munitions & marchan. 
difes, au profit dudit fieur de Saint·E'tienne, 
& de dix mille livres d'amende, permettons 
à icelui fteur de Saint .. E'tienne de les empê· 
cher par toutes voies, & d'arrêter les con. 
trevenans à nofdites défenfes, leurs navires, 
:urnes & viétuailles, pour les remettre ès 
mains de fa jufHce, & être procédé contre 
les perfonnes &. biens defdits défobéi!fans, 
tainfi qu'il appartiendra. Et à ce quf cette 
notre intention & volonté [oit notoire, & 
qu'aucuns n'en prétendent caufe d'ignoran
te, mandons & ordonnons à tous nos Offi· 
ciers & J ufliciers qu'il appartiendra , qu'à la 

• . . IC• 
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requête dudit de Saint- E'tienne ils ayent à Piéc~s juLU. 
faire lire, publier, regifl:rer ces préfentes , ficauves . 
& le contenu en icelles faire garder & ob-llde, parue. 
ferver ponétuellement, faifant mettre & affi. s ,. A--::;:-

' h & 1. d ur • n'UI4"• cher es ports, avres autres 1eux e no-
tre royaume, pays & terres de notre obéif-
knce que befoin fera, un extrait fommaire 
du contenu en icelles: Voulant qu'aux co-
pies, qui en feront dûement collationnées 
par l'un de nos amés & feaux Confeillers & 
Secrétaires ou Notaire royal fur ce requis , 
foi foit ajoütée comme au préfent original : 
Car tel efi notre plaifir; en témoin de quoi 
nous avons fait mettre notre fee! à ces pré .. 
fentes. DoNNE' à Paris, le vingt-cinquième 
jour de février, l'an de grace mil fix cens 
cinquante·un, & de notre regne le huitième. 
Signé LOUIS, & fur le repli ejt écrit. Par le 
Roi & LA REIN:!. Rr:.'Gt::NTE ra Mère préfen
të. LE TELLieR, avec vifa 1 & fcellé de cire 
verte en lacs de foie. 

Col/ationnt à J'original, pa,. moi Confeilltr, S~e 
trttairt du Rai & dt fis finances. Signé CoUPEAU" 

:Je certifie que cet lcrit efl une véritable copit 
'oJ/ationnée à l'original qui eft dans les reg~firu dt 
1e BMreau. Du Burtau des Plantations, à Whitf• 
bali 2 Je u. juiJI et I 7 s o. 

Signé THOMAS HILL. 

N°.XI. TROISIEME EXTRAIT 
d'un fl.rfémoire du jitur Crowne, con
cernant la Nouvelle E'coffe. & la ré
rvolutionarrivée dans l'Acadie en 1654. . 

V ERs l'an 1654, Cromwel ayant une on retranche 
:fl,otteà la Nouvelle Angleterre , fous les ici le ~eue 

M S ordres Anglols. 
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C:P.ièces.~e~ ordres du Major Sedgewich, ordonna de 
ommtuat- . . , N ll E' Ir. & d res Anglois. fatre votle a la ouve e cou.e, e fom-
--mer le Gouverneur Ft-ançois de l_a rendre, 

No. Xl. étant anciennement une partie · du domaine 
Tr~ifi~mc des Anglais , auquel les François ne pou

txt;a': dun voient prétendre aucun droit. Le Major 
Memotre S d . h , d' & J d .. fi du fleur e gew1c s y ren lt , trouva e 1t 1eur 
Çruwne. Charles de Saint·E'tienne en poifeffion, tant 

cle la +'J"ouvelle E'coffe que de * Penobfcot, 
& des terres qui en dépendent. Ledit fieur 
Charles de Saint- E'tienne les rendit volon. 
taire ment; car ayant eu beaucoup à fouffrir 
de la part des Gouverneurs François, il de. 
firoit de v~vre fous la proteétion dés Anglais. 

Ye ce~tifie que cet extrait efl une copie véritablt, 
eollaiionnée '~à l'original qui efl dans les regiflm dt 
ce Bureau. pu Bureau des Plantations, à Whi~ 
ttha/J, le u juillet l7SO• 

Signé THOMAS HILL. 

OBSERV .AT~ONS des Commiffaires du Roi. 
-~ StJivant cet extrait même, Penobfcot ou Pen. 

tagoet ne fait pas partie de la Nouvelle E'colfe, 
4 il étoit dans la eo1fe{lion des François. Au· 
~efie, tous les faits font défigurés dans les diffé
rens extraits des Mémoires d11 fieur Crowne & 
:a~~tres: on peut confulter à cet égard le Mémoire 
des Commi1faires du Roi, du 4 oél:obre I7S 1. 

No. XII. ORDRE de Cromwel au Ca· 
pitaine I..everett , de remettre au Colonel 
Temple les forts de la Nouvelle E'co.ffe, 
·du. 18 feptembre 1656. 

On retr:tnche , · · . 
ici le texte NÛTR~ volonté & notre pla1fir efr, que 
Anglois . . vous remettiez ou faillez remettre à 

notr~ amé & feal le Çolonel Thomas Tem 
. pie, 
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p1e , immédiatement après fon arrivée dans Piéces juftit 
l'Acadie, communément appellée Nouvelle ficatives 
E' co !fe, 11tuée en l'Amérique, nos forts de II de, partie. 
Saint-Jean & de Pentagoet, tous les mag:a.- . 
fins , poudres, vaiffeaux, munitions & au- Sur l' Âç{fliz~. 
tres cbofes quelconques appartenantes aux~ 
dits forts, ayant donné audit Colonel Tem-
ple la charge & gouvernement defdits forts 
& chofes ci-deffus dites; & de ce ne ferez 
faute. DoNNE' à Whitehall, le dix- huit 
feptembre mil fix cens cinquante-fix • 

.Au Capitaine Jean Leverett, Gouverneur 
m cbef de nos forts de Saint-Jean, Port Ro
';lal & Pentago~t en Açadie , communément 
appelée Nouvelle E' coffe, en .Amérique, ou à 
fon Lieutenant 8 autres Officiers. 

Je certifie que c~tte copie efl véritttble, & un
fQrme à l'original qui fe trouve dans les papiers de 
ce Bureau. Du Bureau des Plantations 1 à White• 
hall, Je u. juillet 17so. 

Signé THOMAS HltL: · 

N°. XIII. ACTE de la ce.ffion *de l'A
cadie a·u Roi de France , du 17 fé· 
'Vrier 1667-8. 

On retranche 

CHARLES, &c. A ~ous ceux qui ces pré- ici le texte 
fentes lettres verront. Salut: D'autantAnglois 

que par le Traité de palx conclu à Breda. 
le 31 juillet dernier, entre notre Ambaffadeur 

& 
OBSERVATIONS cl~s Commjffaires du Roi. 

* Le Bureau des Plantations n'a trouvé nulle 
part.dans l'A&e le mot de c(.{fi"on qu'il a misdans 
le titre ; & c'cfi une nouvelle marque de fon 
exaél:itude ordinaire; car on ne veut pas fuppQ· 
fer que ce mot ait été mis à detfein. 
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Piecès des & ceux: de notre bon frère le Roi Très~ 

commi!fai- chrétien , il efl entr'autre.s chofes convenu 
Anglois. que nous reftituerous audit Roi, ou à ceux 

qui recevront pour cet effet fa commiffion, 
No. XUI. dûement fcellée du grand fceau de France, 

.Afl~ p~ur Ida le pays appelé l'Acadie, fitué dans l'Améri. 
rtflJtutzon e . l d l d" R . "' 1 b 1 J'Acadit du que feptentnona e, ont e zt OJ acs·c r~· 
17 févri:r tien jouiffoit autrefois; & que pour cet effet 
J667·1· nous délivrerions ou ferions délivrer, im· 

médi:nement après la ratification du Traité, 
audit Roi Très-chrétien ou à tels de fes Mi· 
niflres qui feraient nommés à cette fin, 
tous les aétes & ordres néceffaires dûement 
expédiés; comme auffi pareillement que 
noru RESTIIUERIONS audit Roi Tres· 
ebrétien , toutes tes ifles, pays, fBrts & co· 
~onies fltuées EN QUELQUE ENDROIT QUE C.E 

sm T, qui auraient été co1lqtûjes par nos ar· 
tnes, avant ou après la fignature dudit Traite, 
& que ledit Roi Très- chrétien poifédoit a. 
vant le premier janvier de l'année 1665; à 
condition que le Roi Très-chrétien nous re· 
fiitueroit fans retardement & au plus tard 
dans fix mois, à compter du jour de la fig· 
nature du Traité, à Nous ou à ceux que 
nous chargerions de nos ordres, dûement 
fee liés du grand fceau d'Angleterre, la par· 
tie de l'ille de Saint Chriflophe, que les 
Anglais poffédoient le premier de janvier 
1665, avant la déclaration de la dernière 
guerre; & pour cet effet nous remettrait ou 
f<:roit remettre, immédiatement après la ra• 
tification du Traité, à Nous ou à tels de nos 
Miniflres qui feraient nommés à cet effet, 
tous les aétes & ordres néceffaires; & auffi 

' que ledit Roi Très-chrétien nous refiitueroit 
pareillement les ifles appeléei Antigoa & 

.Mont· 
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Montferrat, fi elles étoient, en fon pouvoir Piéces juffi. 
& tou res les autres ifles, pays, ports & co· ficatives. 
Jonies qui auroient été conqui[es par les ar- Ilde. partie. 
mes dudit Roi Très chrétien avant ou après ---
la fignature du dit Traité, & que nous pof~ Sur l' Atadit• 
fédions avant d'entrer en guerre avec les 
E'tats généraux (à laquelle guerre ce Traité 
met fin), ainfi qu'il appert par les différens 
::uticles du dit Traité, favoir les article~ 
VII, VIII, IX, X, XI, XII, Xlii, XIV & XV: 
Et defirant de notre côté fincérement & vé
ritablement, fans aucun délai ou difficulté, 
fous quelque prétexte & cau leur que ce foit, 
accomplir & obferver ledit Traité & chaque 
article, clau fe &. partie d'icelui, & plus par
ticulièrement ce qui concerne la ltESTITU
TION & la délivrance defdites Hles , pays, 
châteaux & colonies, que notre intention 
eft de délivrer auffi t6t à notredit bon frè. 
re, comme il eft dit ci-deffus, ou à tels qui 
feront nommés & fuffifamment autorifés par 
lui: Vous [aurez que Nous, pour ces rai
fons & plufieuts autres bonnes confidéra
tions, nous avons donné, accordé, quitté, 
transféré, rendu & délivré par ces préfentes 
fignées de notre main royale, pour Nous, 
nos hoirs & fucceffeurs pour toûjours, tout 
lê pays appelé l'Acadie, fitué dans l'Améri· 
que feptemrionale, dont ledit Roi Très-chré-
tien jouiffoit autrefois, nommément *les forts* In.(lr~ 41& 
& habitations de Pentagoet, Saint·Jean, Pore-r;:J.Udifit,Ron ~t 
R u f:,;) .~. ..... t uva..oyal, la nêve ~ Cap de Sable, dont fes fu- gnv 
jets a voient la joui!fance fous fon autorite, "· 
jufqu'à ce que les Anglols s'en· mirent en 
pofferiion en I'SS+ & 1655 & depuis; corn· 
me au ffi le pays de Cayenne d1ns l' Améri· 
que, avec tous & chacuns les forts & p1acès 

'i 
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,.PÛces des y appartenans, & toutes & chacun es les 

commiffai- iiles , pays , châteaux, forts &; colonies qui 
x.cs Anglois. étoient poffédées. par notred1t bon Frère 
----avant la déclaratl011 de la guerre avec les 

. ~o. XIII. Provinces unies des Pays- bas, ou qui ont 
.tl_~: p~ur ~été prifes fur lui ou fur [es fujets par nos 
re1 .:tutzon ae , l r. d d' . 
l'Acadie du forces avant ou apres a 11gnature u 1t Trat• 
17[évrie~ ~ té, avec tous les droits, pouvoirs, privilè-
1667·8. ' ges, fouverainett!, jurifdiél:ion, prééminen• 

ce & autorité qui appartiennent ou appar
tiendraient à Nous dans les mêmes pays & 
dans chacun d'eux, pour être & demeurer 
audit Roi Très-chrétien , fes hoirs & fuc
~effeurs pour toûjours, avec le même & fern· 
blable pouvoir , autorité & fouveraineté, 
comme ils auraient fait ou auraient pù fat• 
re à Nous, nos hoirs & fucceffeurs; A ces 
caufes, par ces préfentes, Nous nous deifai
fiffons & nous dépoffédons à l'avenir, & 
pour toûjours en faveur de notredit bo11 
Frère, fes hoirs & fucceffeurs; & en confé .. 
quence l'avons faifi & mis en poffeffion lui 
& eux, par ces préfentes, des mêmes pays 
& de chaque partie & parcelle d'iceux, en 
conformité de notredit Traité & des article9 
refpeél:ifs d'icelui, fans exemption, limita· 
ti on ou exception quelconque; & pour l'en
tière & efficace exécution d'icelui, notre vo· 
1onté & plaifir efi, & par icelles, nous 
chargeons & requerons ftriél:ement notre 
Capitaine général & Gouverneur en chef 
de nos iiles Caraïbes, ainfi que notre Gou .. 
verneur de notre pays de la Nouvelle E'· 
coffe, pour le temps aél:uel & les diff~rens 
Gouve~neurs, Capitaines, Commandans en 
cnéf dû.pays de lJAcadie, la C.ayenne& des 
autrefdites iiles , pays, cbâteaux, forts & 

CO• 
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éolonies refpeétivement, de rendre & re :- Piéces jufii· 
mettre auffi-tôt, & en vertu d'icelles fans ficatives .. 
aucune difficulté ou délai, emre les mains II de, paxue. 
de notredit bon Frère, ou à ceux qu,il S l' (; tf 
nommera pour cet effet, comme il efi: dit ur .Il a 1e• 
ci-deffus , lefdits pays, ifles, châteaux, forts 
& colonies & chacune ci' elles, en retirant 
les garnifons & troupes qui y feront placées 
pour notre fervîce; & pour cet effet, Nous 
avons libéré, acquitté & déchargé, & par 
ces préfentes Nous libérons, acquittons & 
déchargeons pour Nous, nos hoirs & fuc. 
ceifeurs, notredit Capitaine général , les 
différens Gouverneurs, Capitaines & Corn. 
mandans de toutes & chacunes des Hles 
refpeétivement, & de la charge, comman-
dement & gouvernement d'icelles , & tous 
ceux qui y font employ~s par eux ou dans 
quelques-unes; en forte que déformais ils 
ne feront plus en aucun temps chargés, re_; 
fponfables & comptables à Nous, nos hoirs 
ou fucceffeurs, pour ou concernant les mê-
mes pays, ou quelque matière ou chofe 
qu'ils fero&~t en vertu de ces préfentes;d'au-
tant que Nous voulons que tous & chacu11 
de nos Officiers inférieurs, civils & militai. 
res, nos foldats, peuple & fujets de nofdi· 
tes ifles, pays, châteaux & forts, à qui il 
appartiendra, & chacun d'eux prennent con
noiifance, & obéiifent en conféquence aux: 
ordres & direétions qui feront donnés à 
chacun d'eux par notredit Capitaine géné
ral, nos Gouverneurs, Capit:Iines & Com
mandans refpeétivement fur l'exécution jufi:e 
& ponél:uelle de ces pré fentes, fans délai 
ou difficulté ou obfi:acle quelconque: Pour: 
quoi celle-ci leur fervira à eux & à chacun 

d'eux, 
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Pi~ces des d'eux, & tous a.utres à qui il appartiendra, 
tommiffai- de garantie entiere & fuffifante, & décharge 
res Angl ~11s. envers Nous, nos hoas & fucceffeurs: En 
- -foi de quoi Nous avons fait appofer notre 

No x... II fcéau d'Angleterre à ces préfentes. DON· 
Aél~ po_ur laNF.,' &c. 17 févtier 166 7-8. 
rrfluurton de ' 
l' A :.d ie , de Je ~ertifie 1"; c~ f!apier ~ft une c1pie vl~ïtablt 1 

17 février coi/ -; tzonnée a J orzgmal quz efl dans les regijlres I.e 
J667.g, ce Bureau. ~u. Bureau des Plantations, à Whi· 

tehail, Je J:Z. ;uzllet 17 so. 
Signé THOMAS HILL. 

No. XIV. LETTRES du Chevalier 
Thomas Temple , 

Aux Lords du, Confeil, du 24 novembre 
1668. 

Sa réponfe du 16 novembre 1668, à la 
demande de M. 1.l1orilton du Bourg. 

Et .fa lettre au Comte d' Artington, du 25 
décembre de la même année • 

• LETTRE cju Chevalier Thomas Templ~ 
aux Lords du Confeil du 24 novem· 

On retranche - bre 1668. 
ici le texte M I L O R D S , 
Anglois. 

MoN devoir m'engage à vous informer 
que la lettre de Sa Majefté, en date du 3I 
décembre 1667, pour la reddition du pays 
de l'Acadie, In1eft parvenue le 20 oélobre 
1668, par M Morillon du llourg, Député 
du Roi Très-chrétien, avec des ordres fee!. 
lés du gtan d fceau de France, pour rece· 
voir ledit pays. Je lui ai fait une réponfe, 

• dont vous trouverez ici une copie fignée 
par lui, & (cellée du cat.:het de fes armes; 

j'ai 
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j'"ai l'honneur de vous y renvoyer. Le 10 Pia~ fuŒf. 
de no\retilbre de cette ànnée, J'e reçûs une ncarive1. 
lettre de Sa Majefré, en date du premier Udo, partie. 
d'août, par laquelle il m'étoit ordonné de ,.. . .. . . 
ne pas rendre le pays, que je he fu(fe plus ~-r J :d'l:lldie~ 
amplement informé de _fes intèntions: Yen 
fis part audit fleur Morillon du Bourg; jë 
crus à propos de vous informer auffi que 
les places & les porcs mentionnés dans Jès 
ordres que j'ai reçûs en premier lieu, étoient 
nne partie d'une des colonies de la Nouvel-
le Angleterre; favcHr Pentàgoet, qui appar-
tient au Nouveau Plimouth; cette nouvelle 
donna à nos Magifrrats de grands fujets d'a-
larme & de crainte d'un voifinage auffi re-
âoutable , qui peut être d'une dangereufè 
conféquence pour le fervice & ~es fujets de 
Sa Majefré, puifque les ii:les Caraïbes en ti .. 
rent la plus grande partie de leurs provi-
fions; & que M. du Bourg m'informe que 
l'intention du Roi Très-chrétien, efr d'éca~ 
blir une colonie à Pentagoet, & d'ouvfir urié 
communication par terre avec Québec, là 
plus grande ville que la France ait dans Ie 
Canada, & qui n'e!t qu'à crdii journées dC: 
difrance de Pencagoet. 

Je vous demande très-humolerhent pardon; 
Milords, fi je préfl;lme de vous apP,rendre 
que L'AcADIE N'.ÈiT .QU'UN.I r.ttTITl': ~ARTI.È 
riE LA NoUVELLE E'co~s!, (Jui e!l: la pre. 
mière colorHe que l'Angleterre ait poifédée 
dans toute l'Amérique, dont les limites aient 
été fixée$,~ant bornée au nord par la l:?ran. 
de rivière du Canada, & à l'dueil: par là 
Nouvelle Angleterre; elle contiea't: les deux 
gra~des provinces d' ~lexandrie & de CaJe: 
dome, & a ~sé étabhe & confirmée par dt:. 

li m. H. N v et& 
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. d vers aél:es du Parlement d'E'coffe, & anne· 

P1Kel es , . r. • f 
commiffai- xée a cette Couro~~e: ?n en co~1erve JU -
res Anglois. qu'à ce jour les p1eces * authentiques dans 
--Je château d'E' dimbourg. Ce pays pourroit 

No. XIV. être d'un avantage infini à Sa Majefié & à 
Ltttre_s du fes fujets, s'il étoit cultivé; abondant en 

Chtvalzer . . • b . 
'Itmplefur bons ports, .nvreres, onnes- terres, mmes. 
ftxe'cutionduexceHens bors de toutes fortes; fur tout pour 
Traité de la marine, & la mer y produifant une gran
JJrtda, tle de quantité de morue. Cette colonie n'é· 
1668• tant pas peuplée, les foururres & Jes peaux 

d'élans en "font jufqu'à préfent le feul reve· 
JlU ; il fe monte af?nuellemenc à neuf cenï 
liv1·es fier ling, dont M. Elliot en reçoit fix 
cens. j'a vois formé Te projet, il y a envi
ron trois ans, d'y établir un commerce de 
pêche, ainfi que vous le pouvez voir, Mh 
lords , fi vous; jettez les yeux fur les papiers 
ci-inclus; mais la guerre qui s'alluma alors, 
fit échouer entièrement ce projet, & excita 
les François, mes voifins, à faire plufieurs 
tentatives fur le pays que je commande.Me& 
efforts, graces à Dieu, 1 'ont confervé; je 
rai fait à .mes dépeos & à mes fraix, avec 
Je fccours de la colon le, fans aucune affif. 
tance ~ de Sa Majefié, ayant eu recours à 
quelques Commerçans, aux9.uels cette co. 
Ionie en à cette occafion redevable de cinq 
mille livres fl:erling: Ç'efi ce qui m'engage, 
Mitord$, à vous fuppfie/'î-efpe·tlueufement 
de vouloir bien er:vifager ma fituation mal
heureuf~, dans le caf; 9i1. Sa Majefié fe dé· 
· . ter· 
OBSE!lVATIONS des ~ommiffaires du Roi. 
·* ll n'a ~té produit aucunes dè' ces ~ièces qui 

auroient pû donner de notfvelles 1umieres ru, lu 
véritables & anciennes limites de l'Aca61ie. 
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terminerait à rendre ce pays, ain fi que fa Pièces JulHfi
dernière lettre femble le donner à entendre, catives. 
étant vieux, infirme, réduit à la dernière IId~. parti~. 
miîere, accablé de dettes; à moins que Sa--, ---:
Majeil:é, touchée de cornpaffion pour mon Sur J Acilll1t.; 
état déplorable, n'ordonne, par votre mé .. 
diation, qne je fois rembourré des grandes 
fommes qu'il m'en a coClté, & à mes amis, 
pour l'achât des terres que nous avons fait 
dans ce pays. Vous en trouverez un ex~ 
trait ci- inclus *; mais n'ofant pas étendre 
plus loin mes efpérances, j'implore humble-
ment, Milords, votre proteélion, & je vous 
fupplie de m'excufer, priant Dieu pour la 
profpérité de Sa Majellé & pour la vôtre • 
Milords. Je fuis votre très·humble & très· 
obéiffant ferviteur. r 

Signé T. TEMPLE. 

Dt lJoflon, dans la Nouvtllt Angltlt.rrt ~ 
novtmbrt 1661. 

R 'EPONSE du CbevaUer Tbomar Tem· 
pte du r~ novtmbre I668 , tl la demande 
faite de la Nouvelle E'coffe , pour le 
Roi de l!rance, par M. du Bourg. 9~ retr:uiohc 

telle texte 

D'AUTANT que, le 2.0 d'oélobre r668, An&lois. 
le fieur du Bourg m'a remis un ordre 

de Sa Majeil:é le Roi de la Grande- Bretag. 
ne, 

OBSERVATIONS der Commiffaires au Roi. 
* Cet extrait n'a point été produit par les Com

miffaires Anglois: il eft vraifemblable qu'on y 
pourroit trouver de nouvelles pr~uves fùr les ali· 
ciennes limites de l'Acadie, qu'aucun Anglois ne 
paroît avoii li bitn connues qu~ le Chcvaliet Tem• 
plc. 
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!iéce5 des ne en daté du 3 r décembre I 667, fous le 
~ommiffai· fce'au privé, avec une copie des articlell X 
ns Angloi~• & XI du Traité de Breda, pour la reddition 

de l'Acadie dans l'Amérique feptentrionale 
No. XIV. au :Roi ·très-chrétien, ou à telles perfonnes 
I...1itr~~ d~i chargées de fes ordres, pûement fcellés du 
~:;,i/%,. gr.ahd fceau de. France, ledit fieur du Bourg 
l'txécutionJ• f~u(ant fa demande en conféquence, & re· 
Traité de querant ma réponfe , je la fais ainfi qu'il 
.JJ,.,J.a t dt fuit. 
16"• D'autant que Sa Màjefié le Roi de la 

Grande- Bretagne, par fes lettres patentes 
fcellées du fceau d'Anglctetre, m'a confié 
LE GouviŒNEMENT DE L' 4cAnu:, ET n'uN~ 
PARTI.E DE LA N ouv.ELLE E' cossE; & que j'ai 
reconnu qu'il 'y a plufieurs places dénommées 
dan's le fufdit ordre, qui font DANS LA Nou· 
VELLE E'cossE ET NON DANS L'AcADIE, Sa 
Majefté m'enjoignant pareilletnent dans Je. 
dit ordre de me conformer auxdits articles, 
dans lefquels il n'efi pas fait mention de 14 
Nouvelle E'coffe. 

Et d:autant que dans l'ordre, qui rn'efi 
aujourd:hui remis par le fieur du Bourg, Sa 
Majefié dit que ~,qn J m1a ci. devant envoyé 
copie des articles çu,~ Traité de Breda; com
me je ne les ai point reÇCis, ni aucuns au. 
tr~!"J4ireétcment de Sa Majefié, & pareille• 
hl~N;~ .que la reddition de l'ille de Saint· 
Cnnïloph~ devoit précéder la RESTITUTION 

de l'Acadie; ce qui, fuivant des avis cer· 
tains, n'efi pas encore faib . 

Et comme auffi le fi~ur le Borgne, à qui 
le fieur du Bourg a laiffé le commandement 
en· chef de Port• Royal, avant d'avoir reçfi 
cet . ordre , a pareillement envahi hofiile· 
ltH:mt la Nouvolle E~~offe apparrenante à Sa 

.Ma. 
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~1ajefi:é, ce qui efl: ~on traire à la tene~r des Piéces ;uru. 
articles; pour ces rarfons & confidérattons, ficatives. 
il ell de mon devoir de furfeoir à la red di · llde, partie. 
tion dudit pays jufqu'à ce que je fois plus--:
amplement informé 'des intentions de Sa Ma- S•r f .ii&U•t• 
jefié, par rapport aux bornes & aux limiçes 
de l'Acadie & de la Nouvelle E'co!fe, n'y 
ayant de.s places mentionnees dans mon ordrt, 
~ue la Hève éf le Cap de Sable qui appartien· 
nent à l'Ac radie; & les autres places fnentitn• 
néu. {avoir Pemagoet, Saint- Jean & Por~-
Royal, étant dans la Nouvelle E'c{)ffe , con· 
finant la No~velle Angleterre & renfermant 
touce l'étendue de pays que je commande: 
enfemble I'invafion irrégulière, faite hofiile-
ment , dudit pays ci-deffus mentionné: ayant 
encore de jufies raifons de foupçonner qu'(l 
y a eu plus d'hofiilités & de déprédations 
commifes, que nous n'en avons ap~ris, ce 
GUi e!t contraire aux articles du Traité de 
paix de Breda, ~ fait un préjudice très· 
co.nfidérable à Sa Majefié, & à un grand 
nombre de fes fujets. · 

Auffi-t~t que Sa · Maje(lé m'aura fait con
noitre fes intentions fur les chofes fu(dites, 
j'aurai foin de les remplir avec ~ne entière 
obéi!fance. E'crit de ma main. 

An es avoir expofé à M.Ie Chevalier Tem• 
pie la demande de la refiitution de l'Acadl~ 
& des places y comprifes, contenue dans le 
mémoire des Commiffaires du Roi de Fran
.:e, dont je fuis pourvû, & dans les ordres 
du Roi d'Angleterre, dont je fuis chargé, 
& que je lui ai remis entre les mains; il efl: 
convenu de la réponfe ci de!fus, dont il m'a 
donné copie fignée de fa main, & cachetée 
~u cachet ordinaire de fes armes; & en con· 

N g iè-
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Piéces des féquence, j'ai fait le même à la préfen!e 

çammiffü- qulil garde par- devers lui, pour lui fervi; 
~s Anglois. en temps & lieu. ~·AIT à _ Bo11on , ce t~ 
--novembre HS68. Signé DE MoRJLLON nu 

No. XlVd. BouRG 1 Com.miifaire député par le Roi de 
Lettrts " . l' é . d T . é d Chevalier · France pour ex CUtiOll ll rait e Breda 

Temple fur en Acadie. 
l'exécution 
Jt~ Traité d~ 
Breda, de LETTRE du Chevalier Temple au Com· 
1661. te d' Arlington. 

MILORD, 

onretranche )'AI reçû, le 10 de novembre r668, du 
i ci le texte Capitaine Jean Wyburn, par la Caiche le 
A ng4>is. Portsmouth, une lettr~ de Sa Majefié, da. 

tée du premier août. J'y ai fait réponfe par 
le Capitaine Jean Fairweather, le 24 no. 
vembre , & je l'ai adreffée aux Lords du 
Con feil, ne préfumant pas d'en importuner 
Sa Majefl:é: je m'y réfère, Mflord, pour ce 
qui regarde les affaires de la Nouvelle E'· 
coffe & de l'Acadie. Te vous en envoie 
néanmoins un duplicata , dans le cas ou 
}•autre ne parviendrait pas jufqu'à vous, ou 
à temps: je vous envoie auffi une ancienne 
carte de la Nouvelle E'coffe; c'e11 tout ce 
que j'ai pî1 trouver dans ces pays: je J'ai 
ajuflée le mieux qu'il m'a été poffible, quoi· 
qu'affez médiocrement. 

Je me proporois de paffer en Angleterre 
dans ce vaiifeau, quoiqu'affez petit; mais 
j'ai envoyé cette caiche à Port-royal, dont 
je n'ai encore reçû aucune nouvelle;- &j'y 
ai joint dçux petits navires à moi, chargés 
d'bommes , de munitions & de provifions, 
qui t~'ont coûté beaucoup de frais & de 

peine, 
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peine, étant dans le cœur de l'hiver, & la Pié~es. jufU. 
c6te étant fort dangereufe. Je ne doute pas-ficatives. 
que je ne vienne à bout , avec l'aide de llde. partie. 
Dieu, de réduire la place, & de mettre les 
chofes dans l'état oi1 elles étoient avant l'ar- Sur l' Acai.it. 
rivée de M. du Bourg, député du Roi de 
France, de la miffion duquel je n'avois pas 
été prévenu, non plus que des ordres de 
Sa Majefié, que je n'ai connus que lorf-
qu'il me les a remis. Il s'y eft pri~ avec 
beaucoup de fubtilité, ayant longé les côtes 
de l'Acadie & de la Nouvelle E'coffe, & 
Jaiffé un Gouverneur à Port- Royal, & ne 
me menaçant de rien moins ici, que de me 
faire couper la tête, fi je refufois de rendre 
tout le pays; mais n'ayant pii réuffir, il m'a 
informé de fon départ pour l'ifle de Saint
Chriil:ophe, & il m'a prié de faire pa !fer 
cette lettre à l' Ambaffadeur de France en 
Angleterre. Je n'ai pii honnêtement le lui 
nfufer, & je crois ne pouvoir mieux faire, 
que de la faire paffer par vos mains, en 
vous priant de m'excufer. C'eil: un homme 
d'une adreffe fin gulière, très- entendu dans 
les affaires de cette nature, les menaces 
qu'il a faites, n'ont été qu'en arrière de 
moi; mais en préfence de plufieurs perfon-
nes. Je lui ai fait demander caution, que 
le Borgne qu'il a voit lailfé à Port-Royal , en 
partirait paifiblement: il craignoit beaucou11 
que je ne le retinffe ici lui - même; & il en-
voya à le Borgne une lettre, dont la copie 
e!l ci·inclufe. Je l'ai traité avec refpeé1: & 
politefre, pour l'honneur de Sa Majefié; 11os 
Magiftrats en ont ufé de même, ce dom il 

· n paru très-fatisfait. Il a été fort furprii de 
l'accroi!femcnt , de la · fplendeur · & de l:t 

N 4 for· 
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PUees des force de cette ville, fur- tout en fi peu ~ 
éommiOài- temps. Sur ce qu_' il avoit laiffé le Borgne ~ 
re.s Anglo.~s. Port 7 Roy<~:l , il a répond 1,.1 que le Borgne· 

~voit une co11,1miffion particulière du Roi de 
~O.· XI~ Franc.!, ce que j"a~ recoonu v~ritable. Auf

Ch:~':t~;,. " fi-tôt q~;~e le,s ·affaires de l' 1\cadie ~ de la 
'.l'emple fur ~ou velle E CÇ>ffe feront réglée~, je me pro
r ex~cution du po.fe' avec l':;tide de f>:iel,l ' d'aller me jet· 
j;a;~~ ~ ter ~u:JÇ pieds de Sa Maj~fté, P?Ur lui ren· 
i f~& ' · qre co~ pte de toutes m.es a.éhons, ayant 
1 ." ~ppris depuis peu d'Angleterre pnr plufieurs 

qe mes a~is, que M. Thomas Elliot, par· 
çe qu'il n'efl: pa~ encore payé de toute f! 
~ent~, a, beaucoup aJgri S,a Majefié contre 
moi; ce q1,1i m'a caufé une douleur inexpri
mable , d.~utant plus qu'il efl: fi pui[ant, 
que je n'ai p.oint d'ami qui yeuiU(! 01.1 qui 
ofe interééder pour mo.i. Il ne me refie 
d'autre reffource, après Dieu, que .lans la 
jufl:ice de Sa Majefié, & d1ns Jes difpofi· 
tians généreufes & les bontés de Milord. 
L~ connoiifance que j'ai de. J'importance de 
votre place & de vos occupations, m'enga· 
ge à yous épargner le récit fafiidieux de, 
mes affaires. particulières; la feule grace que 
j'ofe vous demander, Milord, c'efl de fup· 
plier Sa Majefi~ pour moi, de ne pas per
I.nettre que je fouffre, & que je foîs entiè
rem~nt ruiné fans m'ent~ndre; 111a.is que je 
puiffe me. d~fendre. Je confentirai de bon 
cœur à fub~r Ja fentence. )a plus rigoureufe, 
fi je oe p~ouye non-~eu1et,nent mon innocen· 
çe, mais même que f:J,i mérité des traite· 
mens tout oppofés. Je vous prie, Milord, 
d'ê.tre inexorable à mon égard, fi je ~e '{OUI 

écris pas 1~ vérité ; mais en parlar;lt pour 
moi, j'abufer~is de vos bontés, je les im• 

· ptore 
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pl ore c~pendant, Milord ; mon efprit ' ~ft Piécef juiU· 
dévoré de chagrin, & ij}On corps accablé ficative$ · 
~'infirmité~: j'ai recours à vous avec d'au- Ude. parti~ 
tant plus de çonfiance, que ce que vous --~ 
m'avez dit' d'oblig~an,t à H:unp~oncourt , S~r l' "''114~ ~ 
'orfque je pris congé de Sa Maje(lé; q~ai-
que je ne Peuffe point mérité de votre part, 
efi ce q~i m'a le plus encouragé à paffe~ 
dans ce pays. Rien, Milord, après la diÇ-
grace de Dieu, n't'il: plus fenfible à une ame 
vertueqfe, lmfqu'on efi parvenu à la vieil· 
)effe, & que l'on a bien fait & réuffi, que 
.de tomber dans l'infamie, le mépris & la 
pauvreté ; puifque l'honneur, dénué de fe-
tours & de moyens, devient infupportable. 
Mon papier m'avertit de vous demander par .. 
don de 1~ longueur de cette lettre, & les fa-
veur_s que vou~ m'avez déjà fait éprouver, 
me font prier Dieu Tout· puiifant, le ~.cru-
tateur des cœurs, d'augmenter, & de con-
tinuer ici & pour toûjours, vos honneurs & 
votre profpé~ité. Je f~is ~ Milord, votre 
très-humble, &c. · . · · 

· Signé. THOMAS TEMPLE. 

A ltJ fuit~ de cette lettre a .Milord Ar ling_· 
ton, il y avoit rme feco?Jde eopie de la réponfe 
du Cbt'VtJlier. Temple, du r~ 1)()Vem_bre I668, 
à M. du Bourg. Comme elle a üé rappartée ci
de [Jus. il Jeroili inutile de l(J rép4u,-<.Une ft-
eonde fois. ~· :~~~..~ _, 

Cette copi~ étoit Juivie d·une ejp4c~· de billet 
du Chevalier Temple, _ que fon rappDrttrtJ ici, 
quoiqu'inutile en foi , ~ confus .par rapport 
4UX perjom1es é5 aux dates. ft parott qu'il y 
a fort peu d'ordre dans les papi~rs qrli vunntnt 
du Bureau t'les Plantations. 

N 5 Voi· 
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'Pièces des Voilà une copie de la réponfe que fai 
Commiffai· faite à M. Mor!llon. du. ~ou.rg, avant que · 
res Anglois. Ja caiche du Rot arnvât tet: Je vous fupplie 

d'en informer les Lords, & de prier Milord 
:I~;tr~r~~ de faire part de ma lettre aux Lords du 

Chevalier Confeil de Sa Majefl:é. J'ai chargé un de 
TmJ_,re fNr mes amis de vous remettre cette lettre, s'il 
rextcut~on relâchait heureufement à l'olieft de l'Angle· 
1; rraztrf de terre' craignant de renvoyer par la poile j 
1;:1"'' ' je me propofe d'écrire à Mi1ord Arlington 

· lui-même, par le dernier vaiifeau qui doit 
partir d'ici la femaine prochaine. Le 9 dé· 
cembre 1668 • 
.A Boj/1n, dttns la Nouvelle Ang lettrrt 1 lt :.s 1.1· 

ttmbrt I 66i· 

Je certifie '!"~ us papiers font des copies vérit.t• 
hies, &coltat:onnles aux originaux qui font dans lu 
regiflru ieee Bureau. Du Bureau #es Plant&tions, 
~ Whiuball, lt u. juil/tt 1710. 

Signé THOMAS HlLr.. 

No. XV. LETTRE dtt fleur Morillon 
du Bourg à la Compagnie Françoije 

des Indes occidentales. 
~1EssiEURS, 

DRsiRANT répondre à la confiance que 
vous avez eue en moi, & voulant exécuter 
de point en point vos mémoires, les corn· 
mf fions de Sa Majefl:é, & les ordres du Roi 
d'Angleterre, dont vous avez eu la bonté 
de me charger, j'ai fui vi route la côte de 
l'Acadie avec M. de Belleifle (a), pourvoir 

les 
OBSERVATIONS tles Comm~fTairu du Roi. 

f •) Ce M. de Belleifle eft le même que .M. le 
Chev:.1lier Temple appelle dan.s fes lettres le DQiignC, 
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les Ji eux marqués dans mes infiruélions; mais Pléces jufti. 
comme il n'y avoit pas apparence de s'y éta-ficatives 
blir, qu':tuparavant je n'euife conféré avec II de, par~ie. 
M. le Chevali~r Temple, je fuis venu à s;;;ï:;;;;;; 
l3ofion pour lut remettre la lettre de Sa Ma. '' 
je fié Britannique, & les articles du Traité 
de Breda, qu'il a fort bien reçûs, & au~-
quels il dit fe vouloir conformer; cependant 
il fait une différence très- ~rande de l'Acadi1 
à ta Nou'Uelle /!.'coffe, qu'il dit être fon pro-
pre , & qu'il fait confi1l:er depuis Mirligue-
fche jufqu'à Pentagoet, & tirant du côté du 
Cap Breton jufqu'à la rivière de Québec. 
AinÎl, Meilleurs, l'on fe ferait mal enten· 
du; & VOU$ voyez par là que Pentagoet, 
S:1int-jean, le Port Royal, le Cap de Sable 
& la Hève, fpécifiés dans les ordres, ne 
font point de l'Acadie, mais de la Nouvel-
le E'co!fe (a). En outre, M. le Chevalier 
Temple dit que M. de BelleiDe n'a point 
dû demeurer au Port- Royal, n'ayant pas 
voulu venir plus loin avec moi, qu'au préa-
lable notre entrevtie n'eût été. Il fe plaint 
même de quelque violence qu'il a faite de-
puis peu à quelques-uns de fes .gens; & eil-
fltite revenant au Traité général, il foûtient 
que nous devons avoir rendu les iDes de 
Saint Chriftophe, An ti goa & Monferat; ce 

que 
OBSERVATIONS des Commi]Jaires du Roi. 

( 11.} M. Morillon du Bourg confondoit toutes 
les idées du Cheva.lier Temple, ou la copie de 
cette lettre n'eft pas exalte ; il y a plus d'un en
droit dans le fiile qui donneroitlieu de foupçon
ner que ce feroit une tradllétion d'une rraduaioR 
Angloife. 
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1'liees des que bien lo.in d'avoir fait; ~~ m'affure que 

Commitfai- l'on a eu ici no.uvelle certame la femaine 
re~ Anglais. paifée, que le Seigneur Anglois, Gouver
----neur général des iDes' a voie été par deux 

No. xv. diverfes fois, pour répéter à M. de la Bar· 
Ld ett.Bredu Md. re ce qui efi: convenu par le traité; mais que 

u ourg ~ fi d 1 B 1 · ·· é d 
9 novembr;e. l.edit teur e a arre Ul av01t r pon u qu'il 
~6"· ferait paffer a.u fil de l'épée tous ceux qui yi en-
. · droient pour s'établir, fans exception d'âge ni 

de fèxe; fur quo.i M.le Chevalier Temple veut 
être éclairci, & avoir réponfe pofitive avant 
que de rien conclurre & terminer avec moi. 
Cela étant, Meilleurs, je me vois bien éloig. 
né de vous informer de l'état du pays, pu if· 
q~e ra.uro.is eu peine à le faire que par rap
port, étant · arrivé trop tard pour en pouvoir 
prendre connoiffance moi-même. Ces diffé
rentes conjonétures font d'autant plus fâcheu· 
fes pour moi, que la faifon efi: extrêmement 
avancée, le pays rude , & que je ne yois 
pas de retraite oit je puiffe me mettre à cou· 
v~rt & en fûreté. Néanmoins, Meilleurs, 
quelques difficultés que je trouv~ & que je 
vous écrive, je vous fupplie d'être perfua. 
dés que le fer.vice du Roi & vos intérêts 
particuliers ine font trop chers pour m·e 
rendre aux premiers obfl:acles , & que je 
11e démentirai jam:1is les prote!lations que 
je vous ai fûtes, d'être ~.oute ma vi~, ~c, 

MEss I.E u lt s'· 

JE ne puis vous mander ce que je ferai 
ni où j'irai, M. le Chevalier Temple me 
ren~ettant de jour à autre pour avoir des 
nouvelfes; ainû ce n'efl: que pour ne poin,t 
per~re de temps à vous informer dès cho. 
· fcs 
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fès, que je vous écris, quoiqu'eUes foientpi~ces ju!lifi. 
fort indécifei. catives 

.A Boflon, lt 9 nD'IItmbrt I6U. lldc.pattie. --Jt ltrtifit '}Ut ce papitr tfl unt e1pit 'lliriurhlt, Sl4r J• A ca'dit'. 
'eoJJationnét à foriginal fjUÏ tf1 dans lts rtg,iflres àt 
•t Burtau. Du Bureau lits PlantAtflns, à Whi• 
kthal) lt u. juil/a 17so. 

Signé THOM.ti.S HILL. 

No. XVI. ORDRE définitif de Charles 
II. Roi d'Angleterre, au. Chevalier 
Temple pour la reddition de Z' Acadie *; 
dx~ (5 août !66,9. 

C HARLES, Roi: À notre amé & féal, &c. on retranche 
Salut. D'autant qu'en conféquence du ici le texte 

Traité conclu à Breda , Je H juillet 1667, Anglois. 
Nous vous avons fait connoîcre nos derniè-
res intentions par nos Jeures du 8 mars 
1668-9, afin qu'en conféquence de rlos pre-

iniè
OBSERVATiONS des Commi.frairu du RM· 

* Il e~ ~em~quab}e q~e dans cette pièce; . qui 
efi: pofténeure a la reception des repréfentauon• 
du Chevalier Temple, le inot de Nouvtlit E'coffi 
ne fe trouve pî1S, quoique dans le fait on la ren
de à la France. On regardoit donc à la Cour d, An· 
«leterre la conceffion de Gqillaume Alexandre t 
comme n'ayant eu nul effet: 1i l'on fe rappelle 
ra1fociation du Chevaliér Temple avec le ficur dè 
là Tour, les acqui1itioiis qu'il a voit faites de ce 
même de la Tour' & le ton plaintif des lettres 
qu'on a rapportées, on fera convaincu du peu de 
confiance qu'il avoit à la Charte de I6:z.I. Enfin 
tout annonce dans ceue pièce qu'il n'a pas éti 
1ueLHon au Traite! de Drcda de difcuter •les limi
JCS; mais de rendre de bonne foi à la F.r;uu;& wwt 
" qui lui a voit ~i-dcvant appantma. 
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!ièces des mières lettres à vous adre~ées, du ~t dé. 

Commiffai· cembre r 667 , vous eufi!ez . a Jonner, 1mmé 
res Anglais. diatement après les avOJr reçûes, des ordres 
---. - précis pour rendre au ph1tôt, & fans aucun 

No. xvx. délai ou difficulté, à notre bon Frère le Roi 
br~re P.our la Très-chretien, ou à ceux qu'il chargerait à 
1/~~~J;:" dt cet ~tfet de fes ordres , fcellés du grand 
I60· Sceau de France, le pays de l'Acadie, fi tué 

dans l'Amérique fe[1tentrionale, qui appar• 
tenoic anciennement audit Roi, nommément 
les forts & habitations de Pentagoet, Saint. 
Jean, Port-Royal, la Hève & Cap de Sable, 
dont les fujets de Sa Majefl:é jouiffoient fous 
fon autorité, jufqu'à ce que les Anglois s'en 
emparèrent en 1654 & 1655 & depuis; & 
que vou• euffiez à agir en ceci fincèrement 
'& de bonne foi, vous conformant dans l'e· 
xécution à ce qui eŒ prefcrit par les :uticles 
x & xr dudit Traité, & à nos lettres du pre• 
mier d'août, nonobfl:ant toutes chofes à ce 
contraires ; & d'autant qu'il efl: furvenu quel· 
que doute au fieur Colbert. Ambaffadeur de 
notre bon Frère le Roi Très-chrétien auprès 
de nous , fi nofdites lettres du S mars ne 
pouvoient pa~ fouffrir quelque difficulté mt 
délai dans leur exécution; Nous, en confé• 
quence des Intention$ ferme~ & fincères avec 
lefqaelles nous avons toûjours procédé dans 
toute cette affaire, ayant réfolu de la faire 
exécuter entièrement & pleinemer:t; & no· 
credit bon Frère ayant auffi de fon côté, en 
conféquence dudit Traité, donné fes ordres 
pour nous refl:ituer la partie ·Angloife de l'if1e 
Saint- Chrii1ophe, ne doutànt pas qu'il ne 
veille foigneuJement à les faire exécuter 
ponéluellement, avons jugé à propos fur les 
defini duwt Ambaf:.àdeur, pour prévenir fi. 

nale· 
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,cu11 nalement, & ciiffiper tous fcrupules & pré. J.>Ié~esjul.ti
lOet,' textes quelconques que l'on pourroit alltguer f~:uves . . 
~~~œ pour ne pas ob.éir à nos premières lettres du ~e. 
~fanl 8 mars: Nous répétons par celles-ci que no- Sur J'.Aqflfiit. Frere ~· tre plaifir e!l:, & tn conféquence que IJous 
C~!rs;. voulons très-ex.preifément, & nous plaît que 
~~ ~~ vous rendiez ou vous faillez rendre auffi.tôt, 
~caai~, fans difficultés , fcropules , délais ou doutea; 
, qui r quelconques, audit Roi Très. chrétien, ou à 
,no~ ceux qu'il chargera pour cet effet de fes or
~ot:, : dr es, fcellés du grand Sceau de France, le
~~œ· dit pays de l'Acadie, fi tué dans l'Amérique 
ui~oir feptentrionale, qui appartenait autrefoü; au~ 
A~': dit Roi, nommément les forts & habitations 

ar de Pentagoet, Saint· Jean, Port- Royal, tt 
u 

1 

Hève & Cap de Sable, dont fes fujets jou if.. 
foient fous fon autorité, jufqu'à ce que les 
Angtois s'en emparèrent en 1654 & 1655 & 
depùis; & que vous ayez dans ceci i procé., 
der fincèrement & de bonne foi, vous con
formant dans J'exécution à ce qui eft porté 
par les articles· x & xr dudit Traité, & à nos 
lettres du premier d'aoOr, nonob!lant tour es 
chofes ·à ce côntrairc;s, & de ce ne ferez fau. 
te; & vous fervtra la préfente de toute d~
charge néce!Iàire. DONNE" à notre Cour, à 
Whitehall, Je fix août mil ûx cens foixante 
neuf, h vingt .. un-ième année d~ notre regne.' 
Et plus hM, par Je Roi, au-deifous, , 

Sigrzt! AaLINGl'Ol'f. 

Jt certifie f}Ut tt papier 'fi unt copie vlriuzhle ,• 
cql/ationnie 4 J,ori~inal dans lts rrgiflres .dt c~ n". 

· ru"· Du Bureau de~ Pl•ntations, 4 WhittpaJI, 
il . u js.i/kt J 7 so. . 

No. XVII. 
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ze'5Angluis'. No• XVII. ORDRE du Chevalier Tem. 

pte au Capitaine Walker , pour rendrt 
f Acadie au Chevalier de Grand.Fon. 
taine, du 7 juiUet 1670~ 

No.xvu. 
Orlir~ pour 

la re}littdion 
~l' Açadie . . . . · · 
J619. D'AuTANT que je fDuffigné Tbom~s Tem. 
~~ retr:tnchc pie, Chevalier, Baronnet, Lieutenant 
1a le t~tte pour Sà Majefié dans les tontrées de la 
Anpoll. Nouvelle E'co!fe & de l'Ac-adie, ai reçû de 

Sadi te Maje!l:é un ordre, daté du 6 août 1669, 
fous le fcea~ privé, & qui m'a été remis par 
le Chevalie~ de Grand :. Fo~taine Je . 6 juillet 
1670, afin de ·remettre le p!ys de J'Acadie, 
nommément les forts & habitations de Pen· 
tagoet, Saint-Jean, Port-Royal, la Hève & 
Cap de Sable, au Roi Très · chrétien, ou a 
ceux à qui il donnera pouvoir à cet effet par 
une COmJniffi~n fcelJée du grand fceau de 
l'rance: Et d'autant que . Sa Majefié Trè&· 
~hrétieone a riornm~ & donné pouvoir audit 
M. le C!levalier de Grand-Fontaine pour re• 
cevoir lefdites places, nin fi qu'il parott plei· 
n'eme'nç p~r une èommiffion fcellée du grand 
fceau de France, en date du 22 juillet 1669, 
& qu'il m'a fait voir; e!l cdnféquence, pour 
obéir audit commandement, en conformité 
dei nrticles x&xr du Traité de Breda, con. 
du le i~ juillet Û567 • & dont il en fait men. 
tion dans le commandement de Sa Majefié, 
Je déclare ici que j'y obéis pleinement & li. 
bremem; que fans aucun doutt;, difflculté ni 
délai, je rèndi ladite contrée de l'Acadie • 
fituée ,dans l'Am~rique feptentriona!e, audit 
f1eur le Chevalier de Grand- Fontaine, en 
~xécution de quoi, ét~nt aétucllemcnt mal~· 

de, 
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àe, je nomme & autorife le Capitaine Ri- Piê('es jufti
chard Walker , Gouverneur dépuré en ma 1icarives . 
place dans ladite contrée, aél:uellement pré-Il de. pame. 
fent, à ce qu'il délivre la poffeffion dudit 5 l' .A d' 
pays de l'Acadie, nommément les forts & ur 'a 't• 
habitations de Pentagoet, Saint-Jean, Port" 
Royal, la Hève & Cap de Sable, me con-
formant en ceci aux articles ci- deffus men-
tionnés; & je commande & ordonne à tous 
mes Capitaines, Officiers, foldats & autres 
qui y font fous mes ordres, de fe conformer 
promptement & fans délai ~ la préfente or-
donnance, efpérant& ne doutant point qu'ils 
ne s'y conforment envers M. le Chevalier 
de Grand-Fontaine, pareillement fuivant lef-
dits articles, & fuivant la convention faite 
préfentement avec lui , qu'il m'a remife • 
fignée de fa main, & fcellée du cachet de 
fes armes *. 

,. Et en outre, que tous les :ieux ci-deffus 
~· mentionnés , & toutès les terres & riviè
" res génér~lement comprifes dans l'étendue 

des côtes & pays de l'Acadie, [oient ren
" dues & mifes entre les mains de M. le 
, Chevalier de Grand-Fontaine f!UÏ demeu
" rera Commandant pour Sa Majcfié Très
, chrétienne, par tous les fufdits Officiers 
, qui font fous mon commandement dans 
, ledit pays, fans y apporter aucune diffi
" cuité, ni refus, ni autre prétexte que ctt 
,. foit fous peine de défobéiffance; & ce à 
, la première demande que ledit fieur Che
, valier en fer;.v-, ou gens par lui ordonnés. 

FArr 
OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 

• La fui~e de cette p~èce fe t~o~ve en Fr~nç~is 
èans la copxe An&loife qux nous a etc 'omlnuntquec. 

Jùme Il. 0 
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Pilc~9 des FAIT à Bofron, ce feptième juillet mil fiX' 
Commiffai- cens foi:xante-dix. Signé de ma propre main, 
resAnglois. & fcellé du cache:t de mes armes. -- :Je certifie IJUt cetu copie efl véritable, & colla~ 

'lionnée ~ J'original qui fi trouve au dépôt des pa. 
p_iers. Du Bureau âes PJantatio'ns, ~ Whitehall, 
Jt u juWet 17 so, 

Signé THOMAs HILL. 

No. XVIII. ACTE de la reddition du 
fort de Pentagoet dans L'Acadie, par le. 
Capitaine Richard Walker, au Cheva
lier de Grand-Fontaine, du 5 aoflt 167o, 
avec un détail particulier de l'état dudit 
fort, & de tout ce qui étoit & refioit 
dans ledit fort au temps qu'il fut rendt& 
audit Chevalier de Grand-Fontaine. 

on retranche LE cinquième d'aofrt de l'an 1670, étant 
ici le texte dans le fort de Pentagoet, dans le pays 
.Analois. de l'Acadie, dont nous ~vons pris po!feffion 

pour Sa .Majefl:é Très chrétienne , le dix· 
feptième du mois dernier; le Capitaine Ri
chard Walker, ci-devant député Gouverneur 
du dit fort & du dit pays de l'Acadie, repré
fentant la perfonne de Thomas Temple, 
Chevalier Baronnet , accomp!gné d'Ifaac 
Garden, Gentilhomme, nous ont requis con
jointement de leur donner un dé~ail particu
lier de l'état dudit fort, & de tout ce qui 
étoit, & refioit dans ledit fort, lorfque Je 
fufdit Capitaine Richard Walker nous en a 
mis en poffeffion , afin d'avoir un aéle par 
écrit à remettre au Chevalier Tcmplp pour 
leur décharge; ce à quoi nous avons c1nfen
ti: Et pQur cet effet, Nous, en préfence des 

fuf. 
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fu~nommés ~ du fieur Jean Maillard! E'cri-Piéces jufiifi. 
v am du Rot fur le vatffeau de Sad1te Ma- catives. , 
jefré, appelé le Saint-Sebafrien , commandé II de, partie. 
par M. de la Clocheterie; comme auffi d'un ---
autre Secrétaire • écrivant fous nous, de la Sur l' ~,ad;,. 
manière & forme, ainfi qu'il fuit. 

Io. A l'entrée dudit fort, à main gauche, 
nous avons trouvé dans la cour, un Corps
de-garde de la longueur d'environ quinze 
pas , fur dix de large, ayant à main droite 
une maifon de même longueur & largeur, 
bâtie de pierre de taille , & couverte de 
bardeau; & au-deffus une Chapelle de la 
longueur d'environ fix pas, fur quatre de 
large, couverte de bardeau, & bâtie fur 
une terraffe, fur laquelle il y a une petite 
tour qui renferme une petite cloche pefant 
environ dix-huit livres. 

Plus , à main gauche, en entrant dans la
dite cour, il y a un magafin à deux étages, 
bâti de pierre, & couvert de bardeau, de 
la longueur d'environ trente-fix pas, fur dix 
de large, lequel magafin efr ancien , & a 
be foin de beaucoup de réparations; aude[ .. 
fous une f>Ctite cave, dans laquelle il y a un 
puits. 

Et de l'autre côté de la cour , à droite, 
il y a une maifon de la même longueur & 
largeur que le ma ga fin, dont une moitié efl: 
couverte de bardeau, & l'autre découverte, 
& a befoin de beaucoup de réparations, Ief
quelles chofes nous avons examinées & ob
fervées exaétement. 

Sur le rempart dudit fort, & en préfence 
de notre Canonier, que nous y avons fait 
venir afin d'examiner les différentes pièces 
de canon, les canons font comme il' fuit. 

0 2 I 0 • Six 
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1o. Six canons de fer, portant des bou. 

-Piéces des lets de fix livres, dont deux font fournis de 
Commiif~i· nouveaux afff1ts, & les quatre autres de 
xes Anglots. vieux affûts, avec des roues neuves; deux 
No. XVIII. de ces cano.ns pèfent .chac?n mille ~uit c~ns 

Reftitution cinquante hvres ; trOls, cnacun mille cmq 
tie Pentagoet- cens livres, & l'autre deux cens trente li-
~n I67o· vres. 

Plus , deux canons de fer, portant des 
boulets de quatre livres, ayant de vieux 
affûts avec des roues neuves ; l'un pefant 
mille trois cens dix livres, & l'autre milll! 
deux cens trente-deux. 

Plus , deux petites coulevrines de fer, 
portant des boulets de trois livres , ayant 
de vieux affùts , avec des roues neuves, 
pefant chacune neuf cens vingt- cinq livres. 

En fuite nous fommes fortis du dit fort, & 
fommes allez à une petite plate-forme, près 
le bord de la mer, fur laquelle nous avons 
vû deux canons de fer, portant des boulets 
de huit livres, avec de nouveaux affûts & 
des roues neuves ; l'un pefant trois mille 
deux cens livres, & l'autre trois mtlle cent 
livres. 

Ce qui fait en tout douze canons de fer, 
pefant vingt un mille cent vingt-deux livre~. 

Plus, nous avons trouvé dans ledit fort 
fix pierriers fans leurs boe tes, pefant mille 
deux cens livres. 

Plus , deUle cens boulets de fer , depui~ 
trois jufqu'à huit livres de balles. 

Enfin , à trente ou quarante pas dudit 
fort, au dehors il y a une petite mai fon de 
Ja longueur d'environ vingt pas, fur huic de 
large, bâtie de planches & à demi couverte 
de bardeau, qui ne fert à d'autre ufage qu·à 
loger le bétail. Plus • 
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• Plus, environ à cinquante pas de Jadice Piéces jl.J1li ~ 
111aifon, il y a un jardin carré, enfermé de .ficatives. 
pieux, dans lequel il y a cinquante ou foi· Il de. partie. 
xante arbres fruitiers. 

Lefquelles chofes fufdites nous avons Sur l' .dclldit. 
vûes & reconnues exaétement, en préfence 
des perfonnes fouffignées; & je reconnais 
qll'elles font de la qualité & condition, ainû 
qu'il e!l: déclaré ci-deffus; & du tout nous 
avons donné le préfent état circonaancié, 
pour qu'on puiffe tenir compte de leur vaM 
leur audit Chevalier Thomas Temple , à 
fes hoirs ou à fes ayans caufe, ou à qui il 
appartiendra: Et à cet effet, avons, avec 
les fufnommés, figné & fait certifier Je pré· 
fent par notre Secrétaire , le jour & an que 
deffus, Signé le Chevalier DE GuANo FON-
TAINE, JEAN MAILLARD, R. WALKE.U' 
lsA.'\C GARNER, MA-:.I.SHAL Secrétaire. 

Ji! certifie qu~ ce papier efl une copie véritable, 
c~Jtlationnle à J'original dans les regijlres d• ct Bu
reau. Du Bureau des P Jantations, àWhitthall, 
Je 12. juiJJet I]SOo 

Signé THOMAS HILL. 

No. XIX. PROCE'S VERBAL de 
prife de poffef]i,on, tf de l'état du fvrt 
de Gemifick , par le fleur Joiberd de 
Soulanges, au nom du Roi de France, 
du 27 aoat 1670· 

AU J 0 U Il. D'JIU I vingt-feptième du mois 
d'août mil ft x cens foixante dix, je Pierre 

de Joibert, E'cuyer, Seigneur de Soulan
ges & Marfon, Lieutenant de Monfieur le 
Chevalier de Grand-Fontaine, commandant 
pour le Roi dans le pays de l'Aca-diè, ayant 

0 3 été 
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Piéce~ d~s été envoyé par lui au fort de Gemifick, fi tué 

ComAm•fi1 a.t- à vingt cinq lieues au haut de la· rivièro 
ICS ng OlS. d rr,.rr. d d' Saine-Jean , ·pour pren re pow:uiOn u 1t 

No. XIX. fort pour Sa Ma.jefl:é Très-chrétienne ; où 
&ftitution étant arrivé ledit jour , en compagnie de 

de Gemijick, Monfieur Je Capitaine Richard Walker, dé. 
en 167°• puté ci-devant Gouverneur dudit pays de 

l'Acadie en la perfonne du fieur Thomas 
Temple , Chevalier & Baronnet , & con· 
joincement avec lui lfaac Garner, Gentil• 
homme, Iefquels m'avaient requis de vou. 
loir faire faire procès verbal de l'état dudit 
fort, & des chofes en icelui lors de la prife 
& préfente poffeffion qui m'a été donnée par 
lefdits Meilleurs, afin qu'ils en puiifentpor· 
ter pour décharge audit fieur Chevalier Tem
ple un double; ce que nous lui avons ac. 
cordé, & pour cet effet, aurions , en com
pagnie des fieurs fufnommés , procédé ainfi 
qu'il s'enfuit. 

Premièrement, nous avons fait le tour 
du dit fort, qui e!l: de quarante pas en lon· 
gueur, & trente en largeur , fermé tout à 
l'entour de perches neuves de dix-huit pieds 
en hauteur , attachées par- deux traverfes 
avec ·deux clous de fiche à chacune defdites 
perches; puis nous avons entré par la porte, 
laquelle efl au ffi neuve, faite de trois plan
ches d'épai!f€ur , avec fes ferremens; & 
ayant fait le tour par dedans , nous avons 
trouvé des piquets appuyés contre lefdites 
perches de neuf pieds de hauteur; enfuite 
nous avons trouvé trois plate-formes & trois 
coins dudit fort faites de planches neuves, 
dans lefqqelles il s'efl trouvé quatre pièces 
de canon de fer, l'un du poids de quatre 
cens vingt~ fept livres, un autre du même 

poids, 
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poids, le troifième du poids de fix: cens vingt- Piéces juill
cinq livres, & le quatrième du poids de trois ficatives. 
<:ens livres. Plus, une autre pièce de canon, IIi~. partie. 
auffi de fer, que nous avons trouvée au mi- - --;---: 
lieu de la cour, deftinée pour le quatrième Sarl A,lUI,e. 
coin du fort, laquelle efl: du poids de trois 
cens cinquante livres , dont ta plate- forme 
du it coin n'efl: pas encore achevée, ayant -
feulement les planches propres pour cet ef-
fet. Enfuite, nous avons vifité la mai fon qui 
efl: à main droite en entrant dans ledit fort, 
de longueur de vingt pas & dix de largeur, 
oi"t il y a, à un bout de fa porte, un Corps-
de. garde, avec une cheminée faite en m~-
çonnerie de pie~re & de brique, au · de !Tus 
duquel Corps-de-garde il y a un plao_cher, & 
deux cabannes tout à l'entour pour le loge-
ment; au milieu de ladite maifon, il y a une 
chambre, nans laquelle il y a une cabanne; 
dans le milieu de ladite chambre, il y a une 
cheminée, bâtie de même que celle du Cqrps· 
de garde; dans ladite chambre il s'cft trouvé 
une table à deux tirans aux deux bouts, & 
deux chaifes de bois ; à l'autre bout de la 
maifon , il y a un magafin , dans lequel il 
s'efl: trouvé une grande armoire , ferv:.mt à 
mettre des marchandifes ~ au bout de ladite 
chambre & magafin, il y a un plancher, avec 
quelques cloifons pour la féparation des 
grains, le tout couvert de vieux bardeau ; 
à la gauche de b porte, il y a une cabanne, 
qui a [ervi pour être une forge, oh il s'eil: 
trouvé environ un tonneau de charbon du 
pays; à environ fix pas du même côté, ii y a 
une cave Otl il peut tenir deux tonneaux. 

Toutes lefquelles chofes ci- de!fus, nous 
.. avons exaétement vûes & vifitées en com-

0 4- pagnie 
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.,, , d paunie & préftnce des fufnommés, & recon. 
"'u:ces es b l'é . dé 1 é d . Commtff.11- noiffons être en tat Cl- c ar ; e quo1 

res Anglois. nous avons fait dreffer le préfent procès ver
bal, pour valoir & fet;v_ï~ audit fie ur Thomas 

No: ~x. Temple, ou à fes henuers, o~ autres affi. 
Reflztutzon d~ gnés par lui, ou à qui il apparttendra, ayant 
-J'no~t~"iooyal figné avec lefdits fleurs fufnommés, le jour 

• & an îufdit. Sig-né DE MARSON DE Sou :\N· 
GI:.S' RICHAlW WALKER' lSAAC GARNFR. 

Je ctrtifie que ,ce ?O;Pitr tfl une copie. vlritab/e , 
collationnée .fur l ongmal dans lu regiflres de a 
Bureau. Du Bureau des Plantations, à TtVhite
hall, le I:Z. juillet 1750. 

Signé THOMAS HILL. 

No. XX. CERTIFICAT de la redditio1z 
de Port-Royal, du 2 Jèptembre 1670. 

A V Jou n n'Hu r fecond jour du mois de 
feptembre mil fix cens foixantt:-dix, Je 

Pierre de Joibert, E'cuyer, Seigneur de Sou. 
langes & Marfon , Lieutenant de Monfieur 
Je Chevalier de Grand- Fontaine, comman
dant pour le Roi dans le pays de l'Acadie, 
~yant été ~nvoyé par Jui au Port-Royal pour 
prendre poffeffion dudit lieu pour Sa Majef. 
té Très-chrétienne, oi1 étant Richard ~al
ker, député ci-devant Gouverneur du dit pays 
€n la perfonne du fieur Thomas Temple, 
Chevalier& Baronnet. & conjointement a. 
vec lui Haac Garner, Gentilhomme; lefquels 
m'auroient requis vouloir faire affembler des 
habitans du.dit lieu; ce qui avait été fait à 
l'in fiant, oil en leur préfence lefdits fie urs 
Capitaine Richard Walker& Garner auraient 
déclaré à haute voix comme ils fe démet .. 
t<>ient, en vertu de leur or die, du dit lieu, 

& 
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& en laiffoient la poffeffion libre & vacante Piéces jufl:i . 
audit fieur de Mar fon, agi.ffant comme def. ficarives . 
fus; de laquelle démiffion, comme auffi de llde. parue. 
celle du fort de la Tour, en l'état qu'il fe Sur l'A 1.' 
trouvera, où ledit Heur Cllpitaine Walker a ca u 
envoyé l'ordre du fieur Chevalier Temple au 
fieur de Rinedon, Commandant dudit fort, 
pour qu'il le remette à l'ordre que deffus; 
de quoi lefdits fieurs m'auroient requis le 
préfent Certificat, pour valoir & fer v ir audit 
fieur Thomas Temple , à fes héritiers~ ou 
aux affignés pour lui, ou à qui il. appartien-
dra. FA tT audit lieu, le jour & l'an fufdits. 
Signé DE MARSON DE SouLANGES. 

Je certifie qut ce papier tfl um copie véritable, 
collationnét à l'original t/-ans les regi/ires de ce Bu
reau. Du Buru:zu dts Plantations, 4 Whitehall, 
lt ujuiJie& 1750. 

Signé THOMAS HILL. 

No. XXI. ME'MOIRE*de l'Am
baffadeur de France , préfenté au Roi 
d'Angleterre, le 16 janvier 1685. 

L A côte de l'Acadie, qui s'étend depuis 
l'iD~ Perfée juf<1u'à celle de Saint-Geor

ge, 

OBSERV AT/ONS du Commiffaires drt Roi. 
* Ce Mémoire a été cité par MM. lei Con1' 

miffaires Anglois, au paragraphe 49 de leur Mé
moire du 11 janvier I7SI, pour prouver que les 
François reconnoiffoient une Nouvelle E'coffe , 
puifque ce terme a voit été employé par un Minif
tre de France; mais en lifant cette pièce , on fera 
furpris de n'y pas trouver une feule fois le mot de 
Nouvelle E'coffe, ni rien qui ait pû donner occa
fion à la mép.tife de MM. les Commi1faires An· 
glois. 

os 
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· l_)iéces des ge, a été poffédée par les Fr~nç~is jufqu•e.n 

Commiffai- l'année 1664, que les Angl01s sen empare
res Anglois. rent pendant la guerre, & qu'elle fut rendue 

à Sl Majeflé en 1667 par le Traité de Bre-
• N~. ~XL~- da; ain fi Sa Mafeflé a pour titre de fa fou . 

.lrtemorTe g,e. • é & fi • · d J 1· ~ ! l' A•baffa- vera met e~gneune e a~ 1te cote, a pre-
4kur d# Fran- mière occupation de (es fu Jets, une longue. 
eun J6is. poffeffion & un Traité de paix: cependant 

ne trouvant pas à la Nouvelle Angleterre les 
mêmes avantages qui [e trouvent dans l'A· 
ca die , ils ont contmué de faire la pêche dans 
les Ports appartenans à Sa Majefié, quelque
fois en vertu des permiffions qui leur ont été 
données par le Commandant, & fort fouvent 
fans permiffion; en forte que le commerce 
des François en efl fort interrompu. Au mois 

·de décembre 1683, Sa Majefié accorda per· 
million, par lettres patentes , au fieur Ber. 
g!er & à îa compagnie, d'établir une pêche 
fédentairc Je long de cttte côte & rivière 
Saint-Jean; & Elle rendit au mois de mars 
1684 un arrêt, par lequel Sa Majefl:é déclara 
que les vaiifeaux étrangers qui feraient trou· 
vés faifant le commerce de pelleteries, ou la 
pêche dans l'étendue de la conceffion qu'Elle 
a faite le long de ladite côte à ladite compa· 
gnie , feroient pris & arrêtés , & amenés 
dans les ports de fon Royaume pour y être 
confiîqués. 

Cet arrêt fut publié, & il en fut donné 
connoiffance aux Anglois de la Nouvelle 
Angleterre, qui ne laifférent pas de venir 
pêcher dans l'étt.!ndue de ladite conceffion; 
de quoi ledit Bergier, qui y étoit pour lors 
avec le vaiffeau le Saint-Louis, ayant eu 
avis , arrêta aux mois de juillet & d'aoùt 
1684 , huit barq,ues Angloifes , nommées la 

Marie, 



!1 
LIMITES D'E L'AC AD It. ~f.Q 

Marie • l'Aventure , l'Hirondelle , la Rofe , Piéces ;utu. 
l ' Induflrie, l'Alouette, l'Amitié & l' Imlufirie, ficatives 
defquelles il prit feulement Je poiffon & les llde. partie. 
pelleteries , & amena en France les Maîtres 
defdites barques, qui furent interrogés par Surl' Acadit. 

devant les Officiers de l'Amirauté de la Ro-
chelle. 

Par l'examen que Sa l\1ajeflé fit de 1a 
procédure defdits Officiers, il fe troll\ra deux 
Maîtres qui avoient obtenu permiffion du 
fleur de la Vali~re de pêcher le long de la 
côte, fur quoi Sa Majeflé ordonna qu'ils fe
raient remenés en Acadie aux dépens dudit 
Bergier & de fa compagnie, & que leurs 
barques & leurs marchandifes, ou le prix 
d'icelles, feraient reflituées fans aucuns dom
mages & intérêts. 

A l'égard des fix autres , Sa Majefré en 
ordonna la confifcation , attendu que )es 
]Maîtres n'avaient aucunes permiffions; étant 
d'ailleurs convenus qu'ils a voient connoi1Tan
ce des défenfes expre1Tes que Sa Maje(té 
avoic faites d'aller faire commerce & la pê
che à ladire côte de l'Acadie. 

:Je crrtifie que ce papier efl une c~pie véritable ~ 
,ol/ationnée à l'original dans les rey, iftres dt ce llu• 
reau. Du Burtau des Plantations, ~ Whiteh11.1l, 
Jç n juillet I 7 so. 

Signé THOftfAS HILL. 

No. XXII. ME'MOIRE concernant des 
cvins .faifis à Pentagoet, pré [enté au Roi 
d'Angleterre par les Minifires de Fran-
ce cvers 1687. Réclamatioa 

par la France 

L Es fouffignés Ambaffadeur & Envoyé ex d'!lne prife 
traordinaires de france, Commiffaires faite à Penta

dépu·goet, 1687. 
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fiétes de! députés pour l'éxec~tion du Traité de ,netP 
CommiŒü- tralité pour l' Aménque, repréfentent a vo
tes Anglois. tre Majeflé que le nommé Philippe Syuret, 
---- maitre d'un vaiffeau nommé la Jeanne, étant 

NRoé. ,xxii: parti de Malgue pour la Nouvelle France, 
c amatzon h d·r I 

par la France chargé de marc an 11es pour e compte des 
d'une prife fleurs Nelfon, Watkins & conforts, & les 
ja1u à Pen· ayant délivrées, [uivant [es connoiffemens, 
ragoct. I6i7. au fleur Vincent de Cafl:ène *, marchand éta. 

bli à Pentagoet, fltué dans la province de 
l'Acadie; le Juge de Péniguide, qui efi:fous 
l'obéiffance <le votre Majeflé, fit équiper un 
vaiffeau qu'il envoya à Pentagoet, d'oit il 
enleva le[ dites marchandifes comme étant de 
contrebande, & prétendant que Pentagoet 
appartient à votre Majefl:é, mit en arrêt le 
vaiffeau dudit Syuret, & re fu fe encore pré. 
fentement de le reflituer. Mais commepar 
le! articles X & Xl du Traité de Breda, il 
efi expreffément déclaré que l'Acadie appar. 
tient au Roi notre Maître: & qu'en exécu· 
ti on de ce Traité, le feu Roi d'Angleterre 
par fa dépéche du -r~ aoûc 1669 a envoyé 
fes ordres au Chevalier Temple, pour lors 
Gouverneur de Bofl:on • de remettre l'A ca. 
die entre les mains du Chevalier de Grand· 
Fontaine, & nommément les forts ~ habi· 
tati ons de Pentagoet qui en font partie; que 
de plus ledit Chevalier Temple, après Ia 
réception de cet ordre , étant indifpofé. 
donna pouvoir au Capitaine Richard Wal· 
ker, par un écrit du i~ juillet H) 70, de re
mettre en fon abfence ladite province de 

l'A· 
OBSERVATIONS des CommUJaires dr' Roi. 
* C'eft le f1-eu1: de SaÏJlt·Caftain qu'on a vou• 

lu dire. 



LTMIT:!tS DI>. L'ACADIE. 21I 

~?Acadie, & nommément les forts & habita· Piéces jufiifi· 
tions de Pentagoet entre les mains dudit catives. 
Chevalier de Grand- Fontaine, autorifé du lld~. partie. 
Roi notre Maître pour la recevoir; outres l'A d' 
cela ]edit Capitaine Walker obligea le Che- ur 'a 't 
valier de Grand-Fontaine de lui donner un 
écrit daté du 5 août r67o, par lequel il re-
connoit que lui Capitaine Walker s'efl: ac .. 
quitté de la commiffion qu'il a reçûe du 
Chevalier Thomas Temple, & qu'il lui a 
remis à lui Chevalier de Grand-Fontaine la 
province de l'Acadie, & nommément les 
forts & habitations de Pentagoet. 

Lefdits f:l>uffignés 1\.mbaffadeur & Envoyé 
efpèrent de la juflice de Votre Majeflé, 
qu'après avoir pris connoiffance de tous ces 
faits, Elle défavouera le procédé du Juge 
de Péniguide, défendra qu'il fe commette 
de pareilles contraventions à l'avenir, & 
ordonnera que toutes les marchandifes dudit 
Syuret lui feront refi:ituées , ou la jufte va
leur, que fon vaiffc:au lui fera rendu incef
famment, & qu'il fera dédommagé de cous 
les frais que cette interruption dans fon com
merce lui a caufés. Signé BARILLON & 
BON!U!PAUS. 

Jt ctr ti.fie qut tt papier eft une topie vlritablt, 
'oliationnée g J' origir.al dMns les regiflrts de ce B'-'· 
reau. Du Bureau des P Jan:ati ons , à White hall, 
Je u.juUiët I7SO. 

Si&m~ THOflfAS HILL. 
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c!~~~~~a~~ No. XXIII. REQf!E~!EdeJeanNel-
res Anglois. fon * aux Lords JU}hczers, concernant 
-- le 'droit des Angloisfur la Nouvelle E'-

N o. XXIII. coffe ' en I 69] • 

on retranche A LEURS Excellences les Lords jufiiciers 
ici le texte d'Angleterre, 
.Anblois. · Repréfente humblement que ledit Cheva-

li~r Thomas Temple acheta, il y a long· 
temps, de M. Charles de la Tour l'héritage 
de la Nouvejle E'co!fe, & une partie du 
pays appelé l' .é).cadie ,- & tous les forts, plan
tations & commerce d'iceux pour lui & fcs 
hoirs; lefquelsdits pays furent premièrement 
découverts & plantés par le Chevalier Guil
laume Alexandre, depuis Comte de Ster· 
Jing , & par d'autres E' co !fois au temps du 
Roi Jacques Jer; & le gouvernement & la 
propriété d'iceux furent accordés par cette 
Couronne audit Comte & à fes hoirs, & en• 
fuire par lui cédés au fufdit M. Charles de 
la Tour, pour rélever ·du royaume d'E'cof
fe; il en eut la jouif.fance paifible jufqu'à ce 
que l'Angleterre, qui formait alors un E'tat 
républicain, s'en empara en 1654. Ce pays 
était alors entre les mains d'un François,. 

qui, 
OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 
* Prefque tous les faits énoncés dans la Requê· 

te de ce particulier, font altérés, comme les Com· 
miffaires du Roi l'out établi dans leur Mémoire .. 
du 4- oélobre 1751: le gouvernement d'Angleterre . 
n'eut aucun ét;ard à la Requëte elu fieur Nelfon; 
& cette pièce ne fert aujourd'hui gL1'à prouver,._ " 
que c'efr avec connoiifance de caufe, qu'au Trait« 1) 
de Ryfwick, on n•a rien changé aux ftipulations "' 
du Traité de :Bteda qui con cement r Amérique, 
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- t}ui, étant arrivé fur ces entrefaites en An· Piéces juru .. 

gleterre, &: ayant prouvé fes titres par la ficatives 
ceffion que lui a voit faite ledit Comte de Ude. partie. 
Sterling & la Couronne d'E' coffe, fut réta- -----
bli dan~ fes droits, & les céda au Chevalier Surl'A,adit. 

lt( 

Temple, comme ,il a été dit ci-deifus, ·qui 
eu jouit jufqu'au Traité de Breda, bâtit plu
fielP,:s fb,rts pour la défenfe du pays, & fit 
plüâeurs autres accroiffemens, qui coûtèrent 
plus de feize mille livres fl:trling. - Malgré 
cela , fur quelques fauffes perfuafions des 
Min ilhes François; que ce pays apparte
nait autrefois à la Couronne de France, le 
feu Roi Charles II, fans en avoir informé 
Ili donné connoiffance aux parties intéref· 
fées, confentit, par un article du Traité 
fufdit, qu'on rendit ce pays à la France,&. 
par plufieurs ordres du Confeil , ordonna 
qu'on le remît à M. le Chevalier de Grand
ll'ontaine, que le Roi de France a voit en
voyé; ce qui fut exécuté en conféquence. 

Qtte ledit Chevalier Thomas Temple, en 
mourant, légua par fon tefl:ament tous fes 
droits & titres des fufdits pays au Supplian~ 
qui, pendant la guerre préfente avec la 
France, a expofé fa perfonne & fes biens 
pour le reprendre fur les François; fa mau• 
vaifç fortune l'ayant fait tomber entre leurs 
mains, il a reilé prifonnier en France pen
dant ces cinq dernières années, & l'efl: en
·core fous caution. Sur ces entrefaites les 
:Anglais ayant reconquis la plus grande par· 

le~ ~ . .. ,.'if.e de. ce pays, elle a été par furprile corn
ta~ prife dans la patente du gouvernemem de 
t;.f~ ~ ~~~aye de Maffachufet dans la Nouvelle At?

: :. ~gleterre: tel efl: le véritable état des affu. 
' -:)es; & le Suppliant ayant été informé d'~~ 

Tra1t 
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Piéces des Traité aél:uellement fur le tapis entre l'An· 
Commiffai- gleterre & la France, & craignant que Sa 
Ies Anglois. Majeflé, faute d'être bien informée, fe lai[· 
--- fàt [urprendre dans cette affaire, en négli· 
No. t XXl~I. geant ou rendant une partie fi confidérable 
J:-~~ r;,;;:~:F- de [es E~tats & de fo~ commerce, ain fi que 
Je E'cojfe par la propnété du Supphant. 
JMn Ndfon. Pour quoi le Suppliant prie humblement 
1697· vos Excellences , qu'il leur plaife de mettre 

dans le temps cette affaire fous les yeux de 
Sa Majefté, pour que l'on y ait de juftes 
égards, ain fi qu'il paroitra juite & convena• 
ble à la haute fageffe de Sa Majefté. 

']t certifie que e papier efl une copie véritahlt, 
collationnée à J'original dans les regiflres de ce Bu. 
reau. Du Burtau des P /..lntations, à Whiteha/J, 
/t 1 z jui/Jtt 17 so. 

Signé THOMAS HILL. 

No. XXIV. LETTRE de M. de Vil
lèbon Gou7.Jerneur de l'Acadie , à M. 
Stougbton Lieutenant au gouvernement 
de la Baye de Maffajucbet. 

MoNSIEUR, 

JE vous écris, par le fie ur David Balfet, 
que j'ai retenu ici depuis l'année dernière, 
& à qui Sa Majeilé a accordé le pardon de 
tout ce qu'il a fait contre fon fervice, en 
~'établiŒant en ce pays, comme il s'y eft en· 
gagé; ain fi je fuis perfuadé que vous ne fe· 
rez aucune difficulté, comme je ferois en 
pareille occafion, de le laiffer revenir, & de 
donner la main à ce qu'il puiŒe terminer fes 
affaires, fans qu'on lui fa ife aucun tort ni 
trouble. Je 
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. . Je fuis f?rt, furpris, après ce que je -yous rièces iuftt~ 
31 mandé a 1 égard de nos Sauvages pnfon- fic01tives 
ni ers, que vous n'ayez point répondu à ce llde, pattie. 
que je fouhaitois de vous, & que vous vous - · 
obftiniez à les garder: je ne vous en parle-Sur l'A,IUil._ 
rai plus, vous remettant à ce que je vous 
en ai écrit par ma dernière lettre, en date 
du 27 juin 1698. 

Je fuis informé que vous avez plufieurs 
pêcheurs à nos tôt es, & vous permettez ou
tre cela le commerce Je vos gens dans les 
habitations Françoifes; vous devez vous at
tendre, Monfieur, que je ferai prendre tout 
ce qui fe trouvera d' Anglois en pêche ou 
en commerce; d'autallt plus que vous n'avez 
aucun lieu d'ignorer que cela efi abfolument 
défendu par le Traité entre nos Couronnes, 
que vous m'avez vous- même en voy~, lt 
que M. de Bonaventure eommandant cette 
année le vaHfeau du Roi l'Envieux, vous a 
confirmé, en vous renvoyant en arrivant à 
tes côtes, quelques bâtimehs de vos pêcheurs 
qu'il a pris, en vous faifant ij1former de la 
part du Roi, que s'il en revenoit encore 
pour la pêche ou commerce, qu'ils feroient 
de bonne prife. 

j'ai ordre de la part du Roi mon maitre, 
de me conformer au Traité de neutralité , 
conclu à Londres le 16 noveinbre 1686, 
avec le Roi Jacques touchant les Àméri
ques. 

Il m'efl: auffi expreffément ordonné de là 
part de Sa Maje!té, de maintenir les bornes 
qui font entre la Nouvelle Angleterre & 
nous, qui font du haut de la rivière de Ki· 
nibeki juîqu'à fon embouchftre, en lai !fant 
tibre fon cours aux deux nations ; ainii je 

Tom1 II. P ne 
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tièces des ne dou~e pas, Monfieur , que vous ne vous 

Commiffai- y conformiez, & que vous ne ceffiez de 
xesAnglois. prétendre de traiter les Sauvages qui y font 
--.-- établis, comme vos fujets, pour éviter tou

?No. XdXIMv. tes les fuites fâcheufes qui pourraient en ar· 
..,.ettrt e • . l . . é ,.1 de- Villebon nver par · a proxumt qu 1 s ont ~vec vous. 
,tu s fipttm•Il ne me refte qu'à vous affurer que je ferai 
ire .16,s18o tOUt Ce qui dépendra de moi pour r'eX~CU• 

tion· des ordres que J'ai reçCts de Sa Majef
té. Je fuis très- véritablement, Monfieur, 
votre, &c • 

..llu bas de la rivUre Saint- :Jean j lt ' s fiptt,.. 
ire 1 G,9-S. 

Je certifie tjUt Cl papier efl une copie 1Jiritllblt, 
collatimnét à j'original dans les regifires dt ce Bu
reau. n~ Bureau des Plantations, à Whitthlllt, le 
.u juillet 17so. 

Signé THOMAS HILL. 

N.o. XXV. COP lE d'une lettre de M. 
Pernon Secrétaire d' E'tat, au Lord 
Lexington, avec les alternatives pro· 
pofées par l' Ambaffadeur de France , 
pour fervir de limites dans j' Amériq'lll, 
entre la France & l'Angleterre, du 29 
avrili]OO. 

Et les objèr'Vations du Bureau du commer
cc 8 des plantations ,fur lejdites alter· 

en retran- natives. 
che ici le tex-
te Anglois M I L 0 R D 
de cette let· ' 
tre de .M. AYANT reçft l'alternative de l'Ambaffa· 
Vemon. d d F . . . · eur e rance, Je vous envOie une copie 

pour qu'elle foit examwée clans votre Con· 
fer! 
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ieil mercredi prochain. Je fuis, Milord , Pièces jutü .. 
&c. ncati v es. 

Sig,zé JACQUES VERNOR. llde, partie. --Alternatives propofées pour fervir de limi· Sr&r l' .ll.nztlit. 
tes dans l'Amérique , entre la Fran., 

ce & l'Angleterre. 

Par la première alternative, je propofe; JeJ:o~s qu~ 
~~e la France ga: de le ~ort. de Bourbon, & r=f la~fl~ ~~e 
1 !1ngleterre cel ut de Chtcbttouan, ayant de blancs'ap· 
part & d'autre pour limites, entre les deux pelle le cap 
nations de ce côté, Je * ....... qui Hm~iettt- . 
etl juflement à moitié chemin entre les deux~~~:e;/;aJs 
forts fufdits, & en ce ca;-là l~s limite~ de:a~ t~~r~
la France, du côté de l Acadie , fer01ent fait affuré: 
:tefiraintes à la rivière Saiht-George. .M. Vernon 

Par la deuxième alternative, je propofe faura facile· 
que le fort de Chichitouan re!l:e à la Fran- rent f , ce 
ce, & le fort de Bourbon à l'Angleterre, ~~~t~é ~ ... 
ayant pour limites le même endroit dont je mm. 
viens de parler ci-deifus; mais en ce cas l'on 
.demaode que les limites de la France , du 

1 
côté de l'Acadie, s'étendent jufqu'à la riviè· 
te Kinibekf. 

Quant à Ia pêche, comrile tout éommer
ce efl: défendu et1tre les deux nations dan& 
lés colonies, & que fous Ie prétexte de ve• 
nir pêcher on ne manqueroit pas de venir 
trafiquer en contrebande, l'on croit que , 
(uivant l'ufage déjà établi en tes pays-là, il 
faut que la pêche foit défendue hors de la 
portée de la vt1e; mais comme il fur vient 
toftjours des incidens quand il n'y a point 

l'A: . .' une difl:ance déterminée, on demande qu'el
une: le foit fixée à huit Iieuei, & que par la mê

yCIJe me raifon & crainte des mêmes · inc~~vé• 
j Pz meu 
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l'ièces des ni ens qu'on vient ~'expofer, les ifles qui fe 

Commiffai- trouveront compnfes dans cet efpace-là, 
res Anglois. app:utiennent à celle des deux nations fur 
--- la côte de laquelle elles fe trouveront. 
No. XXV. 

Obfervations Objervations par le Bureau du commerce 
ddu Bpuricau éf des plantations, fur /es alternati'Vet 

es anta· ,/, l' 
tior.sfur les précédent es, propoJ ees par Ambaffadeur 
Jimiw, en de France, pour la détermination des li· 
1 7°0 " mites en Amérique, entre la France & 

l'Angleterre. 

· on retran.. Perfonne ne peut mieux déterminer, que 
che icile tex-la compagnie même de la baie de Hu dion, 
te Anglois. quel eft fon plus grand intérêt, ou de gar. 

der Je fort de Chichitouan, autrement fort 
d'Aib:mie, ou de le donner en échangepour 
celui de Bourbon, autrement le fort d'York. 

Pour ce gui concerne l'équivalent propo• 
fé par les François vers les confins de Ja 
Nouvelle Angleterre, au cas qu'ils gardent 
]e fort de Bourbon, autrement le fort d'York, 
on doit obferver que les limites de l'Angle
terre doivent s'étendre de droit vers l'efl: 
jufqu'à Sainte-Croix; les François ne peu
vent alléguer aucune raifon pour prétendre 
quelque droit du c6té de l'ouefl: au delà de 
la rivière Saint-George *, de forte que l'é-

qui-

OBSERVATIONS des CommijJaires du Roi· 

* Les François avaient pDUr preuves de leut 
droit les aétes paffes en exécution du Traité de 
:Breda , que les Commi1faires Anglois ont eux-mê· 
Jlles produits. Par ces A&es l'Angleterre reffitu.e 
à la France Pentagoet, qui eft à l'ouell d~ la Il· 
vi ère Sain(· George . Il eft bien fin gu lier que le 
Bureau des Plantations ait entrepris d'accréditet 
l)ne allés-attOil détruite par fei propres titres. 0'11 

peut 
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qui valent offert , de fixer les limites de la Pièces juili
.France & de l'Angleterre à la ri\ i~re Saint- ncatives •. 
George n'efr nullement recevable, puif<1ue I1de. parue.. 
bien loin de rien ajot)ter à nos droits, ce~ l' .A. u·e 
(rroit no us en dépouiller. ur 1 ' • 

L'offre que l'on fait de fixer les limites du 
côté de la baie de Hudfon, n'a aucun fon
dement légitime; car par Je dernier Traité 
de paix, article VHI, le feul droit réfervé 
aux François dans ladite b<:tie, n'a rappor~ 
qu'aux places qui ont été prifes par les Fran
çois fur les Anglois durant la paix qui a 
précédé la dernière guerre, & qui om été 
reprifes par les .t\nglois durant ladite guerre; 
ce qui ne peut comporter une extenfion de 
terntoire au delà des places prifes & poile
dées; d'ailleurs la compagnie de la baie 
d'Hudfon alléguant un droit incontefiable 
fur la baie entière, qui eft antécédant à tou
te~ les prétentions de la France , on doit 
confulter cette compagnie avant de rien cé· 
der aux François. 

Je certifie tJUe us copits font vtritables & confor
'nts aux originaux dans Jes rtgijlrts de ce Bureau. 
Du Bure~u deJ Colonies, à White hait, le ujNilltt 
I]SO• 

Signé THOMAS HILL. 

No. XXVf. 
OBSERVATIONS des Commiffaires du, Roi~ 
peut juger par-là combien il y a d'a!furance dans 
leo; affertions, & peu d' exaél:i tude dans les faits 
qui font avancés par ce Bureau, dont on prétend 
que l'autorité eH fi re(peél:able: au furplus on ne 
trouve point d::ms toute cette pièce le nom de 

ouveiie E'coffi; nouveile preuve qu'en 17oo la 
~ouvclle E'coffe n'exiftoit pas même poru le go11· 
vemement d'Angleterre. 

p l 
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No. XXVI. EXTRAIT de la répré
Jentation faite par le Bureau du com
merce & des plantations, 4 la Rein1 
Anne, en dat~ du 2 juin 1709. 

On retranche EN l'année. 16~.1 la Nouvelle E'cotre fut 
ici Je texte plus parncuherement accordée, par le 
A-niloi~. Roi Jacques Jer, au Chevalier Guillaume 

· Alexandre, depuis Comte de Sterling, qui 
en prit poffeffion *, en cha~a les F~ançois, 
& y établit !Jne colonie. 

En l'année 1627, le Roi Charles Jer étant 
en guerre avec le Roi de France Louis XIII, 
donna commiffion au Chevalier David Kirk 
& à d'autres, de prendre poffeffion des ter
res !ituées des deux côtés de la rivière du 
Canada, & de chaffer tous les François qui 
trafiquaient dans ces contrées ; ils y eurent 
un heureux fuccès , & la même année on 
s'empara de vingt vaiffeaux François, dont 
les Officiers & matelots furent conduits en 
Angleterre: En 1628 ils fe mirent en pol
feillon de la partie du Canada fituée au nord 
de la rivi~re 7 & fe rendirent maitres du 

fort 

OBSERP .AT/ONS des Commi.f)àires dt~ Roi. 

* Ceci ell: prefque copié mot pour mot d'n~e 
requête de Louis Kirk , produite parmi les pièces 
JH;écédentes, fous le No. IV. On y rcuouve en 
~anie les mêmes fautes: no~:~velle preuve du pe~ 
i:l'exaélitude du Bureau des Plantations. D'ailleurs 
quel rapport peut avoir avec les anciennes limirr.t 
de l' Acaàie , un écrit fait en Angleterre en 1709 • 
~ns le temps d'une suen~ OUTf.tte, 
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fort de Québec*, pendant que le Chevalier Pièces juill
Alexandre foumettoit à la puilfance du Roi .ticatives. 
toute l'Acadie ou Nouvelle E'colfe. Ilde. partie .. , 

Jt certijit IJUl cet txtrait eft véritable, ~ con· Sur l' ~Gi.iJ 
ftrme « J'original d4ns les regiflres de c~ Bureau. 
Du Bureau âts e~lonies, • Whiteha/J, le u juil-
let 17SO• 

Signé THOMAS HILL. 

No. XXVII. PROMESSE du fleur 
de Suberca[e de procurer des Paffiports 
aux Officiers Angtois qui devoient l~ 
conduire en France, du 2 3 oCtobre 17 ro. 

N Ous, Daniel Dauger de Subercafe, 
Chevalier de l'Ordre militaire de Saint• 

.touis, Gouverneur de l'Acadie, de Cap· 
Breton , ifles & terres adjacentes , depuis 
le Cap des Rofiers du fleuve de Saint Lau· 
rent jufqu'à l'ouefl: de la rivière de Kinibeki. 

Promettons de faire donner des paffeports 
à Meilleurs les .Majors Richard Wallins & 
Charles Brown, pour s'en retourner par 
terre ou par mer à la vieille Angleterre, 
aprè~ nous avoir conduits à la Rochelle ott 
à Rochefort, où l'ordre de Monfieur Fran-

çois 
OBSERVATIONS de1 CommiJ!dres du .Roi. 

• La capitulation de Qyébec, qui eft une piè· 
ce publique & connue, e!t de x 629, & la refti
tution que les Anglois en firent par le Traité de 
Saint-Germain en r6u, ainG que de l'Acadie • 
n'eft pas moins connue, & n,auroit pas dû être 
omife dans cette pièce du Bureau des Plantations: 
~u furplus on ne trouvera pas dans le Traité de 
t 6j 2 le mot de Nouvelle E~coffi, dont le nureall 
des Plantations s'eft fervi en rappellaJit les évènG
r-ten• de ces anciens temps. 

r-- 4 
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Pièces des çois Nicbolfon, Général des troupes de la 
commdfai- Reine de la Grande-Bretagne en la Nouvel
ros Anglois. le Angleterre , les defi:ine • conformément 

à la capitulatioq faite entre lui & nous fur 
No.xxv~n. la reddition du fort du Port- Royal à l'Aca• 
Propoftz~ns die. FAIT audit lieu, le vingt- troifième 

tltla Jiran~ . d' .o. b .1 r d' & , . 
1outla paix JOUr 0~.;~0 re, m1 1ept cens IX, a 1Ce· 

I711. 'lui fait appofer le cachet de nos armes, & 
contre- figner par notre Secrétaire. Signé 
n~ SunERC..t\SE. Jt plus bas, par Monfeig-
Dreur, FoJST AINE. -

jt etrtifie fUt c•efl unt. vlritahlt copie tie forigi· ' 
fUI/. 

SiE:né P !ERRE_ CAPON. 

:No. XXVIII. PREMIERES PRO
POSITIONS. * de la l'rance, dtH2 

. avril 17 1 l· 

-La copie Françoife eft tirie des Mémoires de 
· ~ambeny, tome PI. page 669. 

-"'011 retr:tnehe CÜMJ4.!. on ne fauroit douter que Je Roi 
~ci le texte ne foit en éta,t de continuer la guerre 
+~glois. avec honneur, ou ne fauroit au ffi envifager 

çomme une marque d~ foibleffe la démar. 
che que fait Sa Majefié de rompre le filence 
qu'il a gardé depuis la féparation des confé· 
renees tenues à Gertruidenberg, & qu'il 

don· 
OBSERV .ATIONS des Comm~ffaires du Roi. 

*Si les Commi1faires Anglois n'ont produit cet
te pi~ce que pour rappeler la pofition avantageu· 
{e Oll fe trou voit alors l'Angleterre, il en ré fuite 
que les ceffions qui lui ont été faites, ont eu tou
te l'étendue qu'elles J'OU•Ioient avoir; & quel'oa 
pe peut, ni l'on ne doit aujourd'hui les etendra 
@U ~el~ de f Jtradie- fuiva,.t fts ancimnts Jimim. 
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donne de nouvelles marques, avant l'ouver- Pièces jufl:t,. ture de la campagne, du defir qu'il a toû- 1icatives . jours confervé de procurer le rétabliffement Il de. parue. du repos de l'Europe; mais après l'expé- ----:rienct qu'il a faüe des fentimeni de ceux S•r r .ll,.J.,e. qui gouvernent aujourd'hui la République 
de Hollande, &. des artifices dont ils fe font 
fervi pour rendre les négociations infruélue. fes, il a jugé à propos, pour le bien public, 
d'adreffer à l'Angleterre les propofitions 
qu'il croit propres à finir la guerre, & à af"' furer fortement la tranquillité univerfelle de la Chrétienté. 

C'efi: en cette vûe que le Roi offre à trai"' 
ter de la paix fur la bafe des conditions fui~ vantes. 
· I. Qu'oN donnera aux Anglois des fûretéa 
réelles pour l'exercice futur de leur corn,. 
merce en Efpagne , aux Indes & dans les 
ports de la Méditerranée, 

II. LE Roi accordera aux Pays- bas une barrière fuffifante pour la f~reré de la Ré; 
publique de Hollande ; & cette barrière fera 
agréable à l'Angleterre, & à la fatisfaé1ion 
des Anglois: Sa Majefté promet en même 
temps une entière liberté & fûreté de com:
merce aux Hollandois. 

III. ON conviendra fincèrement , & de 
bonne foi, des voies les plus raifonnables 
pour fatisfaire tous les Alliés de l'Angleterre & de la Hollande. 

IV. CoMME le bon état ott îe trouvent les 
3ffaires du Roi <fEfpagne, fournit de noll· 
veaux expédiens pour terminer les différens 
ijUÏ regardent cette Monarchie, & pour les 
régler à la fatisfaél:ion des parties intéreffées7 on tàch\!ra de furmonter les difficultéi qui r 5 fe 
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pj(ces des fe trouvent à cet égard , & à affurer les états, 
Commiff~i- le commerce, & généralement les intérêts 
res~ de toutes les parties engagées dans la pré· 

No. XXlX. fente guerre. . . . 
Riponfts au;; V. ON ouvnra tmmédtatement les confé-
i.a,andes b. renees pour traiter de la paix fur la bafe de 
r .Antltttrre. ces conditions, & les Plénipotentiaires que 

le Roi nommera pour y affiil:er, traiteront 
avec ceux d'Angleterre & de HollaQde feuls, 
ou conjointement avec ceux de leurs Al· 
liés, au choix de l'Angleterre. 

VI. SA Majeil:e propofe les villes d'Aix· 
la-Chapelle & de Liège pour le lieu oil les 
l'Jénipotentiaires s'affembleront, & laiffe à 
l'Angleterre le choix d'une de ces deux pla
ces pour y traiter de la paix générale. DoN· 
NE' à Marly, Je yingt- deux avril mil fept 
çens onze. 

Signé DE ToRcY. 
C1pie 'fllritabll. J. DTSON. 

N~. XXIX. RE'PONSESde la Frmz
c~, du 8 oCtobre 1 7 r 1 , aux dçmandes 
préliminaires de la Grande-Bretagne *· 

La copie Françoife eft tirée du Recueil de Lam-
beny, tomt VI~ page 681. 

P!l retranche, LE Roi étant particulièrement inform~, 
1.n Je t.cxte , · par le dermer Mémoire que les Mt· 
.i\nglo1s. nifl:res 

OBSERY ATIONS des Commiffaires du Roi. 
* Par cette pièce & par les fui vantes MM. les 

Commiffaires Anglois adminifrrent eux?mêmes la 
preuve du pen de rapport du Traité de Breda avec 
celui d'Utrecht. Premièrement, celui de Breda 
n'eft nommé dans aucune de ces pièces ni dans 
aQcune autre qui foit parvenue à notre' connoif· 

· fanee ~ 
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,, nifhes de la Grande-Bretagne ont remis Piéccs juru. 
,, entre les mains du fieur Menager, des ficatives •• 
,, difpofitions oi1 fe trouve cette Couronne llde. pru:t1e. 
,, de faciliter la paix générale à la fatisfac- ·. 
,, tian de toutes les parties intéreffées dans Sur l' .d'"'t..t 
,, la préfente guerre: Et Sa Maje1té voyant 
,, bien , comme le marque le Mémoire, 
,, qu'il ne fauroit courir aucun rifque en 
,, s'engageant de la manière qu'il eft con-
,, çû, puifque les articles préliminaires n'au-
,, ront aqcun effet avant la fignature de la 
~· Paix générale; & fouhaitant de plus très-
,, fincèrement, de faire tout ce qui lui fera 
,, poffible pour contribuer au rétabliffement 
~· du repos de l'Europe, & fur t?ut par une 
., voie auffi agréabl~ a Sa MaJefié , que 
,, l'ell: l'entremife d'une Princdfe que les 
., liens d!l fang devraient unir avec Jqi, & 
,, dont les fentimens, à l'égard de la tran-
,, quillité publiqÜe, ne fauroient être ré-
,, voqués en doute: A ces cauf es , S<J Ma· 
, jefié a ordonné au fleur M emger, Cbe· 
P va lier de l'Ordre de Saint Michel, & dé .. 
, pu té au confeil de commerce, de donner 
,, par écrit ll'!s réponfes fuivantes aux arti• 
,, cles contenus dans le Mémoire qui lui a 
,, été envoyé, intitulé Demandes préliminai• 
, res pour la Grande-Bretagne en particulier. 

lli-
ORSERP AT/ONS des Commiffairos du Roi. 
fanee: Secondement , fi on avait voulu céder, 
par Je Traité d'Utrecht, ce qui avoi t été refiitué 
par celui de Breda, il étoit plus nécefiàice de nom
mer Pentagoet.1 le fore Je la rivière Saint-Jean• 
&~. comme cédés avec l'Acadie, que Port-Royal ; 
ces Places étant hors de la prefqu'ifle 1 & a yan.~ 
été moina confondllçs avec l' Actta.ie. · 

., .. 
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rïèces ds , IMI 

Cornmitfai- DEMANDES PRE L . lV Al RES 
Al}glo~s. 

plus particuliéres de la Grande-Bretagn~. 
~o. XXIX· 

I. LA fucceffiçm de la Copronne de ces 
Royaumes, felon l'étabUift:meqt pré

fçnt, fera reconnue. 

RE'PONSES DU aoi . ., 

Pnrettnnche I, sA MAJf.STE' reconnoitra la Reine de 
ici le texle la Grande-Bretagne en çette qualité, 
Anglojs. auffi.bien qu~ la fucceffion à cette Couron

pe, fuivant l'étab,liifement préfent. 
Dem. II. UN nouveau Traité de commer

ce, entre la Grande- Bretagne & la France, 
fera fait à ia manière la plus jufle & raifon
nable. 

Rép. II. Ln Roi confent à faire un nou. 
veau Traité de commerce avec la Grande· 
~retagne, de la manière la plus JU!l:e & rai. 
fonnable, & la plus avflnÇageufe ~la France 
~ à la Grande Bretagne, 

Dem. HI. DuNIÇERQUE fera démoli. 
Rép. III. QuoiQUE Dunkerque ait coûté 

des Commes très-grandes, tant pour l'acqué
rir que pour le fortifier, & qu'il foit nécef· 
faire de faire encore une dépenfe très- con
fidérable pour en rafer les ouvr:1ges , Sa 
Maje!l:é veut bien ·toutefois s'engager à les 
démolir immédiatement après la copclufion 
de la paix; à condition qu'il lui fera donné, 
pour les fortifications de cette Place , un 
équivalent convenable , & dont Elle fait 
cpntente : & comme l'Angleterre ne peut 
fournir ledit équivalent, la qi[cufiion en fera 

remife, 

fot 
M 
ta 

. rn: 
m 

Je 
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Iremi~e a~x ~onfidëren1 ces 9ui éfeétie
1
ndront pour Pi~ces jù ~~ 

a nt:goctatwn e a paiX g n ra e. ncative,. 
Dcm. IV. GIBRALTAR & Port-Mahon ref-llde. pârtie. 

teront entr~ les mains de ceux qui les pof- ---
fèdent préfencement. Sur l' A'd.itt• 

Rép. lV. LE Roi promet au nom du Roi 
fon petit-fil~, & fuivant le pouvoir que S!l 
Majeflé en a reçû de ce Prince, que Gibr:d
tar & Port· :r.aahon demeureront entre les 
mains des A~glois, qui poffèdent préfente
ment l'un & l'autre. 

Dem. V. L.E Paéèe d'Affiento fera fait aveci 
les Anglais, de la même manière que les 
François le poffèdent à préft::nt, & telles pla
ces , dans l'Amérique Efpagnole , feront 
affignées aux intére!fés dans le commerce 
pour le rafra1chifièment & ventes de leur• 
Nègres , qui feront trouvées néce!faires & 
convenables. 

Rép. V. LEs Anglais auront, après la paix 
conclue, la traite des Nègre~ de Guinée aux 
lndes occidentales, autrement Je Paéèe de 
l' Affiento, aux mêmes conditions que cette 
convention a été faite par le Roi d'Efpagne 
avec les François; en forte que la Compagnie 
qui fera établie pour cet effet en Angleterre; 
aura la prérogative de faire repofer, rafrat.. 
ch ir, vendre & débiter fcs Nègres dans tou
tes les places & ports de l'Amérique fepten
trionale , dans celui de Buenos-aires, & gé
néralement dans toutes les places & ports 
dont l'entrée était permife aux vaiffeaux de 
la Compagnie formée en France fous le nom 
de l'Affiento. 

Dem. VI. Tous les avantages, droits & 
privilèges qui font déjà accordé~ • ou qui 
pourront l'être dorénavant par l'Efpagn~ au.x 

fuJets, 
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Pi~ces des fu jets de France, &: de quelqu'autre natiotl d'av 

Commitf~i· que ce foit, feront pareillement accordés aux prop 
res Anglo1s. fujets de la Grande- Bretagne. fur ( 
~ -- Rép. VI. LE Ror promet pour lui-même., cord 
~0• .~xxx.& pour le Roi fon petit fils, fuivant le pou. Q 
~'"eponJesaux . . (1. 1 · d s M · fi·< Ga ~mandts de v01r qu1 eLt entre es mams e a aJe ~:, r 
J'.Anglettrre que cet article fera accordé, en cas de la 
en J-7U• 'conclu fion de la paix, comme les précédens 1 co 

&. qu'il fera ponél:uellement exécuté fa\ 
Dem. VII. E 1: pour mieux protéger le de 

commerce dans l'Amérique Efpagnole, on y d'L 
mettra les Anglais en poffeffion de telles fta1 
places, qui feront nommées dans le Traité dix 
de paix. des 

La France ayant dffert une fUreté réelle ve 
pour le commerce des fujets de la Reine de ans 
Ja Grande- Bretagne dans 1 'Amérique Efpa· pré 
gnole, on n'a jamais douté qu'elle n'enten· nat 
dît par-là des places, & l'on a été confirmé ne 
dans cette opinion , vfi qu'elle a propofé le 
Gibraltar comme une fûret.é pour le com• da 
.znerce d'Efpagne & de la Méditerranée: les N' 
avantages & les privilèges offerts par le fieur au 
Meni\ger , ne doivent pas être regardés co 
comme des fûretés réelles, parce qu'il fera dés 
totljours dans le pouvoir de l'Efpagne de les joui 
teprendre; c'efl: pourquoi l'on croit que la l'an 
France efl: dans l'obligation, ou de faire cé~ S 
der à 1:1 Grande-Bretagne les places deman· Sain 
dées dans cet article, ou de lui demander Bret 
de nouveaux avantages, tels que l'amour de R 
la paix puiife faire accepter comme un équi.. S 
'\'a lent. Sur quoi l'on fe trouve obligé d'in· & e 
fifier que ce Miniftre fait muni d'un pouvoir Me 
fuflifant; & pour marquer d'autant mieux la qui 
fincérité avec laquelle on traite, & le d -fir du 
que Sa Majefié d<t la Grande • Bretagne a Br 

d'avan~ 
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d'avancer la paix générale , Elle a trouvé à liè~es jufi 
propos de déclarer que la difficulté furvenue 

11
c
1
auves r·e 

fi · 1 ê 1 é 1 • e. par 1 • ur cet arue e , pourra tre ev e en ut ac- _ · 
cordant les articles fui vans. S14r l' Acr.:di, 

Que le Paél:e de l' Affiento foie fait avec la 
Grande-Bretagne pour Je terme de trente ans. 

Réponfe VII. Quoique le Roi d'Efpagne, au 
commc:ncement de fon règne , fût porté à 
favori fer la nation Françoife; qu'il eût befoin 
de fecours d'argent pour fubvenir aux frais 
d'une guerre imminen~e; ce Prince, nonob. 
fiant ces confidérations, n'a accordé que pour 
dix ans aux François le privilège de la traitc:: 
des Nègres. Ce feroit beaucoup faire en fa. 
veur des Anglois que de biffer pendant vingt 
ans dans les mains de la nation Angloife, une 
prérog::aive dont il femble que toutes les 
nations de l'Europe voudraient jouir chacu
ne à leur tour: toutesfois le Roi promet que · 
le Roi fon petit-fils lai !fera aux Anglois pen· 
dant trente années confécutives Ja traite dei 
Nègres de Guinée aux Indes occidentales, 
autrement le paél:e d' Affiento, aux mêmes 
conditions, prérogatives & privilèges accor
dés à la compagnie Françoife, & dont elle a 
joui ou dû jouir depuis le premier mai de 
l'année 1702. jufques à préfenr. 

Suite d~ l::z Dém. VII. Que l'iUe entière de 
Saint-Chrifl:ophe foir affurée à la Grande
Bret:Jgne. 

Réponfe. Le Roi accorde cet article. 
Suite de la Dem. VII. Que les avantages 

&. exemptions des droits promis par le fleur 
l\tlenager, & qu'il prétend devoir monter à 
quinze pour cent fur toutes les marchandîîes 
du cru & des tnanufaél:ures de la Grande· 

1 Bretagne, lui foient effeéÇivement accordRés; 
~-
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"Vièces des Réponfe. Sa Majefté promet pareillement, 
Commiffai- au nom du Roi d'Efpagne, les avantages & 
xes Anglois exemptions de droits dont il en: fait mention 

• dans cet article , & dont les Anglois joui· 

R
No ~r.xrx. ront immediatement après la concluûon de 

•por.Jts aux • l'é d 'fi . 
tiemandts de la pan::, à change es rat! cations. 
t· An""iererre, Suite de la Dem. VII. La Grande- Breta
''H71I. gne peut rafralchir àlaJamaïquefesNègres, 

& y faire la din:ribution de ceux qu'elle envo~ 
iera à la Vera-Crux, Porto-Bello & aux autres 
comptoirs dans cette partie des Indes; mais 
comme du côté de la rivière de la Plata, elle 
n'e(l: en poffeffion d'aucune colonie. on de
nr:mde ~u'il lui [oit affigné dans cette rivière 
quelque étendue de terrein, fur lequel elle 
pourra non feulement rafraîchir [es Nègres, 
mais les garder en fûreté ju!qu'à ce qu'ils 
foi ent vendus aux E.fpagnols; & comme on 
n'entend aucune finelfe en faifant cette de
nnnùe, on fe foûmettra à cet égard à J•in· 
fpeélion de l'Officier qui fera nommé à cette 
fin par I'Efpagne. 

Réponfe. La paix générale étant faite, il fera 
affigné à la compagnie Angloife de I'Affiento 
une étendue de terrein dans la rivière de la 
Plata, fur lequel terre in elle pourra non-fen· 
lement rafraîchir [es Nègres, mais les garder 
en fîtreté jufqu'à ce qu'ils foient vendus fui· 
vant les conditions qui feront ftipulées par la 
convention qui doit être paffée pour 1 'Affiento; 
& pour empêcher qu'il ne foit abufé de cette 
permiffion, le Roi d'Efpagne nommera un 
Officier pour y veiller, à l'infpeéèion duquel 
les intérefiës à ladite Compagnie, & généra
lement wus ceux qu'ils emploieront pour en 
faire le fervice, feront foûmis. 

IJcm. VIII. LA Terre-neuve, la baie & les dé· 
troits 
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troits de Hudfo.n , feront · entièrement refii. Pièces jutti• 
tués aux Angl01s: la Grande Bretagne & la ncatives. . 
Frahce garderont & pofféderont refpeél:ive-llde. partie. 
ment tous les pays; domaines & territoires ---
dans l'Am~rique feptentrionale ;que chacuneSurl'.lfcdk 
de ces nations po!fédera au temps que la 
ratification de ce Traité fera publiée dans 
ces parties du monde. , 

Rep. VIII. LA difcuffion de cet article fera 
rem~fe aux conférences générales de la paix,. 
bien entendu que la faculté de pêcher & de 
fécher la morue fur l'iile de Terre -1 neuve ~ 
fera r éfervée aux François. 

En exécution des ordres du Roi, nous, 
fouffigné Chevalier de fon Ordre de Saint
Michel, député au Confeil de commerce.,. 
avons arrêté les préfentes réponfes , aux: 
demandes préliminaires de la Grande- Bre
tagne, a nombre de huit articles , en vertu 
du pouvoir de Sa Majefré, dont nous avons 
fourni la copie fignée de notre main ; &; 
promettons au nom de Sadite Majefié, que 
Iefdites réponfes ftront regardées comme 
conditions qu'Elle convient d'accorder, dont 
les articles feront rédigés dans la forme or
dinaire des Trai.tés, & expliqués de la ma
nière la plus nette & la plus intelligible, à 
la fatisfaétion commune des Couronnes de 
France & de la Grande-Bretagne, & en cas 
de flgnature du ;Traité de la paix générale; 
en foi de quoi nous avons figné & mis le 
cachet de nos armes. FAIT à Londre~, le 
vingt-fept feptembre , vieux 11yle • & du nou
veau , le huit oél:obre mil fept cens onze. 
Signé MENAGER. 

e&~ 
c : Tome Il. Q 
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Pièces des L'acceptation de la part de la Grande. Hrt• 
commiif~i· tagne étoit dans les termes fuivanr. ,, 
xes Anglots. 
-- , Le Roi Très-chrétien ayant fait connot. 

No. XXIX. , tre à la Reine le defir fincère qu'il a de DJ 
Z}lponfld:5 adu; ,, voir rétablir la tranquillité générale de 
,.eman .s • . défi . . fû r Anglettrrt,, l'Europe par une patx mtttve, re & 
en 171 r. , durable, qui réponde aux intérêts de tous 

, les Alliés; & ayant fouhaité que la Reine 
, voulût bien contribuer à la négociation 
,, d'une paix de cette nature, on a jugé qu'il 
~· feroit- jufie & raifonnable de conclurre ~ 
, d'affurer, en premier lieu, les intérêts de 
.,, la Grande-Bretagne. Ce Prince ayant en· 
, voyé à cette fin le fleur Menager, Che· 
., valier de l'Ordre de Saint-Michel, & dé· 
» puté au Con feil de commerce, il e1l con· 
, venu de huit articles , en vertu des pou. 
, voirs qu'il a reçûs pour cela de Sa Majefté 
, Très-chrétienne, dont il nous a remis une 
, copie fignée de fa main. Et nous, fouf. 
, fignés , déclarons , en vertu d'un ordre 
, exprès de la Reine, qu'Elle accepte lefdits 
, articles, comme articles préliminaires, qui 
,, ne con~iennent que les fiiretés & avaota· 
, ges que Sa M~jefié croit pouvoir préten· 
,.,, dre avec jufiice, quel que foit le Prince 
., auquel la Monarchie d'Eîpagne fera affi· 
, gnée. Et ces articles feront regardés comme 
, des conditions que le Roi Très- chrétien 
, confent d'accorder, & qu'on réduira à la 
,, forme ordinaire des Traités, de la manière 
, la plus claire & la plus intelligible, à la 
tt fatisfaélion commune de la Grande. Bre• 
, tagne & de la France, & cela feulement 
,, au cas qu'on figne la paix générale; ea 
n foi de quoi nou~ avons !igné ces préfences, 
..J • , ~ 
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lll~.. ;, & y av~ns appofé le cac~ et de nos armes. Pièces juf\t .. 
li~~·, ,, DoNN.E à Londres, le vmgt-fept feptem- fÎcatives. 

, bre, vieux fi y le, & du nouveau, le huit Ilde. partie. 
1!. oéèobre mil fept cens onze. Signé (L. S.)--:-~ 
JJAllMOUTH. (L. S.) H. St. }EAN. St~d A'•att. 

Copie véritable. Signé J. DYSON. 

No. XXX. INSTRUCTION de la 
Reine de la Grande- Bretagne à l'E'vê• 
q~e de Briftol, Garde du petit Sceau • 
& au Comte de Strafford, fts Plénipo
tentiaires, pour traiter de la paix g{nê· 
rate, du 23 décembre 17 u. 

t.a copie Françoife tirée du ll.ecueil de Latnb.erty; 
tqme VI, pt~gt 7H• 

A voT R E arrivée :i Utrecht, vous corn· on retrànche 
~w mencerez â concerter, avec les Mi nif. ici le textt 

tres des Alliés, de quelle manière il fera à An&lois. 
propos d'ouvrir les conf~rences, & la mé-
thode qu'il faudra obferver dans le cours dll 
Traité : vous repréfenterez fortement , e11 

· cette occafion & dans toutes les autres, :\ 
ces Miniflres, l'importance de paroitre unis; 
& par cette ra if on vous leur recommanderez. 

i ~~ au cas qu'il arrivât ou furvint quelque difpu• 
:! te, de l'accommoder entre vous, pour em

pêcher la France de s'en prévaloir; & au 
contraire • toutes les fois que vous vous af.-. 
femblerez au congrès avec les Minill:res dei 
ennemis, il faudra prendre foin de foÜtenir, 
& de feconder de la force unie de toute la 
confédération , tout ce qui fera propofé, & 

tes les infrances qui feront Îaites. 
Pour parvenir au plut6t à la conclu lion de 
grand ouvrage,&: empêcher, autant qu'Il 

Q 2 fet'a 
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Pièc:e5 des fera poffible,. q?e l,enne~i _ne profite d'.une 

Commiifai- longue négoc1auon, en d1v1fant les Alhé~, 
tes Anglois. ou en leur faifant ralentir les préparatifs de 
,. ··-- la campagne prochaine, vous leur propofe· 

N
1 

°· X~?'· rez de fixer un temps pour la conclufion, 
nftruL~zons c. • l' t d i.e l'Angle- comme on a 1a1t pour ouver ure es con. 

terre pour la férences. 
paix d'U· Si l'on juge à propos de commencer parla 
trecht' en difpofition de la Monarchie d Efpagne, vous 
J7 11 • infifterez que la fûreté & la fatisfaétion rai· 

fonnable, que les Alliés attendent , & que 
le Roi Très- chrétien a promife , ne fauroit 
s'obtenir, en laiffant l'Efpagne & les Indes 
occidentales à aucune branche de la Maifon 
de Bourbon. Et au cas que rennemi objeéte, 
é::omm~ ont fait les Miniflres Impériaux,que 
le fecciD..d article, des fept fignés par le fieur 
Menager, implique que le Duc d'Anjou doit 
reiter fur le trône d'Efpagne , vous déclare. 
rez que ces articles -là n'engagent que la 
France, & qu'ils ne font nullement obliga· 
toi res à notre égard, ni à celui de nos Alliés; 
qu'on ne les a reçûs que comme un motif 
pour faire l'ouverture des conférences, a: 
<1u'un accord , qui engage à prendre des me
fures pour empêcher que les Couronnes de 
France' & d'Efpagne ne foientjarnais réunies 
·en la perfonne d'un même Prince, n'emporte 
nullement qu'on doive laiifer la dernière fur 
la tête de celui qui la poffède : puifqu'on in· 
fifta fur le même point dans les fix articles 
des préliminaires faits en 1709, bien qu'on 
fût convenu, dans les mêmes préliminaires, 
que Je Duc d'Anjou abandonnerait le trône 
d'Efpagne. C'eft pourquoi, en traitant fat 
ce point-là, vous devez confidérer & fixer, 
de concert avec nos Alliéi, les mefures les 

.• p!Ui 
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plus efficaces pour empêcher les Couronnes Pièces juru. 
de France & d'Efpagne de pouvoir jamai~dicatives. 
être réunies fur une même tête, & vous in- II de. Nrtie. 
fifl:erez abfolument fur les conditwns qu 'on -
conviendra être nécetfaires pour cet effet Sur l' """'if· 

Soit que le grand article, qui regarde la 
Monarchie d'Efpagne, foit réglé en premier 
lieu , ou qu'on juge à propos d'en différer 
la confidération, vous demanderez en notre 
nom, & en faveur de nos Alliés, les con .. 
di ti ons fui vantes à la France, avec les ex
tenfions & les refl:riél:ions que les Puiffances 
intéreffées pourront fouhaiter, & qui parot. 
tront jufl:es & raifonnables . Et afin que vous 
foyez bien informés des chofes & que vous 
puiffiez mieux régler votre conduite , on 
vous donnera les mémoires & les repréfen. 
tations que nous avons reçûs de plufieurs 
Princes & E'tats, eu égard à leurs intérêts 
dans le Traité de paix. 

En premier lieu, pour ce qui regarde Jes 
intérêts de notre bon Frère l'Empereur & de 
l'Empire, vous inf!fl:erez qu'on leur rende 
la \7 ille & la citadelle de Strasbourg, en l'état 
oii elles fe trouvent à préfent, avec le fo~ 
de Kehl & fes dépendances, fi tuées des deux 
côtés du Rhin , fans aucun rembourfement , 
non obftant lei demandes qu'on pourroit faire 
à cet égard, fous quelque prétexte que ce 
foit, avec cent pièces de canon de fonte, 
de différens calibres , & des munitions à 
proportion. Que ladite ville de Strasbourg 
foit au ffi rétablie au rang, & jouiffe des pré
rogatives & des privilèges qui appartiennent 
aux: vi\les Impériales, de la même manière 
dont elle en jouiffoit avant qu'elle fut tom
tiée fous la donlination du Roi Très-chrétien,• 

Q 3 tant 
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... , d tant à l'égard des droits ecclefiafliques que 
rteces er. & d . d 1 d' 'Il commiifai- civils, vous eman erez que a tte Vt e 

res Anglois. & fes forts foient aétuellement évacués au 
--- temps. & de la manière dont vous en con,. 
No. xxx. viendrez de concert avec nos Alliés. 
Injlrullions Vous infifterez de plus , qu'on rende la 

~t 1 :;f~~-la ville de Brifac & fon territoire à Sa Maje06 
pe;Fx d'U- Impériale & :\,ta ~aifon d'Autri~h.e, avec 
trecht, en tout le canon, 1 arullene & les mumttons qui 
nu. s'y trouvent, pour que Sa Majefté Impériale 

en jouiffe de la manière dont elle auroit dQ 
en jouir, en conformité du Traité de Ry(. 
wick. 

Vous tâcherez de procurer , d'un autre 
côté, au Roi Très-chrétien la poffeffion de 
l'Al face, de la manière qui paraîtra la plus 
conforme au fens littéral du Traité de Weil:. 
phalie , & qu'il fe contente , en vertu de 
cela., du droit de préfeéture fur les dix· villes 
Impériales \ fituées dans ledit Landgraviat 
d'Alface, fans étendre ce droit au préjudice 
èes prérogatives) droits & privilèges qui leur 
appartiennent, comme aux autres villes li
bres de l'Empire; mais que ledit Roi Très
chrétien jouira defdits droits, de fes préro· 
gatives, revenus & domaines, cotnme il en 
aurait dû jouir au temps de la conçlufion 
dudit Traité. 

Vous demanderez que les fortifications de 
ces dix villes foient mifes au même état o~ 
elles étaient <:n ce temps-là , à la réferve de 
la ville de Landau , dont vous procu{erez la 
poffeffion à l'Empereur & à l'Empire, avec 
Ja liberté d'en démolir les fortifications, s'ils 
le jugent à propos. 

Vous infifl:erez pareillement, que le Roi 
Très-çhrétien faire démolir, en conformit6 

du dit 
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dudit Trait~ de Wefrphalie, & au temps dont Pièces juAi· 
on en conviendra, à fes propres dépens, les ncatives. 
f<>rtereffes qu'il a préfentement fur le Rhin , Ude, parti~ 
depuis Balle jufqu'à Philisbourg , favoir , Si::;;;; 
Huningue, le nouveau Brifac & Fon-Louis, •r '• 
avec l~ ouvrages C)UÎ dépendent dudit fort 
des deux côtés du Rhin, fans pouvoir jamais 
les rétablir. 

Vous demanderez de plus, qu'on remette 
la ville & fortereffe de Rhinfeld, avec fes 
dépendances, entre lei mains de notre bon 
cou fin le Landgrave de Heffè-Caffel, jufqu'à 
ce qu'on ait réglé autrement cette affaire. 

Comme la clau fe inférée au quatrième ar
ticle du Traité de Ryfwick, par rapport à la 
religion, efi contraire à l'honneur du Traité 
de Weftphalie , vous infifierez qu'elle foit 
révoquée & annullée, & qu'on rétabliife l'é
tat de la religion en Allema~ne , felon la 
teneur du Traité de Wefiphalie. 

Vous infifierez pareillement, que le Roi 
Très-chrétien reconnoiffe notre bon Frère 
le Roi de Pruife en cette qualité, & qu'il 
promette de ne pas inquiéter ce Prince dan& 
la poffeffion de la Principauté de N eufchâcel 
& du Comté de Valengin, &: qu'il rende la 
Principauté d'Orange à ceux à qui il parot
tra, par les loix , qu'elle doit retourner, & 
]es autres biens qui appartenaient à notre 
cher Frère le défunt Roi Guillaume III, & 
qui font préfentement entre les mains de la 
iran ce. 

Vous demanderez auffi qu'on r.econnoiffe 
l'E'Ieél:orat qui a été érigé en faveur du Duc 
de Hanover, préfentement E'leéèeur de Bruns
wich & de Lunebourg. 

Et au 'as qu'il furvtnt quelque~ difficultés, 
Q 4 €0~ 
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p· cos 'des concernant le temps auquel on devra re 
c~mmHfai- connoitre Sa Majefié Pruilienne, & l'E'lec 
xes Anglois. teur de Hanoyer , que les M·inifl:res de Fran

ce infiilaffent à ne le faire qu'après la figna .. 
No. xx~. ture de la paix, & les Miniflres de ces Prin .. 
Inprufltons ces au contraire, à êu-e reçûs à l'ouverture 

dt lAn~ le- , l' M" ·11. d' • 
terre pour lA du congres, un comme lDlLLre une tete 
paix d'U- couronnée, & l'autre comme celui d'un E'· 
trecht, tn leéteur, vous tâcherez de trouver quelque 
1 711~ expédient pour concilier la difpute. Vous 

pourrez, en premier lieu, propofer qué 
Jes Minifi:res confèrent & traitent en· 
fern ble, fans échanger ou produire leurs 
plein-pouvoirs , jufques à la conclufion & à 
la fignature du Traité. Vous offrirez, en 
fecond lieu, qu'on accepte les plein- pou
voirs des Minifires de Pruffe & de Hanno· 
ver , en déclarant que la chofe ne fera d'au• 
cu ne conféquence, à moins que la paiX gé. 
nérale ne fe conclue. En troifième lieu , 
vous pourrez tâcher de terminer ce diffé. 
rend, en propofant de remettre les plein
pouvoirs de tous les Miniilres entre les 
mains de quelques Plénipotentiaires, dont 
les parties préfentes conviendront. 

Quant à notre bon Frère le Roi de Portu
gal , vous infifierez qt~,il jouiffe de tous les . 
bénéfices & avantages qui lui ont été accor
dés par les Traités faits entre .Nous , nos 
Alliés, & Sa Majefié. . 

Pour ce qui efi des intérêts particuliers 
de nos bons amis & alliés les E"tats Géné• 
raux, vous infifierez que Je Roi Très-chré• 
tien leur cède , pour former une barrière, . 
:Furnes, le fort de Knok, Menin, Ipres , 
Lille, Tournai. , Condé , Valenciennes, 
Maubeu~e, Douai, Bethune, Aire, Saint· 

• Ve· 
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Venant & Bouchain, avec leurs dépendan- Pièces juO:i~ 
ces, le canon, l'artillerie & les munitions ficative$ •. 
qui fe trouvent dans celles 9e ces places, IIde. parue. 

qui font encore entre les mains de la Fran- Sur l'Ac;dit 
ce, pour y mettre les garni fons dont on eft • 
convenu, ou dont on conviendra entre 
Nous & lefdits E'tats Généraux, ou autres 
PuifTances intéreffées. Vous infifl:erez de 
plus, fur ce point-là, que Sa Majetlé Très-
chrétienne rende toutes les villes, forts & 
places dont elle efi: en poffeffion, ou dont 
elle l'a été pendant le cours de cette guerre 
aux Pays- bas Efpagnols, avec tout le ca
non,l'artillerie & les munitions qui s'y trou-
vent à préfent, afin que celles d'entre elles 
qui ont été accordées, ou qu'on jugera en-
core à propos d'accorder, [oient ajoûtées à 
la barrière des E'tats Généraux. 

Vous ferez vos efforts pour procurer aux.• 
dits E'tats Généraux, de la part de la Fran· 
ce, le tarif de 1664, & la fuppreffion de 
tous ceux qui ont été faits depuis ce temps· 
là; de faire révoquer & annuller tous les 
édits, déclarations & decrets qui y font con
traires, & de leur faire accorder en même 
temps les avantages du Traité de Ryfwick, 
avec l'exemption des cinquante fols par 
tonneau, impoftbs fur tous lès vaiffeaux Hol
l:mdois qui trafiquent dans les ports de 
France. 

Mais vous prendrez foin cependant de ne 
pas laiffer conclurre ces articles en faveur 
des E'tats géneraux, jufqu'à ce que le Trai
té de la fucceffion & de la barrière ait été 
expliqué, & qu'on ait levé les appréhenfions 
que nous avons à l'égard des conféquences 
de. quelques points de ce Traité, fur quoi 

Q S VOU> 
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TPièce! des vous avez déjà reçû les lumières néce[a(• 
Commiff~i • res , & ferez encore plus amplement infiruiti 
res AngloiS. dans la fuite. 

N xxx Quant à notre bon Frère Je Duc de Sà· 
Jnfl~~a,,nsdt voie. vous demanderez qu'il foit rétabli dans 
r Anl,ltttrrt la poffeffion elu Duché de Savoie, du Comté 
pour la paix de Nice & de toU5 fes pays héréditaires, & 
iJ!Utrtdt, m des lieux qui lui ont été cédés par les Trai. 
·1711• t~s faits avec l'Empereur & les autres Al· 

liés: que le Roi Très-chrétien cède pareil
lement à ce Prince les villes d'Exilles, de 
Fenefirelles & de Chaumont, avec la vallée 
de Pra gelas. & tout le terrein fi tué entre le 
Piémont & le Mont-Genèvre: en forte que 
cette montagne ferve à l'avenir de barrière 
au royaume de France & à la Principauté 
de Piémont. 

Lorfqu'on prendra en confidération la 
barrière de nos bons amis & alliés les E'tats 
Généraux, ou dans le femps qui vous pa• 
roitra le plus favorable pour cela pendant 
le cours de la négociation , vous pre[erez 
qu'on explique , qu'on étende & règle le 
VIe. article fig né par le fieur Mefnager, par 
rapport à la démolition de Dunkerque. 

Vous ferez particulièrement attentifs à 
nos intérêts pendant tout Je cours de cette 
négociation , & vous vous fervirez de tous 
les incidens qui pourraient furvenir, & de 
toutes les occafions auxquelles les Alliéi 
pourroient avoir befoin de notre affifiance, 
pour contribuer 4 nofdits intérêts à leur 
tgard. 

Et d'autant que , par le Traité de la bar· 
ri ère, le commerce de nos Royaumes aux 
Pays-bas, & aux places cédées aux E'tats 
Généraux , en vertu du dit Traité , eft e,;po· 

Œ 
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(é i un danger évident, ou du moins à de Pièces jut\i .. 
grandes incertitudes, & que le 1ieur Buis , ficatives. 
leur Envoyé extraordinaire auprès de Nous, llde. partie. 
efl: convenu de la jufl:ice de nos appréhen- -
:fions, & de la raifon que nous avons deSurl' Ac~&dlt. 
fouhaiter qu,on nous mette à couvert du 
préjudice que pourrait recevoir notte com-
merce par ces grandes acquifitions faites aux 
dépens du fang & des tréfors de nos fu Jets; 
lorfque vous ferez vos efforts auprès de 
l'ennemi, & de ceux de nos Alliés qui font 
intéreffés en cette affaire, pour procurer aux 
E'tats l'effet dudit Traité , vous infifl:erez 
que les villes de Nieuport, de Dendermon-
de, le château de Gand , & les autres lieux 
qui paroiffent pltltôt une barrière contre 
Nous, que contre la France, ne foient pas 
rem if es entre les mains des Hollandais, fan tt 
qu'on trouve un e•pédient, en le faifant, 
pour affurer l'entrée & la fortie de nos fu· 
jets dans tous les Pays-bas, auffi librement 
&. auffi fûrement que fi cecte barrière n'eût 
pas été accordée aux E'tats Généraux. 

Quant au feptième article du Traité de la 
Barrière , qui au tor ife les E'tats Généraux, 
au cas d'une rupture ou d'une guerre ap· 
parente, à mettre autant de troupes qu'il; 
le jugeront à propos dans toutes les villes, 
places & forts des Pays-bas, vous tâcherez 
de faire expliquer cet article, de manière 
que cela n,ait lieu à l'avenir qu'à t•égard 
d'une rupture ou d'une guerre avec la Fran
ce; puifque rien ne ferait plus déraifonna
ble que d'autori[er les E'tats Généraux à fe 
fervir des dix Provinces contre ceux à qui 
la Souveraineté en appartiendra, ou contre 
li Grande-Bret~gne. 

Vous 
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l'i.ètts des Vous aurez auffi un foin tout particulier 

CommHfai- de pourvoir que le commerce de nos fujets 
resAnglois. ne foit pas interrompu ou expofé par aucu• 
---ne des omiffions du XVe. article du dit Trai-

No. xx~. té de la Barrière, & qu'on convienne très
.J 'Ilrn/IArut;:ons expreffément que les fujets de nos Royau. 
at lf!,•ettr• é . ffi l"b & 
rt poar h mes pourront n ·goc1er au 1 1 rernent, 
p11.ix d'U· avec les mêmes avantages & privilèges, & 
tr~ht, t n fans autres impofitions, qu'ils le faifoient 
1711. lorfque ces places étoient fous la puiffance 

de la. France ou de l'Efpagne, ou que les 
fujets des E'tats Généraux l'ont fait ou le 
pourroient faire à l'avenir. 

En vertu de ce qui a été dit , vous ferez · 
toutes ces infianc~s, & toutes celles qu'on 
vous ordonnera de faire fur ces points - là, 
& fur toutes les chofes en quoi les intérêts 
de nos Royaumes & ceux des E'tats Géné .. 
raux pourroient être contraires, de maniè
re que l,établitfement de leur barrière ne 
puiffe être préjudiciable à nofdits intérêts. 

Vous infifl:erez de même, que le Roi 
Très-chrétien reconnoiffe, de la manière la 
plus claire & la plus forte, la fucceffion à 
la Couronne de nos Royaumes, comme el
le eft établie par les loix dans la Maifon de 
Hanover, & qu'il oblige immédiatement la 
perfonne qui prétend y avoir droit, à fort ir 
de France. Que ledit Roi Très- chrétien 
promette & s'engage de même, pour lui, 
& pour fes héritiers & fes fucceffeurs, de 
ne jamais reconnoitre qui que ce foit, en 
qu'llité de Roi ou de Reine de ces Royau
mes, que Nous, & ceux qui doivent nous 
fuccéder en vertu de l'aél:e de l'établiffement 
qui fu_bfifie à préfent. 

VOLlS demanderez qu'on travaille au plû
tô~ 
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6t à un Traité de commerce entre Nous & Piècesju1iifi., 
la France, & qu'on convienne, en atten- catives. . 
dant, des points qui paroitront néceffaires Ude. partte. 

pour prévenir les doutes & les difficultés-~--:
qui pourroient naître dans la négociation Sur A,aiJu. 
qu'on doit faire fur ce fujet. 

Comme _la poffeffion commune de l'ifie de 
Saint-Chrifl:ophe a caufé de fréquentes dif
putes entre nos fujets & ceux du Roi Très
chrétien, & l'effufion de beaucoup de fang, 
vous demanderez & infifierez qu'on nous 
cède à l'avenir le droit & l'entière poffeffion 
de cette ifle, & que ledit Roi Très-chrétien 
renonce à tous les droits, titres & préten
tions, ou intérêts que Sa Majeflé ou fe; 
fujets pourraient avoir ou prétendre fur cet
te iile, ou en aucune de fes parties. 

Quant à nos intérêts dans la partie fcp· 
tentrionale de l'Amérique, vous prendrez 
foin de demander particulièrement, & en 
premier lieu, la refiitution de la baie & du 
détroit de Hudfon, avec toutes les affuran
ces que vous pourrez obtenir pour la fûreté 
du négoce, & la compenfation des pertes 
que cette Compagnie a fouffertes. 

Vous infifl:erez en fuite, que la France 
nous cède Plaifance, & toute l'ille de Ter• 
re-neuve. 

En troifième lieu, vous demanderez que 
Sa Majefié Très- chrétienne fe défifl:e de 
toutes fes prétentions, en vertu d'un Traité 
précédent, ou de quoi que ce puiffe être, 
fur le pays nommé Nouvelle !!!coffe, & par"' 
ticulièrement fur le Port- Royal, ou Anna· 
polis Royale, dont nous fommes pré fente· 
ment en poifeffion. 

Vous tâcherez, en quatrième lieu, de dé· 
cr ire 
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Pièces ùes crire & de fixer, le mieux qu'il vous fer4 

commiifai- po11ible, les limites des colonies Britanni
res Anglais. ques & Françoifes, établies en ce pays-là. 
-- Outre les avantages & les privilèges que 

No. xx~. nos fujets ont droit de prétendre en vertu 
J 11~Aflrr.a, zons des anciens Tnités ou accords, dans que[. 
ae ng eter- . d 1 d . . d J M 
re pour ta ques parties e a ommanon e a onnr-
paix d'U- chie d'Efpagne, vous ir.fifterez dans celui 
trecht, tn qu'on doit .faire fur les articleE fuivans. 
1 711. Premièrement, que Gibraltar, le Port· 

Mahon & l'1ile de Minorque, foient annexés 
à l'avenir à la Couronne de la Grande-Bn:· 
tagne. 

En fecond lieu, que le contrat de l' Affien
to, pour fournir des Efclaves aux Indes oc
cidentales Efpagnoles, fe faife pour le ter
me de trente ans, avec ceux de nos fujets 
que nous nommerons & ordonnerons pour 
cela, lefquels jouiront de toutes les préro· 
gatives, privilèges & avantages cédés à la 
.France , par un contrat fair en l'an 1 702, 
ou qui paro1tront néce1Taire5 & raifonn:t· 
bles. Et vous infiO:erez particulièrement, 
qu'on ailigne une certaine étendue de ter· 
-te in le long de la rivière de la Plata, où 
nos fujets puifrent rafraîchir leurs Nègres , 
& les garder fûrement jufgu'à ce qu'ils pu if· 
îent les vendre aux Eîpagnols. 

En troifième lieu, vous aurez foin de fai • 
re inférer un article général • en vertu dll· 
quel les fu jets de la Grande- Bretagne joui
ront à l'avenir cle tous les avantages,. droits 
& privilèges qui ont été accordés, ou pour• 
roient dans la fuite être accordées par lei 
Eîpagnols , à la nation la plus favorifée. 

En quatrième lieu, en réglant le commer• 
ce de nos fujets .en Efpaine, voui tâchèrez 
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d'obtenir des e:xemp~ions de droits fur les Pièce~ ;uru.
denrées & marchandtfes du cru ou des ma- ficatiYes. 
nufaél:ures de nos Royaumes, qui fe mon-Hde. partie. -_ 
tent à un avantage de quinze pour cent au -~ 
moins. S•r f .a,~UUt. 

Vous êtes munis, à l'égard de ce qui re. 
garde nos intérêts dans le commerce, des 
propofitions & des obfervations qui ont été 
préparées & dreffées par les Commiffaires 
du commerce & des plantations; auffi-bieiJ 
que des requêtes & repréfentations que no~ 
compagnies de Turquie , des Indes orienta· 
les & de nos autres fuJets ont faites fur ce 
fu jet; defquelles, & des autres qui vous fe
ront tranfmifes à l'avenir, vous ferez le meil
leur ufage qu'il vous fera pofiible, pour le 
foulagemenc de nos fu jets, & pour le pro
grès &. l'avancement" du commerce. 

Et comme nous avons fait préparer un état 
de~ demandes que nous pouvons faire avec 
jufi:ice, non-feulement à l'égard des dé pen .. 
fes que nous avons faites pour nos boni 
amis & Alliés les E'tats Généraux , mais en 
vertu des fommes immenfes que nous avons 
fournies pour l'ufage de notre bon Frère 
l'Empereur; on vous ordonne par ces pré
fentes, d'infifl:er, ~mill-tôt que cet état fera 
remis entre vos mains, fur la fatisfaél:ion de 
ce qu'il paroitra qui nous efi: dû à cet égard. 

Et comme nous fouhaitons de faire écla
ter en toutes les occafions, le zèle que nous 
avons pour la religion Proteflante & pour 
fes intérêts, nous ne [aurions conclurre ces 
inflrutl:ions, fans vous ordonner de travail· 
ler de concert avec les Miniflres d€s E'cats 
Généraux & des autres Alli6s Proteflans, & 
(le faire tout ce que vous j u&erez le plus à 

pro-

., 
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Pièces des propos & le plus efficace pour le rétablifi'é. 
Cornmiifaî.- ment des Proteftans de France dans leurs 
res Anglois. droits religieux & civils, & particulière• 
---- ment pour le foulagement immédiat de ceux 
No. xx~. qui font préfentement fur les galères. 

dt1~~:~%~on~ Nous voulons & vous ordonnons, en der-
re pour laer nier lieu, d'obferver & d'exécuter les autres 
paix d' U- infhuétions & ordres que vous recevrez de 
srtcht, en notre part de temps en temps, ou de celle 
1 711• d'lln de nos Secrétaires d'E'tat, avec lequel 

vous entretiendrez une correfpondance 
confiante, & nous rendrez, par fon canal , 
un compte exaél: de votre procédé dans ces 
négociations importantes, & de toutes les 
chofes qui 11arviendront à votre connoiffan
ce pendant le cours de votre Am baffa de, 
& le temps que vous ferez employés à notre 
fervice hors du Royaume. ANNA RE"INA; 

Copie véritable. J. DTSON. 

No. XXXI. ME'MOIRE de M. de 
Saint-Jean, au Marquis de Tor ci, eu 
égard à l'Amérique ftptentrionale, au. 
commerce & à la fufpmfion d'armes, le 
24 mai 1712. V. S. 

La copie Françoife tirée du Recueil de Lamberty, 
tome VII, page 161. 

an retr:tnche pouR te~mine~ toutes les d~fputes conce~-
ici le texte nant 1 Aménque feptentnonale, la Ret-
A11&lois. ne propofe : 

I 0 • Que le Roi Très-chrétien lui cède l'ifle 
de Terre-neuve, avec Plaifance, & toutes 
les fortifications, l'artillerie & les munitions 
qui s'y trouvent , les petites ifles voifines · 
&. lei plu~ proches de celles de Terre-neu; 

ve; 
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ve; auffi-bien que la Nouvelle E'coffe ou Pièces juflifÎ· 
l'Acadie, avec Jes anciennes limites *· catives ... 
. 2.0 • Que les fujets de Sa Majefl:é Très-chré-IIdc.padie. 
tienne pourront continuer de pêcher & de --; ~ 
fécher leur poüftm fur la partie de l'ifle de Sur l .tt.,.i, i 
Terre-neuve, nommée le petit Nord, fans 
qu'il leur foit permis de le faire en nul au· 
tre endroit de l'ifle. 

go. Que les fujets de Sadite Majefl:é joui
ront., conjointement aveè ceux de la Reine, 
de l'ifle du C:ap-Breton. 

4°. Que les ifles qui font dans 1e golfe de 
Saint-Laurent, & à l'embouchftre de là ri
vière de ce nom, poffédées par la France, 
refl:eront à Sa Majefl:è Très~clirétienne; 
~ais à condition expreffe qu'il ne fera nul.
lement permis à Sadi te Majefl:é, d'ériger, 
ou de fouffrir qu'on érige des fortifications 
dans lefdites ifles, ni d:ms celles du Cap· 
Breton; la Reine s'engageant de même à ne 
point faire, ou permettre qu'on faflè de fon 
côté des fortifications dans les petites Hle . 
voifines, & les plus proches de celles de 
Terre-neuve, ni dans celle du Cap- Breton. 

5o. La Reine infifte· qu'on lui laiffe tout le 
canon & les munitions de guerre qui font 
dans tous les forts & le~ places de la baie & 
du détroit de Hudfon. 

Par rapport au Négoce. 

Comme il efl: furvenu quelques difficultés 
qui empêchent de .'mettre la dernière main 

au 
OBSERVATIONS cles Commi.f!aires di~ Roi. 
. * L'Angleterre nè peut pas demander plus que' 
ne comportent ces expreffions, pQifque ,·en elle;.; 
même qui les a propofées. · 

1~m. il• R 



!. 58 M E' M 0 1 1t E s s u R L E s 
l'ièces des au Traité de commerce entre les deux na.. 

commiffai- tions de la Grande -Bretagne & de France, 
:res Anglois. auffi·tÔt qu'on l'auroit fouhaité, à caufe de 
--plufieurs prohibitions faites, & des droits 
N~· xxx~. exceffifs qui ont été impofés dans ces Ro· 
~ ro1·o~tr~~s yaumes; & qu'il efl: cependant néceffaire 

~~;;e, (;.,. pour le bien des fu jets, de part & d'autre, 
J7U• qu'on rétabliffe le commerce entre les deux 

nations, &! qu'il forte fon effet auffi-t6t 
qu'il fera poffible; la Reine auroit plufieurs 
chofes à propofer à Sa Majefié Très- chré. 
tienne fur ce fujet : mais comme ce font 
des points pour la difcuffion defquels il faut 
plus de temps que la crife préfente ne per
met, la Reine, plus attentive à contribuer 
à la tranquillité publique qu'à des avantage~; 
particuliers , fe contentera de faire deux de
mandes, qu'Elle ne croit pas qui pui[ent 
recevoir la moindre difficulté. 

1o. Qu'au cas qu'on ne puiffe convenir des 
points en difpute, par rapport au commer
ce, on nommera des Commiffaires , de part 
& d'autre, pour en faire l'examen à Lon
dres, & régler les droits & les impofitions 
payables en chaque Royaume, à l'avantage 
& à l'encouragement du commerce des deux 
nations. 

2.o. Que la France n'accordera aucun pri· 
vilège, ni aucun avantage à quelque nation 
étrangère que ce puiffe être, à l'égard du 
commerce , fans l'accorder de même aux 
fujets de Sa Majefté de la Grande-Bretagne. 
Réciproquement on n'accordera aucun pri· 
vilège ni avantage, à l'égard dudit commer
·ce, à aucune nation étrangère, fans l'aé· 
corder auffi aux fujets de Sa Majefié Trè~· 
chrétienne. 

Qua ne 
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Quant à la [uJpenjio11 cf armes. fi~~~f:~1Lilh· 
La Reine y confentira pendant refpace II de. partie. 

de deux mois, à condition: s J' .A. a 
1°. Que l'article qui regarde la réunion ur ' 4 

''• 

des deux Monarchies, fOJt ponétuel!emenc 
& entièrement exécut~ dans ce terme -là; 
c'eil:- à- dire, que le Roi Philippe renonce 
dans ce terme .là , pou'r lui- même & fes 
rleîccndans, à fès droics fur la Couronne de 
France. & con fente que cette renonciation 
foit inférée dans le Traité de pai:~ à faire; 
ou qu'il quitte l'Eîpagne dans ce terme- là. 
avec fa famille, & cède ce Royaume & les 
Indes au Duc de Savoie, aux conditions 
m~ntionnées dans ma lettre du 29 avril, 
vieux Hyle, approuvées dans celle du Mar-
quis de Torcy du 1S de ce mois, N. S. 

2°. Que la garr.ifon Françoife forte des. 
ville, ci cade! le & forts de Dunkerque; & 
que les troupes de la Reine y entrent le 
jour que la fufpenfion d'armes aura lieu : 
Que cette place refre entre les main:; de la 
Reine ju[qu'à ce que les E'cats Généraux 
aient confenti à donner un équivalent all 
Roi Très- chrétien , à fa fatisfaél:ion, pour 
fa démolition. Bien entendu qu'en ce cas, 
~a Majefré Très-chrétienne fera obligée de 
faire rafer toutes le~ fortifications de cette 
place, d'en combler le port, & détruire les 
éclufc.:s de la manière requi[e par les Pléni .. 
potentiaires de la Reine. 

3°. En cas que les E'tats Généraux con· 
fentent à la fufpenfion d'armes, en même 
temps que la Reine, il femble raifonnablé 
qll'on li:ur accorde la liberté de lll~ttre une 

R 2. gar. 
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Pièces des garnifon dans Cambrai, le jour que la fuf
Commiffai· lJenfion d'armes aura fon effet. H. St. JEAN. 
Ies Anglais. 

Copie vlritablt. '). DTSON. 
No. XXXII•------------~--------~--------~ 
'Rtponfes con· 
cernant l'A- N°. XXXII. RE'PONSES du Roiau 
mèrique ,etc. Mlmoire envoyé de Lorzdres le 5 juin 

x7u. 1712. N. S. à Marli, le 10 juin 1712. 

La copie Fran~oife tirée du :Recueil de Lamberty 
tom. VIl, p. 163. 

onretr:tnche SA MAJESTE' confent de céder à la Rei-
ici le texte ne de la Grande-Bretagne l'iile de Ter· 
Anslois. re-neuve, avec la ville de Plaifance, corn· 

me elle efi: fortifiée à préfent; mais on en 
tirera l'artillerie & les munitions, qui ne fe· 
ront pas comprifes dans la ceffion qu'on fe. 
ra de cette place & de l'ille, . puifqu'on ne 
fauroit prétendre qu'elles appartiennent à 
rune ou à l'autre: & pour fe fervir d'une 
comparai fon ordinaire, on doit regarder 
l'artillerie & les munitions d'une place , 
comme les meubles d'une maifon , qu'un 
particulier emporte, lorfqu'il la cède par un 
contrat volontaire. 

Les ifies voifines de celle de Terre-neuve 
n'ont été ni demandées ni promifes par les 
articles fignés à Londres au mois d'oétobre 
dernier; & comme ces articles ont fervi de rè
gle -au commencement & pendant le cours des 
négociations~ l'intention du Roi eit de fui. 
vre exaétement cette règle, qu'il efiime la 
plus f('tre pour parvenir à. la conclu fion du 
Traité; & Sa Majeflé efi perfuadée que la 
Reine de la Gtande- Bretagne, fidèle à fa 
parole, n'infiüera pas fur une demande qui 
ne .fe trouve pas dans la convention fignée 
au nom de cette Prince[e. n. 
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. II. LE Ror veut cependant bien ajoûter Pièces Jut:r 
.à cette convention l'Acadie*, avec fes an- ficatives '" 
ciennes limites , comme le demande la Rei-llde. partie. 

ne de la Grande Bretagne. ~-
Les articles fignés à Londres, con fervent Sur l' .ti.Mdie, 

aux fu jets du Roi le droit de pêcher, & de 
fécher leur morue fur l'iDe de Terre-neuve; 
une diîpofition faite &. conclue ne fauroit 
être refl:reinte, ni recevoir d'autres change-
mens que ceux qu'on peut juger, de part 
& d'autre, conformes au bien public. 

Le Roi offre fur ce fondement, de laiffer 
à l'Angleterre l'artillerie & les munitions de 
Pl::tiîance, les iiles voifines de Terre-neuve; 
de défendre aux François h liberté de la 
pêche, & de îécher leur poiffon fur la côte 
de cette ifle, qu'on nomme petit Nord; 
d'ajoûter à ces conditions la ce!lion des iDes 
de Saint-Martin & de Saint-Barthelemi, voi
fines de celles de Sainc-Chrifl:ophe; pourvû 
qu'en vertu de cette nouvelle offre, la Rei
ne de la Grande-Bretagne conîente à rendre . 
l'Acadie, à laquelle la rivière de Saint-Geor· 
ge fervira de borne , comme les Angloi3 
l'ont prétendu autrefois. · 

On laiffe ainfi au choix de la Reine de la 
Grande-Bretagne de s'en tenir aux articles 
fignés à Londres, ou d'accepter l'échange 
que le Roi propofe. En ce dernier cas • 
S1 Majeflé tâchera de faciliter, autant qu'il 

lui 

OBSERVATIONS des Commiffaires dtt Roi. 
* Avant la fignature du Traité d'Utrecht, 011 

e trouve dans aucune pièce des Minill:res de 
France le nom de Nouvelle E'cojfe; preuve qu'ils 
ne_ rec_onnoiifoieut aucun pays fous cctt~ déno~ 
mmatlO.th 

R3 
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Jti~ccs qes lui fera poffible, la conclufion de l'affaire 

Commifiai- de la rançon de l'ille de Nevis, à la faqs. 
zes Anglois. faél:ion de l'Angleterre. 
--.- III. CoMME la correfpondance parfaite 
~!->·XXXII· que le Roi propofe d'établir entre fes fu jets 

Reponfts e~n· • 
cernant l'A- & ceux de ]a Reme de ]a Grande-Bretagne, 
méri1u.,, fYe. doit faire , moyennant la grace de Dieu, 

17 xz.. un des principaux avantages de la paix, il 
faut él{)igner toutes les propofitions capa· 
bles d'interrompre cette beureufe union. 
L'expérience a fuffiJamment fait connaître 
qu'il eft impoffible de Ja conferver dans les 
lieux poffédés en commun par les François 
& les Anglois: auffi cette rai fon feule fuffi
roit pour empêcher Sa Majefié de confentir 
à la propofition de laiffer pofféder le Cap
Breton par les Anglois, conjointement avec 
les François. Mais il s'en trouve une autre 
plus forte encore contre cette propofition; 
c'efi que comme on voit fouvent les nations 
les plus unies devenir ennemies, il efi de 
la prudence du Roi de conferver la poffe[
:fion de la feule iile, capable de lui procu
rer à l'avenir l'entrée de Ja rivière de Saint· 
Laurent, laquelle feroit abfolument bouchée 
:mx vaiffeaux de Sa Majefl:é, fi les Angloh:, 
maîtres de l'Acadie & de Terre-neuve, pof
fédoient outre cela l'iDe du Cap. Breton en 
commun avec les François *-; & même le 

Ca
OBSERVATIONS des Comm~[Jaires du Roi. 

'f Si le .Roi n'a pas voulu admettre les Angloi$ 
dans l'ifie du Cap-Breton, à caufe qu'ils auroient 
ptî nuire à la navigation du fleuve Saint-Laurent, 
~omment ofe- t-on fuppofer que l'intention d~ 
la France a été de céder à l' An!'leterre toUte 1~ 
xive méridional~ de te rn~me-flçuve ,_ jufque vis·à.·. 
vis QEébec! · 
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Canada feroit perdu pour la France, s'il Pièces jufrifi. .. 
arrivoit que la guerre vint à fe rallumer en- catives. . 
tre les deux nati<?ns , ce qu'à Dieu ne pl ai- Ude. partie • . 
fe; mais le moyen le plus fûr pour l'empê- , . 
cher, efl: de pen fer fouvent que ce la pour- Sur l At•à

11
• 

roit arriver. 
IV. ON ne diffimulera pas que le Roi 

fouhaite, par la même raifon , de conferver 
le droit naturel, & la liberté commune ~ 
tous les Souverains, pour faire dans les iDes 
dtt golfe, & à l'embouchûre de la rivière 
de Saint-Laurent, auffi-bien que dans l'ifie 
du Cap- Breton, les fortifications que Sa 
1\hjeO:é y jl!gera nécelfaires. Ces ouvrages, 
qu'on ne fait que pour la fûreté du pays , 
ne fauroient jamais être préjudiciables aux: 
i!les & aux provinces voifines. 

Il eO: jufte que Ja Reine de la Grande
Bretagne ait la même liberté de faire des 
fortifications, felon qu'elle jugera à propos, 
foit en Acadie ou dans l'iile de Terre. neu
ve; Et par cet article, le Roi ne prétend 
pas exiger une chofe contraire aux droiti 
que la propriété & la poffeffion donnent na
turellement à cette Princeffe. 

V. LE Ror confl:!nt , par la confidéra .. 
tion particulière qu'il a pour la Reine de la 
Grande-Bretagne, de lui lailfer le canon &: 
les munitions qui fe trouveront dans les forts 
&. les places de la baie de Hudfon, nonob
fiant les raifons que le Roi pourroit avoir 
de les en retirer & de les tranfporter ail· 
leurs. 

Article du commerce. 

CoMME le Roi fouhaite fincèrement qu'on 
lève au plus tôt tout ce qui pourroit caufer 

R + de 
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Pièces des de la divifipn entre Sa Majefl:é & la Reine 
CC?mmiff~i- de 1~ Grande · Bretagne , il lui feroit très· 
,,esAnglots. agréable de voir régler à Utrecht toutes les 

xxxu difficultés qui regardent le négoce par fes 
N_R~ponfts • Plén ipote?tiaires &_ceux d'~ngleterre; mais 

, 0ncernant au cas qu on pe pu1ffe le fatre avant la con~ 
PAmériqt~e elu fion de la paix, Sa Majefl:é confent aux 
be. 17U. deux demandes faites au nom de cette Prin· 

ceffe , plûtôt que cle la différer. · · · 
1o. De nommer des Commiifaires , qui 

s'affembleront à Londres pour examiner & 
régler les droits & les impofitions qu,il con: 
viendra de payer dans chaque Royaume. 

2.~. Que. la France & l'Angleterre s'enga~ 
gent réciproquement à accorder aux fujets 
des deux Couronnes lès mêmes privilèges , 
& tous les avantages dont jouiffent ou pour. 
roient jouir les natioas les plus favorifées • 

.Article d'une fufpenfion d'armes. 

UN terme de fi peu de durée que deux 
mois, n'ôtera pas aux ennemis de la paix 
l'efpérance d'interrompre les conférences a. 
van~ la fin de la campagne. Le Roi perfuadé 
des bonnes intentions de la Reine de la 
Grande- Bretagne , juge qu'il e11: néceffaire 
pour le bien public, de l'étendre jufqu'à ce. 
lui de quatre mois. 

I 0 • Il doit fuffire , pour achever de fur
monter toutes les difficultés du Traité, les 
principales ayant déjà été levées. par .la ferme 
réfolution que le Roi d'Efpagne a prife de 
renoncer pour lui & pour fes defcendans à 
la Couronne de France, de garder l'Efpagne 
& les Indes, & de confentir que cette renon• 
tiation foit inférée dans le Traité de paix. 

2°. Après avoir rétabli le commencement . & 
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& le cours des négociations fur la bonne foi Pièces j~oli\i . 
& la confiance mutuelle, dont on a déjà ref. ficatives. 
fenti les heureux effets, il faut bannir juf. II de. partie. 
gu' aux apparences de la méfia pee, lorfqu'on 
approche, de part & d'autre, dans fes pro- S:fr l' .1/.ç~:di:. 
pofitions , de la fin qu'on s'efl: propofée. Le 
Roi Iaiffe à juger à l'équité de la Reine de la 
Grande-Bretagne, s'il n'y a pas quelque cho-
f.e de defobligeant pour lui dans la demande 
qu'Elle fait, de mettre une garni fon Angloife 
dans Dunkerque pendant la fufpenfion d'ar-
mes, & fi le public n'aura pas lieu de regar-
der cela, comme i1 l'on doutait de l'exaél:i-
tude de Sa Majeflé à s'acquitter de fes pro-
meffes. Le Roi efl: perfuadé que la Reine 
d'Angleterre efr bien éloignée d'avoir cette 
penfée, ayant reçû trop de preuves de fon 
eflime pour le fuppofer; & comme il y a déjà 
long-temps qu'il fait fonds fur l'amitié de la 
Reine, nono bilant la continuation de la guer-
re, il efl auffi perfuadé qu'Elle n'infiflera 
pas fur cette demande, parce qu'elle ~fi im~-
tile , & qu'elle pourrait produire un effet 
contraire aux intentions de cette Princeffe. 
· Car il efr certain que le but de la Reine 
n'efl: que d'obliger les Hollandais à donner 
volontaire111ent au Roi un équivalent pour 
les fortifications de Dunkerque, que Sa Ma
jefl:é a promis de démolir. . 

Il faut vaincre leur obfl:ination , & leur 
faire voir qu'ils ne fauroient perfifler dans 
les fentimens oi.1 ils font, fans que le mal en 
retombe fur eux. Mais ce n'efl: pas les me· 
nacer, que de leur déclarer que les troupes 
de la Reine garderont les ville, citadelle & 
forts de Dunkerque, jufqucs à ce . que l~s 
E'tats Généraux ayent donné au R.oi un éqUt-

1\ s valent 
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valent à la fatisfaél:ion de Sa Majefl:é. Le 
~ièces des l 1 bfi Commiifai- Roi fouffriroit feu par es nouveaux o a-

res Anglois. cl es qu'ifs apporteraient à la paix; & il faut 
des voies oppofées pour rendre cette Répu· 

No. xxxu. blique plus flexible. 
Réponfes Comme la véritable intention du Roi, efl: 

'?nctrn~nt de preffer la démolition généralement de 
l AmérJque "fi · d D k S &c. 1712• 'toutes les fortt cations e. un erque ~ a 

Majefl:é propofe qu'immédiatement apres la 
fignatllre du Traité de paix avec la Reine 
de la Grande-Bretagne, un corps de troupes 
Angloifes campe fous Dunkerque ; & que 
ces troupes, dont le nombre fera fixé, tra
vaillent conjointement avec les fiennes à ra
fer toutes les fortifications. 

La condition de combler Je port, & de 
ruiner les éclufes de cette place, dépend, 
comme le Roi s'en efl expliqué, de la refii. 
rution que Sa Majefl:é a dem:mdée de Tour. 
nai & de fes dépendances. Il réitère la pro
rneffe qu'il en a faite ; mais la ruine des é· 
clufes de Dunkerque caufera celle des pay~ 
d'alentour, les amis & les ennemis en rouf
friront également. Le Roi ferait bien aife 
de prévenir cette defl:ruélion inutile , à la
quelle la Reine de la Grande- Bretagne n'l 
peut-être pas fait a!fez d'attention. Sa Ma
jef1é fouhaite qu'on le repréfente encore une 
fois à cette Prince!fe, qui fera en fuite, fur 
cet article, ce qu'Elle jugera à propos, mo
yennant la refl:itution de Tournai & de fes 
dépendances. 

3°. La paix efl: néce!faire à J'Europe; Ie 
Roi la fouhaite comme un bien général , & 
Sa Majefl:é regarde la fufpenfion d'armes, 
comme le meilleur moyen pour y parvenir; 
mais il refuterait cette fufpenfion , & rom-

prait 
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Proit même les négociations de la paix , fi .c PJèt_ces Ju!h· . b . nca tves 
J'on ne pouvo1t o temr cette fufpenfion ou lld~. partie, 
cette paix, fans admettre une garnifon Hol- --
)an do ife dans Cambrai, pendant tel temps S~rl' 4c.dit. 
que ce puiffe être. Il ne confentira jamais 
à une propofition fi contraire à fon hon-
neur, à fes intérêts & au bien de fon Ro-
yaume. FAIT à Marly, Je dix juin mil fept • 
cens douze. Signé DE ToRcY. 

Copie véritable. J. DYsON. 

No XXXIII. OFFRES de la France, 
Demandes de l'Angleterre, & Répon· 
Jes de la France, du Iojeptembre 1712. 

I.a copie Françoife tirée du Rtcueil de Lamberty~ 
tome VII, page 4-91. 

OFFJ{ES DE LA FRANCE a l'Angleterre. 

r, 

LE Ror pro tl? et de confentir fans aucune~!' retranch.o 
difflculté, a tout ce qui efl: contenu dans tet le t~xte 

les I, II, III, IV, & V, ~rticles des demandes Anglols. 
fpécifiques de la Reine de la Grande-Bretagne. 

II. 
LE Ror fera démolir toutes les fortifica· 

tions de Dunkerque, tant celles de ]a ville 
que de la citadelle, les Ris bancs & autres 
forts du c6té de la mer, dans l'efpace de 
deux mois; & celles du c6té de la terre, 
trois mois après, à compter du jour de l'é· 
change des ratifications: Je tout à fes pro· 
pres dépens, avec promeffe de ne les jamais 
rétablir en tout ou en partie. 

III. 
LE Ror cédera l'if1e de Saint- Chrifl:oph~ 

~ )a Grande-Bretagne, au ffi- bien que celle 
de 
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de Terre-neuve, à condition que la ville de 
Pièees des Plaifance fera démoli.e; qu'on confervera aux 

Çommi!f~i- François le droit de la pêche, & de fécher 
res AI)glOts. leur morue librement & fans être molefiés, 
:;;::-;!~~fur les côte~ de l~dite i~e _de Te~re- neuve, 
Offres de- dans les memes heux ou Ils avotent accoû. 

mandes Èr ré· tumé de le faire. Les petites iiles qui font 
ponfls. 1-712, dans fon voifinage, & celles qui font les 

plus proches de Terre-neuve, feront pareil· 
Iement cédées à l'Angleterre; bien entendu 
que l'iile du Cap-Breton, & lc:s autres qui 
font dans le golfe & à l'embouchûre de la 
rivière de Saint-Laurent, dont la France efl: 
aél:uellement en poffeffion , refl:eront au Roi. 

DEMANDE. L'Angleterre demande que la Vil· 
le de Pltiifance lui foit cédee en l'état tn' ell4 
éft à préfent. 

REPONSE. Le Roi offre de lai!fer les for· 
·tifications de Plaifance en l'état où elles font 
à l'Angleterre, de conf en tir à la demande 
des canons de la baie de Hudfon , de céder 
de "plus les ii1es de Saint-Martin & de Saint• 
·Barthélemi, de fe défiO:er même du droit 
de la pêche, & de fécher le poiffon fur les 
côtes de Terre-neuve, pourvû que les Anglais 
lui rendent l'Acadie en confidération de ces 
Ceflions, qu'on propofe comme un équivalent. 

En ce cas, Sa MajeO:é confent que la 
rivière de Saint-George fenre de limite à 
l'Acadie, comme l'Angleterre l'a fouhaité. 

Si les Plénipotentiaires de la Couron
ne de la Grande- Bretagne refufent d'ad· 
mettre cet expédient pour la refl:itution de 
l'Acadie, le Roi, plûtôt qne de rompre la 
négociation , accordera leurs demandes ; 
~·en:- à- dire, de laiffer les fortifications de 
fl~ifanc~, ~ de repqre lçs C'\nons de la 

baie 

oalf 
àe 1 

Bart 
~el: 
~t 
me 

u 
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baie de Hudfon ; bien entendu que l'offre p·· ce · tu~ 
de céder les iiles de Saint-Martin & de Saint- li;:tiv~~~ 
Barthélemi , & celle de fe défi(\ er du droit Ude. partie. 
de la pêche & de fécher la morue fur les , . 
côtes de Terre-neuve , feront nulles, com~ Sur l AcaJtt. · 
me fi on ne les avoit pas faites. 

IV. 
LE Ror cédera la province d'Acadie , 

avec la ville de Port - Royal & fes dépen· 
dan ces , à la Grande- Bretagne, auffi- bien 
que le détroit de la baie de Hudfon. 

v. 
LEs François qui quitteront les pays cé

dés à la Grande-Bretagne dans la partie fep
tentrionale de l'Amérique , auront la per
miffion d'en retirer leurs effets; & il f12ra 
de même permis au Roi d'en retirer le ca
fion & toutes les munitions de guerre. 

VI. 
APRE's la conclufion de la paix, on nom· 

mera des Commiffaires de part & d'au· 
tre, tant pour régler, dans l'efpace d'un an, 
les ·limites .du Canada ou de la Nouvelle 
France, d'un côté, & celles de l'Acadie & 
des terres de la baie de Hudfon , de l'autre, 
que pour accommoder à l'amiable toutes les 
demandes jufies & raifonnables, prétendues 
de part & d'autre pour des griefs reçûs con
tre les droits de"la paix & de la guerre. 

VII. 
LEs limites étant une fois fixées, on dé

fendra aux [ujets des deux Couronnes de les 
paffer, & d'aller, par mer ou par terre, les 
uns par rn i les autres; d'interrompre le né
goce de l'une ou de l'autre nation parmi eux; 
ou de molefier les Indieas qui font alliés 
ou foO.mis· à l'1.me ou à l'autre Couronne. 

VIII. 
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Pièces des VIII. 
Commifi:ü- LE Rot permettra à la Maifon d'Hamil• 
xesAnglois. tOn, au Colonel Charles Douglas &: autres, 
---- de lui repréfencer, après la conclufion àe la 

No. xxx ur. paix , leurs droits & leurs prétentions parti· 
Offres , de- 1., & l d . n.. 

mandes & cu Ieres, eur ren ra JULLlCe. 
réponfts. DEMANDE. Que le Duc de Ricb1mond pourra 
171z.• hériter des bietJS de fa m~re. 

REPONSE. Le Duc de Richemond ayant 
obtenu des lettres de naturalifation du Roi, 
jouira , après la conclufion de la paix, des 
privilèges annexés à la grace que Sa Majefié 
lui a accordée. 

DEM. Que le IV. article du Traité de R,J. 
cz.vick )oit aboli, & que le Roi n'empeche pas 
que les ojfa1res de ta religion ne [oient réjzlm 
dans t'Empire fur le pica du Traitl de Wejt
pbalic. 

RtP. Le Roi confent, en confidération de 
l'Angleterre, qu'on règle cette affaire avec 
l'Empire; Sa Majeflé ne prétendant pas dé· 
roger aux Traités de Wefiphalie, par rap· 
port à ce qui regard~! la religion. 

IX. 
LE Roi promet au nom du Roi d'Efpag. 

ne fon petit fils, que Gibraltar & Port Ma· 
hon refteront aux Anglois. 

DEM. Qu'on cède à l'Angleterre une étm· 
due de terrein , à deux portees de canon au 
tor~r de Gibraltar, & toute l'ifle tie Minurqu~. 

R~r. Sa Majefté n'a pû obtenir, qu'avec 
be~ucoup de peine , du Roi d'Efpagne la 
ceffion de Gibraltar en faveur des Anglais; 
l'intention de ce Prince étant, comme il l'a 
déclaré plufieurs fois , de ne pas céder un 
pouce de terre en Efpagne. On aurait en· 
'ore plus de peine à ell_ obtenir la moindra 

faveur 
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faveur fur un point qui doit être fi déli~at, Pièces juftifi. 
à préfent qu'on le preffe de renoncer à la carives. 
Couronne de France, & qu'on veut qu'il re- Hde. partie. 
garde l'Efpagne comme le fcul patrimoine • . 
qu'il doit lailfer à fa pofl:érité. Sur J .A'ad''• 

De forte que cette nouvelle demande fe
raie infailliblement rejettée ~ le pouvoir que 
Sa Majefl:é a reçû du Roi Catholique, étant 
direél:ement oppofé à cette prétention. 

Comme il ne s'efl: pas expliqué fur la cef· 
fion abfolue de l'ifle de Minorque, le Roi 
veut bien employer fes bons offices pour 
l'obtenir , comme une· efpèce d'équivalent 
pour le terrein que les Anglois demandent à 
préfent autour de Gibraltar; & Sa Majefl:é 
promet rnême,dès-à-préfent,de leur céder tou
te l'iile de Minorque en cette confidération. 

x. 
APRE's la conclufion de la paix, les An

glois auront le traité des Nègres, ou l'ac• 
co rd de I•Affiento ci es Nègres, aux mêmes 
conditions qu'il a été accordé aux François 
par le Roi d'Efpagne; de forte que la com• 
pagnie qui fera établie en Angleterre pour 
cet effet , aura le privilège de mettre à ter• 
re, de vendre & débiter fes Nègres dans tous 
les lieux & ports de t•ilmérique fur la mer 
du nord dans celle de Buenos- ayres, & gé
néralement dans toutes les places & ports 
oil les vaiffeaux de la compagnie formée en 
France , fous le nom de l'Affiento, ont et~ 
permiffion d'entrer. 

DEMANDES. Qu'il ne fera permis aux Fran
fOis de retirer leurs effets , appartenant à l'A[
fiento, que ju.r des 'Vaijfeaux Anglais ou Èf
pagnols. 

R..~:.rONiE. Les intéreifés dans la compagnie 
de 
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Pièces des de l' Affiento feront obligés de fe tenir exaél:e, 

Commitfai- ment aux termes de leur contrat; par confé· 
1es Anglois. quent ils ne fauroient négocier direCtement 

aux ln des, fous prétexte d'en retirer leurs 
4iro. xx!yt. effets ; & ils lei perdroient abfolument, fi on 

Offrdes L t·J les obligeoit à employer d'autres vaiffeauJ~: 
tn-Rn es cr re• d l . l ponfts. l

7
u.. que ceux e eur compagme pout es tranf· 

poHer. . . 
Comme le but de la paix eft: de procurer 

un avantage mutuel aux François & aux: 
Anglois , il ne feroit pas jufl:e qu'un des 
premiers avantages qu'elle doit procurer à 
l'Angleterre, fîH préjudiciable à la France. 
Si les Anglois veulent traiter pour les effets 
de la comp~gnie Françoife, ils leveront, 
pGr cet expédient, les lnconvéniens qu'iii 
appréhendent. 

Xl. 
CET accord fubfifl:erà. pendant le ter

ine de trente années , & on accordera à 
Ja compagnie Angloife de l'Affiento une 
étendue de terrein fur la rivière de la Pla· 
ta , oit ell(! pourra non feulement rafral· 
ch ir fes Nègres , mais les garder fûrement 
jufques à ce qu'ils [oient vendus, felon les 
conditions dont on conviendra par l'accord 
à faire pour l' Affiento; & pour empêcher 
qu'on ne faffe un mauvais ufage de cette li .. 
cence, le Roi d'Efpagne nommera un Offi· 
cier , à l'infpeél:ion duquel feront obligés de 
fe foûmettre les intéreffés de ladite compa· 
gnie , & tous ceux qu'elle emploiera. 

DEMANDE. Que ce terrein jef'a cboifi par les 
'.Anglais, & l'Infpeêteur Efpagnol Jupprimé. 

REP. On n'ignore pas en Angleterre les 
demandes qu'on a faites au Roi fur ce fu• 
jet: Sa Majefié les a obtenues avec peine 

dll 
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ou Roi fon petit- fils; Elle ne fauroit plus Pièces jufti· 
rien demander, ni accorder en fon nom des .ficatives 
additions, à ce qu'on .a déjà cédé en faveur Il de. partie. 
de la paix. St les Anglois croient devoir , . 
inufler fur de nouveaux avantages, il faut Su.r t Act4dst. 

qu'ils traitent direétemcnt avec les Plénipo4 
tentiaires d'Efpagne, & qu'ils leur envoient 
les paffeports néceffaires pour fe rendre â 
Utrecht. 

XII. 
Tous les avantages, droits & privilèges 

que les Efpagnols ont accordés, ou pour
ront accorder à l'avenir aux François ou à 
la nation la plus favori fée, feront accordés 
aux fujets de la Grande- Bretagne. 

Xlii. 
SA l\1ajeflé promet pareillement , que 

toutes les marchandifes du cru & de la fa 
brique de la Grande-Bretagne qui feront en
voyées aux Indes des pons d'Efpagne, oit 
les vaiffcaux allans aux Indes occidentales 
feront examinés, feront exemptes des droits 
d'entrée & de fortie en Efpagne, & de ceux 
d'entrée aux In.des .. 

XIV. 
Tous ces ~rticles feront étendus dans Je 

Traité de paix, de la manière la plus am. 
ple & la plus convenable; & on y ajoûtera 
toutes les claufes de h fufptnGon des hofii
Jités, & autres engagemtns réciproqu s, [e .. 
lon que cela s'eft pratiqué dans les autres 
Traités, qui feront récités, & demeureront 
en pleine force & vigueur, à la réf erve des 
chofes auxquelles on aura dérogé en celui
ci, & l'on ajoûtera cette claufe à la fin de 

tem chaque inflrument. 
Il Ci Copie v4rit•ble. '). DTSON. 
ec~ 1'rJme Il. S ME' .. 
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PIECES JUSTIFICATiVES 

T R 0 1 S 1 E M E :P A R T 1 E. • 

Pièces produites par les CommiJJaires du Roi de 
France pour Jet·vir de preuves à leurs Mé

moires des 21 Jeptembre & 16 novem· 
bre 1750, 8 4 oCtobre 1751. 

No. I. LETTRES PATENTES de 
Henri VII, Roi d'Angleterre, du 5 
mars 1495-6, pour permettre à Jean 
Cabot citoyen de Ven ife, · & à fos fils, 
de naviguer fous pavillon à' Angleterre. ()n retranche 

ici le texte 
latin de ceüe Hackluit, tome Ill, p•lge 4• 
Eièce, qui f:J~ • 1r·~ t'J~ E 1 d D' fe trouve "t;~~ ci; N ~ I: par a grace e 1eu, 
dans l'édi- ~ ~- ROI d Angleterre & de France, 
tio!l origina· ~~ H i§ & Seigneur d'Irlande : A tous 
le lll-4°· ~;1c !~·~-~ ceux qui ces préfente& lettres 

~~-~~~@ verront; Salut. Savoir faifons 
que 

A V E R T I S S E M E N T. 
* Parmi les pièces qui forment ctttr: troiftèmt ?llr• 

tie, celles qui font Clmprifes fous lu numérQs depuis 1 
juftJu'~ 
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que Nous avons donné & accordé, & par Piéces juœ 
ces pré fentes, donnons & accordons, pour ficatives 
nous & nos fucceffeurs , à nos amés Jean lue. partie. 
Cabot, citoyen de Venife, Louis, Sebaitien s ---r:;ïd·· 
& Sanche, fils dudit lean, & à leurs héri- ur ça '(• 
tiers & ayans cau fe , & à chacun d'eux, la 
pleine & libre autorité, faculté & pouvoir 
de naviguer dans tous les lieux , régions & 
golfes des mers orientale , occidentale & 
feptentrionale , fous nos bannières , éten-
dards & pavillons, avec cinq vaiffeaux ou 
navires de quelque port & qualité qu'ils 
foient, & avec autant de matelots & d'hom-
mes qu'ils voudront amener avec eux fur lef-
dits navires, aux frais & dépens dwiit Cabo~ 
8 des fiens , pour trouver, découvrir & re-
chercher toutes les ifies, contrées, régions 
ou provinces de quelques payens & infidèlea 
que ce fait, dans quelque partie du monde 
qu'elles foient fituées, qui auront été incon-
nues jufqu'ici aux Chrétiens. Nous avons 
:mm accordé & permis aux fufdits, à cha-
cun d'eux, & à leurs héritiers & ayans cau .. 
fe, de planter nos fufdites bannières & pa-
villons dans tout village , ville , château, 
ifie ou terre ferme nouvellement découver-
tes par eux; & que ledit Jean & fes fils ou 
héritiers, & leurs ayans cau fe puiffent fub-
juguer, occuper & pofféder tous les villages, 
châteaux, villes & i!les par eux découvertes , 

pour 
A V E R T I S S E M E N T. 

Jufft.l;) XX & XXXVI, XXXVII, XL; LJII 
& LV, ft trouvent tpa,.fes tians div~rs livres. 01t 
les a indiquéu à MM. les Commif!aires .AngiDis On. 
leur a communiqué les autres pièces at~ nombre d~ 
trtnte, comme n'ayant point été impriméts; aiHTJQÏnl 

''n ignrJrl tJ•7tllcs J'aient encort hl. s ~ 
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Pièces des pour les pofféder en qualicé de nos vaffau:ç, 
Commiffai- Gouverneurs & Lieutenans, Nous acquerant 
res François. le domaine, titre & jurifdiéèion defdits vil· 
---lages, châteaux, villes, iDes & terre ferme 

L
N o. I.d ain Ci découverts; à condition néanmoins que 
et:res e d 1 f . fi é 1 Renri VII. e tous es rults, pro ts , mo umens, a van-

pour :Jean cages, gains & produits pm ven ans de ladite 
CabDt, navigation, ledic Jean & [es fils ou héritiers, 
I'f9S·6. & leurs prépofés [oient tenus & obligés à 

chaque voyage , & toutes les fois qu'ils a. 
borderont à notre port de Briflol (auquel ils 
feront toûjours tenus & afireints d'aborder) 
de nous payer en marcbandifes ou en argent, 
déduél:ion faite de leurs frais & dépenfes 
nécefiàires , la cinquième partie du capital 
du gain qu'ils feront: Donnant & accordant 
:mx fufdits, leurs héritiers & ayans cau fe, 
d'être francs & exempts de tout payement 
de coûturnes fur tous & chacun les biens & 
marchandifes qu'ils rapporteront des lieux: 
aïnfi nouvellement découverts: Et de plus, 
nous avons donné & accordé aux fufdits, & 
leurs héritiers & ayans cau fe, que toutes les 
terres fermes , iDes , villages , villes, châ
teaux & lieux que!conr1ues par eux décou
verts, quelque nombre qu'ils parviennent à 
en découvrir, ne puiffent être fréquentés ou 
vifités par qul'ils autres que ce foit de nos 
fu jets, fans la permiffion du fufdit Jean, de 
fes fils ou de leurs a.yans caufe , fous peine 
de la perte, tant des navires que de tous 
biens quelconques de Cetl~ qui oferont na. 
viguer auxdits lieux ainfi découverts : Vou
Jant & ordonnant très-étroitement à tous & 
chacun nos fujets qui fe trouveront tant fur 
terre que fur mer, de donner bonne affifian· 
ce audit Jean, & à fes fils & prépofés, & 

de 
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de leur donner toutes faveurs & fecours, tant Pièces ju!li· 
pour l'armement de leurs vaiffeaux ou navi- iicatives 
res, que pour l'approvifionnemeut dt:s mar- lUe. partie 
cbandifes & vivres qu'ils payeront de leurs --, ---:
deniers, & de toutes lès autres chofes dont Suri .dçad1e 
ils auront à fe pourvoir pour entreprendre 
ladite navigation. En foi de quoi nous a· 
vons fait dreffer nos préfentes lettres. En 
notre prérence, à \Veftm infter, le cinq mars, 
l'an onzième de notre règne. 

No. li. EXTRAIT tiré d'une carte de 
Sébaflien Cabot , gravée par C témenf 
Adams. 

Hackluit, tome III, page 6. 

L , AN du Seigneur 1497, le 24 juin à cinq ~~retranche 
heures du matin ou environ, Jean Ca. 1c1 !e tex_te 

bot, Vénitien, & Sébafiien fon fils, décou• 7eat:;>t{~ 
vrirent cette terre, à laquelle perfonne n'a- dans l'édi. 
voit ofé aborder auparavant, & qu'il appela tion origi. 
Terre de première vtlt, parce qu'à ce que je nale. 
crois, étant en mer, il a voit jeté les yeux 
d'abord fur cette partie. Quant à l'iDe qui 
eft du côté oppofé, il l'appela l'iDe de Saint· 
Jean. par cette rai[ on, à ce que je préfume, 
qu'elle fut découverte le jour confacré à Saint 
Jean-Baptifie. Ses habitans ont pour habits 
des peatlx d'animaux, & les dépouilles des 
bêtes féroces; & ils en font autant de cas 
que nous de nos habits les p~us précieux. 
Lorfqu'ils font la guerre, ils fe fervent d'arcs, 
de flèches, de piques, de dards, de maffues 
de bois & de frondt>s. La terre efl: ftérile, 
& ne porte aucun fruit , de là vient tju'elle 
dl remplie d'ours blancs, & de cerfs d'une 

S 3 gran-
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:Pièces des grandeur inconnue parmi nous; elle abonde 
Çom.m !fai_- en poiifons qui font fort grands, tels que les 
res Fran~015 • loups marins & ceux que le peuple appelle 
~ -I-I- [au mons. On y trouve des fol es fi longues, 

nlf.o!rs. de qu'elles ont plus ~'une aune; il y a fur-to~t 
Se17ajli~n une grande quantité de ces pot!fons qu'Ils 
Çabot. appellent dans leur langue baccallaos; il na1t 

dans cette iDe des vautours fi noirs, qu'ils 
re!femblent parfaitement à des corbeaux; les 
perdrix & les aigles y font noires auffi. 

No. III. DISCOURS de Séba/lien Cao 
bot , fur jès découvertes , à Galeatius 
Butrigarius Légat du Pape en Efpagne. 

Hackluyt, tomt III, ptzgt 6. 

L ÜP.SQUE mon père partit de Venife pour 
demeurer en Angleterre, afin d'y faire 

le commerce, il m,arnena avec lui à Lan
dre~. J'étois alors fort jeune; j'a vois néan. 
moins quelque connoiffance des humanités 
& de la fphère. Mon père mourut Jorfqu'on 
apprit la nouvelle que Chrifiophe Colomb, 
Génois, a voit découvert la côte de l'ln de. 
On en parloit beaucoup â la Cour d'Henri 
VII, qui régnoit alors; en forte que tout Je 
monde épris d'admiration, regarcloit plûtôt 
comme une çhofe divine qu'humaine, de fe 
rendre par l .. ouefl: à l'efl:, Oll croi!fent les 
épices, chemin qui n'avoit jamais été connu. 
Ces nouve\les augmentèrent dans mon cœur 
le defir que j'avois de faire quelque entre· 
prife remarquable. Concevant, à rai fon de. 
la fphère , que fi je naviguais par le nord· 
ouen:, j'abrégerois le chemin aux Indes. je 
fis informer le Roi de mon projet. Il com· 

manda 
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manda immédiatement deu~ navires , munis Pièces jufH
de toutes les chofes néceifatres pour un pa-ficatives 
reil voyage, qui eut li~~, autant que je puis lUe. partie. 
m'en reffouvenir, en 1496, au commence- - · 
ment de l'été. Je commençai donc à faire 5url'Acadi~. 
voile vers le nord· oueft, ne pen fant point 
devoir rencontrer d'autre pays que celui du 
Cathay, & delà j'aurais !ourné vers l'Inde; 
mais, après quelques jm .. rs, je trouvai que 
le p:ïys s'étendait vers le nord, ce qui me 
fit beaucoup de peine. ~ éanmoins je conti-
nuai de naviguer le long de la côte, pour 
voir s'il n'y auroit pas quelque golfe qui 
tournât les terres, & je trouvai toùjours la 
terre jufqu'au cinquante· fixième degré de 
notre pole. Voyant alors que la côte retour-
nait vers l'efl:, & defefpérant de trouver un 
paffage, je retournai fur mes traces, & je fis 
voile le long de la côte vers la ligne équi-
noftiale, toûjours dans le deffein de trouver 
quelque paffage aux Indes. J'arrivai à cette 
partie du continent, que l'on appelle aétuel~ 
lement la Ftoride: mes vivres commencant à 
manquer, j'en partis, & je revins en Àngle. 
tt.rre, où je trouvai beaucoup de troubles 
parmi la nation, & qu'on fe préparoit à la 
guerre d'E'coffe; ce qui fut caufe qu'on ne 
fit aucune attention à ce voyage. Dans ces 
circonftances , je vin& en Efpagne vers le 
Roi Catholique & la Reine lfabe11e, qui, in-
formés de ce que j'a vois fait, m'entretinrent 
& me donnèrent à leurs frais plufieur& navi-
res à commander, pour faire la découverte 
des côtes du Brefil. J'Y trouvai une uès-
gr!lnde rivière, qu'on appelle à préfent le 
Rio de la Plata , que je remontai plus de 
foi~ante lieues: elle efl: habitée par un nom· 

cc· S 4 bre 
l!,:l 
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Piéces des bre infini de nations qui accouraient à notre 
commiif.·ü- navire avec admiration :elle reçoit un fi grand 
xes François. nombre d'autres rivières, que c'efi: prefque 
--- incroyable. Je fis par la fuite plufieurs autres 

No. I \r, voyages, que je paffe ici fous filence. Eftant 
Comm:.Uion devenu vieux, J·e me repofe deformais de de Jacques 

Qutn·tier mes voyages, y ayant à préfent plufieurs Pi4 

lJ40. lotes jeunes & vigoureux, qui ont de l'ex
périence, dont Je courage me fait jouir du 
fruit de mes travaux ; & , comme vous le 
voyez , je me repofe avec ma charge de 
Pilote- major. 

No. IV. CQMjlfJSSION de François 
Jtr. à Jacques QJI.artier, pour l'établif
.Jèment du Canada , du I 7 oéî obre 15 40. 

Hiftoire de la Nouvelle France, par l'Efcarbot, 
page 3Y7t 

F ltA.r-;çors, par la grace de Dieu, Roi de 
France: A tous ceux qui ces préfentes 

)ettres verront; Salut. Comme pour le de
fir d'entendre & avoir connoiffance de plu
fleurs pays qu'on dit inh::tbités, & autres être 
poff~Jt-s par gens fauvages, vivans fans cou .. 
noiffance de Dieu & fans ufage àe raifon , 
cuffio~s dès pie-çà • à grands frais & mifes, en
voyé d6wuvrir lefdits pays par plufieurs bons 
pilotes, & autres nos fu jets de bon entende· 
ment, [avoir & expérience, qui d'iceux pays 
nous auroient amené divers hommes que nous 
avons par long- temps tenus en notre Ro
yaume, les faifant infhuire en l'amour & 
c1 ainte de Dieu, & de fa faime loi & doc· 
trine chrétienne, en intention de les faire 
remener efdits pays en compagnie de bon 

nom• 
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nombre de nos fu jets de bonne volonté , Pièces jufii .. 
afin de plus facilement induire les autres ncatives .. 
peuples d'iceux pays à croire en notre fain- Ille. parue. 
te foi: Et entr'autres y euffions envoyé no. S l'A d' 
tre cher & bien amé Jacques Quartier, le- ur ~a ''• 
quel auroit découvert grand pays des terres 
de Canad~ & Hochelaga faifant un bout de 
l' i\fie du côté d~ l'occident; lefquels pays 
il a trouvé (ain li qu'il nous a rapporté) gar
nis de plu lieurs bonnes commodités, & les 
peuples d'iceux bien fournis de corps & de 
membres, & bien difpofés d'efprit & en
tendement; defquels il nous a femblablement 
amené aucun nombre. que nous avons par 
long-temps fait voir & in1huire en notredi· 
te fainte foi avec nofdits fujets: En confidé .. 
xation de quoi, & de leur bonne inclina
tion, Nous avons avifé & déiibéré de ren
voyer ledit Quartier efdits pays de Canada 
& Hochelaga, & jufques en la terre de Sa
guenai (s'il peut y aborder), avec bon nom
bre de navires, & de toutes qualités, arts 
& indui1:rie, pour plus avant entrer efdits 
pays, converfer avec les peuples d'iceux:, 
& avec eux habiter (fi befoin ei1:), afin de 
mieux parvenir à notredite intention , & à 
faire chofe agréable à Dieu notre Créateur 
& Rédempteur, & que foit à l'augmenta .. 
ti on de fon faine & facré Nom, & de no· 
tre Mère fainte E'glife catholique, de la
quelle nous fommes dits & nommés le pre
mier fils: Par quoi foit befoin pour meil
leur ordre & expédition de J::1dite entre
prife , députer & établir un Capitaine gé
néral & maitre Pilote defdits navires, qui 

fai!! ait regard à la conduite d'iceux, & fur 
[(j les gens, Officiers & Soldats y or don• 

cQ;! S s. nés 
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Pièces des nés & établis: Savoir faifons que Nous, à 

Commiffai: plein conflans de la perfonne dudit Jacques 
xe! F1an~o1s. Quartier & de fes fens, fuffifance, loyauté, 

N
---v prud'hommie, bardieffe, grande diligence 
o. 1 • & b é • . 1 . r Commi./Jion dt on ne ~xp nence, tce Ul pour ces ca~.es 

Jacques & autres a ce nous mouvans, avons fa1t , 
R.uartier 

1 
conftitué & ordonné , faifons , conflituom;, 

lHo• ordonnons & établiffons par ces préfentes, 
Capitaine général & maitre Pilote de tous 
les navires & autres vaiifeaux de mer, par 
Nous ordonnés être ménes pour ladite en· 
treprife & expédition , pour ledit état & 
charge de Capitaine général & maitre Pilote 
d'iceux· navires & vaiffeaux avoir, tenir & 
exercer par ledit Jacques Quartier, aux hon· 
neurs, prérogatives, prééminences, fran· 
chifes, libertés, gages & bienfaits, tels que 
par Nous lui feront pour ce ordonnés, tant 
qu' il nous plaira: Et lui avons donné, & 
donnons puiifance & autorité de mettre, 
établir & inflituer auxdits navires teh Lieu· 
tenans, patrons, pilotes & autres miniflres 
néceffaires pour le fait & conduite d'iceux, 
& en tel nombre qu'il verra & connoitra être 
befoin & néceifaire pour le bien de ladite 
expédition. Si donnons en mandement par 
ce[dites préfentes à notre Amiral ou Vice· 
Amiral, que prins & reçeu dudit Jacques 
Quartier le ferment pour ce deu & accoû~ 
tumé, icelui mettent & infi:ituent, ou faffent 
mettre & infiituer de p:u Nous en poffeffion 
& faiiine dudit état de Capitaine général & 
maitre Pilote ; & d'icelui , enfemble de$ 
honneurs, prérogatives, prééminences, fran· 
chifts, libertés, gages & bienfaits, tels que 
par Nous lui feront pour ce ordonnés, le 
fa[ent , fouffren t & lai[ent jouir a ufer 

plei .. 
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pleinement & paifiblement, & à lui obéir Pièces ;uru. 
& entendre de tous ceux, & ainfi qu'il ap ncatives. 
par tiendra ès chofes touchant & concernant Ille. partie. 
ledit état & charge: Et outre, lui fa ife, , . 
fouffre & permette prendre le petit Galion, Sur l.A&ad~t. 
appelé l'E'merillon, que de préfent il a de 
Nous, lequel efi jà vieil & caduc, pour fer-
v ir à J'adoub de ceux des navires qui en 
auront befoin, & lequel nous voulons être 
prins & appliqué par ledit Quartier pour 
l'effet deffus dit, fans qu'il [oit tenu en ren• 
dre aucun autre compte ne reliquat; & du
quel compte & reliquat nous l'avons dé· 
chargé & déchargeons par icelles préfentes; 
Par lefquelles Nous mandons auffi à nos 
Prév6ts de Paris, Baillifs de Rouen, de 
Caen, d'Orléans , de Blois & de Tours , 
Sénéchaux du Maine, d'Anjou & Guienne, 
&. à tous nos autres Ba ill ifs, Sénéchaux, 
Prév6ts, Alloués & autres nos Jufliciers & 
Officiers, tant de notre Royaume que de 
notre pays de Bretagne uni à icelui par de
vers lefquels [ont aucuns prifonniers, accu
fés ou prévenus d'aucuns crimes quels qu'ils 
foient, fors de crimes de lèze-Majefié di vi· 
ne & humaine envers Nous, & cie faux mon
nayeurs, qu'ils aient incontinent à délivrer, 
rendre & bailler ès mains du dit Quartier, 
ou [es commis & députés portans ces pré
fentes, ou le duplicata d'icelles pour notre 
fervice en ladite entreprife & expédition, 
ceux defdits prifonniers qu'ils connoîtra être 
propres, fuffifans & capables pour [ervir en 
icelle expédition, jurqu'au nombre de cin· 
qu~nte pcr[onnes, & felon le choix que 
ledit Quartier en fera, iceux premièrement 
jugés & condamnés felon leurs démérites & 

la 

/ 
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Pièces des la gravité de leurs méfaits, fi jugés & con· 
Commi!fa~- damnés ne font; & fatisfaél:ion auffi préala· 
xes Fran~o1s. blement ordonnée aux parties civiles & in

No. IV. 
Commi./]ion 

de Jacques 
Quartier 
1S40• 

téreffées, fi faite n'avoic été: Pour laquelle 
toutesfois Nous ne voulons la délivrance 
de leur perfonne efdites mains dudit Quar
tier (s'ils les trouve de fervice) être retar
dée ne retenue; mais fe prendra ladite fa· · 
tistàéèion lur leurs biens feulement: Et la-
quelle délivrance defdits prifonniers accufés 
ou prévenus, Nous voulons être faite efdi· 
tes mains dudit Quartier pour l'effet de[u; 
dit, par nofdits Juiliciers & Officiers ref. 
peél:ivement, & par chacun d'eux en leur 
regard, pouvoir & jurifdiéèion , nonobflant 
oppofitions ou appellations quelconques fai
tes ou à faire, relevées ou à relever, & fans 
que par le moyen d'icelles, icelle délivran. 
ce en la manière deifus dite, foit aucune· 
mt nt différée: Et afin que Je plus grand 
nombre n'en foit tiré, outre lefdits cinquan
te, Nous voulons que la délivrance que 
chacun de nofdits Officiers en fera audit 
Quanier, foie écrite & certifiée en la mar· 
ge de ces préfentes, & que néanmoins re· 
gif1:re en foit par eux fait & envoyé incon
tinent par devers notre amé & feal Chan· 
ce lier, pour connaître le nombre & la qua· 
Jiti! de ceux qui auront été baillés & déli· 
vrés: Car tel efr notre plaifir; en témoin 
de ce Nous avons fait mettre notre fcel à 
cel dites préfentes. DoNNE' à Saint-Pris, le 
dix- feptième jour d'oéèobre, l'an de g~·ace 
mil cinq cens quarante, & de notre règne 
Je vingt-fixième. Ainfi figné fur le repli • 
Par Je Roi, vous Monfeigneur le Chance· 
lier & autres préfens , DE LA CHES.N.AYE. 

Et 
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Et fcellée fur le repli à fimple queue de Pièces jufl:i-
cire jaune. 1icatives 

---- -------~------ Ille. partie. --No. V. LETTRES PATENTESdeSud'.Acadie. 
la Reine E'lifabetb, du Il juin 1578, 
en faveur du Chevalier Humfrey Gil-
bert , pour former un étabm,ffement en 
Amérique. 

Hackluyt, tortu Ill, page I H· 

E 'LrsABETH, par la grace de Dieu , Rei
ne d'Angleterre, &c. A tous ceux qui 

ces préfentes veuont; SALUT. Savoir fai
fons que de notre grace fpéciale, certaine 
fcience & propre mouvement, Notts avons 
donné & accordé, & par ces pré fentes, 
donnons & accordons pour nous, nos hoirs 
& fucceffeurs, à notre amé & féal ferviteur 
le Chevalier Humfrey Gilbert de Compton. 
Chevalier dans notre comté de Devon, & 
à fes hoirs & ayans caure' pour toûjours t 
pleine liberté & permiffion en tout & quel
que temps que ce foie, à l'avenir & pour 
toûjours, de découvrir, chercher & recon· 
noître les terres éloignées, habitées par des 
Idolâtres & par des Barbares, pa 'Ys éf ter· 
ritoires qui ne font par aêtuellement po[[édés 
par aucun Prince ou peuple chretien, quJrl ju· 
gera convenable à lui, à fes hoirs & ayans 
cau fe' & à tous & chacun d'eux' & de les 
avoir, tenir, poff~der & en jouir pour lui, 
fes hoirs & ayans caufe pour toûjours, a\'ec 
tous les avantages, jurifdiél:ion & droits n~
galiens, ta.nt par mer que par terre, & au
dit Chevalier & à tous ceux qui en tout & 

quel-
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Pièces des quelque temps que ce fait , iront dans ter .. 

Commiffai- dits pays, & y voyageront par permiffion de 
res Fran5ois. Nous, de nos hoirs & fucceffeurs, d'y ha
- -biter, féjourner, bâtir & fortifier fuivant la 

1 
No. v. volonté dudit Chevalier Hum frey, &de fes 

,_--Cethtres 
1
P.our hoirs & ayans cau fe , nonobfiant tous fl:a. 

tK eva ur Humfrey tuts ou aétes du Parleme~t co~tre les ~ugi-
Giibert. tifs, ou contre ceux qut foruront, féJour-
1Si8• neront ou demeureront hors de notre royau-

me d'Angleterre fans permiffion, ou tout 
autre aéte, règlement, loi ou chofe quel· 
conque à ce contraires: Et Nous donnons 
pareillement par ces préfentes, pour nous, 
nos hoirs & fucceifeurs , pleine autorité & 
pouvoir audit Chevalier Hum frey; à fes hoirs 
& ay:.ms caure, & à chacun d'eux, d'avoir, 
prendre, conduire dans lefdits voyages, al• 
1er & habiter dans lefdits pays, tels & au. 
tant de nos fujets qui l'accompagneront vo. 
lontairement; & à cet effet d'employer un 
nombre fuffifant de vai!Teaux, & tout ce qui 
eft néceifaire pour leur tranfport; à con di· 
tion toutefois qu'aucune defdites perfonnes 
ne foient de celles auxquelles il en feroit 
dans la fuite fait défenfe parti~ulière par 
nous, nos hoirs & fucceffeurs : Et en ou
tre, cJonnons pouvoir audit Humfrey, fes 
hoirs & ayans caure, & à tous ou chacun 
d'eux, d'avoir, tenir, poiféder & jouir pour 
lui, [es hoirs ou ayans cau fe, ou chacun 
d'eux pour toûiours, de tout le fol de tou
tes les terres, pays & territoires qui feront 
découvens & poifédés comme il efl: dit ci· 
deffus, & de toutes les cités, châteaux, vil. 
les & villages, & places dans ledit pays; 
enfemble des coûtumes, droits régaliens & 
jurifdiétions, auffi-bien de la mer que d'au-

tres, 
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tres, dans l'éteD:due ~efdites terres ou pa}'~, Pièces ju. l
ou des mers qut av01finent, pour les avotr licarives. 
& en jouir avec le plein pouvoir d" en dif- Ille. partie. 
pofer, & de chaf]ue partie d'iceux en fief-~ 
ou autrement , conformément aux loix d'An- SNr l' A&adu. 
gleterre, autant que cela fe pourra, & fui-
vant fa volonté & fon plaifir en faveur de 
toute perfonne, étant alors, ou qui fera fous; 
l'obéi!fance de nous, nos hoirs & fuccef· 
feurs ; en nous payant pour tous devoirs , 
droits & demandes la cinquième partie de 
tout le minéral d'or & d'argent qui pourrz-
s,y trouver après la découvene, conquête 
& po!feffion defdits pays: toutes lefquelles 
terres , pays & territoires feront pour toû· 
jours tenus par ledit Chevalier Hum frey, 
fes hoirs & ayans cau fe, de nous, nos hoirs 
& fucce!feurs, avec hommage & avec ledit 
payement de ladite cinquième partie, ré· 
fetvée feulement pour toute redevance. 

De plus, Nous donnons & accordons pat 
ces préfentes, pour nous, nos hoirs & fuc
ce!feurs, la permiffion audit Chevalier Hum· 
frey Gilbert, fes hoirs ou ayans caufe, & 
à chacun d'eux, en tout & quelque temps 
que ce foie, à l'avenir & pour toûjours, de _ 
pouvoir, pour leur défenfe, att:1quer , chaf
fer, repou!fer & réfi!ler, auffi-bien par mer 
que par terre, & par quelqu'autre voie que 
ce foit, toutes perfonnes quelconques, ~c. 
chacune d'elles qui fans la permiffion fpé
ciale & Papprobation dudit Chevalier Hum· 
frey, & de fes hoirs & ayans cau fe, en tm· 
prendront de s'établir dans lefdits pays ou 
dans aucun d'eux, ou dans l'efpace de det1K 
cens lieues de la place ou des places dao.s 
lei pays ci-de1fus (à mQins que lefdits PtJ'Ys. 1t.e 

jtJJenli 
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Pièces de~ roient dejà etablis par les Jujets de quelque 
Comm1ffat• J' • • {i • · "é ) 
xes François. Pri;zce cbretzen 9m erort en amttt. avec nous ; 

dans leîquels heux, places & d1fl:ances ledit 
No. v. Chevalier Humfrey, fes hoirs ou ayans cau

Lettres pour [e, ou aucun de leurs affociés ou compag· 
le Chevalier nie. feront dans les fix années fui vantes 
HG~Lmbfrey leur habitation & établiffernent; comme auffi 

t ert, & h r. • 
1578

• toutes c aque per1onnes qut entrepren· 
dront & s'efforceront dans quelque temps 
à l'avenir d'attaquer illégitimement, foit par 
mer ou par terre, ledit Chevalier Hum frey, 
fes hoirs ou ayans caule, ou aucun d'eux 
ou compagnie : donnant & accordant de plus 
par ces préîentes, pouvoir & autorité audit 
Chevalier Hum frey, fes hoirs & ayans cau· 
fe , & à chacun d'eux en tout & quelque 
temps que ce foit, pour toûjours & à l'ave
nir, de prendre & fur prendre par toutes 
fortes de moyens quelconques , toutes & 
chaque perl onnes, leurs vaiffeaux, bâti· 
mens, effets & équipages qui feront trou
vés commercer dans aucun des ports ou cri· 
<J.Ues dans les limites ci-deffus , fans la per· 
miffion dudit Chevalier Humfrey, ou de 
fes hoirs & ayans cau fe, comme il eft dit 
ci· deifus (excepté feulemtnt les fujets de 
nos Royaumes & E'cats , & toutes autres 
perfonnes nos alliées qui y feroientjetées par 
tempête ou naufrage); & de retenir &s'em· 
parer de ces perfonnes & de chacune d'el
les, ain fi que de leurs vaiffeaux , bâùmens, 
effets, équipages, comme d'une priîe bon
ne & légitime, fuivant la volonté dudit Che· 
va lier Hum frey, de fes hoirs & ayans cau
fe, & de tous ou chacun d'eux : Et afin 
d'unir, par une ligue & amitié plus étroite, 
-ces payi, terrei &. territoi1·es oi1 l'on doit 

for· 
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former des établiffemens , comme il efi dit Pièc~s julU .. 
ci-deflhs, avec nos royaumes d'Angleterre & ~~:;Ives .. 
d'Irlande, & d'encourager nos fu jets à cet- ___:~ 
te entreprife; Nous, par ces pré[ entes, ac. Sur t' Acariit. 
cordons & déclarons que !ous les pays où 
l'on fera à l'avenir des établiffemens, corn. 
me il efl: dit ci - deffus, feront dès -lors de 
notre obéiffance, & de celle de nos ho us 
& fucceffeurs : Et nous accordons audit 
Chevalier Humfrey, à fes hoirs & ayans 
caufe, & à tous & chacun d'eux, & à tou .. 
tes perfonnes de notre obéi1Tance, dont les 
noms feront défignés ou enregifl:rés dans 
quelques-uns de nos greffes dans notre ro· 
yaume d'Angleterre, & qui, avec le con-
fentement dudit Chevalier Hum frey, de fes 
hoirs ou ayans caufe, fe feront aétuellement 
embarqués dans ce premier voyage pour la 
découverte defdits pays, ou qui feront du 
fecond voyage pour leur conquête, & qui 
parcourront & reconnaîtront le[ dites terres, 
pays & territoires, comme il efl: dit ci-deffus, 
& à leurs hoirs & chacun d'eux; qu'eux & 
chacun d'eux nés dans l'intérieur de nof· 
dits royaumes d'Angleterre ou d' [t!aude, 
ou dans quelqu'autre place de notre obéif-
fance, & qui dans la fuite s'établiront dans 
toutes lefdites terres, pays & territoires, y 
étant autorifés , comme H efl: dit ci- deflùs, 
auront & pourront avoir, & jouiront de 
tous les privilèges de regnicoles & r.aturels 
d'Angleterre, & de tous nos fu jets, nonob-
ftant toute loi, coûtume ou ufage à ce con-
tr::tires. 1 

Et d'autant que lors de la découverte & 
de L'établi!fement defdites terres éloignées. 
pays & territoires, comme il efl: dit ci-clef-

Tome II. · T fus 
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Pièces des fus , il fera néceffaire pour la füreté de tou. 

Commiff:ü~ tes les perfonnes qui entreprendront ces vo

xes Fran5ois. yages, qu'elles foient déterminées à vivre 

--- enfemble dans ]a paix chrétienne & en fo· 

L No. v. ci été civile, afin que toutes & chacune d'el

It ;;;::,~~~~r les puiffent jouir avec d'autant plus de plai-

RurnfrtyGil- fir & d'avantage de ce qu'ils auront acquis 

Jtrt. JS71• avec beaucoup de peine & de péril: Nous 

avons pareillement jugé à propos, & il nous 

pl ait pour nous, nos hoirs & fucceffeurs, 

& , par ces préfentes, nous donnons & ac

cordons audit Chevalier Hum frey, & à fes 

hoirs & ayans cau fe, pour toûjours, à lui 

& à eux, & ~ tous & chacun d'eux, en tout 

& quelque temps que ce foit, pour toûjours 

& à l'avenir, dans lefdites terres & pays 

éloignés dont il efi: parlé ci-deffus, & dans 

le cours des paffages auxdites terres par 

mer, un plein & entier pouvoir, & autori

té de corriger, punir, pardonner, gouver~ 

ner & commander fuivant leur police & 

prudence , & de tous & chacun d'eux , 

dans les caufes capitales ou criminelles , 

ainfi que dans les caufes civiles , tant fur 

mer qu'autre part, .tous ceux de nos fu

jets & autres, qui en tout & quelque temps 

que ce foit, entreprendront à l'avenir 1ef

dirs voyages , & habiteront leidites ter· 

res, pays & territoires comme il eft dit 

ci- deffus , ou à deux cens lieues de dif

tance de toutes & chacune des places oit 

ledit Chevalier Hum frey, ou les hoirs ou 

ayans caufe, ou aucun d'eux , affociés ou 

compagnie s'établiront dans l'efpace de fix 

années, depuis la date des préfentes, con

formément aux fi:atuts , loix & ordonnances 

qui feront l'églés & établis par ledit Che-
va· 
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valier Humfrey, fes hoirs ou ayans caure, Pièces juA:t .. 
ou tous & chacun d'eux, pour mieux &_OU·ficatives. 
verner ledit people, comme il eft dit ci-Ille. p:mic. 
deffus; en forte toutefois qut: lefdits fiatuts, s ~· 
loix & ordonnances puifient, autant que ur 'a 11

' 

faire fe pourra, être conformes à la difpo · 
fition des loix & de la police d'Angleterre: 
Et auffi qu'elles ne foicnt pas oppo[ées à la 
véritable foi & religion chrétienne que l'on 
profeife aujourd'hui dans l'E'glife d'Angle
terre, & qu'elles ne tendent point à fou
flraire aucuns de nos fujets & habitans de 
ces terres ou places, à l'obéHfance qui nou!) 
cfl: dûe à nous, à nos hoirs & fucceffeurs , 
comme leurs Souverains immédiàts fous 
1 'autorité de Dieu. 
D~ plus, Nous donnons & accordons pir 

ces préfentes, pour nous , nos hoirs & fuc
ceffeurs, plein pouvoir à notre féal & bien 
mné Confeiller le Chevalier Guillaume Ce
cil , Lord Burleigh, notre grand Tréforier 
d'Angleterre, ou à celui qui fera Lord 1"ré· 
forier d'Angleterre & à notre Confeil privé, 
de nous, nos hoirs & fucceffeurs, ou à quatre 
d'entre eux, en tout & quelque temps que ce 
foit, pour toûjours & à l'avenir, de permettre 
& d'autoriîer fous leurs feings ou fceaux, en 
vertu des préfentes, ledit Chevalier Hum frey 
Gilbert, fes hoirs & ayans caufe, à embarquer 
par lui & par eux, ou par aucun de leurs fon
dés de procuration, députés, officiers, min if. 
tres, faéteurs & ferviteurs, & tranfporter hors 
de nos royaumes d'Angleterre &. d'Irlande, 
tous & aucun de leurs effècs & de ceux 
de leurs aifociés & compagnie; avec tou
tes chofes néceffaires & marchandifes de 

, ... · tous nos 1-toyaumes que la fageifc ou dif~ 
~· T 7. c étiOTl 
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l'~œs de~ crétion dudit Lord Tréforier, ou de q\la ... 
commiffai4 tre des membres du Con feil privé, de nous, 
res François. nos hoirs ou fucceffeurs , aétuellement & 
---- alors, comme il eft dit ci- deffus, jugeront 

No. v. convenables & néceffaires pour le fecours 

l
ùCthtres P1~ur dudit Chevalier Hum frey, fes hoirs ou ayans 
e eva ztr r & d & h d' ffi "é RumfreyGil- cau1e , e tous c acun eux, a oc1 s 

jcrt. JS78. & compagnie, nono bilant tout aéte, fiatut, 
loi & toutes chofes quelconques à ce con-
traires. 

Ordonnons toutefois, & notre volonté & 
plaifir efr, & nous déclarons par ces pré
fentes à tous Rois chrétiens , Princes & E'· 
tats, que dans le cas où ledit Chevalier 
Humfrey, fes hoirs ou :ayans cau fe, ou au
cuns d'eux, ou tous autres chargés & auto• 
rifés par eux en tout & quelque temps que 
ce fait, feraient par la fuite quelques dé· 
prédations fur mer ou fdr terre, ou com4 

mettraient quelque aéte d'hofiilité injulle 
& illégitime , contre aucun des fujets de 
nous, nos hoirs ou fucceffeurs, ou aucun 
des fu jets d'aucun Roi, Prince , Chef, Gou4 

verneur ou E'tat étant alors en alliance par4 

faite & en amitié avec nous, nos hoirs ou 
fucceffeurs; Nous, nos hoirs & fucceffeurs,. 
fur ces outrages & fur les jufl:es plaintes qui 
nous feront portées par tel Prince, Chef,. 
Gouverneur ou E•tat, ou par leurs fu jets,. 
ferons publier une proclamation dans tous 
les ports de notre royaume d'Angleterre, 
à l'effet que ledit Chevalier Humfrey , fes 
hoirs on ayans cau fe, ou tou~ autres que 
nos lettres patentes pourront concerner , 
foient tenus, dans le terme fixé par cette 
proclamation , de refl:ituer pleinement, & 
de faü~faite au~ toxts qu'ils auront cauf~s; 

eu 
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en forte que nous & lefdits Princes ou au- Pièces jufti .. 
tres fe plaignant puiifent être entièrement ficatives. 
fatisfait: & que fi ledit Chevalier Humfrey, Ille. partie. 
îes hoi.rs & ayans cauîe, ne font pas ou ne , .. 
font pas faire rai fon en conîéquence, dans Sur l.llfuul''• 
te temps qui fera ainfi limité, alors nous, 
nos hoirs & fucceifeurs ferons en droit de 
priver de notre proteéèion ledit Chevalier 
Hum frey, fes hoirs & ayans cau fe, & ad-
hérens, & tous les habitans defdits pays à 
découvrir, comme il e!l: dit ci - deifus ; & 
après que nous aurons retiré notre protec-
tion audit Chevalier Hum frey, [es hoirs & 
ayans caufe, adhérens & autres qui feront 
dans ce cas, il fera libre à tous Princes & 
autres d'exercer contre eux des hofiHités, 
comme n'étant plus nos fujets, & n'étant 
plus reconnus, maintenus ou défendus en 
aucune manière, ni ne devant plus être ré-
putés .attachés à nous & fous notre protec-
tion , fouveraineté ou obéiifance , &c. 
En témoignage de quoi, &c. & en notre 
p.réfence. A Wefl:minfier, le II juin de la 
vingtième année de notre règne , l'an de 
Notre Seigneur r 588. 

Per ipfam Regi,zam. 

No. VI. LETTRES PATENTES 
de la Reine E'lifabeth , à Adrien Gil· 
bert & autres, pour découvrir le paf· 
fage du nord - oueft à la Chine , du 6 
fé'Orier 1583. 

Haclduyt, t~mt III , pa&t 96~ 

E'LISABETH, par la grace de Dieu, Rei
ne g'.Angle~e~re, de Fun ce & d'Irian· 

T 3 de, 
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,. , d de dé fen feur de la foi: A tous ceu:x qut 
..:H!çes es ' S D' 

commHfai- ces préfentes verront ; ALUT. autant 
res François. que notre féal & bien amé fu jet Adrien Gil· 
--bert de Sandridge dans le Comté de Devon, 

No. vr. Gentilhomme, a fait beaucoup de voyages 
La_trts f!.~ur '& de recherches à gtands frais & dépens , 

1e~r:.e;$ ~:/. & qu'il continue, toûjo~rs fe~ travaux. & re· 
cherches pour decouvnr, faue connoltre & 
fréquenter par nos lujets un paffage à la 
Chine & aux Iiles Moluques , par le nord. 
oue11, le nord-efi & le nord, dans Iefguel· 
]es parties du monde aucuns de nos fidèles 
fujets n'ont encore fait aucun trafic ou corn. 
rn erce; favoir faifons que pour ces con fi dé. 
rations & plufieurs autres bonnes raifons à 
ce nous mouvans, Nous, de notre grace 
fpéciale, fei en ce certaine & propre l]lOU\'e• 

ment, avons donné & accordé, & par ces 
pré\ entes donnons & accordons, pour nous, 
nos hoirs & îuccefièurs, pleine liberté, pou· 
voir & autonté audit Adrien Gilbert. & à 
mtcune autre perfonne qui fera affignée par 
lui ou par fes hoirs, & à fes affociés & affif.: 
tans , dont les noms font écrits fur une cé. 
dL1le annexée à ces pré lentes, & à leurs .hoirs 
& ay.ans caule 1 en tout temps & en aucun 
temps après la date de ces préfentes, de 
naviguer fous nos bannières & enfeignes, 
tibrément, fans empêchement, interruption 
Ol} oppotltion de nous, nos hoirs ou fuc
~ffeurs, nonobfiant tPute loi, fratut 1 pro
claQlatiop, patente, charte ou d{lufes à ce 
contraires, & de faire voile, voyag-er, & 
par toute forte de moyens paffer & aller de 
notre Royaume d'Angleterre, oo d'aucuns 
de nos Royaumes, états ou territoit:es dans 
toutes ou a \Jeunes ifles, pays , régions, pro~ 

vin .. 



LI.MITZ::S DE L'AcADIE. 295 
vinees, territoires, mers, rivières , ports , lièces jnfiHi-

_baies, criques, bras de mer & tous havres, catives. 
& toute forte d'autres places quelconques Iue. partie. 
qui feront découverts par lui, fes affociés --
ou ayans cau fe d:ms ladite partie du nord, Sur l' .Acadit. 
du nord-ouefl & du nord-efl, & pour ledit 
voyage & paffage avoir & fe fervir d'autant 
de vaiffeaux, barques , pinace~ ou autres 
bâtimens de toute charge & grandeur, avec 
tout l'éqllipage d'hommes, vivres, & toute 
forte de provifions néceffaires, armure , ar-
mes, artillerie , targes & appartenances 
quelconques, qui feront ou pourront être 
néceffaires, convenables ou commodes à 
ce voyage, nonobfiant toute loi, fia tut, 
ordonnance ou claufes à ce contraires. Et 
au ffi nous donnons & accordons audit Adrien 
Gilbert & à fefdits affociés, & à tels de fes 
~yans cau fe & de fes hoirs, & aux hoirs 
& ayans caufe de chacun de fefdits a{fociés, 
pour totijours, plein pouvoir & autorité a~ 
folue de commercer & faire féjour dans au
cune defdites ifies, pays, régions, provin· 
ces, territoires , mers , rivières, ports , 
baies & havres, & toute forte d'autres pla
ces quelconques, avec rous lei effets, pro
fits & émolumens qu'ils pourront retirer 
defdites places, ou d'aucune d'elles, avec 
toute forte de privilèges, prérogatives, ju. 
rifdiél:ions & droits royaux quelconques, 
tant par mer que par terre, en cédant & pa· 
yan t pour ce à nous, nos hoirs & fucce!feurs 
h dixième partie de toutes les matières d'or 
& d'argent, perles , joyaux & pierres pré· 
èieufes. ou la valeur d'iceux, que ledit 
Adrien Gilbert & fefdits affociés, leurs hoirs 
& ayans caufe, ferviteurs, faéteurs ou ou-

T 4 vriers, 



296 M E' M 0 1 R E s s u R L E s 
Pièces des vners, & tous ou aucuns d'eux trouveront; 
Commi!f.•~- laquelle dixième partie fera dûement remife 
xes Françots. à notre Commis de la Douane, ou autres 

N VI Officiers affignés à cet effet, par nous, nos 
• Let~;es p~ur hoirs & fucceiTeurs, dans les ports de Lon
Adrien Gil- dres, Darmonth ou Plymouth, auxquelles 
~'rt. ISSJ. trois places feulement ledit Adrien Gilbert 

& refdit& affociés , leurrdirs hoirs & ayans 
caure chargeront, arriveront & décharge
ront toute forte d'effets & marchandifes 
quelconques , appartenances & prevenan
tes du nouvt:au commerce qu'ils feront dans 
ce voyage. 

Et de plus, nous avons donné, accordé 
& autorifé, & par ces préfentes donnons, 
accordons & autorifons, pour nous, nos 
b01rs fucceffeurs, de notre grace fpéciale, 
fcience certaine & propre mouvement, le-
' dit Adrien Gilbert & fefdits affociés, pour 
toî1jours, leurs hoirs & leurfdits ayans cau
fe & chacun d'eux; à l'effet que dans le 
ca~ oit les ifles fufdites , pays , régions, 
provinces , territoires , mers , rivières, 
ports, baies ou havres , ou aucun des pays 
fur dits qui feront découverts par ledit Adrien 
Gilbert ou fes aifociés, leurs hoirs & Jeurf
dits ayans caure, ou aucun d'eux. & où 
ils feront aucun commerce, comme il eil: 
dit ci - deffus, feroient vifités, fréquentés, 
hantés par aucun de nos autres fu jets; & 
où ils feroient le commerce de la manière 
furdite ~ fans Ja permiffion fpéciale par écrit 
dudit Adrien Gilbert & de fes affociés, & 
~e leur~ hoirs & ayans caufe, pour toûjours, 
ou par la plus grande partie d'eux; en for
te que ledit Adrien Gilbert , fes hoirs ou 
f!yans c~ufe foient âe ce nombre ; alors au ffi- · 
. b~ 
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bien leurs vaiffeaux, ou vaiffeau, dont ils Pièces jutli4 

feront ufage dans aucun de ces voyages ou ficatives •. 
voyage, que tous & leurs effets particuliers lUe. pame. 
& marchandifes, ou autres chofes quelcon· :---: 
ques, qui doivent être tranfportées aux pla~ Sur l.A.c•d•e. 
ces ou à aucunes des places fufdites qui oferont 
vifiter, fréquenter & hanter ces pays, ou y 
faire le commerce, & s'y établir, feront 
confifqués ipfo fafto. Une moitié defdits 
effets & marchandifes ou autres chofes 

Dl quelconques, ou la valeur-, fera au profit 
1 de nous, nos hoirs & fucceffeurs: & l'autre 

moitié d'icelles au profit dudit Adrien Gil· 
bert & de fefdits affociés, leurs hoirs &. 
a y ans cauf e pour toûjours: Et nous impo. 
fons , affignons , créons & confirmons en 
faveur dudit Adrien Gilbert & de fefdits 
affociés , leurs hoirs & ayans caure , le 
nom qui leur demeurera propre, pour efrer 
en üroit; fa voir, f<Jus la dénomination d' AJ
fociés pour la decouverte du paffage du nord· 
oueft; & fous ce nom, nous les incorporon; 
pour nous, nos hoirs & fucceffeurs, & nous 
érigeons & créons une corporation qui fub
fifrera toujours. De plus , nous avons don .. 
né & accordé, & par ces préfentes don .. 
nons , acc01;dons & confirmons en faveur 
dudit Adrien Gilbert & de fefdits affociés, 
& de leurs hoirs & leurfdits ayans cau fe, 
pour tOÛJOUrs, fous le nom d' AfToriés . pour 
la découverte du pa:fJage dtt nord.oue(l·, plein· 
pouvoir & autorité aftuellernent & alors,. 
&. en tout temps à l'avenir d'enjoindre, dé· 
cerner & arrêter, confrituer & ordonner • 
& de faire toutes les ordonnances, ordres. 
decrets, loix & aftes que ladite nouvelle 
.:orporation ou corp.; politique, les .Affociés. 

T S pour 
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. , Pièce~ d.es pour la decouverte du po.[Jage du nard-ou~fl, fil i 
Commdfat: jugeront à propos, convenables & néce(fai· qr 
res Fran~ots. res; en forte qu'ils, ou aucuns d'eux, ne n< 

No VT [oient contraires aux loix de ce Royaume & n: 
Lm~ts p;ur de ce préfent oétroi. çe 

Adrien Gil- Et Nous, en vertu de notre prérogative 
bert. xs u. royale & plénitude de notre autorité, de 

notre grace fpéciale, fcience certaine & 
propre mouvement, établHfons , confirmons 
& ratifions toutes ces ordonnances, ordres, 
decrets, loix & aél:es, pour être en force & 
autorité auffi pleines & auffi grandes que 
nous, nos hoirs & fucce!feurs peuvent dans 
aucun cas femblable accorder, confirmer & 
ratifier. De plus, pour mieux encourager 
nos amés fu jets à cette découverte, Nous, 
en vertu de notre prérogative royale, & pJé. 
ni tude d'autorité pour nous, nos hoirs & 
fucce!feurs, donnons , étabfi!fons, confir
:mons, ordonnons, ratifions & permettons 
par ces préfentes audit Adrien Gilbert & à 
fes affociés, & aux hoirs & ayans caufe de 
tous & chacun d'eux, pour toûjours, & à 
toute autre perfonne ou perfonnes de nos 
amés fujets quelconques, qui à l'avenir fe-
ront voile, découvriront ou voyageront, 
comme il efr dit ci-deffus, dans aucune des 
iiles, continents, pays ou territoires quel· 
conques qui feront découverts en vertu de 
cet oétroi, aux boirs & ayans c4ufe de tous 
& chacun d'eux nés dans l'intérieur d'aucu-
nes deîdites ifles, continents, pays & ter. 
ri toi res flUelconques mentionnés ci- deffus, 
d'a~oir & Je jouir de tous les privilèges de 
regnicoles libres, comme perfonnes nées 
dans notre royaume d'Angleterre ou nos fu
jets, pour toûjours, d'une manière & for-

me 
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me au ffi amples que s'ils étoient nés , & Pièces jufti• 
qu'ils euiTent une réfidence perfonnelle dans ficatives. 
notredit Royaume, nonobf1:ant tout aCte , Ille. partie.' 
{ta tut, proclamation, coûtume ou ufage à-
çe contraires. Sur fA&adit. 

Et en outre, pour les confidérations fuf. 
dites en vertu des préfemes, Nous donnons 
& accordons audit Adrien Gilbert , à fes 
hoirs & ayans cau fe, pour totîjours, pleine 
iberté, penniffion & privilège; à l'effet 

qu'il ne fera pas permis pendant l'efpace des 
cinq années fui vantes, immédiatement de 
la date d'icelles, à aucune perfonne ou per· 
fonnes quelconques , de vi fi ter~ hanter , 
fréquenter, commercer ou faire voyage dans 
aucune d~s iDes, contin ens, pays, régions, 
provinces, territoires, mers, rivières, ports, 
baies & havres, ni dans aucun autre havre 
ou places quelconques qui n'ont pas enco· 
re été jufqu'ici d.écouvertes par aucun de nos 
fujets en vertu de cet oétroi, pour y faire 
commerce ~ fans avoir aupara.vant eu par 
écrit .le coo,ÎeJ.ltement fpécial J & l'approba· 
ti on du dit Adri~n Gilbert, de fes hoirs au 
ayaps cau fe; & fi aucune perfonne ou per· 
ronnes des al.fociés dudit Adrien Gilbert , 
fes hoirs ou ayans caure, ou aucune autre 
p.erfonne ou petfonnes quelconques autori .. 
(ées à cette découverte, font quelque aél:e 
ou aêces contraires à ta teneur & au vérita
ble fens d'icelles, pendant l'efpace defdites 
cinq années, alors )es parties ou partie conw 
trevenantes, eux & leurs boirs feront priw 
vés pour toûjours, ipfo faFJ(), des avantages 
& privilèges du ptéfent oétroi, & demeure .. 
ront dans le même cas & condition que ceux 
qui n'auront pas obtenu le préfent oél:roi. 

Et 
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Pièces des Et de plus, en vertu d'icelles, Nous don. 
Commiffa ~- nons & accordons pour nous , nos hoirs 
res François. & fuccefl:"eurs en tout temps pendant l'efpa· 
- - ce de cinq années, depuis la ~ate d'icelles, 

L
No. VI. liberté & permiffion & pleine autorité audit 
tttres pour • G'' lb & à r h · & . .Adrien Git. Adn en . 1 ert, tes, ?trs aya!1s caufe, 

iert. 1s S$· à l'effet qne dans le cas oui un des vatifeaux ou 
vaiffeau faifant voile pour ledit voyage fe ré. 
volterait,· exciterait des féditions & du de. 
fordre; ou par d'autres procédés licencieux 
porteroit préjudice ou obfl:acle à l'efpérance 
du fuccès de l'entreprife que l'on doit at. 
tendre de cette découverte, & du nouveau 
commerce que l'on fe propofe; d'ufer ou 
infliger contre lui ou les contrevenans tel 
châtiment, correéHon ou peine que le cas 
& la juftice exigeront au jugement de douze 
de la compagnie qui auront prêté ferment 
3 cet e_ffet., ainfi qu'il fe doit en pareil cas. 
Et fortira effet tout ce que deifus , encore 
que mention expreife n'en foie faite' non 
plus que de tous autres dons & conceffions 
qui auroient pli être faits ci- devant aux dits 
Adrien Gilbert & à fes a!fociés, & non ob
fiant toute J.oi, aéte, fiat ut, conceffion & 
proclamation faites ou à faire, à ce con
traires. En foi de quoi, nous avons fait 
les préfentes lettres patentes, en notre pré• 
fence. A \Vefiminfl:er, Je 6 février de la 
vingt-flXième ~année de notre règne. 

No. VII. 
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Pi~ccs jut\i. 
No. VII. LETTRES PA TENTES ncatives •. 

de la Reine E'lifabeth , du 25 mars Ille. pan1e. 
1584, en faveur du Chevalier Walter Sur l' Acatl~ · 
Raleigh, pour l'établiffement de nouvel- · • 
les Colonies. 

Hackluyt, tomt III, pagt 2·41· 

E' LisJ.BETH, par la grace de Dieu, Reine 
de France & d'Angleterre, dé fen feur de 

la foi , &c. A tous ceux qui ces préfentes 
verront; Salut. Savoir faifons que de notre 
grace fpéciale , fcience certaine & propre 
mouvem nt, nous avons donné & accordé, 
& par ces préfentes donnons & accordons 
pour nous, nos hoirs & fucceffeurs, à notre 
féal & bien amé ferviteur Walter Raleigh, 
E'cuyer, & à fes hoirs & ayans cau fe, poqr 
toûjours , pleine liberté & permiffion , en 
tG ut ·& quelque temps que ce foit, pour toû
jours, à l'avenir, de découvrir, chercher , 
trouver & reconnaître les terres éloignées , 
habitées p:tr des Idolâtres &: par des Barba
res, pays & territoires qrâ ne }ont pas aêtuel
lement poJTédés par aucun Prina chrétien, ni 
habités par des peuples chrétiens, & qu'il ju
gera convenables à lui, à fcs hoirs & ayans 
cau fe, & à tous & chacun d'eux; & de les 
avoir, tenir, pofféder & en jouir pour lui , 
fes hoirs & ayans cau fe, pour toCljours, avec 
toutes les prérogatives, avantages, jurifdic
tions, droits royaux, privilèges , franchifes 
& prééminences quelconques que nous pou
vons par nos lettres pa~entes y accorder ou 
aux en virons, tam par mer que par terre, 
~ de la même manière que nous ou aucuns 

file 
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ièces des de nos glorieux ancètres ont autrefois accor• 

Commiffi1- dé à quelques perfonnes ou perfonne , & 
res François. corps politiques ou corporations. Et pour
---ront ledit Walter Raleigh, fes hoirs &ayans 

No. vu. caufe, & tous ceux qui, en tout & quelque 
Lettres [! . • 

p_tJur W<1.lu r temp~ que ce Olt, uont ou vo~ageront par 
Raleigh . penmffion de nous, de nos hou·s & fuccef-
ls&1 · feurs dans ces pays, s'y établir & y demeu· 

rer, y bâtir & fortifier. à la volonté dudit 
Walter Raleigh, fes hoirs & ayans caufe, 
nonobfl:ant foos fl:atuts ou aél:es du Partement 
contre les fugitîfs, ou contre ceux qui par· 
tiro nt, féjourneront hors de notre Royaume, 
ou l'abandonneront (ans permiŒo ou au· 
cun autre fl:atut, loi ou ordonnance quelcon· 
que à ce contraires. 

Nous donnons pareillement par ces préfen· 
tes, de notre grace fpéciale, propre mouve
ment & fcience certaine , pour noùs , nos 
hoirs & fucceifeurs , pleine autorité , liberté 
& pouvoir audit Walter Raleigh, fes hoirs 
&. ayans caufe, & chacun d'eux, en tout &. 
quelque temps que ce foit, d'avoir, prendre, 
conduire, faire voyager dans lefdits pays, y 
établir & y habiter avec lui, eux & tous ou 
chacun d'eux, tous ceux de nos fujets & un 
chacun d'eux qui l'accompagneront ou les 
accompagneront volontairement , auxquels 
nous donnons auffi par ces préfences, pleine 
liberté & autorité à cet égard; & encore d'a
voir , prendre, employer & fe fervir d'un 
nombre fuffifant de vaiffeamr, & de tout ce 
qui efl: néce!faire pour les tranfports & na vi· 
gations à faire en conféquence ; à condition 
toutefois qu'aucune defdites perfonnes ne 
foit de celles auxquelles il en feroit dans la 
fuite fait défenfe par nous , nos hoirs ou 
fucce!reurs. De 

a 
te 
& 
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De plus, donnons audit Walter Raleigh, Pièce• jufii. 

à fes hoirs & ayans caure le droit d'avoir 'iicatives. 
tenir, polféder & jouir pour lui, fes hoirs Ille. partie. 
& ayans caufe, & chacun d'eux, pour toû--~ 
jours, de tout 11! fol de toutes les terres , Sur J' A'4ti't• 
pays & territoires qui feront découverts & 
poffédés, comme il eft dit ci • deffus , & de 
toutes les cités, châteaux, villes & village:i 
& places dans ledit pays , en fern ble des droits, 
privilèges royaux, franchifes & jurifdiétions, 
auffi-bien de la mer que d'autres, dans l'é-
tendue defdites terres ou pays, ou des mers 
qui avoifinent, pour les avoir & en jouir 
avec le plein pouvoir d'en difpofer, & de 
chaque partie d'iceux en fief ou autrement , 
conformément~ la difpoûcion des loix d'An. 
gleterre, autant qu'il fe pourra faire de la 
manière la plus convenable, à fa volonté & 
à fon plaiûr, en faveur de toute perfonne y 
demeurant ou qui y demeurera, dans l'obéif-
fance de nous , nos hoirs & fucceffeurs; nous 
réfervant toutefois à nous, nos hoirs & fuc-
ceffeurs , pour tous devoirs , droits & de-
mandes , la cinquième partie de toutes les 
matières d'or & d'argent qu'ils y pourront 
trouver en tout & quelque temps que ce foit, 
après qu'ils auront découvert, fubjugué & 
poffédé lefdits pays; toutes lefquelles terres, 
pays & territoires feront pour toftjours tenus 
dudit Walter Raleigh, fes hoirs & ayans 
caufe, fous l'hommage de nous, nos hoirs 
& fucceffeurs , & fous la réferve de ladite 
cinquième partie qui nous fera payée pour 
toutes redevances. 

De plus, Nous donnons & accordons par 
ces préfentes, pour nous, nos boirs & fuc· 
c~ifeurs, la permi.flion audit Walter Raleigh, 

à fes 



304 M E' M 0 I 1t E s s u R L E s 
Pièces des à [es hoirs & ayans cau fe, à chacun d'eux, 

commiŒü en toUt & qutlque tempe; que ce foit, à l'a. 
res François. venir & pour toùjours , d pouvoir pour leur 
- défenfe , attaqutr , • réfitler , repoufrer & 

No. vu. chaffer, auffi-bien fur mer que fur terre, & 
Lc;;.~ts1 par quelqu'autre voie que ce foit , toutes 

p_our YY a ter r l & h d' l :Raleigh pertonnes que conques, c · acune e les 
JSSi· ' qui, fans la permiffion & le conientement 

fpécial dudit Walter Raleigh, & de fes hoirs 
& ay:ms caure? entreplendront de s'établir 
dans lefdits pays ou dans ·aucun d'eux, ou 
dans l'efpace de deux cens lieues de la place 
ou des places dans les pays ci-deffus , A MOINS 

que lefdits pays. ne foient déjà établis par les 
Jt~jets de quelque Prince chretien qui ferait en 
amitié avec nous; dans lefquels lieux, pla· 
ces & di!1ances, ledit Walter Raleigh, fes 
hoirs ou a y ans cau fe, affociés & compagnies, 
feront dans les fix années fuivantes leur ha
bitation & établHfement, comme auffi tou· 
tes & chaque perfonnes qui entreprendront 
& s'efforceront dans quelque temps à l'ave
nir d'attaquer illégitimement, [oit par mer 
ou par terre , ledit Walter Raleigh, fes hoirs 
& ayans cau fe, ou aucun d'eux. affociés & 
compagnies: Donnant & accordant de plus 
par ces pré fentes, pouvoir & autorité audit 
Walter Raleigh, fes hoirs & ayans caufe, & 
à chacun d'eux, en tout & quelque temps 
que ce [oit, pour tof1jours & à l'avenir, de 
prendre & furprendre par toutes fortes Je 
moyens quelconques, toutes & ch::~ que per· 
fon nes, leurs vaüfeaux, bâti mens, & autres 
effets & équipages qui feront trouvés com
mercer dans aucun des ports ou criques dans 
]es limites ci deffus, fans la permiffion dudit 
Walter Raleigh, ou de fe~ hoirs ou ayans 

caufe, 
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caufe, comme !1 efi dit ci-d.elfus (excepté Filees JufU. 
feulement les fujets de nos Royaumes & E'-ficatives. 
tats , & tor4tes autres perfonne.r nos alliées qui Ille. panie. 
font le commerce de la peche m Terre -neuve, . 
ainfi qu'ils font dans l'ufage de le faire, ou qui S"r f .A,,aâ•t• 
auront été jetés par tempête ou naufrage); , 
fL de retenir & de s'emparer de ces perfon-
nes & de chacune d'elles, aiufi que de leurs 
vaifieaux , bâtimens , effets , équipages • 
comme d'une prife bqnne & légitime , fui 
vant la volonté dudit Walter Raleigh, d 
fes hoirs & ayans cau fe, & de tous ou cha-
cun d'eux: Et afin d'unir, par une confédé
ration & une amitié plus étroite, ces pays, 
terres & territoires oil l'on doit former des 
établilfemens, comme il efl: dit ci-deffus, avec 
pos Royaumes d'Angleterre & d'Irlande, & 
d'encourager nos fujl!ts à cette entreprife. 
Nous, par ces préfentes, accordons & dé
clarons que tous les pays oi1 l'on fera à l'a· 
venir des établilfemens , cqmme il efi dit 
ci- de!fus, feront dès -lors de notre obéif· 
fanee, & de celle de nos hoirs & fuccelfeurs. 
Et nous accordons audit Walter Raleigh, él 
fes hoirs & ayans caufe, & à tous & .chacun 
d'eux, & à toutes perfonnes de notre obéif
fance, dont les noms feront déf.tgnés ou en• 
regittrés dans quelques- uns de nos greffes 
dans notre Royaume d'Angleterre, qui, avec 
le confentement dudit Waltèr Raleigh, de 
fes hoirs ou ayans caufe , ·l'auront accom-
pagné dans les voyages qu'il fera pour aller 
à la ,découverte, ou qui auront eu part à l:l 
conquête de ces pJys , & qui voyageront à 
l'a ven ir dans ces terres, pays & territoires, 
comme il eft dit ci·deffus, & à leurs hoiri 
& chacun d'eux; qu'eux, & tous & chacu11 

Tom~ IL V d'~ux, 
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:Pièces des d'eux, nés dans l'intérieur de nofdits roya:u. 

CommiJfai- mes d'Angleterre, ou dans quelqu'autre pla

xes ·François. ce de notre obéiffance , & qui à l'avenir 

--s'établiront dans toutes lefdites terres, pays 

No. V li. & territoires, y étant autorifés, comme il efl: 

Le;;;tlst dit ci-deffus , auront & pourront avoir tous 
JI(Jur rYa tri . '}' d . l l'b & 
Ralti~b es pnv1 e~es e regmco es 1 res , natu-

IH+· ' reis d'Angleterre, & de notre obéiffance, 

comme s'ils étoient nés, & qu'ils euffent une 

réfidence pèrfonneUe dans notredit Royau

me d'Angleterre, nonobil:ant toute loi, coû

tume ou ufage à ce contraires. 
Et d'autant que pour trouver, découvrir 

& habiter lefdites terres éloignées, pays & 

territoires, comme il efl: dit ci- deffus ,il fera 

néceffaire pour la fûreté de toutes les per

fonnes qui ehtreprendront ces voyages , 

qu'elles foient déterminées à vivre enfemble 

dans la paix chrétienne & fociété civile, afin 

que chacune d•elles pui!fe jouir avec d'au· 

tant plus de pl~fir & d'avanta~e de ce qu'ils 

auront acquis avec beaucoup de peine & de 

péril; Nous avons pareillement jugé à pro

pos, & il nous plaît, pour nous, nos hoirs 

&. fucceffeurs, & par ces prérentes nous don

nons & accordons audit Walter Raleigh, à 

fes hoirs & ayans cau fe' pour toûjours, à 
lui, à eux, & à tous chacun d'eux, en tout 

& quelque temps que ce foie, pour toûjours 

& à l'avenir, dans lefdites terres & pays é· 

loignés dont il efi: parlé ci·de!fus , & dans le 

cours du pa!fage auxdites terres par mer , 

un plein & entier pouvoir & autorité, de 

corriger , punir , pardonner, gouverner & 

commander fuivant leur police & prudence, 

& de tous & chacun d'eux. dans les caufes 

capitale• ou crimiQelles, ain fi que dans les 
caufei 
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ctufes civiles , tant fur mer qu,autre part, Piècé$ ju{\i .. 
tous ceux de nos fujets & autres qui, en toutficatives. 
& quelque temps CJUC ce foie, entrepren· Ille. partie~ 
dront à l'avenir lefdits voyages, & habite·---;--:
rollt Iefdites terres pays & territoires ain fi Sud Actid''• 
qu'il eCI: dit d-deiT~s, ou à deux cens iieues 
de difl:ance de toutes & chacune des places 
oit ledit Walter Raleigh, fes hoirs ou ayans 
cau fe, ou aucun d'eux , affociés & compa-
gnie s'établiront dans l'cf pace des fix années, 
depuis la date des préfentes, conformément 
aux fiatuts, loix & ordonnances qui feront 
réglées & établies par ledit Walter Raleigh, 
fes hoirs & ayans cau fe, ou tous & chacun 
d•eux, pour mieux gouverner ledit peuple, 
comme il efl: dit ci- defrus i en forte toute• 
fois que lefdits fl:atuts, loix & ordonnances 
puiffent , autant que faire fe pourra, être 
conformes à la difpofition des loi~, fiatuts, 
gouvernement ou police d'Angleterre; &: 
auffi qu'elles ne [oient pas oppofées à la vé. 
ritable foi & religion chrétienne que l'on 
profeife aujourd'hui dans l'E'glife d'Angle-
terre, & qu'elles ne tendent point à foufl:raire 
aucun de nos fujets & habitans 'de ces terres 
ou pb ces, à l'obéiffance qui nous efl: dûe à 
nous , à nos hoirs & fucceffeurs , comme 
leurs Souverains immédiats fous l'autorité 
de Dieu. 

De plus, Nous donnons & accordons par 
ces préfentes , pour nous , nos hoirs & fuc· 
cetTeurs, plein- pouvoir à notre féal & bien 
2mé Confeiller , le Chevalier Guillaume 
Çecil, Lord Burleigh, notre grand Tréforier 
o' Angleterre, ou à celui qui fera Lord Tré· 
forier d'Angleterre, & à notre Confeil privé 
4e nous , nos hoirs & fucceifeurs , ou quatre 

V 2 d'entr 
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Pi~ces des d'entre eux , ou à un plus grand nombre 
Commiifai- d'eux, en tout & quelque temps que ce foit, 
1es Francois, pour toûjours & à l'avenir; de permettre & 
---- d'autorifer fous leurs feings ou fceaux, en 
NLo. VII. vertu des préfentes, ledit Walter Raleigh, 

ettres . & [i & h p_our Walurfes ho1rs ayans cau e, tous ou c acun 
R.alei,.h, d'eux, à embarquer par lui & par eux, ou 
JSI+•o par aucun de leurs fondés de procuration , 

députés , officiers , mini!l:res , faéleurs & fer
v.iteurs, & tranfporter hors de nos royaumes 
d'Angleterre & d'Irlande, tous & aucun de 
leurs effets, & de ceux de leurs aifociés & 
compagnie, avec toutes chofes néceifaires & 
marchandifes de tous nos royaumes, que la 
fageffe & la difcrétion du dit Lord Tréforier, 
& de quatre ou d'un plus grand nombre des 
membres du Confeil privé de nous, nos hoirs 
& fucceifeurs, aél:uellement & alors, en tout 
& quelque temps que ce foit. C{)mme il efl: 
dit ci-deffus, jugeront convenables & nécef
faites pour le fecours & le foûtien dudit 
Walter Raleigh, fes hoirs & ayans cau fe, & 
de tous & chacun d'eux, affociés & compa· 
gnie, nonob!l:ant tout aéle, loi & toute chofe 
quelconque à ce contraires. 

Ordonnons toutefois , & notre volonté & 
plaifir efi, & déclarons par ces pré fentes à 
tous Rois chrétiens , Princes & E'tats, que 
dans le cas oit ledit Walter Raleigh, fes 
hoirs & ayans cau fe, ou aucun d'eux , ou 
tous autres chargés & autorifés par eux, en 
tout & quelque temps que ce foit , feroient 
par la fuite quelques déprédations fur mer 
ou fur terre, ou commettroient quelque aéle 
d'ho!l:ilité injufie & illégitime contre aucun 
des fujets de nous, nos hoirs ou fucceffeurs, 
ou aucuns des fu jets d'aucun Roi, Prince , 

Chef, 
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Cb_ef, Gou ve~neur ou E'tat! . étant alors en Piècea jufti· 
alliance parfaue & en amttté avec nous , ncarives. 
nos hoirs ou fucceffeurs; nous, nos hoirs &Ille. partie. 
fucceffeurs , fur ces outrages & les juO:es ---:
plaintes qui nous feront portées par tel Prin~ S"r l' .ll.cililllt. 
ce , Chef, Gouverneur ou E'tat, ou par 
leurs fujets ferons publier une proclamation 
dans tous les ports de notre royaume d'An-
gleterre, à l'effet que ledit Walter Raleigh~ 
fes hoirs & ayans caure & adhérens ,ou tous 
autres que nos lettres patentes pourront con. 
cerner, [oient tenus , dans le terme qui fera 
limité par cette proclamation, de refiituer 
pleinement & de fatisfaire aux torts qu'ils 
auront caufés; en forte que Nous & lefdits 
Princes ou autres fe plaignant, puiffent être 
entièrement fatisfaits ;·& que fi ledit Walter 
Raleigh , fes hoirs & ayans cau ft:, ne font 
pas , ou ne font p!s faire raifon en confé-
quence, dans le temps qui fera ainfi ]imité, 
alors nous, nos hoirs & fucceffeurs ferons 
en droit de priver de notre proteél:ion ledit 
Walter Raleigh, fes hoirs & ayans caufe & 
adhérens, & tous les habitans defdits pays à 
découvrir, comme il efi dit ci-deffus; & aprèi 
que nous aurons retiré notre proteél:ion au.. 
dit Walter Raleigh, fes hoirs & ayans caufe 
& adhérens, & autres qui feront dans ce cas , 
il fera libre à tous Princes & autres d'exerr-
cer contre eux des hofiilités, comme n'étant 
plus nos fujets , & n'étant plus reconnui , 
maintenus ou défendui en aucune maniére ~ 
ni ne devant plus être réputés attachés à 
nous , & fous notre proteétion, fouveraineté 
ou obéiffance. Et auront ces préfentes leur 
exécution, encore qu'il n'y fait fait mention 
ni de la ce{titQde du revenu annuel de tout 

V 3 ce 



!310 M E' M 0 t R E s s u :tt LE g 

Pièces des ce qui eft ci-de!fus accordé, ou de partie , 
Commiifai- & de tout autre don ou conceffion accordé 
.res François. ci-devant par nous ou aucun de nos ancêtres 

. ou prédéceffeurs audit Walter Raleigh, non
No. VII. ob fiant toute autre c'onè:effio11, ordonnance, 

L
l:tttres de provifion, proclamation ou dé fen fe à ce con-
uuunant . . . é é c . d é 

zênér
4

l m tratres, qm aur01ent t 1a1tes ou or onn es 
Canada, 6-c. ci-devant, ou quelqu'autre cpofe que ce foit. 
peur le fleur En foi de quoi nous sv ons fait expédier les 
de la Roche, préfentes lettres patentes, en notre préfen
IS .98• ce. A Weflminfl:er, le vingt· cfnq mars de 

la vingt- fixiéme année de notre règne. ' 

No. VIII. LETTRES PAT ENTES 
de Lieutenant général du, Canada & 
autres pays, pour le fleur de la Roche, 
du 12 janvier 1598. · 

:Uifroire de la Nouvelle France, par l'Efcarbot , 
p~:ge 4oS. ' 

H ENRY, par la grace de Dieu, Roi de 
France & de Navarre: A tous ceux qui 

ces pré[entes lettres verront , Salut. Le feu 
Roi François Ier. fur 1es avis qui lui auraient 
été donnés, qu'aux ifles & pays de Canada, 
jfie de Sable, Terres-neuves & autres adja· 
centes, pays très fertiles & abondans en toU· 
tes fortes de commodités, il y a voit plufieurs 
f.orte5 de peuples bien formés de corps & 
de membres , & bien difpofés d'efprit & 
d'entendement, qui vivent fans aucune con
noiffance de Dieu; auroit (pour en avoir 
plus ample connoifftmce) iceux pays fait dé
couvrir par aucuns bons pilotes & gens à ce 
connoHfans. Ce qu'ayant reconnu véritable, 
il auroit (pouffé d'un zèle & afiH1ion dé 

,J · \ l'ex al-
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l'el{altation du nom Chrétien) dès le I 5 jan- Fié ces jufti• 
vier 1540 donné pouvoir à Jean-François dencatives. 
la Rocque, fleur de Roberval, pour la con- Ille. partie. 
quête defdits pays; ce que n'ayant été exé- -----:
cuté dès-lors, pour les grandes affaires qui Sur l' Acadtt • 
feroient furvenues à cette Couronne, Nous 
avons réfolu, pour perfe&ion d'une fi belle 
œuvre & de fi fainte & Jouable entreprife , 
au lieu dudit feu fieur de Roberval, de don· 
ner la charge de cette conquête à quelque 
vaillant & expérimenté perfonnage, dont la 
fidélité & affeétion à notre fervice nous [oient 
connues, avec les mêmes pouvoirs, auto ri· 
tés , prérogatives & prééminences qui étoient 
accordés audit feu fie ur ale Roberval par lef-
dites lettres patentes dudit feu Roi François 
ler. SA vou FAISONS que pour la bonne & 
entière confiance que nous avons de la per-
fonne de notre amé & féal Troillu! du Me[. 
goüets , Chevalier de notre Ordre, Confeil-
ler en notre Con feil d'E'tat, & Capitaine de 
cinquante hommes d'armes de nos ordon-
nances, le fieur de la Roche, Marquis de 
Cottenmeal, Baron de Las, Vicomte de Ca 
rentan & Saint-Lo en Normandie, Vicomte 
de Trévallot, fieur de la Roche, Gommard 
& Quennoalec, de Gornac, Bontéguigno & 
Lifcuit. & de fes louables vertus, qualités 
&; mérites; au ffi de l'entière affcétion qu'il a 
au bien de notre fervice & avancement de 
nos affaires; icelui, pour ces caufes & au· 
tres à ce nous mouvans, Nous avons, con. 
formément à la volonté du feu Roi dernier 
décédé, notre très-honoré fieur & frère, qui 
jà avoit fait éleétion de fa perfonne pour 
l'exécution de ladite entreprife, icelui fait, 

~; faifons , créons, ordonnons & établiifons par 
1 V4 ~ 
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:rièces des ces pré fentes fignées de notre main , notre 
Commiifai: Lieutenant général efdits pays cle Canada, 
res Fxan~ol&, Hochelaga, Terres-neuves, Labrador, f'ivière 

de la grande Baye, de Norembégue & terres. 
'1~;~~~1J; adjacente! defdites provinces & rivières, lef .. 

Lieuunant quelles etant de grande longueur & étendue 
général en de pays, Jans icelles être habitées par fu jets de 
Canada, &c. nul Prinçe cbrétieu; & pour cette fainte œu• 
~0"[ lifeh" vre & agrandi!fement de la foi C':ltholique, 
1~.9: 

0
' e' étab!Hfons pou;- Conduéteur, Chef, Gouver• 

' neur & Capit:tine de ladite entreprife, en. 
femble de tous les navires , vaiifeaux de 
mer, & pareillement de toutes perfonnes, 
tant gens de guerre, mer , que autres par 
nous ordonnés, & qui feront par lui choifis 
pour ladite entreprife & exécution ; avec 
pouvoir & mandement fpécial, d'élire, choi. 
flr les Capitaines, Maitres de navire & PiJo. 
tes , commander, ordonner & difpofer fous 
notre autorité; prendre, emmener & faire 
partir des porrs & havres de notre Royau .. 
me, les nefs, yaifièaux mis en appareil , é· 
quipés & munis de gens, vivres & artillerie, 
& autres chofes néceffaires pour ladite entre. 
prife, avec pouvoir, en vertu de nos corn· 
miffions, de faire la levée de gens de guer· 
re, qui feront néceffaires pour ladite emre
prife, & iceux faire conduire par fes. Capi· 
ta ines au lieu de fon embarquement, & aller, 
venir, pa!fer & repairer efdits ports étran· 
gers. defcendre & entrer en iceux, & mettre 
en notre main , tant par voies d'amitié ou 
amiable compofition, fi faire fe peut, que 
par force d•armes , main -forte , & toutes 
autres voies d'hofiilité, a1Taillir villes, châ~ 
teaux, forts & babitaions, iceux mettre en 
notre obéilfance , en con!l:icuer & édifiet 

d'au. 
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d'a~t!es, fai_re loix,_ fiatuts & ordonnances Pièces jud:i • 
polmques, Iceux f:ure garder , ob[erver & .ficatives. 
entretenir, faire punir les délinquans, leur Ille. partie. 
pardonner, & remettre, felon qu'il verra bon---
être, pottrv(J. totttefois qtœ ce m foient pays Sur l'.d.cadit. 
occupés ou Ctant fous la fttjétion & obéij)'ance 
d'aucuns Princes & P1tentats nor amis, alliés 
& conf~dérés. Et afin d'augmenter & accroî-
tre le bon vouloir, courage & affeéèion de 
ceux qui ferviront à l'exécution & expédition 
de ladite entreprife, & même de ceux qui 
demeureront efdites terres; Nous lui avons 
donné pouvoir , d'icelles terres qu'il nous 
pourroit avoir acquifes audit voyage, faite 
bail, pour en jouir par ceux à qui elles fe· 
ront affeétées & leurs fucce!feurs, ell tous 
droits de propriété : A fa voir, aux Gentils-
hommes & ceux qu'il jugera gens de mérite; 
en fiefs, feigneuries, châtellenies, comtés, 
vicomtés, baronnies & autres dignités, relé-
vans de nous, telles qu'il jugera convenir à 
leurs fervices; à la charge qu'ils ferviront à 
la tuition & défenfe defdits pays : Et aux 
autres de moindre condition , à tellés char· 
ges & redevances annuelles qu'il avifera , 
dont nous confcntons qu'ils en demeurent 
quittes pour les fix premières années, ou tel 
autre temps que notredit Lieutenant avifera 
bon être, & conno1tra leur être néce!faire, 
excepté toutefois du devoir & fervice pour 
la guerre ; auffi qu'au retour de notredit 
Lieutenant il pui!fe départir à ceux qui au • . 
rom fait le voyage avec lui, les gaignages 
& profits mobiliairés provenus de ladite en· 
treprife, & avantager du tiers ceux qui au .. 

re! ront fait ledit voyage; retenir un autre tiers 
~t pour lui, pour fes frais & dépens, & J'autre 
a·.. v s tiers 
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:ri~ces d~$ tiers pour être employé aux œuvres commu' 
Commiff'ai: nes , fortifications du pays & frais de guerre. 
re~ fran~ols. Et afin que notredit Lieutenant foit mieux 

affifl:é & accompagné en ladite entreprife, 
f 0 • vu:· nous lui avons donné pouvoir de. fe fJire 

Lie::;:~nt e affifl:er en ladite armée de tous Gentilshom. 
géne'ral en mes , marchands & autr~s nos fujets qui 
Canada, e,.,. voudront aller ou envoyer audit voyage , 
1our le fleur payer gens & équipages & munir nefs à 
de la Roche C ' J dé 
JS.9S · 'leurs dépens. e que nous eur fendons 

• ùès . expreffément faire , ni trafiquer fans le 
fû & confentement de notredit Lieutenant, 
fur peine à ceux qui feront trouvés, de per
dition de tou~ leurs vaiffeaux & marchandi
fes. Prions :mill , & requérons tous Poten· 
tats, Princes nos alliés & confédérés, leurs 
Lieutenans & fujets , en cas que notredit 
Lieutenant ait quelque befoin ou néceffité, 
lui donner aide , fecours & confort , fave. 
rifer fon entreprife. Enjoignons & com
mandons à tous nos fujets , en cas de ren-
contre par mer ou par terre, de lui être en 
ce fecourables, & fe joindre avec lui; revo~ 
quant dès-à-préfent tous pouvoirs qui pour· 
roient avoir été donnés, tant par nos pré dé· 
ceffeurs Rois, que Nous , à quelques per· 
fonnes, & pour quelque cau fe & occafion 
que ce foit , au préjudice dudit Marquis 
notredit Lieutenant général. Et d'autant 
que pour l'effet dudit voyage , il fera befoin 
pafler plufieurs contrats & lettres, Nous les 
avons dès. à- préfent validés & approuvés , 
validons & approuvong, cnfemble les feings 
& fceaux de notredit Lieutenant , & d'au
tres par lui commis pour ce regard. Et 
d'autant qu'il pourroit furvenir à notredit 
Lieut·enan..t quelque inc.onvénient de Pl~· 

· · ladie 
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Jadie, ou arriver, fau tt! d'icelui, auffi qu'à Pièces jufti· 
fon retour il fera befoin laiifer un ou plu-ficatives. • 
fleurs Lieutenans, voulons & entendons IHe. partie. 
qu'il en puiife nommt:'r & confHtuer par , . 
te!l:ament & autrement , comme bon lui Sur J .dcad,e. 

femblera, avec pareil pouvoir on partie d'i-
celui que lui avons donné. Et afin que no-
tredit Lieutenant puiife plus facilement met-
tre enfemble le nombre de gens qui lui efi: 
néceifaire pour ledit voyage & entreprife, 
tant de l'un que de l'autre sèxe, Nous lui 
avons donné pouvoir de prendre, élire & 
choifir, & lever telles perfonnes en notredit 
RoyaulJ:?.e, pays, terres & teigneuries. qu'il 
connoitra être propres , utiles & néceffaires 
pour ladite entreprife, qui conviendront 
-avec lui aller, lefquels il fera conduire &: 
acheminer des lieux oü ils feront par lui le-
vés, jufqu'au lieu de l'embarquement. Et 
pour ce que nous ne pouvons avoir parti-
culière connoiffance defdits pays & gens 
étrangers, pour plus avant fpécifler le pou-
voir qu'entendons donner à nou·edit Lieu-
tenant général, voulons & nous plait qu'il 
ait le même pouvoir, pniffance & autorité 
qu'il étoit accordé par ledit feu Roi Fran-
çois audit fieur de Roberval, encore qu'il 
n'y [oit fi particulièrement fpécifié; & qu'il 
puiife en cette charge faire, difpofer & or-
donner de toutes chofes opinées & inopi-
nées concernant ladite entreprife, comme 
il jugera à propos pour notre fervice les àf-
faires & néceffités le réquerir, & tout .ainfi 
&. comme nous-mêmes ferions & faire pour-
rions, fi préfens en perron ne y étions, ja-
çoit que le cas requît mandement plus fp.é· 
cial; validant dès- à- préfent, comme pour 

lors, 
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Pièces des lors, tout ce que par notredit Lieutenant 

Commifi:u- fera fait, dit, conftitué, ordonné & établi, 
res Fr:mfois. contraété, chevi & compofé, tant par ar
---~ mes, amitié, confédéraçion . & autrement, 
No. VII~ en quelque forte & manière que ce foit ou 
Uttrts a.~ ffi " ·r. d 1 d' ·r Lit"ttnant plll e etre, pour raiLon e a 1te entreprhe, 

%1ntrat en tant par mer que par terre. Et avons le tout 
Canada,&:. approuvé • agréé & rat1fié, agréons, approu .. 
1_o*r kjitur vous & ratifions par ces préfentes, & l'a. 
tl, 14 RDcht, vouons & tenons , & voulons être tenu bon 
JS.PI. & valable, comme s'il a voit été par nous 

fait. 
Si donnons en mandement à notre amé 

& féal Je fieur Comte de Chi verny, Chan. 
ce lier de France, & à nos amés & feaux 
Confeillers les gens tenans nos Cours de 
Parlement, Grand Con feil~ Baillis,, Séné
chaux, Prev6ts, Juges & leurs Lieutenans, 
& tous autres nos Jufiiciers & Officiers, 
chacun en droit foi, comme il appartien. 
dra, que notredit Lieutenant, duquel nous 
avons cejourd'hui prins & reçû le ferment 
ec tel cas accoûtumé, ils faffent & laiifent, 
fouffrent jouir & ufer pleinement & paifible
roent, à icelui obéir & entendre, & à tous 
ceux qu'il appartiendra, ès chofes touchant 
&. concernant notredite Lieutenance. 

MGndons en outre à tous nos Lieutenans 
généraux, Gouverneurs de nos provinces, 
Amiraux, Vice-amiraux, Maitres des ports, 
havres & paffages, lui bailler, chacun en 
rétendue de fon pouvoir' aide , confort , 
pa !fage, fecours & affiil:ance, & à fes gens 
avoués de lui , dont il aura befoin. Et 
d'autant que de ces préfentes l'on pourra 
avoir affaire en pluileurs & divers lieux, 
Nous voulons qu'au <vidimus d'icelles dCJe. 

n1ent 
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ment collationné par un de nos amés & féaux .Pièces j • 
Confeillers Notaires ou Secrétaires, ou fait catives. . 
par-devant Notaires-royaux, foi foit ajoûtée lUe. p:une. 
comme au préfent original : Car tel efi: no. . 
tre plaifir; en témoin de quoi nous avons S• f .dtildi,, 
fait mettre notre fcel efdites préfent~s. 
DoNNE' à Paris, le douzième jour de jan ... 
vier, l'an de grace mil cinq cens quatre· 
vingt- dix· huit, & de notre règne le neuf-
vi ème. 

Signé HENRY. 

No. IX. LETTRES PATENTES 
pour le fleur de Monts , de Lieutenant 
général à l'Acadie & pays circonvai
finr, du 8 novembre 1603. 

Hiftoû:e de"' la Nouvelle Franœ, par l'Efcarbot .. 
page +I7. 

H ENRY, par la grace de Dieu , Roi de 
France & de Navarre: A notre cher 

& bien amé le fieur de Monts, Gentilhom
me ordinaire de notre Chambre, SALUT. 

Comme notre plus grand foing & travail foit 
& ait toûjours été, depuis notre avénement 
~ cette Couronne, de la maintenir & con
ferver en fon ancienne dignité, grandeur & 
fplendeur , d'étendre & amplifier, autant 
que légitimement fe peut faire, les bornes 
& limites d'icelle: Nous étant dès long
temps informés de la fituation &. condition 
des pays &. territoire de l'Acadie, mûs fur 
wutes chofes d'un zèle fingulier & d'une 
dévote & ferme réfolution que nous avon 
prinfe avec l'aide & affifiance de Dieu, au
tl eur , difiribmeur & pro.teél:cu1· de tou 

Ro· 
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l'ièces des Royaumes & E'tats, de faire convertit',, 

Commiifai- amener & infl:ruire les peuples qui habirenc 
res François. en cette contrée, de préfent gens barbares, 
--athées, fans foi ne religion, au Chrifiianif-

No. IXd me & en la créance & profeffion de notre 

L
. Lettres e foi & religion, & les retirer de l'ignorance 
:euter.ant & "fidél" é ' "1 r A ffi d' général • m 1t ou 1 s tOnt. yans au 1 es 

J• Acadie et long-temps recognu , fur le rapport des Ca-
1"Y' circ on· pitaines de navires, Pilotes, Marchands & 
voifins' pour autres qui de longue main ent hanté, frtquen
kJetur ii

6
e té 8 trafiqué avec ce qui Je trouve de peuples 

&•.r.Qn s. 1 03. r.-1 · 1 • b" " f .a. r. 1
1
uzts .zeux, com 1en peut etre ru~.:Lueu1e, 

commode & utile à nous, à nos E'tats & 
fu jets, la demeure, poffeffion & habitation 
d'iceux, pour legrand &: apparent profit qui 
fe retirera par la grande fréquentation & 
habitude que l'on aura avec les peuples qui 
s•y trouvent, & le trafic & commerce qui fe 
pourra, par ce moyen , fûrement traiter & 
négocier. Nous, pour ces caufes, à plein 
confians de votre grande prudence, & en 
]a cognoiffance & expérience que vous avez 
de la qualité, condition & fituation dudit 
~ays de l'Acadie; pour les divetfes ?la'fJiga· 
tions, voyages & jréquerztatio11s que vous ave~ 
fait$ en ces terres & autres proches 8 cir· 
convoifines , nous affurant que cette notre 
réfolution & intention vous étant commife, 
vous la fçaurez -attentivement, diligemment 
&. non moins courageufement & valeureufe. 
~nent exécuter & conduire à la perfeélion 
que nous deûrons; vous avons expreffément 
commis & établi, & par ces pr~fentes fi. 
gnées de notre main , vous commettons, 
ordonnons , faifons , confiitnons & éta· 
bliifons notre Lieutenant général, pour re
tmffenter notre pe1·fonne, au pays, territoi-

re , 
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re, c~tes & confi~~ de l' Acadi~, à commen- Pièces ju. •• 
cer des le quarantieme degré JUfqu'au qua- ficacives 
rance-fixième; & en icelle étendue ou par- llle. plrtie. 
tie d'icelle, tant & fi avant que faire fe 
pourra, établir, étendre & faire cognoître Sur l' A,adie. 
notre nom, pui!fance & autorité, & à icelle 
affujétir, fubmettre & faire obéir tous les 
peuples de ladite terre & les circonvoifins; & 
par le moyen d'icelles & toutes autres voies 
licites, les appeler, faire inftruire, provo-
quer & émouvoir à la cognoiffance de Diell 
& à la lumière de la foi & religion chré-
tienne, la y établir, & en l'exercice & pro-
feffion d'icelle, maintenir, garder & con• 
ferver lefdits peuples, & tous autres ha bi .. 
tués efdits lieux, & en paix:, repos & tran-
quillité, y commander, tant par mer que 
par terre, ordonner, décider, & faire exé• 
cuter tout ce que vous jugerez fe devoir & 
pouvoir faire pour maintenir , garder & 
t:onferver lefdits lieux fous notre puiffance 
& autorité, par les formes , voies & mo· 
yens prefcrits par nos ordonnances : Et pour 
y avoir égard, avec vous commettre, éta-
blir & cont1itu.er tous Officiers, tant ès af-
faires de la guerre que de juO:ice & police, 
pour la première fois, & de là en avant, 
11ous les nommer & préfenter, pour en être 
par nous difpofé, & donné les lettres, titres 
& provifions tels qu'ils feront néceffaires. 
Et fdon les occurences des affaires, vous-
même , avec l'avis de gens prudens & capa-
bles , pre[crire , foubs notre bon plaifir , 
des loix, O:atuts & ordonnances, autant: 

,! CJU'il fe pourra, conformes aux nôtres, no~ 
tamment ès choft:s & matières auxquelles 
n'ett pourvû par i<.::elles, traiter &. contraéter 

· à mê .. 
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Piè à même effet p~ix, alliance. & confédéra .. 
Comm· 31;" ti on, bonne mi , cotre fi Qllâance & com
tes. Fxancois. uni cation avec ~<ii upl s & leurs 

N lX Princes, ou autres ayans pouvoi n. 
L~~Îres Ît mttuqemen fur eule, entretenir, garder &: 

Lieutmant foigneufement obferver 1 'frai é & ~11iiln
gé1Céra~ à -ê~s d nt vous con~iendrez avec eu.x, pou • 
l' Acad:~ ()' \fû qu'ils y fatrsfa.fi"e de lear par · & .fi e 
pays ctr&ln• a } t: 

1 f 
voifins pou éfaut eur 1a e uerre ouvert pou es 
lt fleur' dt r contraindre ~ am ner à telle raifon que v otis 
M1nts.16o3. jugere'z néce{fait~, pour l'honneur, obéit'• 

fanee & fervice e Dieu, & l'établiifement, 
manutention & oonfurvation de ·nott<edite 
autborité parmi eux; du moins pour hanter 
& fréquenter par vous & tous nos fujets 
·avec eux, en toute affura nee, liberté, fré. 
~uentation & communication, y négocier & 
trafiquer amiabiement & paifiblement, leur 
demner & oétroyer graces & privilèges, char
ges & honneurs. Lequel entier pouvoir 
fûfdic. voulons auffi & ordonnons que vous 
ayez fur tous nofdits fujets & autres qui fe 
tranfporteront & voudront s'habituer, tra· 
fiquer; négocier & réfider efdits lieux, te
nir, prendre, réferver &. vous approprier 
ce que vous voudrez & verrez vous être 
plus commode & propre à votre charge, 
qualité & ufage: defdites terres, en dépar· 
tir telles parts & portions, leur donner & 
attribuer tels titres, honneurs, droits, pou· 
voir & facultés gue vous verrf;z befoing ê· 
tre, felon les quafités , conditions & méri· 
tes des perfonnes du pays ou autres, fur
tout peupler, cultiver & faire habiter lefdi· 
tes terres, le plus promptement, foigneu• 
fement & dextre ment, que le temps, les 
lieux & commodités le pourront permettre, 

· · en 
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en faire ou faire faire à cette fin la décou- ,. t . fi• 
verte & recognoi1Tance en l'étendue de c6- fi~:~ivse~u ,. 
tes maritimes f:! autres contrées de la Terre Ille. partie. 
f~rme. que vous ordonnerez & prercrirez -..;.._.__ 
en l'efp1ce fufdit du quarantième degré juf- ~ut-l' .Ae~dit. 
qu'au quarante-fixième, ou autrement, tant 
& fi avant qu'il fe pourra, le long defdites 
cOtes & en ta Terre ferme, faire foigneufe· 
ment rechercher & reconnoltre toutes for-
tes de mines d'or & d'argent, cuivre & au~ 
tres métaux & minéraux, les faire fouiller • 
tirer • purger & 'lffiner pour être convertis 
en ufage, difpofer fuivant que nous 1vons 
prefcrit par les édits & règlet:necs que nous 
avons faits en ce Royaume , du profit & 
émolument d'ictlles, par vous ou ceux que 
vous aurez établis à cet effet, nous réf et· 
yant feulement le dixième denier de ce qui 
proviendra de celles d'or, d'argent & cui· 
vre, vous affeaant ce que nous pourrion~ 
prendre auxdics autres métaux & minéraux, 
pour vous aider & foulager ::tux grandes dé· 
penfes que la charge fufdite vous pourra ap-
porter. Voulant cependant que pour votre 
fûreté & commodité , & de tous ceux de 
nos fu jets qui s'en iront, habiteront & tra· 
tiqueront efdites terres ~ comme générale· 
ment de tous autres qui s'y accommode· 
ront fous notre puiffance & autorité, vous 
puiffiez faire bâtir & confiruire un ou plu-
fleurs forts, places, villes & toutes autres 
maifons, demeures & habitations , ports • 
havres, retraites & logemens que vous con-
noitret propres, utiles & nécellàires à l'exé .. 
cution de ladite entreprife, établir g:uniîons 
& gens de guerre à la garde d'icetp~, vous 
aider & prévaloir aux effets fufliits des 

Tsme II. va a~ 
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vagabonds, perfonnes oifcufes & fans aveu, 
Pièces. d~s tant ès villes qu'aux champs, & des con .. 

(;ommdfat.- damnés a banniffement perpétuel, ou à trois 
res Fran~oLs. ans au moins hors notre Royaume, pourva 

No. IX. que ce foit par avis & confentement & de 
Lettres dt l'autorité ùe nos Ofiiciers. Outre ce qu 

Lieutenan' deffus , & qui vous etl d'ailleurs prefcrit, 
z.~néra~ à mandé & ordonné par les commiffions & 
t Aca~ze & pouvoirs que vous a donnés notre très-cher 
!:lJ,n:m;,;urcoufin le fieur d'Anville, Admirai de Fran
le fieu~ ae ce, pour_ ce qui concerne le fait & la char
./ltontç., .t-~oJ,ge de l'Admirauté, en l'exploit, expédition 

& exécution des d'lofes fufdites; faire géné
ralement, pour la conquête, peuplement, 
nabitation & confervation de ladite terre de 
l'Acadie , & des cdtes, territoires circonvoi
Jins, & de leurs appartenances & dé pen dan .. 
ces, fous notre nom & autorité, ce que 
nous-mêmes ferions & faire pourrions, fi 
préfens en perfonne y étions , jaçoit que le 
cas requît mandement plus fpécial que nous 
ne le vous prefcrivons par cefdites préfen• 
tes , au contenu defquelles , mandons-, or
donnons, & très-expreffément enjoignons à 
tous nos Juiliciers, Officiers & fu jets de fe 
conformer & vous obéir, & entendre en 
toutes & chacune les cbofes fufdites, leurs 
circonilances & dépendances. Vous don
ner auffi , en l'exécution d'icelles, tout ai· 
de & confort, main-forte & affiftance dont 
-'\o'OUS aurez befoin, & feront par vous re· 
t}Uis, le to~t à peine de rébellion & defo· 
béiifance; & afin que perfonne ne prétende 
cau fe d'ignorance de cette notre imentie>n, 
& fe veuille immifcer en tout ou partie de 
la charge, dignité & autorité que nous vous 

do~ 
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donnons pa~· ces .préfentes .; Nous avons .Pièceq jufiitl· . 
de nos certame fc1ence, pleme putffance ~ carives 
~utorité royale, révoqué, fupprimé & dé-lltc.p:mie. 
claré nuls & de nul effet l ci-après & dès-à- -- --:
p,réfent, tous autres pouvoirs & co mm iflions, Sur l' .Acad'e~ 
lettres & expéditions donnés & délivrés à 
<juetque perfonne que ce foit, pour décou-
vrir, conquérir, peupler & habiter en l'é-
tenaue fufdite defdites terres, fituées depuis 
lep1t quarantième deg~é jufqu'au quarante-
fixième, quelles qu'elles foient : Et outre 
«;e, mandons & or·donnons à tous nofdits 
Officiers, de quelque qualité & condition 
qu'ils foient, que tes préfentes ou vidimus, 
dûement collationnés d'icelles par t'un de 
nos amés & féaux Confeillers Notaires & 
Secrétaires, ou autre Notaire Royal, ils 
fa!fent à votre reqllête, pourfuite & dili- ( . 
gence, ou de nos Procureurs, lire, publier 
& regifirer ès re~rifl:res de leurs jurlfdiébons, 
pouvoirs & détroits, ce {fanc , en tant qu'a 
eux appartiendra, tous troubles & empêche-
mens à ce contraires: Car tel efl: notre plai· 
fir. DoNNE' à Fontainebleau, le huitième 
jour de novembre de l'an de grace mil fix: 
cens trois, & de notre règne Je quizième. 
Signé HE N .R. Y. Et pltu bas , Par le Roi. 
PoTIER. Et fcellé fur fimple qu~me de cire 
jaulne. 

N°. X. LETTRES PATENTES 
qui accordent au fiez'r rle Monts & à 
jès affociés, la Traite exclujivt: des pel
leteries dans l'Acadie & golfe Saznt 

X2 Lat' 
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Laurent, fi des 4ef4X côtés du jleUu9 
du Çanada, du 18 décembre 1603. 

riêçes des 
Cutthntffai~ 
1es Ftançois • 

...-.-:,...___ HiŒoir'C de 1a Nouvelle France, pu l'Efcaibot • 
No. .X. • · pag~ 414-
Cdntt.Ui"n · 1 • , • . 

fJOUr ti.ix ans HENn~, p,~r la gfqCe de Dieu, Roi de 
·•" fiu~r de . Erance & de Navarre: A noi. aroés & 
1].;;~:, 1' la ftaux ConCeillers le.s 9.fficiers de notre Admi· 
ptllt~t~ie~' dt~ rallté de Nor man die, Bretagne, Picardie & 
deux cttis du 0\lienne, & à chacun d'eu:I en droi~ foi, & 
fituve St. ~.J? l'étendue de leurs reiforts & jutitdiétîons; 
~':t::d·t 't, SAL~T. Nous avons pour beauçoup d'imper· 
J

6
:

3
• ,,, '' tant~s occafions, ordonné~ cqiJlmis &. ét~bli le 

~~ur de Monts , GemUhQtllll1e ordmaue de 
nptre Chambre, ~ot~e . Li~utef\a.nt; ~énéral, 
pour peup~;r- & bab1ter les terres, côtes & 
p~ys de l'Acadie, & . ..autres circontJoifins, en 
l'étendue du quarantieme degté jufqu•au qua• 
·rante.fixième, & là établir notre autorité, & 
autrement s'y loger & affurer;. en forte que nos 
(~jets deformais y pui!rent être rec;ti~, y han .. 
~er, réfider & trafiqu~r avec les Sauvages 
habitans defdits lie\1x, comme plus e~pref· 
fément nou.s t'avons déclaré par n6s lettre' 
patentes, expédiées & déliyrées pour cet 
~ff~t audit fieur de Monts le huitième jour 
de novembre dernier, fuivant le$ conditions 
~ articles, moyeq.nal}t lefqu:enes i( s'cft 
çhargé de la conduite. & exécution de cette 
entreprife.. Pour faciliter laquelle , & à 
ceux- qui f/y fc_mt joints- avec lui~ ~ leur 
donner quelque moyen & commodité d'en 
fupporter la dépenfè: _~ous avons eu agré~· 
ble de leur promettre & affurer qu'i1 ne fe· 
roit p~rmis à aucuns autres nos fu jets, qu'à 
ceux qui entreraient en a{fociation avec lui 
. pour faire ladite dépenfe, de trafiquer de 

pel~ 
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pelleterie & autres marchandifes durant dix Pièce; jLU}i. 
;tnnées , ès térres , pays, ports, rivières & ficatives 
avenues de l'étendue de fa charge; c.e que llh. partie. 
nou~ voulons avoir Heu. Nous, pour cess --;;;;-;;;. 
c1ufes & autres confidérations à ce .nous "r ' zt. 
mou vans' vous mandàbs & ordonnons qu .. 
VOUS ayez , chacun de VOUS en l'étendue de 
vos pouvoirs., jurifdiétion~ & détroits, à fai-
re de notre part, comme' de notre pleine 
puiifance & autorité Royale, nous fa if ons 
très-exprè!fes inhibitions & tféfenfes· à tOUi 
marçhands, maîtres & Capitaines de navi
res , matelots & autres nos fujets de quel
qqe état, qualité & condition qu'ils [oient, 
ange& néanmoins & fors à ceux qui font 
entrés en a!fociation avec ledit fieur de 
Monts. ~our ladite entreprife, felon les ar· 
ticles & conventions d'icelles, par nous ar-

-rêtés, amfi que dit efi; d'équiper aucuns · 
:vaüfett!l)Çl & èn iceux ·àU:er ou envoyer fai· 
re trafk & troqbe de pelleterie, & autres 
.çhofes' 'ayec les Sauvages, fréquénter, né
,t6-éier & communiquèr durant ledit temps 
'çie ~1x àns, depuis le cap de Raze-, jüfqu'au 
q'Uar:mt1ème degré, comprenant toute la c~te de 
l'Acadie; terte & Cap 1Jreton , b"ie de Saint· 
Oer • d! Cbaleur , i.flu petde-s, Gafpay , Chi-
c bedee, Mifamièbi, Lejque~hln, Talluuffac & 
la rivière de·Canada, t-qnt 11-un c8te que tl' au
tre, Cf TOUTES LES BAIES ET RIVI.I!.Rt:.S QUI 

. NTR~NT AU DEDANS DÉSDITES COSTES, à 
peine de defobéHfance·, & tonfifcation en
ti~re de leurs vai1Teaux, vivres, armes & 
marchandifes, au profit dtidit fleur de Monts 
& de fes a!fociés, & de trente mille livres 
d'amende. Pour l'affurance & acquit de la
quelle, & de la cohertioa & punition de 

X 3 leuc 
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Pieces des leur defobéiffanc~ , vous permettrez, COil)· 
Com.m.tfa•: me nous avons auffi permis & permettons, 
Ies l'ran ~ots. audit fieur de Monts & affociés, de faiÎlr, 
·~0---;-- appréhender & arrêter tou; les contreve. 

CflnctJJion nans à notre préfente défenfe & ordonnan
pour dz x ans ce, & leurs vaiffeaux, marchandifes, ar
.au fieur de mes & viéluailles , pour les amener & re-
1110''~s ' de la mettr e ès mains de la jufiice & ~tre procé-
-Tra:tt des , ' 
peileteriu des de , tant contre les perfonnes que contre 
deux côtés du 1ès biens defdits défobéiffans, ainfi qu'il ap
jleuve St. particndra: ce que nous voulons, & vous 
f;a·mr..t , à mandvm & ordonnons de faire incontinent 

1:c,zdze~ fye . publier & lire par tous les lieux & endroits 
03 • publics de vofdits pouvoirs & jurifdiEtions 

oü vous jugerez befoin être, à ce qu'aucun 
de nofdits fujets n'en puif.Te prétendre caufe 
d' ignorance, ains que chacun obéiife & fe' 
coR forme fur ce à notre volonté; de ce fai· 
re nous vous avons donné & donnons pou
voir & commiffion & mandement fpéciat: 
Car tel efl: notre plaiiir. DoNNt:.' à Paris, 
le dix huit décembre, l'an de grace mil fix 
cens trois, & de notre règne le quinzième, 
ain fi figné HENRY. Et. plus bas, Par le Roi, 
PoTIER. Et fcellé du grand [cel dedre jaulne. 

No. XI. LETTRES PA TENTES 
de Jacques fer, du 27 avril 1610, en 
faveur du Comte de Northampton, & 
autres y dénommés, pour l'établiff~ment 
d'une coloni8 en Terre-neuve. 

Colleltion de Harris, intitulee: Bibliotheca itine• 
rantiuru, tome I, page S6I. 

JACQUF.S, par la grace de Dieu, Roi de la 
Grande-Bretagne, de France & d,lrlan

de, 
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de.' Dé fen feur de la foi , &c. A tous ceu.x Pièces juill· 
.qut ces préfentes verront; SALUT. Sav01r ficatives. 
~ai fons, d'autant que plufieurs de nos bons Ille. partie. 
& fideles fujets defirent faire une plantation 5 ~ 
pour habiter & établir une colonie ou co· ur 'a li• 

Jooies dans les parties Efl: & Sud du pays 
& ifle, ou iiles qu'on appelle communément 
Terre· neuve, à la côte & au port oit les fu. 
jets de notre royaume d'Angleterre ont été 
dans l'ufage pendant plus de cinquante ans 
d~ fe rendre en gnnd nombre p01.u la pê· 
che, fe propo[ant par ces plantation & ha .. 
bitat.ion d'affurer ledit commerce de la pê• 
che à nos fu jets pour toûjours, & auffi de 
tirer bon p:1rti des terres qui n•ont pas en-
core été ju[qu'ici cultivées (ainfi qu'il paroit 
manifeite), &. contribuer ,par-là au bien gé-
éral; & pour faciliter le fuccès de leurs 

projets & intentions , ont eu recours à notre 
autorité Royale & afiHlance, Nous, étant 
affurés que la même terre ou pay3 qui avoi· 
fine les côtes fu[ dites, où nos fu jets font 
.dans l'ufage de faire la pêche, eft tellement 
dejert 8 deflitué d'babitans, qu'a piiue a-t\o11 
t1Û dans la plus grandt: partie dudit pays, ms 
jeul Sauwzge dans l'efpace de plufieurs mmüs; 
& bien convaincu que ces terres font ainfi 
abandonnées: pour les rai fons fu[dites, & 
pour plufieurs autres motifs qui foot avanta~ 
geux à nous & à nos états, & que, fuivai1' 
~~ lot tie la 11ature (1 le droit des ger's, nous 
powuans, de notre autorité royale, nausmet
tre en po.!Jeffion de ces terres, éf fairel'ofirai 
d'icelles, fans port-er préjudice à auc.zm autre 
Prince ou, E'tat, confidérant qu'Us ne peu· 
vent légitimement pnttenrlre aucune {ouve
raineté ou d.roits fur lefdits pays , puifqu'ils 
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Pièces des font ain fi 'V~C~T)S,. fi q~'~l-s:n~,font pas afJ~eJ· 
Cpmmdlài- temeut poffed~J fi .P§bste.r par auGun Pnnce. 
xés Fran~ois. cbrétien ou nu~re l fJ!Iilço·nque; ~ perfuadés ep 
-:-- --conféquence que ,c'dl: une c.h~fe &c une ac~ 
~o. XI. tion convenable a ~n .Roi chrétien~. de met-

1-'et~ru piiur tre a profit cê que Dieu a Gréé dèF--1~ com-
partzedtTtr· ' 1. '-' d b . 
-re-neuvt en. ntence~ent pou't e vten u genre umnm, 
f~veur du & ayant réfolu pour c~s rai fons~ ~on-feule· 
Comte Nort· ment de travailler ~ . de contribuer aa bien-
hamptoN. être & à l'avantage d'un grand qomore de 
~ 6 JQ. nos fujets' mais principalement d'étendre 

la connoiffance du-Dieu Tout-pu·iffimt, &. 1a 
propagation de la foi Ghrétienne, avons gr-a. 
cieufement accepté Jearfdite.i fuppHcations 
~ prières;~ en con.féq\}ence ,' de\ noue gra
ce fpéciate, fcienc~ certain~ & propre mou-. 
vement, donnons ,.or accordons & confirmons 
var ces préfentes, pour 'nous, nos hoirs 
& fpcceffeurs , à notre très-cher & bien-amé 
COJ.l.fin & Confeiller.; Henri, Comte de~ Nort· 
hampton, Garde cie notre -Sçeau privé; &: 
notre fidèle & bien,amé le Chevalier Lau
rèpt Tanfietd, chef Baron (le notre E~chi· 
qti,ier? 1~ Çhevalier Jean Dodridge, un de 
nos

1 
AvocaÇ.S; le Chevalier François Bacon , 

notre Solliciteur générall Je Chevalier Da· 
~iel Dun., le Chevalier Walter Cope , le 
Chevalier l.'iercival Willoughby & fe Cheva. 
]ier Jean Confia. ble, Jean Weld. E'cuyer; 
Guillaume Freeman, Ralph Freeman, Jean 
Slany, Ilumfrey Sian y, Guillaume Turner, 
RobertKirkaDl, Gentilshommes; }fan Weld, 
Gentilhomme ; Richard Fishbur~e, Jean 
Brown, Humfrey Spencer, Thomas Juxon, 
Jean Stokely, Ellis Cripfe, Thomas Al port. 
François Needeham , Goillaume Jones, 
T~omas Laogton , Philippe Giffard , Jean 

Whittin· 
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Wliittingam. E'douard Allen, Richard Bow. Piè(esjulli-
dler-, Tho ma~ Jones, Simon Stone, Jean ficativcs : 
Short 1 Jean Vi gars, Jean Juxon, Richard Ille. partie. 
Hobby, Robert Aider, Antoine Havel~nd , S l'A d. 
Thomas Aldwort, Guill~Un'l4! Lewis, Jean ur ça ~~~ 
Guy-, Richard Haltwotty, Jean Lang~on, 
Humftey Hooker, :Philippe Guy GuiHal1me' 
Meredith, Abraham Jenings & Jean Dowg
thie, leurs hoirs & ayans caute, & à tels 
& en :lUffi grand nombre qui fe préfentent, 
ou fe préfentcront à l'avenir pour s'unir . 
avec eux dans la forme qui fera c:xprimée 
ci-après dans ces préfentes, foit qu'ils ail· 
lent en perfonne ~'établir dans lefdites plan
tations , foit qu'ils n'y aHierit pas; tnai' 
qu'ils expofef,lt leur argent, effets & biens, .Ji 

le droit de former un corps ou fociété per
pétuelle ' & d'avoir WJe rucceffion perpé· . 
tuelle, & un fceau commun pour fervir au
dit corps .ou fociété; & qy'eux & leurs fuc
ceifeurs fetont connus, appelés , & inc:orpo- ~. 
rés fous le nom de Tré-forier & Compagnie .. 
d'intéreifés, & plant~urs de la ville de 'Lon- . 
dres & de Briftol, pour la c·oJohie & p_lan·', 
tation de Tdrte-nèilve; & qu'eux&lel~ri " 
fucceffeurs' feront dès- lot , &: ,'à l'avenir, 
habiles à prend1•e, requérir & achetet fou · 
le nom fufdit, après àvofr ert & obtenŒpre- ' 
mièrement la pehniffion de nous , nos hoirs 
& fucceifeurs, toute forte de terres, tene. 
mens , héritages, effets & biens dans notre · 
royaume d'Angleterre & dop1aine de Galles; 
& qu'eux & leùrs fucceffeurs feront pareil
lement habiles, fous le nom fufdit, à efl:er 
en droit devant aucuns de nos juges ou ju- . 
fiices dans aucune de nos cours. & dans . 
aucunes aéttons ou procès quelconques : Et 

X s Noui 
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l'i.êtces des Nous auffi , de notredite grace fpéciale, 
Commiifai_- fcience certaine & propre mouvement, don· 
xcs Fran~t.s. nons, accordons & confirmons, pour nous, 
--nos hoirs & fucceifeurs, en faveur dudit 

LNt~· XPL Tréforier &. Compagnie, & à leurs fuccef. 
i .rts our r r l r 1. . . & 

partit dt Ter- 1eurs, tOUS es ré terves , 1m1tat1ons dé· 
re~neuvt m clarations exprimées ci- après , toute cette 
fo.vet$r du partie & portion dudit pays , appellé corn• 
Comtt Nort· munément Terre-neuve, qui efr fi tuée & fe 
!:~~ton, trouve au midi de la ligne parallèle que l'on 
· ' imaginera paifer par le cap ou promontoire 

appelé communément, & connu fous le nom 
de Bonewift, incJufi'Vement. lequel cap 011 
promontoire efi au nord de la baie qu'on 
appelle communément baie de la Trinité, 
& toute la portion de pays fituée à l'efi d'~.;.. 
ne ligne méridienne qu'on imaginera pa[er 
par le cap ou promontoire communément 
appellé, ou connu fous le nom cap Sanéla· 
Maria~ ou .cap Sainte-Marie inclufivement, 
lequel cap ou promontoire efi à l'efl de la 
baie communément appelée baie de Placen· 
tia; enfemble les mers &. ifles qui fe trou· 
vent dans l'étendue de djx lieues d'aucune 
partie de la côte maritime du pays fufdit, 
& auffi tous ces p~ys , terres & iiles qu'on 
appelle communément Terre-neuve, fituées 
entre le quarante -fi xi ème degré de latitude 
feptentrionale & le cinqu:!nte-deuxième de· 
r;ré de la même latitude, ainfi que toutes les 
terres, fol, terroirs, havres, ports , riviè· 
res , mines; auffi-bien les tnines royales d'or 
& d'argent, que les autres mines, miné· 
raux , pertes & pierres précieufes , bois , 
carrières, marais, eaux, pêches, cha[ es, 
eha!fes d'oifeaux de proie, & autres mar
chandifes & héritages quelconques; enfem· 

ble 
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ble toutes les prérogatives, jurifdiél:ions , Pièces j~
~roits royaux, privilèges, franchifes & préé- ficatives . 
minences dans l'étendue de tous lefdits ter-Ille. pame. 
ritoires, & lieux quelconques qui en ref· ~7 
fortent, dans ces pays ou aux environs , ur ' 

1
e. 

tant par mer que par terre, ou qui leur ap
p:miennent en quelque forte, & ~ue nous 
pouvons accorder par nos lettres patentes , 
d'une manière auffi ample que nous, ou au-
cun de nos glorieux ancêtres ont autrefois 
accordé à aucune compagnie, corps politi-
<]Ue ou corporation, ou à aucuns intéreffés 
ou intéreffé, entrepreneurs ou entrepreneur 
d'aucune découverte, plantation ou commer• 
ce dans aucun pays étranger quelconque, &. 
d'une manière auffi ample & auffi étendue, 
que s'il en étoit fait ici mention exprefre &. 
I>articulière: Toutefois notre volonté & plai-
fir efl:, & par ces pré fentes Nous entendons 
& déclarons expre!fément qu• ou aur11 cles 
Jgards & des tnenagcmens pour toute forte de 
perfonuts de toute nation quelconque, & auffi . 
pour tous & chacun de nos fidèles fujeti 
qui commercent ou 'VO'Jagent afJt4eilement, ou 
'Voyageront ci-après dans Jefdits pays pour la 
peche, &c. Vingt- fept avril, la huitième 
année de notre règne. 

o. X:II. COMMISSION de Comman
dant en la Nouvelle France , du I S 
oEtobre 16 I 2 , par M. le Comte de 
Soi.f}àns, Lie.utenant général audit pays:. 
en faveur dn jùur de Champlain. 

Champlain, pllrtie I • p1Zgt Z.J(. , 

CHARLF.s de Bourbon, Comte de Soif· 
fons, Pai,r & Grand.malcre de Fran~~' 

Gou-
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'Pi~eé~.de,s Gou-verneur. pour le Roi ès pays· de Nor .. 
Commtff~t· . d. & D - 1 · é & r L' é rti Ftan~ois man !e · _ ~up .1m , 1on tçutenant g • 

· néral au pays de la ~ou~elle . ~ranee: A 
·N~. xn . .- tous ceux qui ces "Préfentes lett-res verront, 

Commtffi'ondt Salut. Savoïr faifons à tous qu(1\ appsrtien. 
Çbampl<~i~;, dra, que· pour la bonne & entière confiance 
1~n. que nous avons de la perfonne du âeur Sa· 

-~uel de Champlain , Capitaine ordinaire 
pour le Roi çn la marine, & de fes fens, 
(uffifaQce ~ prati'que & expérience au fait de 
la. marine, ·& bonne diligence, connoHfance 
'qu'il a audit pays, pour les diverfes naviga
tions, voyages & fréquentations qu'il y i 

"faits, & en autres lieux circonvoiUns d'ice· 
iul~ Icel~i fie_ur de Champlain, pour ces 
caufes, & en vertu du pouvoir à nous don· 
11é par Sa Ma j efié, a v ons co. rn mis , ordan· 
né & député, commettons, ordonnons & 
députons par tes préfentes , notre Lieute-

. nant, pour repréfenter notre perfonne audit 
pays de la Nouvelle France; & pour cet ef. 
fet lui avons ordonné d1aller fe loger, avec 
tous fes gens, au lieu appelé Québec, étant 
dedans le fleuve Saint- Laurent, autrement 
appelé la grande rivière de Canada, audit 
P,ays de la Nouvelle France; & audit lieu, 
& autres endroits que ledit fieur de Cham· 
plain a'fifera bon être , y faire confiruire & 
bâtir tets autres forts & fortereffes qu'il lui 
feJa l,>efoin & néceff'aire pour fa conferva· 
tion, & de fefditS~ gens, lequel fort ou forts 
.J19QS ·garde-ra à fon pouvoir, pour audit 
Jieq de Qu~bec, & autres endroits en l'éten· 
due~ de notre p~voir, & tant & fi avant que 
f~ire fe poutra, établir, étendre & faire COD• 
l'lOitre , 1~ n_om , pui~ance & autorité de Sa 
'11ajefte ~ & · à icelle · aii'ujétir, foûmettre &; 

· fai· 
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faire obéir tous les peuples de ladite terré', fiè~esj~· 
& les circonvoifins d'icelle; & par le moyen ficauvés. 
de ce, & de toutes autres voiei licites, les 111:. partie. 
gppeler, faire infi:ruire, provoquer & émou-
voir à l::t connoiffimce & fervice de Dieu, & S,.rP.Itt~ 
à la lumière d~ la foi & religion Cat!lOli~~e, 
Apofiolique & Romaine, la y établir, &. en · 
l'exercice &. profeffion d'icelle maintenir ', 
garder & confcrver lefdiu lieux fous l'obéi[. 
fanee & autorité de Sadite Majeilé. Et pour 
y avoir égard & vaquer avec plus d'aflùran
ce, Nous avons, en vertu de notredit pou. 
voir, permis audit fieur de Champlain, corn,. 
mettre, établir & conn ituer 'tels Capitain_es 
& Lieutenans que befoin fera. Et pareille. 
ment commettre des Officiers pour la difiri
bution de la juilice & entretien de la police; 
règlernens & ordonnances ; traiter, contrac~ 
ter à même effet, paix, alli:mçe & confédé
ration , bonne amitié , correfpondance & 
communication avec lefdits peuples & leurs 
Princes , ou autres ayant pouvoir & cqm
tnandement fur eux; entretenir., garder & 
foigneufement conferver les Traités & allian
ces dont il conviendra avec eux , pqurv(). 
qu'ils y fatisfdfent de leur part; & à ce dé:. 
faut, leur faire guerre ouverte pour les con,• 
traindre &. amener à telfe raifon qu'il juger~ 
néceffaire ~ pour l'honneur , obéiitance &: 
fervice de Dieu, & l'étabhffement, manu· 
tention & confervation de l'autorité de Sa
dite M21jeilé parmi eux, du moins pour vi .. 
vre, demeurer , hanter & fréqu ~> nter àvec 
eux en toute affura nee, liberté, fréquenta· 
tîon & communication, y négocier &. tra~
quer amiablement & paifiblement: faire faire 
i ~ette fin lei découvenures & reconnoif-

fancei 
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·.p·-- d fanees defdites terres, & notamment depui~ 

l":o~e~~Ù"ai~s ledit lieu appelé Québec, jufques & fi avant 
:res Fran~ois. qu'il fe pourra étendre au deiTus d'icelui , 

dedans les terres & rivières qùi fe déchargent 
No .. x.n. dedans ledit fleuve Saint-Laurent, pour effayer 

CommiJ/10~ dt de trouver le chemin facile pour aller par 
Champ/am , &dans ledit pays au pays de la Chine & ln-
16 u. de . l ~..:J r. . s on enta es, ou autrement, tant 0 1t. avant 

qu'ii Je prrurta, le long des côtes & en la 
terre-ferme; faire foigneufement rechercher 
& reconnaître toutes fortes de mines d'or , 
d'argent, cuivre & autres métaux & miné
raux; les faire fouiller, tirer, purger & af. 
finer , pour -être convertis , & en difpofer 
felon & ainû qu'il efl: prefcrit par les édits 
& règletnens de Sa Majef.té, & a.infi que par 
nous fera ordonné. Et oit ledit fieur de 
Champlain trouveroit des François & autres 
tfafiquans, nêgocians & communiquans avec 
lès Sauvages, & peuples étant depuis ledit 
lieu de Québec, & au deffus d'icelui, corn.: 
me deffus efl: dit, & qui n'ont êtê réfervéi 
par Sa Màjefl:é, lui avons permis & permet· 
tons s'en faiûr & appréhender, enfemble leurs 
vaiffeaux , marchandifes & tput ce qui fe 
trouvera à eux appartenant , & iceux faire 
conduire & amener en France, ès havres de 
notre gouvernement de Normandie, ès mains 
de la juftice, pour être pwcédé contr~ eux, 
fèlon la rigueur des ordonnances royaux, & 
de ce qui nous a été accordé par Sadite Ma• 
jefl:é: Et ce faifant, gérer, négocier & . fe 
tbmporter par ledit fieur de Champlain '. en 
la fonél:ion de ladite charge de notre Lieu
tenant, pour tout ce qu'il jugera être à l'a
vancement defdites conquête & peuplement; 
le Tout pour le bien, fervice & autorité de 
· Sadite 
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Sadi te Majefié, avec même pouvoir, pu if- Piècef ju ,. 
f~tnce & autorité, que nous ferions fi nous y ficatives 
étions en perfonne , & comme fi le tout y Ille. partie. 
étoit par exprès & plus particulièrement fpé- --
cifié & déclaré. Et outre tout ce que ieffus, Sur l' .ik•die. 
avons audit fieur de Champlain permis & 
permettons d'affocier & prendre avec lui 
telles perfonne$, & pour celles fommes de 
deniers qu'il avifera bon être pour l'effet de 
notre entreprife. Pour l'exécuci.on de laquel. 
le, même pout faire les embarq'uemens, & 
autres chofes néceffaires à cet effet qu'il 
fera ès villes & havres de Normandie, &. 
:mtres lieux où jugerez être à propos, vous 
avons de tout donné & d.:>nnons par ces pré-
fentes, toute charge, pouvoir, commiffion 
& mandement fpécial ; & pour ce, vous avons 
fubfiitué & fùbrogé en notre lieu & place à 
la charge d'obferver & faire obferver, par 
ceux qui feront fous votre charge & com
mandement, tout ce que de {fus, & nous fai-
re bon & fidèle rapport , à toutes occafions, 
de tout ce qui aura été fait & exploité, pour 
en rendre p:~r nous prompte raifon à Sadite 
Majefié. Si prions & requerons tous Prin-
ces, Potentats & Seigneurs étrangers, leur~ 
Lieutenans généraux , Admiraux , Gouver-
neurs de leurs provinces, Chefs & Con duc~ 
teurs de leurs gens de guerre, tant par mer 
que par terre, Capitaines de leurs villes & 
forts maritimes, ports, c6tes, havres & dé. 
troits , donner audit fieur de Champlain , 
pour l'entier effet & exécution de ces pré.. , 
fentes , tout fupport , fecours , affiO:ance 1 

retraite, main- forte, faveur & aide, fi be-
foin en a; & en ce qu'ils pourront être par 
lui requis. En ~émoin de ce nous avons 

ce[-
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!ièces des cefdites préfentes figné de notre main, &! 
commiifai- fait contre-figner par l'un de nos Secrétaires 
res Fran~ois. ordinaires , & à icelles fait mettre & appofer 

le cachet de nos armes. A Paris, le quin-
No. ?'~ll. zi ème jour d'oétobre, mil fix ecns douze. 

Commi.fl1on dt B E c. l l' Champlain , Signé HA~LES DE OURBON. t ,ur e rep 1; 

J61f. Par Monfetgneur le Comtt~. Signé BRESSON. 

No. XIII. COMMISSION de Comman
dant én la Nouvelle Franèe • du 15 Ji· 
-vrier 1625, par M. ~e Duc de Venta
dour, qui en étoit Viceroi, en faveur 
du fleur de Champlain. 

Champlain, p•rtit II, poge Ït. 

H
E N tt Y il e LEVY , Duc de Ventadom' , 
Pair de France, Lieutenant général pour 

le Roi au gouvernement de Languedoc, Vi· 
ce-Roi &. Lieutenant général au pays de la 
Nouvelle France, & terres tirconvoifines: 
A tous ceux qui tes ptéfentes lettres verront; 
Salut. Savoir faifons que pour 1a bonne & 
entière confiance que nous àvons du fleur 
Samuel de Champlain, Capitaine pour le Roi 
en la marine; & de fei fens, fuffifance, pra· 
tiques , expérience au fait d'itelle , bonne 
diligence , connoifiance qu'il a audit pays 
pour les diverfes navigations, voyages, fré· 
quenrations qu'il y a faites , & en autres 
Ji eux circonvoifins d'icelui: Icelui fieu:- de 

• Champlain, pour ces cauf es, & en vertu du 
pouvoir à bous donné par Sa Ma.iefié, con· 
formément aux lettres de commiffion par lui 
obtenues, tant du feu fieur Comte de Soif· 
fons f que Dietl ab[olvc , de Monfieur le 

rrinti 
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Prince de Condé, depuis de Monfieur le Pièces ju!H-

uc de Mohtmorency 1 nos prédéceffeurs en ficanves. 
Ia~ite Lieutenance générale, des 15 oélobn: 111e· partte. 

& 2.2 no\rembre 1612 1 & 8 mars 1620, & à s-;:.11-;:;;;; 
la nomination de Sa Majefré, par les articles ur 

1 
• 

ordonnés par arrêt du Conf dl du 1er. avril 
1622 , avons commis , ordonné, député , 
commettons, ordonnons & députons par ces 
pré fe tes, notre hieuteMR pour repréfen-
ter 1 perfo ne auditp s delaNouvelle 
France: pour cet eŒ t, 1 i avons ordon-
né d'aller fe loger, avec çous fes gens, au 
J icu de Québ c, étant c edans le fleuve Saint
taurent , autrement appelé la grande rivière 
de C::mada, audit pays de la Nouvelle Fran· 
cc; & auciit lieu, & autres endroits que le
dit fie ur de C...'hamplain av1fera bon être, fai· 
re contlruire & bâtir tel for s & fortereffes 
qu'il lui fera befoin & néceffaire pour li. 

. confervation de fes ge ; lequel fort ou forti 
il nou gnrâera à fon pouvoir, pour, audit 
lieu de Québec, & autre lieux & endroits. 
en l' tendue de notre it ou voir, tant & fi 
a va nt que faire fe pourra, etablir 1 étendre 
& air connoitre le nom, puiffance & auco
riw e a Majefl:é; & en icelles affujétir , 
foumettre & faire obéir tous les peuples de 
ladite terr , &. les circonvoifins d'icelle; & 
pl le moyen de ce, & de toutes autres voie~ 
licites , e appeler, faire infl:ruire, provo
quer. & êmo voir à la onnoif nee & fervi • 
ce de ieu , & à la foi & religion catholi · 
~ue apofl:olique & romaine; la y établir , 
& en l'exercice & profeffion d'icelle, mai»
tenir, garoe~& conferver efdit lieu~ fous 
l'obéiffance & autorité de Sadi te Majeilé; & 
pour y . r égar~ & v~q e avec plus d'afJ 

Tuns. IL Y furance 
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Pièces des furan ce, nous avons, en vertu de notredit 
Commt(fai~ pouvoir, permis audit fieur de Champlain, 
J:es Franço1s. commettre & établir, &. fubftituer tels Capi-

taines & Lieutenans pour nous , que befoin 

C
No. :~~nd. fera ; & pareillement commettre des Qffi. 
om7tu.u;on e l d'n. 'b . d l . n.· g., 

Champlain ciers pour a lun uuon e a JULLtCe u. en-
J6:.s. ' tretien de la police , règlemens & ordonnan· 

ces, jufqu'à ce que par nous autrement en 
ait été pourvû; traiter, contraél:er à même 
effet, paix, alliances, confédérations, bonne 
amiti~ , correfpondance & communication 
avec lefdits peuples & leurs Princes, ou au
tres ayans commandement fur eux; entre· 
tenir, garder & foigneufement conferver les 
traités & alliances dont il conviendra avec 
eux, pourvû qu'ils y fatisfaifent de leur part; 
& à leur défaut, leur faire guerre ouverte 1 

pour les contraindre & amener à telle rai. 
fon qu'il jugera néceffaire pour l'honneur, 
obéiffance & fervice de Dieu, & l'établi[e. 
ment, manutention & confervation de l'au· 
torité de Sadi te Majefié parmi eux; du moins 
pour vivre, hanter & fréquenter avec eux 
en toute affurance , liberté , fréquentation 
& communication , y négocier & trafiquer 
amiablement & paifiblement 1 faire faire à 
cette fin les découvertures defdites terres, 
& notamment depuis ledit lieu de Québec, 
jufques & fi avant qu'il fe pourra étendre au 
deiTus d'icelui , derJans les terres & rivieres 
gui fe décbargent dedans lulit fleuve Saint· 
Lm~ rent 

1 
pour effayer à trouver le chemin 

facile pour aller par dedans ledit pays au 
royaume de la Chine & Indes orientales; ou 
autrement tant & fi avant qu'il fe pourra é· 
tendre Je long des côtes du dit pays. tant par 
mer que par terre, &: fail'e en ladite Terre 

ferme, 
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~erme, foigneufement rechercher & recon• Pièœsju'Ï. 
noitre toutes fortes de mines d'or' d'argent. ncatives. 
cuivre & autres métaux & minéraux; les Ille. partie. 
faire fouiller, tirer, purger & affiner, pour~:;;:;-; 
être convertis, &. en diîpofer felon & ain fi ur a 

11
• 

qu'il efl: prefcrit par les édits & réglerriens 
de Sadite Majefl:é, & ain fi que par nous fera 
ordonné; & oü ledit fie ur de Champlain trou-
verait des François ou autres , trafiquans • 
négocians & communiqnans avec les Sauva-
ges & peuples, notamment depuis le lieu. de 
Gafpey, par la hauteur de yuarante -huit à 
quarante-neuf degrés de latitude, & jufqu'au 
cinquante d\:!uxième degré nord & fud dudit 
Gafpey , qui nous eft réfervé par Sadite Ma-
jefié , lui avons permis & permetton~ s'en 
faifir & les appréhender. enfemble leurs vaif· 
feaux & marchandiîes, & tout ce qui fe trou. 
vera à eux appartenant, & iceux faire con-
duire & amener en France ès mains de la 
jufiice, pour être procédé contre eux felon 
la rigut.ur des ordonnances royaux , & ce 
qui nous a été accordé par Sadite Majefté ; 
èe faifant, gérer, négocier & fe comporter 
par ledit fieur de Champlain, en la Îonél:ion 
de fa dite charge de notre Lieutenant, pour 
tout ce qu'il juge ta être en l'avancement clef
dites conquêtes & peuplement: le tout pouf 
le bien; fervice & autorité de Sadite Ma· 
jefié, avec même pouvoir, puiifance & au
torité que nous ferions fi nous y étions eri 
perfonne, & comme fi tout y étoit par ex
prèli , & plus particulièrement fpécifié & 
âéclaré. Lui avons , & de tout ce que clef· 
fus, donné & donnons par ces préfentes , 
charge & pouvoir , commiffion & mande. 
ment fpécial; & pour ce, & ~n tout notre 

rrs· Y 2 pou· 
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Pièces des pouvoir cfdits pa ys, à quoi nous I1 'aurions 
Ccmmiff.-li- pourvû, & jufqu'à y être par nous particu
res François·lièrement pourvû , avons ledit fieur de Cham

plain fubilttué & fubrogé en notre lieu & 
No. ~III. place à la charge d'obferver & faire ob\er-

CommiJfion de ' d œ · 
Champlain, ver tout ce que euus, par ceux qut feront 
uz.s. fous fa charge & commandement, & de nous 

faire bon & fidèle rapport , à toutes occa
fions , de tout ce qu'il aura fait & exploité, 
pour en rendre pal· nous, prompte rai fon à 
Sadite Majeilé. SI PRIONS ET REQUERONS 

tous Princes , Potentats & Seigneurs étran. 
gers , les Lieutenans généraux , Amiraux , 
Gouverneurs de leurs provinces , chefs & 
conduéleurs de leurs gens de guerre, tant 
par mer que par terre, Capitaines de leurs 
villes, forts maritimes , ports , côtes 1 ha
vres & détroits, donner confort & aide audit 
fieur de Champlain , pour l'entier effet & 
exécution de ces préfentes , tout fupport, 
~mnance, retraite, & main forte, fi be foin 
efl:, & en foient par lui requis. En témoin 
de quoi nous avons figné les préfentes de 
notre main, & à icelle fait mettre notre fee!. 
DoNNE' à Paris, le quinze février mil fix 
cens vingt-cinq. Signé VENTADOUR. Et plus 
bas, par le commandement de mondit Seig
neur. Signé GmARD. 

No. XIV. DE'CLARATlOf\l du Roi, 
du 8 mai 1627 , portant interdiCtion à 
tous fes fu jets & autres réfidens en fon 
Royaume, de faire aucun commerce & 
trafic en Angleterre. 

Mercure Fran~ois, tQtnt Xlll, pagt :or. 

L Ou 1 s , par la grace de Dieu, Roi de 
Fra.nce & de Navarre: A tous ceux qui 

ce 
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ces pré fente~ lettres verront, Salut. Dès·lors Pièces julH
AUe les Anglais , au préjudice de la paix .ficative~. 
contraél:ée encre les deux Royaumes, & l'a[.IIIe. partie. 
liance & bonne intelligence que nous avons S --;:;-;f 
tOI) jours defiré de conferver avec eux, one ur '~ u. 
commencé de dépréder nos fu jets à la mer, 
d'amener leurs vaiffeaux & marchandifes en 
Angleterre , arrêté ce qui leur appartenait 
audit pays, & contre le droit des gens, jugé 
de bonne prife, & fait confifquer & vendre 
le tout t\ leur profit; Nous avons au même 
temps employé tous les moyens convenable• 
pour faire ceffer ces defordres, & par tou-
tes fortes de voie• honorables, tâché de faire 
mettre à effet les promeifes fréquentes qui 
nous ont été faites de ieur part, de la refli-
tution des marchandifes & autres chbfes dé-
prédées & arrêté~s audit pays, fans néanmoina 
gue l'exécution s'en fait enfui vie: Bien que 
de notre part nous ayons donné main levée 
des faifies de leurs marchandifes, &. de ce 
qui aurait été arrêté fur eux, pour les obli-
ger à rendre la jufrice à nos fujets. A quoi 
n'ayant rien profité jufqu'à préfent , nous 
nous trouvons forcés de chc.:rcher d'autres 
remédes, pour garantir nos fufdits fu jets de 
ruines & pertes qu'ils Ont fouffertes, & fouf-
frent tous les jours par la continuation. clef-
dits arrêts & déprédfltions. Et ayant mis cet• 
te affaire en délibération en notre Con[eil, 
oh étaient la Reine notre très-honorée Dame 
~ Mère, notre très-cher & très-amé frère Je 
Duc d'Orléans , plufieurs Princes, Duc• & 
Officiers de notre Couronne, & principau:< 
Seigneurs de notredit Confeil; de l'avis d'i-
celui, & de notre certaine fcience, pleine 

1 puiffam;e & aqtodté Royale , noui 11vons. 
JI y 3 par 
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. PiO.Ces des par ces préfentes pour ce fignées de notre 
Commiilài_- main, interdit, pour l'avenir, tout commerce 
~es ~ranç01s~ & trafic ~n Angleterre, en quelque forte & 
-~manière que ce foit. Faifon~ défenfes très
• NI o. ~-~~o·n expreffes à wus nos fu jets & autres de qud
de ~:~~~;~e ' que qu:tlité, condition & nation qu'ils [oient, 
1nm t'Angle- même aux Anglois réfidens en notre Royan
'erre, 16~7~ me, commiffionnaires ou autres ayant char. 

ge des affaires defdits Anglais ou autres é
traügers , d'y porter ou envoyer aucunes 
marchandifes ou argent en œuvre ou hors 
d'œqvre, monnoyé ou non mon noyé, grains, 
vins, légumes ou autres vivres, direél:ement 
ni indireél:emttnt, fous quelque nom & pré
texte que ce foit. Et pareillement d'acheter 
& faire venir dudit pays d'Angleterre en no
t re Royaume, aucuns draps, ferge~, laines, 
plomb, étain, étoffes, bas de foie, de laine, 
gants, couteau"x , poiifon de toutes fortes , 
drogueries, épiceries, charbon de terre & 
•utre~ marchandifes quelconques, ni en re
cevoir ou retenir en France de celles qui 
pourraient y être apportées après ces préfen
tes défenfes, fous quelque nom de François, 
Anglo\s, ou autre tel qu 'il puiffe être, foie 
qu'elles viennent direél:emt>nt d'Angleterre, 
ou qu'elles aient paifé par autres provinces 
auparavant, à peine de confifcation de tou
tes lefdites marchandifes , vailfeaux, char
:riots, charrettes & chevaux qui en feront 
chargés, ,& de tout ce qui fera trouvé en 
iceux , quelque paifeport ou permiffion qu'ils 
en puiffent avoir, même de punition corpo
relle aux con trevenans, leurs faél:eurs & en. 
tremetteurs, s'il y échet: Et en outre aux An
glais réfidens en cettui notre Royaume, de per-: 
dre tous les privilèges qu'ils ont en icelui. Et a· 

.... ' · fin 
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fin que notre intention foit plus exaétement & Pi~(es jufti. 
foigneufement exécutée, Nous avons don- ficauves •. 
né & donnons pouvoir à nos Juges & Qffi.Illc. p:1rue. 
ciers des lieux, de faire délivrer aux dé- ;-ç---:
nonciateurs le tiers · de toutes les chofes de ur .tl.,adlt. 
cette qualité, qui auroient été par eux dé-
cmtvertes & à nous adjugées afin de rÉ:com-
penfer leur travail & diligence, & convier 
tous autres à faire le femblable, quand il fe-
ra venu quelque chofe à leur connoi!fance. 
Et pour éviter aux abus qui pourraient ar-
river au préjudice de notre préfente décla-
ration, à rai fon des marchandifes des pays 
de la Grande-Bretagne, qui feront trouvées 
en notre Royaume , lorîqu'elle y fera pu-
bliée, Nou~ enjoignons très-e:lepre!fément à 
tous marchands , leurs faél:enrs, & autres 
qui auront defdires marchandifes, < u'ils aient 
à les faire mar(] uer, & enregifirer par les 
Juges des lieux, les noms & fur- noms de 
ceux à qui elles appartiennent, dans huit 
jours après la publication de notredite dé-
claration ; lefquelles marques & enregifi:re-
ment feront faits gratuitement & fans ti·ais. 
Et d'autant qu'il pourroit arriver qu'en char. 
geant des marchandifes en notredit Royau. 
me, fous prétexte de les porter ailleurs , 
l'on pourrolt néanmoins les décharger en 
Angleterre , Nous voulons & entendons 
pour y remédier, que tous ceux de nos fu · 
jets & autres, de quelque qualité & nation 
gu'ils foient, qui feront charger des mar· 
chandifes, [oient tenus, avant que de les 
tranfporter hors de notre Royaume, de s'o· 
bliger & donner bonnes & fuffiîantes cai.l· 
tions, de rapporter dans un :m certificat des 
uges des lieux non défendus, oil lefdites 

Y l~ mar• 
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:p·'ccs ùes matchandifes auront été déchargées, & o~ 
c~~miffai- il fe vérifiera qu'après ladite décharge de 
res François. rnarchandifes , on les eût après rechargées 
--:-- & portées en Angleterre. que les cautions 

No. X~V: en demeureront refponfables, & en feront 
LnterdzfllonrJourfuivis p:tr nos Officiers. Voulons & 

tle commerct r , 
~:vec J'An- nous plan, que tous les effets & marchan-
glmrre, dife~ qui fe trouveront appartenir auxdits 
~U7· Anglois en ce Royaume, foient faifis & ar-

rêtés entre les mains de qui que ce foit ~ 
même de leurs commiffionnaires; leur fai
fant défenfes très- expreflès de vu id er leurs 
mains d'aucunes fommes de deniers, ou au
tres chofes qu'ils peuvent avoir auxdits An· 
g!ois, à peine de les payer en leur privé 
nom, & autre punition, felon l'exigence dt~ 
cas. Si donnons en mandement à nos a
més & feaux Conîeillers les gens tenant nos 
Cours de Parlement, Baillis, Sénéchaux, 
Prévôts, Juges ou leurs Lieutenans, Officiers 
en notre Amirauté, & tous autres nos Officiers 
qu'il appartiendra. que cette notre préfente 
déclaration, ils fafft:nt lire 1 publier & re· 
gifher, & le contenu en icelle 1 exaél:ement 
garder, entretenir & obferver , fans per
mettre qu'il y [oit çontrevcnu; enjoignant 
i nos Procureurs généraux, & leurs Subtti· 
tuts 1 d'y tenir la main, & de faire publier 
& afficher ces préfentes aux lieux accoùtu• 
més, afin qu'aucun n'en puiffe prétendre 
cau fe d'ignorance. Mandons auffi & ordon
nons aux G~uyerneurs & Lieutenans géné-
raux de nos provinces, Capitaine~ & Gou
verneurs de nos villes, M&ires & E'cbevin$ 
d'icelles, & tous autres qu'il appartiendra & 
fJUi en feront requis, d'y prêter main-forte 
aide & affiibnce' fi befoin efl; leur défen-

d~nt 
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d!nt très- expreiTément de donner aucuns Pièces jufiifi· 
paffeports ni permiffions, tn aucune forte catives. 
&. manière que ce foit, fi.lvorifer les contra-Ille. partie. 
ventions à ces préfentes, à peine de priva-----:
tion de leurs charges; & à nos fermiers de Sur l' Acaàz(. 
donner auffi aucuns congés ni permiffions , 
~ peine de trois mille livres d'amende pour 
chacune contravention, & autres peines à 
l'arbitrage des Juges & confifcation defdites 
marchandifes: Car tel eü notre plaifir. En 
témoin de quoi nous avons fait mettre no-
tre fcel à cefdites préfentes. DoNNE' à Pa~ 
ris le huitième jour de mai, l'an de grace 
mil fix cens vingt-fept, & de notre règne le 
dix:-feptième. Signé LOUIS, & fur le re-
pli, Par Je Roi, DE LoME.NIE, & fcellé du 
grand fceau de cire jaune. 

Laes, publiées & regiftrées, ouï er ce ft. 
quérant le Prowreur général rltt Roi, pour être 
exécutées, gardées & obfervées felon leur for
?ne & teneur; & qu.e copies collationnees aux 
originar'x d'iceUes, feront m'Voyées aux Bail
~ages & Sénéchaujfées de ce reffort , pour y 
être pareillement lûes , pttbliées, regiflrées, 
l{ardles 8 obfervées, à la diligence des Sub
jlituts· dudit Procureur général, auxquels eft 
mjoint d'y tenir la main, & certifier la Cour 
avoir ce fait at4 mois. A Paris, en Parle
ment, le dix :Je pt mai mit fix ce1lS 'Vingf{ept. 
Signé DU TILLET. 

No. XV. ACTE pour b'établiffiment de 
la Compagnie des cent A.[Juciés pour lp 
·commerce du Canada , contenant lts, ar
ticles accordés à ladite Compagnie par 

Y 5 M. 
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Pièces des M. le Cardinal de Richelieu, , le 29 a-

commiffai: vril 1627. 
res :Franlo1s. Mercijre Fxançois, tome XIV, partit Il, page ~3:., 

No. xv. E R . 1 • d fi 1 E'tahtij]è- L' or contmuant e meme e 1r que e 
,.ent de ta défunt Roi Henri le Grand fon père, 
Compagnie de glorieufe mémoire, a voit de faire re
du_ Canada, chercher &. découvrir ès pays, terres & con. 
1 ~ 2~ é:>' trées de la nouvelle France, dite Canada, 
1 z. • ..J quelque habitation capable pour y établir 

colonie, afin dJeiTayer, avec l'affiflance di· 
vine, d'amener les peuples qui y habitent 
à la connoiffance du vrai Dieu, les faire po• 
licer & inflruire à la foi & religion catholi· 
que, apoilolique & romaine: Monfeigneur 
le Cardinal de Richelieu, Grand -Maître, 
Chef & Surintendant général de la naviga
tion & commerce de France, étant obligé 
par le devoir de fa charge, de faire réuffir 
les fain tes intentions & deffcins defdits Seig· 
neurs Rois, a voit jugé que lè feul moyen 
de difpofer ces p_euples à la connoiiTance du 
vrai Dieu. étoit de peupler iefdits pays de 
na~urels François catholiques, pour, par 
leur exemple, difpofer ces nations à la re li· 
gion chrétienne, à la vie civile, & même y 
établiffant l'autorité royale, tirer clef dites 
terres nouvellement découvertes, quelque 
avantageux commerce pour l'utilité des fu-
jets du Roi. 

Néanmoins ceux auxquels on avoit confié 
ce foin, a voient été fi peu curieux d'y 
pourvoir, qu'encore à préfent il. ne s'y elt 
fait qu'une habitation, en laquelle bien que 
pour l'ordinaire on y entretienne quarante 
ou cinquante François t plC\tôt pour l'intérêt 
des Marchands que pour le bien & l'avan-

cement 
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~ement du fervice du Roi audit pays: fi eU- Pièces jufli· 
ce qu'ils ont été mal affiilés jufqu'à ce jour ,ficatives. 
que le Roi en a reçû diverfes plaintes en Ille. partie. 
fon Con feil, ~ la culture du pays y a été , . . 
fi peu avancée, que fi on avait manqué à yStfd Acadu, 
porter une année les farines & autres cho-
fes néceffaires pour ce petit nombre d'hom-
mes , ils feroient contraints d'y périr de 
faim, n'ayant pas de quoi fe nourrir un 
mois après le temps auquel les vaiffcaqx ont 
accoùtumé d'arriver tous les ans. 

Ceux. auffi qui avaient jufqu'a préfent ob
tenu par eux [culs tout le commerce efdits 
pays ,ont eu fi peu de pouvoir ou de volon
~é de le peupler & cultiver, qu'en quinze 
années que devoit durer leur traité, ils ne 
fe font propofés d'y faire conduire au plus 
que dix huit hommes; & encore jufqu'à pré· 
fent, qu'il y a fept ans que les articles e• 
furent dreffés, ils ne fe font mis en aucun 
devoir, ni commencé de fatisfaire à ce donc 
Üs s'étoient obligés. Car b'en qu'ils îoienli 
tenus de paffer pour trente-fix livres chacun 
de ceux qui vot draient aller audit pays de 
la Nouvelle France, ils fe font rendus fi 
diffiêiles , & ont tellement effarouché lei 
François gui y vouâroient :.Jller habiter , 
que bien qu'il femble que l'on leur permet
te pour leur ufage le commerce avec les Sau
vages; néanmoins c'crt une telle reUriél:ion, 
que s•iJs ont un boiffeau de blé paf leur tra~ 
yail plus qu'il ne leur faut pour vivre, il 
leur eU défendu d'en fecourir les François, 
& autres qui en pourroienc avoir befoin, & . 
font contraints de l'abandonner à ceux qui 
ont la traite, leur étant de plus la liberté 
~tée de le donner à qtli le~r poyrroit appor-

ter 
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Pièces de$ ter de France les commodités néceŒüre' 

Coommia'ai: pour la vie. , 
1cs Franç01s. Ces defordres étant parvenus a ce point, 

mondit Seignet.Jr le Cardinal a cru être obli· 
lj,?z~ftije_ gé d'y pourvoir, & en les corrigeant, fuivre 

rrunt de Ja l'intention du Roi, & faire en forte que 
Compagnie pour aider à la converfion de ces peuples, 
;.,. CantJdt:. Çtabliffant une puiif.1nte colonie en cette 
162.7 & 16U. province, la Nouvelle France foit acquife 

au Roi avec toute fon étendue, pour une 
bonne fois; fans craindre que les enn€mii 
de cette Couronne la raviffent aux Fran
çois, comme · il pourroit arriver s'il n'y é
toit pourvû,. C'efr pourquoi après avoir 
examiné diverfes propofitions fur ce fu jet, 
& ayant reconnu n'y avoir moyen de peu
pler ledit pays, qu'en révoquant les articles 
ci-devant accordés à Guillaüme de Caen & 
fès aifociés. comme contraires à l'intention 
du Roi, mon dit Seigneur le Cardinal a con~ 
vié les fleurs de Roquemont, Houei, La
taignant, Dablon, Duche[ne & Caflillon, 
de lier une forte compagnie pour c~t effet, 
s'affembl~r fur ce fu jet, & en propofer les 
mémoires .• Ce qu'ayant été par eux effeélué, 
ils ont promis à mondit Seigneur le Gardi· 
nal de dreffer une compagnie de ceQt affo~ 
ciés, & faire tons leurs efforts pour peu
pler la NouveJ!e France, dite Canada, fui
vant les articles ci-2près déclarés, lefquels 
mondit Seigneur le Cardinal a accordés 
aux dits fleurs de Roquemont, Houei, La· 
taignant, Da bion , Duchefne & CaO:illon, 
tant pour eux gue pour les autres, faifant 
le nombre de cent affociés, pour l'établif
fement de ladite compagnie à l'effet de la· 
~ite ~olonie; & en vertu qe fon pouvc:>ir, 

0 
0 ledi~ 
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ledit Seigneur Card_inal ~ confen~i & a~cor- Pièces jufti
dé, fous le bon pla d'ir de Sa MaJefté, 1 exé- ficatives. 
cution defdits articles en la forme & maniè- Ille partie. 
re qui enfuit. 

1. C'EST à fa voir que lefdits de Roque- Sur l'A,adit. 
mont, Houei, Lntaignant; Dablon, Du-
chefne & Cafl:illon, tant pour eux que pour 
les autres , faifant le nombre de cent leurs 
a!fociés, promettront faire pa !fer audit pays 
de la Nouvelle France, deux à trois cens 
hommes de tous métiers dès J'année pro-
chaine 1628, & pendant les années fuivan-
tes t:n augmenter le nombre jufqu'à quatre 
mille de l'un & de l'autre féxe, dans quin· 
ze ans prochainement venans, &. qui fini-
ront en décembre, que l'on comptera 1643; 
les y loger, nourrir & entretenir de toutes 
chofes généralement quelconques, néce!fai-
res à la vie pendant trois ans feulement , 
JeE1uels expirés , lefdits aifociés feront dé-
chargés, fi bon leur femble, de leur nour .. 
ri ture & entretenement, en leur affignant ]a 
quantité de terres défrichées , fuffifantes 
pour leur fubvenir, avec le blé néce!faire 
pour les enfemencer la première fois, & 
pour vivre jufqu'à la récolte lors prochaine, 
ou autrement leur pourvoir en telle forte 
qu'ils pui!fent de leur indofl:rie & travail fub-
fifter audit pays , & s'y entretenir par eux• 
mêmes. 

U. Sans toutefois qu'il foit loifible aux
dits aiTociés & autres, faire pa!fer aucun 
étranger efdits lieux, ains peupler ladite co .. 
Ionie de naturels François catholiques; &: 
fera enjoint à ceux qui commanderont en 
la Nouvelle France, de tenir la main :i ce 

r.1 qu'exaél:ewent le préfent article foit exécuté 
fe-
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11" ces des felon fa forme & teneur, ne fouffrant qu'il 
c~~nmiffai· y [oit contrevenu pour quelque caufe ou 
tes Fran~ois. occafion que ce foit , à peine d'en répondre 

en leur propre & privé nom. 
No. xv,. Ill. EN chacune habitation qui fera con· 
E'tabliffi· ftruite par lefdits afiociés, afin dt vaquer 

ment de la Compagnie à là converfion des S.mvages & confolation 
du Canada. des François qui feront en ladite Nouvelle 
i627 E:t 162S· France , y aura trois Eccltfiafl:iques au 

moins, lcfquels lefdits aifociés feront tenus 
loger, fournir âe vivres, ornemens, & gé· 
néralement les entretentr de toutes chofes 
néceifaires, tant pour leur vie que fonCtion 
de leur mini fière, pendant lefdites quinze 
années, fi mieux n'aiment lefdits aifociés, 
pour fe décharger de ladite dé pen fe, diflri~ 
buer auxdits Eccléfiaftiques des terres défri• 
chées, fuffifantes pour leur entretien. Mê. 
me fera envoyé en ladite Nouvelle France 
plus grand nombre .d'Eccléfiafl:iques, fi mé· 
tier eft, & que la Compagnie le juge expé· 
dient, foit pour lefdites habitations, foit 
pour les miffions : le tout aux dépens clef
dits aifociés durant le temps defdites quinze 
années; & icelles expirées, remettra Sa Ma· 
jefié le furplus à la dévotion & charité, 
tant de ceux de ladite Compagnie, que des 
françois qm feront fur les lieux , lefquels 
feront exhorrés de fubvenir abondamment, 
tant auxdits Eccl~fiafl:iques, qu'à tous autres 
qui paiferont en la Nouvelle France pour 
travailler an ùtlut des ames. 

IV. ET pour aucunement récompenfer Ja. 
dite compagnie, des grands frais & a van. 
ces qu'il tm conviendra fure pour parvenir 
à ladite peuplade, entretien &. conf( rvation 
d'icelle, Sa Majefié donnera à perpétuicé 

aux· 
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aux dits cent a!fociés, .leurs . ho~rs & aya_ns Pièces juài
caufe, en toute propnété, JUitlce & fe tg· ficatives. 
ne urie, le fort & habitation de Québec , Ille. partie. 
avec tout ledit pays de la Nouvelle France, 
dite Canada, tant le long des c6tes depuis Sur .l'A, adJ,. 
la Floride, que les prédéce!feurs Rois de 
Sa Majefl:é ont fait habiter, en rangeant les 
côtes de la mer jufqu'au cercle arétique pour 
latitude 1 & de longitude depuis l'ifle de 
Terre-neuve. tirant à l'ouefl:, jufqu'au grand 
lac, dit la mer douce, & au delà, que de-
dans les terres & le long des rivières qui "J 
paJTent, & Je dechargent dans le fleuve appelé 
Sairlt-l:.aurent, au,rement Ja grande rivière de 
Canada, & dans tous les autres fleuves qui. 
les portent à la mer, terres, mines, miniè-
res, pour jouir toutefois defdites mines con· 
formé ment à l'ordonnance, ports & havres. 
fleuves, rivières , étangs, ifles, iflots . & 
généralement toute l'étenriue dudit pays au 
long & au large & par delà, tant & fi avant 
qu'ils pourront étendre & faire connoître le 
nom de Sa MajeO:é, ne fe réfervant Sadite 
Majefté que le re!fort de la foi & hommage 
qui lui fera portée, & à fes fucceifeurs Rois, 
par lefdits affociés ou l'un d'eux, avec une 
couronne d'or du poids de huit marcs à 
chaque mutation de Rois, & la provifion des 
Officiers de la jufiice fouveraine. qui lui 
feront nommés & préfentés par le[dits · aifo-
ciés lorfqu'il fera jugé à propos d'y en éta• 
blir; permettant auxdits aiTociés faire fon· 
dre canons , boulets, forger toutes fortes 
d'armes offenfives & défenfives, faire pou-
dre à canon, bâtir & fortifier places, & 
faire généralement efdits lieux toutes chofes 
néceffaircs , foit pour la fûreté dudit pays , 

foit 
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Pièces des foit pour la confervation dn commerce. 

commifiài- V. PoUR RONT lefdits a1fociés améliore-r 
res Fran5ois. & aménager lefdites terres, ain fi qu'ils ver
--ront être à faire, & icelles difiribuer à ceux: 
E~0bf;~· qui habiteront ledit pays, & autres en telle 

ttad 'Jr
1
t· quantité & ainfi qu 'ils jugeront à propos·, 

tntn e a. & 'b l . & h Compagnie leur donner attn uer tt.: s titres on-
du Canada. neurs, droits, pouvoirs & facultés qu'ils ju
~~•7& Uiz.& . geront être bon, btfoin ou néceffaire, fe· 

lon les qualités, conditions & mérites des 
perfonnes, & généralement à telles charges, 
réferves & conditions qu'ils verront bon 
être. Et néanmoins en cas d'éreCtion de 
Duchés, Marquifats, Comtés & Baronnies, 
ferdnt prifes lettres de confirmation de Sa 
Majefié fur la préfentation de mondit Seig
neur Grand Maitre, Chef & Surintendant 
général de la navigation & commerce de 
France. 

VI. ET afin que lefdits afrociés puiffent 
jouir pleinement & paiGblement de ce qui 
leur fera donné & accordé, Sa Majefié ré
voquera tous dons faits defdites terres, parts 
ou portions d'icelles. 

VII. DAVANTAGE Sa Majet1é accordera 
auxdits affociés, pour toûjours, Je trafic 
de tous cuirs, peaux & pelleterie de ladite 
Nouvelle France; & pour quinze années 
feulement, à commencer au premier jour 
de janvier de l'année 1628, & finiifant au 
dernier décembre, que l'on comptera 1 643; 
tout autre commerce, îoit terrcf1re ou na· 
val, qui fe pourra faire, tirer, traiter &. 
trafiquer, en quelque forte & manière que 
ce foit, en l'étendue du dit pays, & autant 
qu'il fe pourra étendre; à la réf erve de la 
pêche des mo lues & baleines feulement, 

que 
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que Sa Majei1é veut être libre à tous feF Piéces jufil .. 
fu jets, révoquant à cet effet toutes autres .fic:1t1 v es . . 
conceffions contraires à l'efFet que deffus , Ille partte. 
même les articles ci-devant accordés à Guil- ~;-;;;;:; 
]aUlne de Caen & Ces affociés; & à cts fins '" z ~ 
interdira Sadite Majeflé pour ledit temps, 
tout ledit commerce, tant audit de Caen 
qu'à fes autres fujets , à peine de confifca-
tion de vaiffeaux & marchandifes, laquelle 
confifcation appartiendra à ladite Compag-
nie; & mon dit Seigneur le Grand- Maître 
ne baillera aucun congé, paffeport ou per· 
million, à autres qu'auxdits affociés pour 
les voyages & commerces fufJits, en tout 
ou partie defdits lieux. 

Vlli. PouRRONT néanmoins les François 
habitués efdits lieux avec leurs familles , 
& qui ne feront nourris ni entretenus aux 
dépens de ladite compagnie, traiter libre
D'ent des pelleteries avec les Sauvages, pour
vû que les caflors par eux traités, foient par 
après donnés auxdits affociés ou à leurs com
mis & faéleurs, qui feront tenus de les ache
ter d'eux fur le pied de quarante fols tour .. 
nois la pièce. Leur fera Sadite Majefl:é dé
fenfes d'en traiter avec autres, fous pareil
le peine de confifcation; & toutefois ne fe· 
ront tenus lefdits affociés de payer quarante 
fols de chaque peau de caflor, fi elle n'efl: 
bonne, loyale & marchande. ' 

IX. Drt plus Sadite M~iefté fera don aux ... 
àits affociés de deux: vaiffeaux de guerre d~ 
deux à trois cen~ tonneaux, armés & équi
pés, prêts à faire voile , fans viél:uailles 
toutefois; lefquels étant ès havres de .•• 
feront au plus tôt mis par Sa Majdlé 
en état de faire voyage, & délivrés anxdits 

Tome II. 7 "fio·· 
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l'ièces d'es aifociés ou à leurs procureurs , pour c •• 
Commiifa~- après être entretenus par lefdits affociés, & 
res Franfots.,t:mployés à l'ufage & profit de ladite Com. 

pagnie: & arrivant le dépériffement defdits 
~~~h~~ .. vaiifeaux: par quelque voie que ce puiife ê. 

mtnt de la tre, excepté en cas que lefdits vaiifeaux 
Compagnie fuffent pris par les ennemis de Sa Majeflé, 
tJ,. Canada. étant en guerre ouverte, feiont lefdits affo· 
16.3.7~ x6zs. ciés oblig~s d'en fubftituer d'autres en leur 

place à leurs dépens , & iceux entretenir au 
profit de ladite Compagnie. 

X. D.AV.'\NTAGE a été ftipulé qu'en cas 
que Iefdirs affociés manquent à faire paffer 
dans les dix années des quinze , jufqu'à 
quinze cens François, de l'un & de l'autre 
féxe; pour tout dédommagement de ladite 
inexécution, ils refl:itueront à Sa Majefié la 
fomme à laquelle la prifée defdits vaiffeaux 
fe trouvera monter , çomme auffi fi dans les 
f;inq annéei refhmtes des quinze, ils man
<]UOient à faire paffer le reil:e des hommes 
.& femmes ilipulé ci-deffus, fauf fi (comme 
€lit eft) lefdits vaiffeaux étoient pris par les 
.,fJnnemis de Sa Maje.ilé ; & fera la reflitu· 
tion de la pri(é~ defdits vaiffeaux ptife fur 
le fonds qe ladite fociété, fi tant fe peuc 
monter; & s'il ne fuffit, ce qui en refiera 
fera levé au fol la livre fur chacun defdits 
affociés, fans aucune folidité, en telle forte 
<]U'un chacun n'en payera qu'un centième~ 

. & fe1·ont privés de la jouiffance du commer
t:e à eux accordée par les préfens articles. 

XI. DA~s Lefdits vaiffeaux tefdirs affociés 
pourront mettre tels Capitaines pour y corn· 
mander, foJdats & matelots pour y fervir, 
que bon leur femblera ; prendront néanmoins 
lefdits Capi'taintts commiffion ou provifion 

de 
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de Sa Majefté fur la nomination defJits affo- Pièr~s jutH. 
ciés, & pour commander en toute l'étendue ficanvcS. 
ôe ladite Nouvelle France, en l'abfence de Ille. partié. 
mon dit Seigneur le Grand-Maître, enfemble 
dans les places & forts qui font jà édifiés, Sur J' .A~adi~• 
& qui feront ci-après par eux con11ruits, & 
entretenus pour la fû.reté dudit pays, ne fe-
ra par Sa Majefl:é ni fes fucceifeurs Rois, 
donné pouvoir à autres qu'à ceux de ladite 
compagnie, que ledit Seigneur Grand-Mai~ 
tre choifira fur le nombre de .••..••••• 
qui feront pré[entés :1 Sa Majdl:é de trois 
ans en trois ans par icelle Compagnie; & 
prêteront lefdits Chefs & Capitaines le fer-
ment entre les mains dudit Seigneur Grand-
Maître. Et pour le regard des autres vaif-
feaux qui feront entretenus par lefdits aflo. 
ciés, leur fera !CJifible d'en donner le com
rn:.ndemcnt à celles per[onnes que bon leur 
femblera, en la m:mière accoùtumée. 

XlI SA M~\JESTE' fera don à ladite Corn• 
pagnie de quatre coulevrines de fonte verte. 
·ci-devant accordées à la compagnie des Mo" 
luques, lefquelles ledit de Caen a depu is re
tirées du défunt fieur Muitfon de Rouen , 
pour s'en fervir à la navigation de la Nou.: 
velle France. 

XUI. ET pour exciter d'autant plus les 
fttjets de S<t Majdlé à fe cranfporter efdics 
lieux, & y faire toutes forces de m:mufaél:u· 
rel', accordera Sa Majefl:é que tous artifans 
du nombre de ceux que lefdit., affociés s'a• 
bligent de faire paffer audit pays, & qui au
ront exercé leur-s arcs & métiers en ladite 
Nouvelle France durant fix ans, en cas 
qu'ils veulent retourner en ce Royaume, 
fvient réputés pour maîtrei de chef-d'œuvre; 

Z2 ~ 
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. Tlèces des & puiffent tenir boutique ouverte dans Paris 
Commiifai~ & autres villes , en rapportant certificat au
res Franc01s tentique dudit fervice efdits lieux; & pour 

cd tfFec tous les ans à chaque embarque· 
' l!r~·ht~fo~ meut, fera mis un rôle au gre~e de l'A~i
mmt dt la ramé, de ceux que la Compagme fera pa1Ier 
Compagnie en la Nouvelle France. 
du Canati~t. XIV. ET attendu que les marchandifes, 
1627f::r 16z8; de quelque qualité qu'elles puiffent être, qui 

viendront desdits pays, & particulièrement 
celles qui feront manufaélurées efdits lieux: 
de la Nouvelle France, proviendront de 
l'indufl:rie des François , Sadite Majeflé 
exemptera pendant quinze ans toutes fortes 
de marchandifes provenans de ladite Nou· 
velle France, de tous impôts & fubfides, 
hien qu'elles foient voiturées, amenées & 
vendues en ce Royaume. 

XV. CoMME auffi déclarera toutes muni· 
ti ons de guerre, vivres & autres chofes né
ceffaires pour l'avituaillement &. embarque
ment qu'il faudra faire pour la Nouvelle 
France, exemptes, quittes & franches de 
toutes impofitions & fubfides quelconques, 
pendant ledit temps de quinze années. 

XVI. SERA permis à toutes perfonnes de 
quelque qualité qu'elles foient, tant Ecclé
fiafl:iques, Nobles, Officiers , qu'autres, 
d'entrer en htdite Compagnie, fans pour ce 
déroger aux privilèges accordés à leurs or· 
dres; même pourront ceux de ladite Com• 
p3gnie, fi bon leur femble, affocier avec 
eux ceux qui fe préfenteront ci-après , & 
jufqu'au nombre d'autres cent, fi tant s'en 
préfente; & au cas que du nombre defdits 
afi"ociés, il s'en rencontre quelqu'un qui ne 
foit d't:xtraél:ion noble, Sa Majefté ennobH· 

ra 
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ra jufqu'à douze defdits affùciés, lefquels Pièces juCH
jouiront à l'avenir de tous privilèges de no·ficarives. 
blefft~, enfemble leurs en fans n~s & à naltre Ille. partie. 
en loyal mariage; & à cet effet , Sa Majef--
té fera fournit· auxdits affociés douze lettres SurJ'Acadie. 
de nobleffe, fignées & [ce liées & eipé-
diées en blanc , pour les faire remplir 
des noms de douze defdits affociés; & fe· 
ront lefdites lettres diflribuées par mondit 
Seigneur le Grand- Maître, à ceux qui 1 ui 
feront préfentés par la Compagnie. 

XVII. ÜRDONNERA Sa Majefl:é que les 
defcendans des François qui s'habitueront 
audit pays, enfemble les Sauvages qui feront 
amenés à la connoi1Tance de la foi, & en 
feront profeffion, feront cenfés & réputés 
naturels François, & comme tels pourront 
venir habiter en France quand bon leur fem
blera, & y acquérir, tefl:er, fuccéder & ac
cepter donations & légats, tout ain fi que 
les vrais regnicoles & originaires François. 
fans être tenus de prendre aucunes lettrei 
de déclaration ni àe naturalité, 

XVUI. DE plus accordera Sa Majefl:é • 
qu'arrivant guerre civile ou étrangère , qui 
aprorte empêchement à 1 'exécution de~ pré
fens articles, il foit pourvù auxdits affociés 
de continuation de délais, ain fi qu'il fera 
p~r Sa Majeflé avifé en fon Confeil. • 

XIX. S1. MAJ eSTE' fera expédier & véri .. 
fier ès liemc qu'il appartiendra, tontes lettres 
n~ceffaires pour l'entretenement de ce que 
de{flls : & en cas d'oppofition à ladite véri
fication, Sa Maje1é s'en refervera la con
noiffance à foi & à fa perfonne. 

XX. Sr lefdits affociéi reconnoiffent ci· 
après avoir he[oin d'expliquer ou amplifier 

Z 3 aucuns 
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Pièces des aucuns des articles ci-deflùs , même être né
Con:mi.fia~- ceiTaire d'en ajoftte~; de nouveaux, fur les 
xes .Ew;~ots. remontrances qui en feront faites à Sa Ma-

No. xv. idlé de leur part, il y fera pourvû fuiva11t 
E'tablij]e- l'exigence des cas, laquelle permettra pareil-

~ment dt la lement auxdits affociés de dreffer tels arti-, 
Lompagr.ie des de Compagnie qu·ils jugeror.t être né
du Ca~~da. cdfaires pour l'entretien de leur fociété, 
'J!.JZ7 v l62.S. ~ & cl .,. Il l r: 1 · reglemens or on nances o tee e; etque s 

étant approuvés par mondit Seigntur le 
Grand-Maitre, autorifé.s p::tr Sa Majeflé, & 
enregifhés oi1 il appartiendra, feront à l'a· 
venir inviolablement gardés & enrretenmde 
point en point t"elon leur forme ~ teneur, 
tant par lefdits afrociés, que par ceux qui 
font habitans , & qui s'habitUeront ci- après 
en ladite Nouvdle France. Fait à Paris, 
ce vingt-neuf avril mil fix cens vingt-fept. 
Signé ARMAND Cardinal nE RtcHELii.:.U, DE 
RoQUEMONT, Hou EL, tant pour moi que 
1efdits DucHESNE & L.ATAIGNANT, DABLON 

Syndic de Dieppe, & C.AsTJLLON. 

Acceptations à divers jours, .des années 
1627 & 1628, par plujieurs a.ffociés de 
la Cornpagnie du Canada, des articles 
ttccordés te Z9 avril 1627 à ladite Corn· 
pagnie. 

~erc\l{e :françois , tome XIV, partie II, pagtt46· 

A
UJounr:!nur font comparus par- devant 

Pierre P:uque & Pierre Guerreau No· 
taires. Garde- notes du Roi notre Sire e1~ 
fon Châtelet de Pari$, fouffignés, illuftriffi· 
me Seigneur Armand·Cardinal de Richelieu, 
Grand Maître, Cht:f & Surintendant géné-
1 d dt: !a navigation Rr commerce de France, . ' '-'. ~~ g~ · 
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demeurant en fon hôtel à Paris rue Saint- Pièces jufl:i
Honoré , paroi!f!! Saint- Eufiache, Claude ficatives. 
de Roguemont E'cuyer, fieur de Brifon, Ine. pattie. 
demeurant à Paris rue du Temple, paroi!fe --
Saint- Nicolas des. champs; noble homme Sur l'Acadie. 
Maître Louis Houei, fieur du petit Pré , 
Confeiller du Roi & Contrôleur général des 
fa! ines en Brouage, demeurant à Paris rue 
des Bernardins, paroi!fe Saint· Nicolas du 
Chardonnet, tant pour lui que pour noble 
homme David Duchefhe, Confeiller, E'che .. 
vin de la ville du Havre-de-grace, & pour 
noble homme Gabriel de Lataignant, Ma
yeur de la ville de Calais , y demeurant; 
noble homme Simon Dablon, Syndic de la 
ville de Dieppe, & y demeurant, étaht aufii 
de préfent en cette ville de Paris, logé rue 
Montorgeuil en la maifon du cheval blanc, 
dite paroiife Saint-Eufiache; & honorable 
homme Jacques Cafiillqn bourgeois de Pa
ris, y demeurant rue du J\1onceau & paroi[ .. 
fe Saint- Gervais, lefquels ont reconnu & 
confe!fé avoir accordé, convenu & figné les 
articles ci- devant écrits , qu'ils promettent 
entretenir de point en point felon leur for· 
me & teneur, fans y contrevenir. Promet· 
tant, &c. obligeant, &c. chacun en droit 
foi, renonçant, &c. F'ait & paifé par ledit 
Seigneur Cardinal, en fon hôtel devant dé .. 
claré, l'an 162.7, le jeudi vingt-neuvième 
jour d'avril avant midi, par ledit fieur de 
Roquemont, ès études des Notaires lefdits 
jour & an que deffus après midi; par lefdits 
Houet & Ca fi illon, le lendemain vendredi 
trentième jour defdits mois & an, efdits 
études des Notaires; & par ledit Dablon, 
le mardi quatrièllle jour de' mai après midi, 

Z4 
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l!ièces des efdits études des Notaires: ainfi figné Ar· 
CommiŒ·li.- mand Cardinal de Richelieu, de Roque
res FrançoJs. mont, Houei, Dablon, Cafl:il\on, Parque\ 
~.;:- Guerr~au, en l'original délaiffé pour minu· 

E'tahlijfe- te audit Guerreau. 
nunt de la Et depuis , en la préfence & par· devant 
Compagr.ie lefdits Parque & Guerreau Notaires, corn· 
(Ju Canada. parurent en leur perfonne les fouffignés fai
J9 ~7 f?' 16z.s. fant.le nombre de cent a!fociés, pour éta-

blir la colonie de la Nouvelle France, dite 
Canada , lefquels après avoir entendu de 
mot après antre la leél:ure des articles du 
29 avril dernier, dont copie efl: ci- devant 
écrite, laquelle leur a été faire par l'uQ def· 
dits Notaires, l'autre préfent , ont dit & 
déclaré avoir agréé, confenti & accordé l~s 
itipulations faites à leur profit, par les fleurs 
de Roquemont, Houei, Dablon & CaiHI
]on , & encore par ledit Houei pour les 
fleurs Duchefne & Lataignant: cc faifant, 
s'être enfemble affociés, comme de fait ils 
s'a!focient par ces préfentes, chacun pour 
\ln centième, fans aucune folidité pour l'exé· 
cution de l'entreprife énoncée efdits arti
cles , en cas qu'il plaife à Sa Majefié les 
8ccorder felon leur forme & teneur , & 
agréer les autres articles & conditions de 
J_a préf~:nte fociété, dreŒ~s en conféquencc 
des fuîdits premiers articles , qui ont été 
fignés &autorifés par Monfcigneur le Cr.r
dinal de Richelieu, Grand- Maître, Chef 
& Sur· intendant général de la navigation 
& commerce de France , auffi fignés par 
lefdits affociés ou aucuns d'eux, & en tin 
d'iceux par lefditR Notaires, & inférés au 
bas des préfentes; promettant lefdits a!fo
ciés y fatisfaire chacun pour leurs parts & 

· por· 
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portions, fans aucune folidité, comme def- Pièces juill- . 
fus, & aux conditions defdits articles ouncatives 
feribe de Compagnie feulement; obligeant Hie. partie. 
à ce, chacun en droit foi , tous leurs biens, . 
meubles & immeubles, pré fens & à venir, Sur l' A;ad'f• 
à jufl:ifier par-tout oü il appartiendra; renon-
çant à toutes chofes à ce contraires. E:,ait & 
paffé par ledit Seigneur Cnrdinal en fon }.1~-
rel, l'an 1627, le vendredi feptième jour 
de mai après. midi, & a ledit Seigneur élu 
fon domicile en la maifon de Me. Pierre 
Groflier fon Procureur en Parlement, fife à 
Paris rue Saint· André- des- arts: Et par les 
autres affociés, fait & paffé à plufieurs & 
divers jours & mois, tant de ladite année 
162 7, que de la préfente 162S, jufques & 
compris ce-jourd'hui cinquième août, que 
les derniers d'iceux ont figné en la minute 
demeurée vers Guerreau, l'un des Notaires 
fouffignés; les noms defquels aifociés , en-
femble toutes lefdites dates n'ont été ci par· 
ticulièrement mifes & employées pour évi-
ter à longueur & prolixité ennuyeufe: ce 
requérant M.e Robert Regnaut, qui comme 
ayant charge&. pou•;oir de ladite Compagnie, 
a ûgné en l'aél:e dudit requifitoire & cçmfen-
tcment, cejourd'hui fi~ août mil fix: cens 
vingt- huit. 

Articles & con~C;'entions de Jociété EJ com .. ' 
pagnie, du 7 mai 1627, pour l'exécu· 
tion des articles accordés le 29 avril 
1627, à la Compagnie du Canada, (5c • 

.Mercure Fran5ois, tomt XIV, partit II, pt:gt 2 so. 
I. p REMIEREMENT, nous fommes demeu

rés d'accord de nous aifocier, com-
Z s me 
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rièces des me par ces préfentes nous nous aifocions 
CommiŒ·ü- pour l'exécution & entretenement des arti· 
res Fran~oii. cl es dont copie ef1 ci-devant; & pour fatis· 
- -faire au:< charges mentionnées en iceux, en· 
~~· ~~ femble au payement des dettes de ladite fo. 

mmt d: /!f· cié.té, obligeons le fonds de ladite Compa .. 
CompafTnie gme feulement. 
du Ca~ada. II. PouR accomplir ce qui etl: porté par 
:uz7Q' 16z.S.}efdits articles , faire tout négoce & com· 

merce permis, fera fait fonds de la fomme 
de trois cens mille livres, qui fera trois mille 
livres pour chacun dcfdits a!fociés; lefquel
les trois mille livres, chacun defdits affociés 
fera tenu fournir, [avoir, mille livres dans 
le dernier jour de janvier prochain 1628, ès 
mains de celui qui fera commis à la recette, 
& le furplus montant deux mille livres dani 
les années fuivantes , ainfi qu'il fera adfé 
par les Direél:eurs ci-bas nommés; en [telle j 
forte toutefois, que la fomme qui fera jugée 
néceifaire par lefdits Direêceurs, fe lèvera 
au fo'l la livre, & par égales portions fur 
chacun defdits a!fociés , jufqu·à la concur· 
renee defdites trois mille lin es, & non au· 
trement. 

III. SERA néanmoins loifible aux dits a[o. 
ciés fe retirer de ladite Compagnie, en per .. 
dant ladite première fornme de mille livres 
f1UÎ aura été par eux fournie, pourvû qu'ils 
n'aient tiré aucun profit de ladite fociété; 
autrement feront obligés, comme les autres 
2ifociés • de fatisfaire aux charges , claufes 
& conditions de ladite fociété , & fournir 
jufqu'auxdites trois mille livres, fans qu'au· 
cun defdits a!fociés puiife être tenu ni con· 
traint contribuer, fous querque prétexte que 
ce foit, que jufqu'auxdites trois n.ille livres, 
fi bon ne lui femble. 1\T. 
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IV. LADITE Compagnie fe dira &. nom- Pièces juftifi· 

mera la Compagnie de la Nouvelte Fnmce; & cauves 
dudit nom feront intitulées coutei commif- lUe. p:utie. 
fions & exp~ditions foufcrites & !ignées, tou· , . 
tes lettres miffives , cédules & lettres de Surl ~cadze. 
change , & fcellées du cachet de laclite fo- ~ 
ciéré. jJ 

V. DesniTS Direéleurs, le· tiers du moins, 
feront marchands , lcfquds fe qualifieront 
Direél:eurs & Adminifl:rateurs de ladite Com
p,agnie, des affaire& de laquelle il~ auront 
l'entier maniement (i condujte, avec plein 
pouvoir; & part~nt nous leur dçmnons la 
faculté de nommer & préfenter au Roi ceux: 
qu'ils jugeront capables du nombre defdits 
a!fociés , pour commander aux deux vaif· 
feaux que le Roi donnera, même en toute 
l'étendue de ladite Nouvelle France , en 
l'ab[cnce de mondit Seigneur le Grand-Mai
tre, Chef & Surintendant général de la na~ 
vigation & commerce de France , places & 
forts qui fe bAtiront en icelle. 

VI. DoNNER lettres & provifions aux Offi· 
ciers & gens de commandement qui doivent: 
être établis par la Compagnie; excepté ceux: 
qui commanderont au:{ place~ & forts , & 
en toute l'étendue cludit pays , qui feront 
pourvûs • comme il eft dit ci- de!fus. 

VII. DISTRIBUER les terres de ladite Nou
velle Francè, à telles claufes & conditions 
qu'ils verront être les plus avantageufes pour 
la Compagnie , ainû qu'il efl: porté par lef· 
dits articles ; même, commettre tels f-ur les 
lieux qu'ils trouveront à propos , pour la 
difl:ribution defdites terres, & en régler les 
conditions. , r. ' 

tV Ill. ,acHET~&, vendre, troquer, échan
gçr 
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Pièces des ger & faire tout & tel négoce qu'ils avife
Commilfa~- ront & trouveront à propos , même tous 
res Eran~o1s. achats de munitions de guerre , vivres & 

·· denrées néceffaires ; faire faire les embar
~?· ~W . quemens & retours en tels pons & havres , 

ment~ ~~ e tant de ce Royaume, que de ladite Nouvelle 
Compagnie France, & autres qu'ils jugeront à propos; 
du Canada. donner la route que devront teJ;Jir ceux qui 
:a~~7&- x6zs. commanderont aux vaiffeaux. 

IX. E'TABLIR tels Faéleurs & Commis que 
bon leur femblera , tant en ce Royaume 
qu'en la Nouvelle France & ailleurs, avec 
reis pouvoirs qu'ils jugeront néceffaires pour 
le bien de ladite Compagnie. 

X. FAIRE confl:ruire & bâtir tels navires 
qu'ils verront être néceffaires, même chévir 
& compofer de toutes denrées dûes à ladite 
Compagnie , à telle fomme qtl'ils verront 
bon être ; & généralement de faire toue 
Commerce Ioifible & permis, & difpofer du 
fonds de.ladite Compagnie, fans être tenus 
ni garans de la validité des effets d'icefle. 

XI. Ne feront les Direél:eurs obligés, en 
leurs affemblées & délibérations particuliè. 
res , d'appeler plus grand nombre defdits 
affociés pour les affillor, qu'en cas qu'il foie 
C]Uellion de préfenter au Roi , & 11ommer 
quelques Officiers ou perfonnes de comman
dement, ou bien de leur délivrer provifions 
à cet effet, ou qu'ils vouluffent diüribuer &' 
aliéner auxdits affociés ou autres, quelques 
terres de ladite Nouvelle France, excédant 
deux cens arpens, pour ce qu'aultdits cas ils 
feront tenus d'appeler en leur aifemblée, le 
plus grand nombre des · affociés que faire fe 
pourra, & ne vaudra ce qui aura été par eux 
réfolu , que ladite délibération ne foit au 

moins 
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moins foufcrire de vingt defdits a!lociés, y Pi-èces jufii· 
compris les Direél:eurs ou leur~ Procureurs, .ficarives •. 
en la préfencc du fieur Intendant des affaj.Ille. p3me. 
res dudit pays de la Nouvelle France: & , . 
pour les autres affaires, les réfolutions ne Sur l A'adzt. 
feront valables, qu'elles ne foient au moins 
foufcrites de quatre des Direéteurs & du 
Secrétaire de la Compagnie. 

XII. LE compliment & la principale ad
mini!lration du négoce fe fera en cene ville 
de Paris, en laquelle viendront rendre comp
te les commiilionnaires qui feront employés 
par lefdits Admini!lrateurs & Direéèeurs , 
tant pour les embarquemens & retours qui 
fe feront ès port & havres de ce Royaume 
& ailleurs , qu'autrement ; fe réfervant la 
Compagnie d'établir à l'avenir des maifons 
& chambres particulières, en aucunes villes 
maritimes & autres de ce Royaume, & ail
leurs, felon le progrès que fera ladite Com
pagnie & l'établiifement du commerce au
quel elle s'appliquera. 

XIII. CEPEND1\NT les Direéteurs qui ne 
feront demeurans à Paris, pourront envoyer 
procuration à cel des affociés qu'ils jugeront 
à propos, pour, en leur abfence, fe trouver 
ès a!lèmblées de ladite Compagnie, & y 
avoir féance & voix délibérative, en prêtant, 
par les Procureurs, tel & pareil ferment que 
les Direéteurs. 

XIV. CEux qui feront nommés & commis 
par lefdits Direéteurs, pour être employés 
aux affaires & négoce de ladite Compagnie, 
feront tenus de fuivre les ordrei qui leur 
feront donnés pilr lefdira Direéteurs, auxquels 
ils rendront raifon de tout ce qu'ils feront 
& à la fin de chaque année, & toutes & 

quan. 
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Pièces des quantes fois qu'ils en feront requis , leut 

Commiffai· enverront un inventaire & balance de la né. 
res Fran~ois. gociation qu'ils auront adminiflrée: & pour 
-- cet effet tiendront bons livres, journaux, 
~; ~j- livres de caiffe & grand livr"e; & les camp

ment ~~ /ft· tes des équipages & envoi de navires, fe 
Compagnit rendront à Pans trois mois aprè~ l'embar
du Canada. quement; & un mois après ~n fera envoyé 
162.76' 16U•copie à Rouen, Borde.tux & aurres villes, 

aux Diret1curs & afrociés <l'"i y réfideront, 
comme parellkment l'état des rewurs leur 
fera envoye un moi& après l'arrivée des 
vaiffeaux, & leur fera donné toute commu· 
nication poffible , afin qu'ils aient pleine 
connoitfance des affaires de ladite Compag. 
nie. 

XV. LES Direélèurs & AdminiO:rateurs de 
]adite Compagnie , entèmble leurs faéleurs 
& commiffionnaires, ne pourront obliger ni 
engager lefd1ts aifociés que jufqu'à la con· 
currence du fonds de ladite fociété. 

XVI. AuRONT le foin lefdits Direfteurs & 
Adminiftrateurs, de rechercher & choiGr à 
]eur poffible les foldats , artifans, ouvriers 
& autres perfonnes '; tant hommes que fem· 
mes, que J•on e(l: tenu de paffer en la Nou
velle France, avec telle diligence qu'ils foient 
prêts à s'embarquer au temps dn paffage : 
préféreront néanmoins ceux qui kur feront 
nommés par Jefdits affociés ; & pour évit r 
à la confufion qui pourroit fur venir, feront 
tenus lefdits affociés donner quatre mois an· 
paravant le temps de l'embarquemen: , les 
noms, furnoms & demeure de ceux qu'ils 
voudront faire paffer. 

Xyii. Tous fes profits qu'il plaira à Dieu 
donner à ladite fociété pendant les trois pre· 

mières 

a 
1 

les 

c 
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• , é d 1 d' C Pièces jufti. n11eres ann es, emeureront en a 1te om-ficatives 

pagnie , pour y tenir lieu de fonds & capi-ule. pa~tit. 
tai; & les années fui vantes fera baillé à cha- --
cun defdits affociés, le tiers de ce qui lui Sur J'A,adie 
reviendra des profits qu'il y aura efditeg an. • 
nées, & les deux autres tiers demeureront 
en ladite Compagnie, pour auffi y tenir lieu 
de fonds & capital, jufqu'à ce qu'autrement 
en foie par eux avifé. 

XVIII. TouTEs dépenfes, [tant] gages & 
frais de ceux qui feront employés pour la
dite Compagnie, en quelque part que ce 
foie , qu'autres frais de négoce, & qui fe 
feront pour icelui , généralement en quel
que forte & manière que ce foit, feront ré
glés & arbitrés par les Direéteurs de ladite 
Compagnie, & pris & levés des plus clairs 
& liquides eff"ts d'icelle, par préférence i 
toute autre chofe: néanmoins les Direél:eurs 
& Adminiilrateurs de ladite Compagnie ne 
prendront pour eux aucuns gages ni appoin
temens, finon en cas de voyages pour les 
affaires de ladite Compagnie, & auront feu
lement pour droit d'entrée en chacune des 
affemblées où ils fe trouveront, une livre de 
bougie blanche chacun. 

XIX. PouRRONT lefdits Direé1:eurs , fur 
]es profits qu'il plaira à Dieu donner à la 
Compagnie , employer en aumônes & œu· 
vres pies , jufqu'à la fomme de cinq cens 
livres par chacun an. 

XX. LE Receveur complimentaire de Ja .. 
dite compagnie fera nommé & choili par les 
Direéteurs, & tiendra bons livres de caiife, 
livres, journaux & grand livres, & tous au
tres livres requis & néceffaires , felon le né· 
iOCe qui fera entrepris & fait; lefquels livres 

lef. 
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Pièces des lefdits Direéteurs pourront voir, & lui faire 

<::ommiffai_- rendre compte quand bon leur femblera; & 
tés FrançOls. fur ledit grand livre fera par chacun an fait 

& dref.fé un inventaire ou balance , pour 
P'/db1'f;J,: faire voir aux aifociés l'état des affaires, du· 

tnent de Ja quel livre lefdits affociés auront corn muni. 
Compagnie cation toutes & quantes fois qu'ils le defi
du Canada. reront. 
Uz.7 & 16U, XXI. LEDIT Receveur rendra compte gé

n~ral de tout fon maniement par chacune 
année & en fin d'icelie. en préfence du fie ur 
Intendant des affaires dudit pays de la Nou
velle France, & Direéteurs, lefquels alloue
ront & arrêteront lefdits comptes; & fera 
ledit arrêté valable, comme s'il a voit été fait 
par tous les aifoci~s, à la reddition duquel 
compte pourront être préfens tous les alfo· 
ciés, fi bon leur femble, fans voix délibé
rative toutefois. 

XXII. CHAf.UN des cent aifociés pourra 
en fa part aifocier autre, tel que bon lui 
femblera , lequel néanmoins n'aura voix & 
ne pourra rien demander à ladite fociété , 
ains à celui qui l'aura affocié, qui fera feul 
reconnu en ladite fociété. 

XXIII. ET toutefois chacun defdits alfo• 
ciés pourra vendre & remettre fa part &. 
portion à telle feule perfonne qu'il avifera; 
lequel étant de la qualité requife, fera re
connu en ladite fociété, du jour qu'il aura 
baillé copie en bonne forme de fon comrat 
au Secrétaire de ladite fociété, qui fera tenu 
de le notifier aux Direéteurs, & l'enregiflrer 
de leur ordonnance; duquel enregiflrement 
fera délivré aéte audit nouveau affocié. 

XXIV. LE.s créanciers defditS aifociés ne' 
pourront demander aucun compte des effets 

de 
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de ladite Compagnie , ni diftraire le fonds Pièc~s jufU· 
de leur débiteur, & feront tenus fe conten ncauves 0 

d 
0 é , d Ille. parue. ter es comptes qut auront te ren us, ou __ 

fe rendront par-devant les Diretteurs, a la Sur l'A"Jtiit 
manière accoùtumée, ainfi qu'il eût pù être " 
fait par leur débiteur; & feront tenus fu bir 
les réglemens de la Compagnie, en laquel-
le ils ne pourront avoir entrée ni voix déli• 
bérative. 

XXV. LE decès avenant de l'un defditi 
affociés, s'il y a plufieurs héritiers, ils fe
ront tenus de nommer l'un d'eux au lieu & 
place du décédé, lequel [eni ladite fociété 
reconnaîtra pour aflocié, fans qu'elle foit 
tenue en reconnaître autres. 

XXVI. MoNSEIGNEUR le Cardinal de Ri· 
chelieu, Grand- Maitre, Chef & Surinten· 
~ant général de la navigation & commerce 
de France, fera fupplié donner l'intendance 
des affaires dudit pays de la Nouvelle Fran· 
"Ce & de ladite compagnie, au fieur de Lau· 
fon, Confeiller du Roi en fes confeils d'é .. 
tat & privé, Maître des requêtes ordinaire 
de fon hôtel, & Préfident au grand Con feil; 
& en cas de décès, fera très- humblement 
fupplié d'y commettre celui de Noffeigneurs 
du Confeil qui lui fera nommé par la Com 
pagnie ; en la préfence duquel fieur lnten• 
dant les Direéteurs s'affembleront une fois 
la femaine, ou à tel autre temps & à tel 
lieu qu'il fera avifé, pour y être toutes ma
tières propo[ées, réfolues au plus de voix, 
& les délibérations reçùes par le Secrétaire 
de la Compagnie, lequel en tiendra bon & 
fidèle regifl:re , pour y avoir recours quand 
befoin fera. 

XXVII. PouR la conduite des affaires de 
Tome II. A a la 
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Pièces des la Compagnie, y aura douze Direél:eurs & 
Commiffai: Adminifirateurs, qui feront choifis du corps 
xcs François. defdits aifociés; fix au moins demeurant ac
---tuellement à Paris, & le furplus, des alltres 

E~o.bl~i.. • villes de ce Royaume, à fa voir, meilleurs 
ta :;;e- l' ... é . J R . B S é ment de ta A lX, ~ecr tatre uu 01;. onneau, ecr • 

Compagnie taire du Roi; Aubert, Secrétaire du Roi; 
du Canada. Robi:neau, Tréforier de la Cavalerie; Quen-
16:.76' x <lu· tin fie ur de Richebourg; Raoul Lhuillier, 

Marchand de Paris; Barthélemi Quantin, 
Marchand de Paris; Jean Tuffet, Marchand 
de Bordeaux, Gabriel Lataignant , Mayeur 
ancien de Calais; Jean Rofée, .Marchand 
de Rouen; Simon le Maître, Marchand de 
Rouen ; Houei, Contrôleur des fa li nes en 
Brouage. 

XXVIII. LESDITS douze Direél:eurs exer. 
ceront leur charge deux années con[écuti
ves, qui finiront le dernier décembre, que 
l'on comptera "1629; & icelles expirées, fera 
procédé dans l'affemblée générale de la 
Compagnie, à l'éleél:ion d'autres douze, à 
fa voir, fix des douze anciens Direél:eurs, & 
fix nouveaux qui feront nommés, lefquels 
douze exerceront leur charge par enfemble 
autres deux années, & après la fin defdites 
deux années, les fix anciens fortiront, & y 
fera pourvû de fix autres en leur place, & 
ainfi confécutivement de deux ans en deux 
ans. 

XXIX. Poun faire à l'avenir defdites no· 
minations , & avifer aux plus urgentes & 
·importantes affaires de l:ldite Compagnie 1 

tous lefdits affociés feront tenus de s'affem
bler en la ville de Paris , le quinzième jour 
de janvier de chacune année, en la mai fon 

· du fie ur Intendant, ou autre lieu commode 
qui 

qu\ 
trOI 
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qui fera avifé; & ceux qui ne s'y pourront Pit:ces jufii. 
trouver, Je manderont auxdits D1reéèeurs, ficatives 
ou à tels des aifociés qu'ils jugeront à pro- Ille. partie. 
pos , & feront tenus pour excufés; mêmes l' 1 ad" 
en cas d'abfence ft!ront priés d'avertir les ur "' ~~. 
affociés de ce qu'ils efl:imeront devoir être 
propofé pour le bien & utilité de ladite Com. 
pagnie, fans que_ pour rai fon de ce lefdits 
aifociés puiffent prétendre aucuns frais de 
voyage. 

XXX. EN ladite affemblée, les matières 
propofées feront rtfolues au plus de voix; 
& les réfolutions de ce qui fe devra faire , 
feront prifes par ceux qui fe trouveront pré
fens en ladite affemblée, pour être fui vies 
& avoir tel effet que fi tous enfemble & 
d'une voix, lefdits atTociés les a voient déli
bérées & arrêtées. 

XXXL ET pour le [urplus à quoi n'aura 
été pourvû par les articles ci-dèffus, nous le 
laiffons en la liberté & au pouvoir des Di· 
reél:eurs & Adminiitr01teurs de ladite Com
pagnie, lcfquels avant que d'entrer en char
ge, prêteront ferment ès mains dudit fieur 
Intendant des affaires de la Nouvelle France 
& de ladite Compagnie, de b!en & fidéle
ment exercer leur charge , rendre & faire 
rendre compte bon & fidèle à tous ceux qui 
m:~nieront les affaires de la Compagnie, gar
der égalité entre les affociés de grande ou 
de moindre qualité, foit en la levée des de
niers qu'il faudra faire fur eux pour dreffer 
les équipages & faire les embarquemens , 
foit au reparti ment qui fera ordonné être fait 
entre les aifociés après le retour des vaiffeaux 
& vente d::s marchandifes FAIT à Paris, le 
fept mai mil fix cens vingt.fcpt. Signé AR· 

Aa 2 MAND 
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?ièces des MAND Cardinal DE RICHELIEU, & autres '/ 

Commiffai- fignés. · 
res François. 

Acceptations à di.vers jours des années 
N?. xy. 1627 & 1628, par plufieurs affociés dt 
E 

1
1adbliffi

1 
e- la Compagnie du Cana~a , des articles 

men e a c~ . d fi .é , c~ . 
Compagnie 0 conventwns e ocz te o compagme. 
du Canada. du 1 mai 1627. 
J6~7Ô' uu. 

.Mercure François, tomt XIP, partit II, pagt 2.'1; 

P AR-nE v AN T Pierre Parque & Pierre 
Guerreau Notaires, Garde-notes du Roi 

notre Sire, en fon Châtelet de Paris, fouf
fignés ,_ furent préfens & comparurent per· 
fonnellement les foufiignés du nombre clet 
cent affociés , pour établir la colonie de la 

~~ouvelle France, dite Canada; lefquels ont 
de bonne foi reconnu & confeifé être de
meurés d'accord du contenu ès articles & 
conditions devant écrites , par eux fignés de 
leurs mains ès feings accoûtumés, qu'ils pro
mettent entretenir , effeftuer & accomplir 
felon leur forme & teneur; & à ce s'y obli· 
gent refpeftivement, & chacun d'eux en fon 
endroit pour fon centième, fous l'obligation 
& hypothèque de tous & chacun leurs biei1s, 
meubles & immeubles , préfens & à venir, 
qu'ils en ont fournis à jufiicier par·tout oit il 
appartiendra; & ce en conféquence & pour 
l'exécution d'autres articles qui ont été ,fous 
Je bon plaifir de Sa Majefié , accordés par 
Monfeigneur le Cardinal de Richelieu , 
Grand. Mattre, Chef & Surintendant géné. 
rai de la navigation & commerce de France, 
aux fie::rs de Roquemont, Houei, Lataig· 
nant , Dablon • Duchefne & Caftillon, fai· 
fant tant pour eux: que les fouffignés ·leurs 

affociés, 
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afi"ociés, le 29 avril 162.7 ,' aufii reconnus Pièces ;uru. 
par-devant lefdits Notaires par lefdits fouf- ficatives. 
fignés affociés, les jours & daces des préfen- Ille. partie.
tes , & à cette fin renoncent à toutes chofes 
à ce contraires. FAIT & paifé par les fig nés Sur P Au~ditl 
en l'aél:e de ladite reconnoiffance • à plu· 
fieurs & divers jours de l'année 1627, & de 
la préfente 1628 ,jufques & compris cejour· 
d'hui fixième août 1628, que les derniers 
d'iceux ont figné audit aél:c: de reconnoif-
fance, demeuré vers ledit Guerreau Notaire; 
les noms defquels affociés fignés audit aél:e, 
enfemble lefdites dates, n'ont été ici parti .. 
culièrement mifes & employées pour éviter 
à prolixité ennuyeufe. 

Arrêt du Confeil, du 6 mai 1628 , pour 
la ratification des articles de la Compa
gnie du Canada , des 29 avril éf 7 
mai 1627. 

Mercure François, tomt XIV ,partit II ,pagt 2.63. 

SUR la Requête préfentée au Roi, par les 
fie urs de Roquemont , Hou el, Lataig

nant, Dablon, Duchefne & Caflillon, tant 
pour eux que pour leurs affociés en la Com• 
pagnie de la Nouvelle France, tendant à ce 
qu'il plût à Sa Majefi:é ratifier les articles cl 
eux accordés par Monfeigneur le Cardinal 
de Richelieu, Grand-Maitre, Chef & Surin· 
tendant général de la navigation & commer
ce de France, les 2.9 avril & 7 mai 1'52.7. 
fous le bon plaifir de Sa Majefré, pour l'é · 
tabliûèment d'une colonie en la Nouvelle 
France. Vû ladite Requête, en fern ble Jef
dits articles: Ouï le rapport du Commiffaire 
à ce député ; LE Ror EN soN CoNSEIL, a 

Aa 3 con· 
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Pièces des confirmé , approuvé , ratifié , & validé ; 
commiffai.- confirme, approuve, ratifie & valide Iefdits 
res Franf015• articles des 29 avril & 7 mai 16:27: Veut & 
- -ordonne qu'ils fortent leur plein & entier 

No. XV. ff x~ d · 1 rd· E'tabiiffe- e et, u. que u contenu en I~eux, e1' tts 
mtnt de iA de Roquemont , Hou el , Lata1gnant , Da
Compagnit bion, Duchefne , Cafl:illon & leurs affociés, 
du Canada. jouiffent pleinement & paifiblement , fans 
1 62 70' 1 us. qu'il y foit contrevenu en quelque manière 

que ce foit, fous les peines portées par iceux. 
Ordonne Sa Majefl:é que toutes lettres né. 
ceffaires feront expédiées auxdits affociés 
pour l'exécution defdits articles, copie clef
quels paraphée par le Commiffaire à cc dé
puté, demeurera ès mains àu Secrétaire du 
Confeil pour y avoir recours quand befoin 
fera. FAIT au Con feil du Roi, tenu au camp 
devant la Rochelle, le fixième jour de mai 
mil fix cens vingt - huit. 

Signé CoTJGNON. 

Lettres patentes du 6 mai r6z8., confir· 
matives de l'arrêt du Confeil dudit jour 
&' an , pour la ratification des articles 
de la Compagnie du Canada. · 

.Mercure Fr:1~~ois, tomt 1(:1 V, partie II, page 164. 

L 0 u I s, par la grace de Dieu, Roi de 
France & de Navarre : A rous ceux qui 

ces préfentes lettres verront; Salut. Ayant 
t:onfidéré les articles ci-attachés fous le con· 
tre-fcel de notre Chancellerie, accordés fous 
notre bon plaifir par notre très-cher & très· 
amé coufin le Cardinal de Richelieu, Grand
Maître, Chef & Surintendant général de la 
navigation & commerce de France à la Corn· 
pagnie de la Nouvelle France, le 29 avril 
. • 1~27' 
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162 7, & ceux au ffi que les particuliers de Pièces jufti 
ladite Compagnie ont fait enfemble en con- ficatives 
féqücnce d)ceux, le 7me jour de mai enfui- Ille. partie. 
vant; & voulant apporter tout ce qui fera---;;--.
requis de notre part, pour faire réuffir un fi Sur • .Ac4 d't• 
bon & louable deffein, & fi utile pour la 
gloire de Dieu & accroiffement de la fainte 
religion: Nous avons, conformément à l'ar. 
rêt de notre Con feil du fix de ce mois, auffi 
ci-attaché, confirmé, loué, approuvé & ra-
tifié ; confirmons , louons , ratifions & ap· 
prouvons tout le contenu aux dits articles, 
des 2.9 avril & 7 mai 162.7. Voulons, ordon. 
nons & nous plaie qu'ils aient lie,ll, & fartent 
leur plein & entier effet, & que du contenu 
en iceux, les fic urs de Roque mont, Houei, 
Lataignant, Dab!on, Ducbefne, Caflillon & 
leurs affociés jouiifent pTeinement &: paifi· 
blcment , fans qu'il y foie contrevenu en 
quelque forte & manière que ce [oit, fous 
les peines portées par iceux. Sr DONNONS 
EN M.'\l'\DEMLNT à notredit coufin le Cardi-
nal de Richelieu, que le contenu. aux fÙf-
dits arçiclel' il faffe entretenir & obferver, 
& en jouir & ufer ladite Compagnie de la 
Nouvelle France , pleinement & paifible-
ment , ceffant & faifant ceffer tous troubles 
& empêcbemens au contraire : Car tel eit 
notre plaifir; En témoin de quoi nous avons 
fait mettre notre fcel à cefdites préfentes. 
DoNNE' au camp devant la Rochelle, le fi-
xième jour de mai, l'an de grace mil fix 
cens vingt· huit, & de notre règne le dix· 
huitième. Sil{né LOUIS. Et fur le repli, Par 
le Roi, PoTIER Et fcellé fur double queue 
du grand fceau en cire jaune. 

t\ a • 
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Pi~ces des 
Commiffai· 
res Fran~ois, 

No. XV. 
E'tablijfo

,.tnt dt l& 
Compagnie. 
tlu Canada, 
16:Z.7 e
l6z.l· 

Lettres d'attache de M. le Cardinal de 
Richelieu, Gr_and-Maître, Chef & Sur
intendant général de la navigation & 
commerce de France, du 18 mai 1628, 
fur les lettres patentes du 6 dudit mois, 
pour la Compagnie du Canada. 

Mercure Fran~ois, tome XIV, partit II, page a6$. 

A RMAND Cardinal DE RICHELIEU, Grand
Maitre, Chef & Surintendant général 

de la navigation & commerce de France: A 
tous ceux qui ces préfentes verront. Vû par 
nous les lettres patentes du Roi, données au 
camp devant la Rochelle, le fixième jour de 
mai de la pré[ ente année, fignées Louis, & 
plus bas, Potier, & fee liées du grand fceau 
à double queue, portant ratification des arti· 
cles par nous accordés, fous le bon plaifir 
de Sa Majeflé, à la Compagnie de la Nou· 
velle France, le 2çe. avril 1627 ; & ceux 
auffi qu'en conféquence les particuliers de 
ladite Compagnie ont fait enfemble , le fep
tième jour de mai enfuivant; par lefquelles 
lettres Sa Majeflé nous mande de faire gar
der & obferver lefdits articles, & faire jouir 
du contenu en iceux , les fleurs de Roque· 
mont , Houei , Lataignant , Dablon , Du· 
chefne, Caflillon & leurs affociés, ain fi qu'il 
en plu!l au long contenu par lefdites lettres. 
Nous, en tant qu'à nous efi, & defirant qu'un 
fi louable deiTe in foit exécuté, fuivant la vo· 
lonté de Sa Majefié , avons , en vertu du 
pou\,.oir à nous donné par S'l Majeflé, con· 
fenti & accordé, con fentons & accordons 
que ladite Compagnie de la Nouvelle Fran· 
ce, jouiife de tout le contenu auxdits arti-

cles, 
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cle~ , du yingt-neuvième avril & feptième de Pièces jufti· 
mat enfutvant, que nous leur avons accor- iicatives 
dés. Mandons & ordonnons à tous nos Lieu- Ille. partie. 
tenans généraux & p1rticuliers, Capitaines ---
& Commiffaires, Officiers de la marine & Sur f .il.cad~. 
autres , fur lefquels notre pouvoir s'étend ; 
prions & requérons tous amres qu'il appar-
tiendra, qu'ils fouffrent & Jaiffentjouir & ufer 
pleinement & paifiblement d'iceux articles, 
& de tout le contenu en iceux, les fienrs de 
Roquemont, Houei, Lataignant, Dablon, Du. 
chefne, Caftillon & leurs affociés en la dite 
Compagnie de la Nouvelle France, fans leur 
faire ni fouffrir leur être fait, mis ou donné 
aucun trouble ni empêchement , ains au con· 
traire leur donnant tout l'aide, faveur & lffi• 
fiance dont ils auront befoin. En témoin de 
quoi nous avons figné ces préfentes, fait met. 
tre le [cel de nos armes, & contre figner par 
notre Secrétaire. Au camp devant la Rochelle. 
le dix·huirième jour de mai mil fix cens vingt• 
huit. Signé ARMAND Cardinal DE RICHELIEU. 
Et fur le repli, Par mon dit Seigneur, MAR· 
TIN. Et fcellé fur double queue en cire rouge. 

No. XVI. LETTRE de David Kertk. 
au fleur de Champlain : pour le fommer 
* de lui remettre le Canada. 

Champlain, partit l', pagt lS7· 

MEssiEURS, je vous avife , comme j'ai 
obtenu commiffion du Roi de la Gran

de-
OBSERVATIONS des CommiJJaires du Roi. 
~ l)ans cette fommation il n~eft fait mentioA 

ai àe ~;ouvelle E'cofi"e ni de Guillaume Alexan-
Aa 5 4re. 
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Pièces des de-Bretagne, mon très-honoré Seigneur & 
commiffai- Maître, de prendre po!feflion de ces pays; 
xes F.can~ois. fa voir, Canada & l'Acadie; & pour cet ef· 

fet nous fommes partis dix- huit navires, 
No. xv_r. dont chacun a pris fa route felon l'ordre de 
S_om'!_Zatzon Sa Majeflé; pour moi je me fuis déjà faifi 

farte a Cham- ·r d M"r & d 1 · 
1 ·r. par de la ma110n e ~lLCOU , e toutes es pr-

fD~Z:idKertk. naces & chaloupes de cette côte; comme 
162~. auffi de celles d'ici, de Tadou!fac, où je 

fuis à préfent à l'ancre : vous ferez au ffi a· 
vertis comme entre les navires que fai pris 
il y en a un appartenant à la nouvelle Com· 
pagnie, qui vous venait trouver avec vi
vres & rafraîchi!femens , & quelque mar
chandife pour la Traite, dans lequel com
ID1ndoit un nommé Norot: Le fleur de la 
Tour étoit au.f!i dedans q"i 'VOUS venait tron· 
cper, lequel j'ai abordé de mon navire; je 
m'étais préparé pour vous aller trouver, 
mais j'ai trOU\7é meilleur feulement d'enver 
yer une patache & deux chaloupes, pour 
détruire & fe faifir du beftial qui efl: au cap 
de Tourmente; car je fai que quand vous 
ferez incommodé de vivres , j'obtiendr::Ji 
plus facilement ce que je defire, qui en 
d'avoir l'habitation; & pour empêcher que 
nul navire ne vienne , je ré fous de demeurer 
id jufqu'à ce que la faifon fait pa !fée, afin 
que nul navire ne vienne pour vous avi · 
tua iller: c'efl pourquoi , voyez ce que defi. 
rez faire, fi me delirez rendre l'habitation 

ou 
OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 

dre, quoiqu'il fût naturel d'en parler à l'occa!ion 
de la prife du fieur de !a Tour; ce qui prouve que 
les chartres Angloifes étoient ou inconnues à Da
vid Kextk, ou regardées par lui comme nulles. 
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ou non; car, Dieu aidant, tôt ou tard ilpièèes jufti .; 
faut que je l'aie; je dcfirerois pour vous que catives. 
ce fût plûtôt ùe courtoifie que de force, à Ille. partie. 
cel!~ fin d'éviter le fang qui pourra être ré· -,-~ 
pandu d2s lleux côtés ; & la rendant de Surl .A.cadzefl 
courtoifie, vou.; vous pouvez affurer de tou· 
te forte de contentement , tant pour vos 
perfonncs que pour vos biens, lefquels, fur 

foi que je prétends en Paradis, je confer
ver:ü comme les miens propres, fans qu'il 
vous en foit diminué la moindre partie du 
monde. Ces Bafques que je vous envoie 
font des hommes des navires que j'ai pris, 
lefqucls vous pourront dire comme les af
faires de la France & l'Angleterre vont, & 
même comme toutes les affaires fe paffent 
en France, touchant la Compagnie nouvel
le de ce pays. Mandez.moi ce que defi.rez 
faire; & fi defirez traiter avec moi pour 
cette affaire, envoyez-moi un homme pour 
cet effet, lequel je vous affure de chérir 
comme moi-même, avec toute forte de con
tentement, & d'oêtroyer toutes demandes 
raifonnables que defirerez, vous réfoudant 
à me rendre l'habitation. Attendant votre 
réponfe, & vous réfoudant de faire ce que 
deffus, je demeurerai, Meffieurs, Et plzts 
bas, votre affeél:ionné ferviteur , DAVID 

KrmTK. Du bord de la Vicaille, ce 18 
juillet 162.8 vieux ftyle, ce 8 de juillet ilyle 
nouveau. Et deffus la miffive était écrit, à 
Monûeur, Monficur de Champlain, Com· 
ma~dant à Québec. 

No. XVII. 
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~ièces des 
Commiifai~ No XVII. RE'PONSE du fleur de 
res F.rançols. • l . ' l l d D 'd v k Champ azn , a a ettre e avz nert , 
No. xvn. qui le Jommoit de lui remettre le Canada. 
Réponfe d~ 

Champlain Champlain, partit II • pagt l ss. 
à David 
Ker1k.. I6.z.s. MÛNSIP.UR, nous ne doutons point des 

commiffions qu'aveL. obtenues du Ro · 
de la Grande- Bretagne; les grands Princes 
font toûjours éleftion des braves & géné· 
reux courages, au nombre deîquels il a éhl 
votre perîonne pour s,acquitter de Ja char
ge en la<Juelle il vous a commis pour exécu
ter fes commandemens, nous faifant cette 
faveur, que Nous les particularifer, entre 
autre celle de la prife de Norot & du fieur 
de la Tour, qui apportait nos commodités t 
la vérité que plus il y a de vivres en une 
place de guerre, mieux elle fe maintient 
contre les or:1ges du temps; mais auffi ne 
laiffe de fe maintenir avec la médiocrité 
quand l'ordre y efl: maintenu. C'efl: pour
quoi ayant encore des grains, blés d'Inde, 
pois, fèves , fans ce que le pays fournit , 
dont les foldats de ce lieu fe paffent auffi• 
bien que s'ils avaient les meilleures farines 
du monde; & fachant très-bien que rendre 
un fort & habitation en l'état que nous 
fommes maintenant, nous ne ferions pas 
dignes de paroitre hommes devant notre 
Roi, que nous ne fuffions répréhenfibles , 
& méricer un châtiment rigoureux devant 
Dieu & les hommes ; la mort, combatarrt, 
nous fera honorable; c'efi pourquoi que 
je fai que vous eftimerez plus notre coura
ge en attendant de pied ferme votre perfon-

ne 
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ne avec v.os forces, que fi .lâchement no~s Pièces jufti. 
abandonmons une chofe qm nous efi fi che ficarives. 
re, fans premier voir l'effai de vos c:mons, III-:. partie. 
approches, retranchement & batterie, con S ~. 
tre une place que je m'affure que, la vo- ur • 
yant & reconnoiffant, vous ne la jugerez de 
fi facile accès, comme l'on vous au~·oit pû 
donner à entPndre, ni des perîonnes lâches 
de comage à la maintenir, qui ont éprouvé 
en plufieurs lieux les hafards de la fortune: 
que fi elle vous efi favorable , vous aurez 
plus de fu jet, en nous vainquant, de nous 
départir les offres de votre courtoifie, que 
fi nous vous rendions poffeffeurs d'une cho-
fe qui nous efi fi recomma!ldée par toute 
forte de devoir que l'on fauroit s'imaginer. 
Pour ce qui efi de l'exécution du cap de 
Tourmente, brûlement du bétail; c'efl: une 
petite chaumière, avec C]Uatre à cinq per. 
fonnes qui étoient pour la garde d'icelui • 
qui ont été pris fans \rerd par le moyen de~ 
Sauvages; ce font bêtes mortes qui ne di-
minuent en rien de ce qui efi de notre vie. 
que fi vous fuffiez \Tenu un jour plus tard, 
il n'y a voit rien à faire pour vous, que nous 
attendons d'heure à autre pour vous rece-
voir, & empêcher, fi nous pouvons, les 
prétentions qu'avez eu fur ces lieux, hors 
defquels je demeurerai, Mor.Geur, Et pJru 
bas, votre affeétionné ferviteur, CH AM· 
l'LA 1 N. Et de!fus, à MQnfieut, Monfieur 
le Général Kertk, des vaiifeaux Auglois. 

No. XVIII. 
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l'ièces des -----·------------

CommJffai~ No XVIII. LETTRE de Louis & 
xes Fran~ots. fi C . __ Thomas Kertk au teur de bamplazn, 

No. XVIII. poztr le formner *de leur remet·tre la vil· 
• Sommation le de Québec. 
à Champlain, 
'l'ar de Louis champlain , ptirti~ II, page loiS• 
& 7hom-s 
~ertk. 1U.9. MONs rE uR, en fuite de ce que mon 

Frère vous manda l'année paffée, que 
tôt ou tard il auroit Québec; n'étant fecou· 
ru, il nous a chargé de vous affurer de 
fon amitié, comme nous vous faifons de la 
nôtre; & fachant très-bien les néceffités ex. 
trêmes de toutes chofes auxquelle.J vous ê· 
tes, que vous aiez à lui remettre le fort 
& l'habitation entre nos mains, vous affu
rant toutes fortes de courtoifies pour vous 
& pour les vôtres, comme d'une compofi
tion honnête & raifonnable, telle que voua 
fauriez defi rer ; attendant votre réponfe, 
nous demeurons, Monfieur, vos très-affec
tionnés ferviteurs. Lours & THOMAS K~RTK. 

Du bord du [IJibot, c~ I 9 juiilet l6%.9. 

No. XIX. RE'PONSE du fieur de 
Champlain à Louis & Thomas Kertk , 
pour la capitulation de Québec. 

Champlain, partie Il, page 2.1 s. 

M EssiEuas, la vér.ité efl: que les négli
gences ou contrariétés du mauvais 

temps, 
OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi, 
* Dans cette fommation, non plus que dans 

la capiuüation qui s'enfui vit, il ne fijt pas que[. 
t10n, 
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temps, & les rifques de la mer, ont empê- Pièces jufii· 
ché le fecours que nous efpérions en nos ficatives 
fouffrances, & nous ont ôté le pouvoir d'em-lllc. partie. 
pêcher votre deffe~n , comme avions fait --, ---:
l'année paffée, [ans vous donner lieu de fai- Sur J .4c~Jd'e• 
re réuffir vos prétentions , qui ne feront, 
s'il vous pl ait maintenant, qu'en effeél:uant 
les offres que vous nous faites d'une com-
pofition, laquelle on vous fera favoir en 
peu de temps , après nous y être réfolus; ce 
qu'attendant, il vous plaira ne faire appro-
cher vos vaiffeaux à la portée du canon, ni 
entreprendre de mettre pied à terre que tout 
ne [oit réfolu entre nous, qui fera pour de-
main: ce qu'attendant, je demeurerai, Mef-
fieurs , votre affeél:ionné ferviteur. 

CHAMPLAIN. 

Ce t!) de juillet 1629. --"'----- ----
No. XX. CAPITULATION DE 

RU EBEC. Articles demandés par les 
fleurs de Champlain & du Pont, le 19 
juillet 1629. 

Champlain, partie II, page 2. I6. 

Q UE le fie ur Kerrk nous fa {fe voir la 
commiffion du Roi de la Grande-Bre. 

tagne, en vertu de quoi il fe veut faifir de 
cettè place; fi c'efi: en effet par une guerre 
légitime que la France ait avec l'Angleterre, 

& 
OBSERVATIONS des CommUJaires du Roi. "' 
tion de Nouvelle E'coife; ce qui fait voir que 
David Kertk ne fe doutoit pa> du droit que les 
chartes de 1611 & de I62S auroientdonné à l'An· 
gleterre fur cette partie du Canada fi on en CIO
yoit les Anglois d'aujouxd'hui. 
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Pièces des & s'il a procuratiou du fieur Kertk fon fr!~ 
Comm.ifai_- re, Général de la flotte Angloife, pour trai
res Fran~Ols. ter avec nous~ il la montrera. 1 
- -- Il nous fera donné un vaiffeau pour re-

eN~. X
1
X·. paift:r en France tous nos compagnons, & 

apJtu atlon • ( é . 1 fi Gé é tle Québeç. ceux qut ont et pns par e 1~ur n ra!, 
1u

9
• allant trom·er pairage en France, & auffi 

tous les Religieux, tant les Pères Jéfuites 
que Récollets , que deux Sauvageires qui 
m'ont été données, il y a deux ans, par 
les Sauvages, lefquelles je pourrai emme
ner, fans qu'on me les puiire retenir, ni 
donner empêchement en quelque manière 
que ce foit. 

Que l'on nous permettra fortir avec ar· 
mes & bagages , & toutes fortes d'autres 
commodités de meubles que chacun paut 
avoir , tant Religieux qu'autres , ne per
mettant qu'il nous foit fait aucun empêche· 
ment en quelque manière & façon que ce 
foit. 

Que l'on nous donnera des vivres à fuffi· 
fanee pour nous repairer en France, en 
change de pelleteries, fans que par violen· 
ce ou autre manière que ce foit, on empê· 
che chacun en particulier d'emporter ce peu 
qui fe trouvera entre les foldats & com· 
pagnons de ces lieux. 

Que l'on urera envers nous de traitement 
le plus favorable qu'il fe pourra, fans que 
l'on faire aucune violence à qui que ce foit, 
tant aux Religieux & autres de nos com· 
pagnons, qu'à ceux qui font en ces lieux, 
à ceux qui ont été pris, entre lefquels eft 
mon beau-frère Boullé, qui étoit pour corn• 
mander à tous ceux de ]a barque partie d'i· 
ci, pour aller trouver pa!rage pour repaffer 
eu France. Le 
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·• I:e vaiffeau oh noui Jevron!' patfer, nous Pih:es juft· ~ 
rera remis crois jours aptès notre arriV~t! a iicatives .. ; 
Tadouffac entre les main"; & d'ici nous fe ltle. partte. 
ta donné une barque ou vai!feau pour char S:r t:tlcaâie. 
ger nos commodités , pour aller :iudit Ta- ' • 
douffac prendre potfdfion dli ·niifçau que 
Jedtt ûeur Kertk nolis donneni pour repà!Ter 
t!n France, près de cent perfonnes que nous 
fom.nes, tànt ceux qui onr été pris, com. 
me ceux qui font de préfent ert ces lieux. 

Ce qu'étant accordé & figrié d'unè part & 
d'autr~ par ledit fit: ur Kèrtk, qui eft à Ta> 
aoutTac Génér~l de l'armée Ahgloifc & fori 
confèil, nous mücrbns le fort, l'habitation 
& mat fons entre les ina'ins dudit fieur Kcrrk; 
ou autre qui aura pouvoir pour cet dfet dé 
lui. ~igne CHA.Ml'L.uN & nu PoNT. 

Articles accordés aux fleurs Champlain fi 
. du font~ . : . •. 

POUR le fait de la co tnmiffion de Sa Ma
jdté de la Grande ·Bretagf1t> le Roi motl 

maitre' je ne l'ai point ici' maîs mon frè
re la fera voir quand ils ferofH à. Taduutfac •. 

, J'a~ .tout pouvoir de traiter ave<; lY,l. de 
Ch;ttnplain, comme jt· vou!' le ferai voir. . .• 

Pour le fait de aonner u'ri va:,ffeau, je ne 
lê puis faire; ma1~ vous vous p(HlV~Z affÙ· 
rer du pa !fage en Angleterre, ~ d iln.:decer
re en France; ce qui \'otis gardera dé re
tomb't:r entre les mains des Anglais, au-
quel danger pourrièz tom'ber. . 

Et pour le fait des Sauvagè!T~s, Je n'e les 
puis . accorder pour ra if ons que je _vous ferai 
?'avoir fi j'ai l'honneu'r dè vous voir ; pnur 
Jé fai1 de fonir armes & nagages & p'ellete
ries' j'accorde que ces effieurs fortir6n . 

Tom. Il. · B b ~·vec 
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...Plèc:es de5. avec leurs armes, habits & pelleteries à eu~ 
Commiifai.. appartenans; & pour les foldats leurs habits 
tes Françoi'S'.·chacun, avec une robe de cafior fans autre 
--- choie; & pour le fait des Pères, ils fe con .. 
No. xx. tenteront de leurs robes & livres. 

Capitulatim Ce nue nous promettons faire ratifier par 
dt Québec,.. f-r • ~ é é 1 l fi S 
16~~ mon rere G n ra pour a otte pour a 

• l\1ajefié de la Grande- Bretagne. ~igné L. 
}{EuTK. Et plu.r bas, THOMAS KERTK. Et 
plus bas efi écrit: 

Les fufdits articles accordés avec les fieurs 
de Champlain & du Pont~ tant par les frè
res Louis & Thomas Kertk je les accepte 
& ratifie, & promets qu'ils feront effeétués 
de point en point. FAIT à Tadouifac, ce 
19 août, fiyle neuf, 1629. Signé DAVID' 
KERTK ~ avec paraphe. 

No. XXI. CONCESSION faite à lVI. 
le Commandeur de Razilly , de la riviè-
1'e & baie Sainte-Croix, dans la Nou• 
~elle France, du 19 mai 1632. 

Tiré du. dépôt de la Marine. 

LA Compagnie de la Nouvelle France= A 
, tous ceux qui ces préfentes lettres ver-
ront; Salut. Le de !ir que nous avons d'ap
porter toute diligen<;e poffible à l'établiffe .. 
ment de la colonie de 1~ Nouvelle France, 
nous fàifant rechercher ceux qui- ont la vo. 
lon té d'y contribuer de l~ur part, & l'obli
gation que nous avons de récompenfer, par 
toutes v-oies, les travaux de ceux qui nous 
affiflent, & d'embraifer les occafions de leur 
témoigner par effets, étant bien informés 
des bonne~ inclinations qne Monfieu! le 

Com-
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~ommandeur de Razilly, Lieutenant géné· Pieée~ fufii. 
rai pour le Roi en la Nouvelle Franc~, a ticarives . 
toÙiOUrs eues pour faire réuffir cett~ entre- Ill · parue. 
pri[e, & dellrant l'en reconnqitrc par les;-;-;-; 
gratifications à nous poffibles; A ces caufes, "" ,. 611 

• 

a\rons audit Geur dè Razilly donné & oétro-
yé, donnons & oélroyons par ces préfc:ntes 
l'étt!ndue des terres & pays q~,ti enfuivent, 
à {avoir ltJ rivière & baie Sainte-Croix, iflu ·· 
'Y contenues, & terres arljacentes d'une pare 
& d'autre er~ Ja Nouvelle France, de l'éten
due de douze lieues de large, à prendre le 
po mt mt lieu en l'Hie Sainte • Croix, où le 
fieur de Mons a hiverné, & vingt lieues de 
profondeur depuis Je port aux Coquilles, 
qui eft en l'une des iiles de l'entrée de la 
rivtère & baie Sainte . Croix; chal')ue lieue 
de quatre mille toi[es de long. Pout jouir 
de[Jits lieux par ledit fleur de Razilly, , fes 
fucceffcurs & ayans cau fe, en coure pro prié· 
té, j uftice & feigneurie à perpétuité , tout 
& ain fi, & à pareils droits qu'il a plû au 
Roi donner le pays de la Nouvelle Francà 
ft la Compagnie; à la ré[ erve de la foi E5 
bomma~e que JeJit fieur Commandeur, fe 
fucceffc:urs, ayans cau fe, feront tenus por• 
ter au (o1·t Sai11t- Lot~is a Québec , ou autre 
lieu qui fera detliné par ladite Compagnie , 
par un feu! homm::~ge lige à chaque mtHa'" 
ti on de poffdTeur de[dits lieux, avec une 
maille d'or du poids d'une once, & le re. 
venu d•une année de ce que ledit fleur Corn
rn:tndeur fe fera réfervé, après avoir donné 
en fief ou à cens & rente, tout ou partie 
defdits lieux; que les appellations du juge 
qui fera établi efdics lieux par .ledit Geur de 
Razilly, re!fortiront nuement à la cour & 

B b ~ juflice 
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:rl'èce•:{Pa~ juftice fouveraine qui fera ci- après étaol'iè' 

Commt al~ au [ault Saint- Louis ou ailleurs; que les 
les Franyols. bommes que ledit fieur Commandeur fera 

,No-. xxr. paffer eT' la Nouvelle France tourneront à la 
Conct.flirm décharge & diminution du nombre de téux: 

de _la bait ~t qui! la Compagnie doit faire paffer, fans 
8amtt- Crofx que ledit fieur Commandeur ou les fiens 
daj}/Îri ~~:; puiffent traiter des peaux & pelleteries qu'aux 
;:3 ~ r ·conditions portées par l'édit de l'établiffe-

~ ment de la Compagnie de la Nouvelle Fr:m-
c::e; & en cas qu:e ledit fie ur Commandeur 
defire faire poner à cette étendue de terre 
quelque nom & titre plus honorabla, fe re. 
tirera vers le Roi & Monfeigneur le Cardi· 
nal de Richelieu, Grand- Maitre, Chef & 
Surintendant général de la navigation & 
commercè de France, pour lui être pour· 
vû conformément aux articles accordés à 
ladite' Compagnie. En témoin de quoi nous
-a.vons figné ces préfcntes.. A Paris, au Bu· 
reau de la Nouvelle France, le dix-neU\'Ïè· 
me mai mil fix c~nt trente- deux. Signé 
LAMI avec paraphe, Secrétaire. 

Nous E' cuy er~ Confei!ter &r,, Roi honoraire 
en la Cour des comptes, aides f5 finances de 
Rouen, Commiffaire ordinaire de la Marine , 
premier Commis f5 Garde des arc bives & dé· 
pdt de la .Marine, certifions la copie ci-de[Ju;s 
*Déritabfe, fa~ant coll>JtioT'nee fur z:s regiftre~ 
& papters qm J~nt tmxdites arcbsves C1 ae· 
p6t. A Paris, le Jept oêfflbre mit Je pt cn;t 
einquante-rm. Signe: LAFFILARD. 

No-.· XXII. CONCESSION de la 
Compagnie de la Nouvelle France, à: 
Charles de Saint- Etienne fleur de la 
T~r, Lieutenar~t général de l'Açadie-~; 

dt 



1. I M I T E .S D E L' A C A D I E. 3 8 9 
du fort de la Tour, dans la rivière Pièces ; .. ru .. 
Sf:Lint-Jean, dtt 15 janvier 1635. ficauves •. 

lUe. pam.e. 

Tiré du dépôt de la Marine. .St#' l' 41~it, 

LA Compagnie de la Nouvelle France.: 
A tous ceux qui ces prefentes lettres 

verront, Salut. Le clefir que nous avons 
d'accroltre la colonie de la Nouvelle Fran .. 
ce, nous faifrmt recevoir ceux qui nous peu
vent aider en ce louable deffdn; & voulant 
les inciter davantage, en les gratif.iant de 
quelques portions de terres à nous .concé
dées par 'le Roi, après avoir été certifiés 
des bonnes intentions de Charles de S1int• 
E'tienne fleur de la Tour, Lieutenant gén&· 
ral pour le Roi ès côtes de l'Acadie en la 
Nouvelle France, nommé par Monfdgneur 
le Cardinal One de Richelieu, Pair de Fran· 
ce, Grand-Maître, Chef & Surintendant gé
néral de la navigation & commerce de ce 
Royau~e , fur la préfentation de ladite Com· 
pagaie, & avoir reconnu le zèle duciit fteur 
de la Tour à la Rel·igion CathoHque, A po• 
ftolique & Romaine, & au fervice de Sa 
Majetl:é, avons donné & oétroyé, donnons 
&. oél:royons par ces préfentes, en vertu du 
pouvoir à no1:1s dllnné p.a•r Sa Majefté, le 
fort & habitation de la Tour, /itué m la 
rivière Saint-jean en la Nou'Velle France, en· 
tre les quarante-cinq & quarante.fix degrés 
de latitude, enfemble les terres prochaine
ment adjacentes à icelui dans Pétendue de 
dnq lieues au deifus te long de ladite riviè
re, fur dix lieues c:ie profondeur dans les 
t erres: le tout felon les bornes qui en fe
ront affignées, pour en jouir par ledit fieur 

:B b 3 de 
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n" dés de la Tour t fes fuccdfeurs ou ayans cau fe·' 
~tc:ces · , é · n.· & r · · \, comnüfiài- en topte pronnet , JUtLJCe 1e1gneune, L~ 

les Fr~nçois. tout ainfi qu'il a plû au Roi donner & con. 
~ -céder ledit pays de la Nouvelle France a 

No. x~u,_ }1orredite Compagnie; tenir le tout en fief 
Co:c~.if'on a m/J'Uvant & rele·vant de Que bec, ou autre 

larzvtere . · r · • d (fi ' J d' C .s~int-Jean, lieu <Jlll ~~ra C1-ap1 es c: Jgue pa! a Ite om-
dans la Nou· pagme; a la charge de la Jo~ Ç5 hommage 
velle Fr~~'e. que ledit fieur de la Tour, [es fucceifeurs 
~ 6 H· ou ayans caufe feront tenus de porter audic 

fort de Québec ou ailleurs, & de payer les 
droits & profits de fief, ain fi qu'il fe prati· 
que aux mutations de ·perfonn es; & que Je. 
dit ficur de la Tour, fes fucceffeurs ou a. 
yans caufe ne pourront faire cefiion outranf· 
port de tout ou de partie des chofes ci-def. 
ius à lui concédées pendant dix ans, ù corn. 
pter du jour & date des préfentes, fans le 
gré & le confçntement de ladite Compag· 
nie; & a pres dix ans il lui fera loifible, & 
à fes fucceffeurs ou ayans caufe, d'en difpo. 
fer avec les mêmes charges · Cl • de!fus, au 
profir de 11erfonnes capables , & faifanc pro· 
feffion de la religion calholique, apollolique 
& romaine, FAIT & accordé Je quinzième 
de Janvier mil fix cent trenre-cinq. 

Extrair des délibérations de la Compagnie 
de la Nouvelle t'ranèe. Signé!).. CHi:.FFAULT 

vec pêil/lphe. · 
Nwr E'wyer, Confeitier d" Roi honoraire eu 

la Cour -des comptes> aides & firumces de Rou~1l, 
Commij}àire ()rdinaire de la Marine, pt·emier 
Commis & Garde des arc bJves éf depOt de la Ma· 
riue, ce"tifions la copi~ d-d~flùs ·veritaole,l' ayant 
coltatio1inée fur lts .,-egiftr~s & papiers qui font 
aux dites archives & depôt.AP aris,le je pt- oflobre 
'fJ"lfep~ -cent ciWJUante·tm. Signé L.I\FILLARD. 

No. X~lli. 
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Pièces juii· 
:ficatives. 

1:\0 • XXIII. LETTRE du Roi Lottislne. paxtie. 

XIII, au fié ur d' Aùlnay Cbarni{ay, Su l'A J' 
Commandant, ès forts de ta Hève, Port· ' 'a Il• 

Royal, Pentagoet & côtes des Etcbeminr . 
en la Nou'velle :France, pour régler les 
bornes du commandement entre lui & le 
fieur de la Tour, du 10 février 1638. 

Tiré du dépôt de la .Marine. 

M ONSIEUR d'Aulnay Charnifay, voulant 
qu'il y ait hon ne intelligence entrt: vous 

& le fieur de la Tour, fans que les limites 
des lieux oil vous avez à commander l'un & 
l'autre puHTent donner fujet de controverfe 
emre vous , j'ai jugé à propos de vous faire 
entendre particulièrement mon intention tou· 
chant l'é[endue défdits lieux • qui eft que 
fous l'autorité que j'ai donnée à mon coufin 
le Cardinal Duc de Richelieu, fur toute$ 
les terres nouvellement découvertes par 
le moyen de la navigation dont il eft Su
rintendant, vous f-oyez mon Limte11arrt glné .. 
t'al en la c~te des Etcbemins , à prendt·e de· 
puis le milieu de la terre ferme de ~a Baie 
fromçoife, m tirant 'Vers les Virginies , 8 
Gouverneur de Pmtagoet; & que la .charge du 
fleur mon Lieutmant générA/. en la c6&e d'Ac a-. 
die , foit depuis le milieu d~ ladite Baie fran· 
f OiJe jzifqu'au detroit de Canfeau. Ainfi vous 
ne pourrez changer aucun ordre dans l'ba .. 
bitation de la rivière de Saint-Jean, faite 
par ledit fieur de la Tour, qui ordonnera 
de fon économie & peuple, comme il juge .. 
ra à propos; & ledit de la To~1r ne ~·ingère-

Bb 4 ra 



3 91 l'vi E.~ M 0 1 R ~ S 5 U Il f. ~ -~ 
ri~ces des 1 a non plus de rien changer ès habitations 

co.nunifiai- de la Hève & Port-royal ni des ports ae 
fes frJn~o~s , ce qut y elt; q~1~nt à la ~roq~e l'on ·7n ufen\ 
;_ comme l'on a tatt du vtvam du Commandeur 
No. X~Ill ~ de Razi ,!y: vous continu~re'z, aù refie, & 
.,.~;;~~eie:u~ redoublerez VO:, foiQ~· en' ce qui efi de la. 
eommande conft.. varion de:; lieux qui font dans l'étendue 
mms d~s· de votrt charge, & principalement de pre'n-
jie uf" S dfe '"~~re garde l-x:rél.c nien( qu 'li ne s'etabl. iffi.e au· 
Charn. l) v- ·· d 1 & Ô d } · ile ~a Tour . Clii1S· étrangLrS am e pays c te-s e a 
l6~ s . Nouvelle fra ~c, d~mt les Roi~ mles prédé-

.. "' crffeurs ont fa a prendre poffeffion tn leurs 
1'10111 ; vous me donnerez compte au plus· 
t6t d ~ l'état des affaires de · dt-l~, & parti· 
çulièretnent lous quel prétt·x~e, & :wec quel 
aveu & t ommïffions, quelques étumgers fe 
font mtroduits & ont formé des habirat1ons 
efdite! cÔtes, afin que j'y faffe pourvoir,~ 
vous envoyçr le~ ordres que je· jugtrai né· 
ceffaires f~r ce fujet, par le& premiers vaif· 
feaux qui iront en vos quartiers: fur ce je 
prie Dieu qu'il vo_us ait, Mon fleur d'Aulnay 
Çharnifay, en fa faintegardt'. E'cRIT à Saint• 
Germain-en-Laye, le dixième février mil fi)Ç 
cent trente-bu~c. S,ignè LÇ>UIS. Et pius bas, 
J30UTH1LLIEJ.t. 

~ Puur dej]iù de la lettre, 
A Monfieur d'Aulnay Charnifay. Corn man· 

dant è's ·rorts de la Hève, Port-Royal, Pen· 
tagoet & côtes des Etchemins en la ~OU• 
velle France. · · -• · · 

1\, ; . 

Nous ~'cwyer:. Çonftiller du R!li honoraire 
tn ·ln Cor4r des comptes, aides 8 finances d~ 
Rouen ~ Comm~!Jaire ordinaire tl-~ ta Marine-, 
premier Co·,rmtis · 8 Garde elu arcbiv~s 8 
1ép~ de /Q t.1arinl!, certifions la cop~e ci-deff~s 

• Vf • 
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'Véritabl11 l'aryant collationnée {ur les r~~iftr~s Piè~e~ ju!H· 
&. papiers lJ.W Jont rmxdrtes arc bives fi dép~t. ficanves .. " 
A Parts , le Je pt o1'1obre mil Jept &ent cinquar1te• Ille. partte. • 

un. Signé LAFFlLARD. · S-l. "---::;:-. · - ur ,~,,_,~· 

No. XXIV. ORDRE du Roi au {ieur 
J d'Aulnay l CIJarni/ay, de faire arrèter 
& repaffer ·en france le fi~ur de la 
Tour du 13 février 1641. ' · · 

~i~é du dépôt de la Mari~e. 

M ONSIE.UR d'Aulnay Charnifay, j'envoie 
, ordre au qeu~ de ta Tour par lettre 

exprdfe, de s'embarquer, & me venir trou· 
\fer au ffi tôt qu'il l'aura reçfie; à quoi s·i~ 
manque d'obéir, je vous ordonne de vous 
{aifir de fa perfonne, & de faire fidéle inven
tâire de tout ce qùi lui appartient copie du· 
quel vous enverrez par de çà ; pour cet effet 
vous vous fervirez de tous les moyens & for
ces que vous pout rez. & mettrez les fort& 
qui foin entre fes mains·, en celles de per
fonnes fidèles & affcébonnée!l à mon fervice. 
qui en puiŒ:nt répondre: 14 préfente n'étant 
à autre fin , je prie Dien q~'il vous ait , ' 
Monfieur d'Aulnay Charniîay, en fa fainte 
garde. E'cRIT à Saint-Germain-en Laye, le 
treize février mil fix cent quarante-un. Si
f.né LOUIS. Et plus brzs, BouTHILLIER.. 
Et au aos, à Monfieur d'Aulnay Charnifay •. 

Nous E' cuy er, Co" feiller du Roi borsoraire 
~n l.a Cour des comptes, airles <:f finances d~ 
Rouen, Commi[Jairc ordinaire de la Marine , 
premier Commir & Garde der archives & dé
!Jdt le lrz Mari1Je certifions la copie ci-defTus 
~érifable, l'a~am ctllationnée fur les regijlrer 

· Bbs & 
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Pièces des & pàpiers qui font auxdits archives & dé{dt. · 
Commiff.,~- A Paris, le jept oé1obre tnit Jept ce7lt 'tinqua~~ 
Je.:_Fran~OlS. te·UfJ, 'Signé LAFfH,AIW• 

Nb. XXV. 
Traité ent~e No. xxv. A-RREST par lequel Sa 
la Compagmt: 11A" • • fl.é l dél b 1 ' d Z & les habi-: J.v.La}eJ" approuve a 1 eratwn e a 
zons dt J~ Campagnie de la 1\Tou,rvelle France , & 
N_ouvelle le Traité fait en conjequence entre la-
l'rance ,pour d' C • · 1:-:J l Dé 1 d ~.« 
la traire des ztc omP.agme o . e pute es IJa· 
dtux côtés du Mtans ·de !a Noucuelte 'J!'rance, dzt 6 
fltuve Saint• mars I 6+5. 
Lau.rent. 
16'1$• Tiré du 4épôt de la Compaghil! ·d~s Indes. 

Il. vu par le Roi, étant en fon Con feil, la 
Reine Régente fa Mère pré[ente, les ar• 

ticles aœordés à la Compagnie de la Nou. 
vell.e France, le 29 avril 1627, & l'édit de 
l'"établHf~ttH~nt de ladite Compagnie, du mois 
de mai 1628, l'aéte contenant la délibération 
de l'alfémbtée générale .des·affociés de la Cotn· 
pagnié de la Nouvelle France, du 6~. jour 
de déc-embre I 6,~,~, & autres joJirs fui vans 
jttfqu'au 7 tjanvier 1645; le traité fait enfui
te 1e 14e .. jour rludit mois, entre lefdits af· 
fdciés' J'O~)patr, & le député des habitans 
de la No:utttHe France fondé fur leur procu· 
ration, ·-d•eutte: par lequel, entr'autres cho· 
fes, la Compagnie de la N cuvelle France, 
yelevant & conferv-ant les · noln, titres, au· 
torités. , drÇJ.it & . pouvo.irs qui lui ont üé 
donnés par l'édit de fon étab1Hfement, pour 
demeurer. en pleine proptiété, poffeffion, 
jufiice ~ feigne\! rie de tous les pays & éten· 
due des t~rres de la Nouvelle France t aurôit 
accordé., çédé &. remis, fous le bon plaifir 
de Sa Majefié , auxdits habitans dudit pay~, 

pré· 



LIMITES DE L'ACADIE. 395 
prtfens & à venir, tout le droit & faculté Piëces ju!Uti
de la traite des peaux & pelleteries en ta Nou catives •. 
'Vtlte France, dans l'etendue des terres au Jm:g Ille. pame. 
ll.u grand fiettvr: Saint-Laurent & rivieres qui S. P./17 

Je déc bar;; tnt en icelui , jufqu, à fun embou ur ca 1e. 
ch-are da.ns la mer , à prendre à dix lieues 
près de la conceffion de Mifcou du côté du 
fud & du côté du nord, autant que s'éten-
dent les bornes de ladite Compagnie, fans 
comprendre erJ ladit~ concejJiBn, les traites qui 
·fe peuvent faire es colonies de l'Acadie, Mlf-
cou & du Cap-Breton, defquelles ladite Com-
pagllle a ci-devant difpoft:!, & auxquelles el-
le fe réferve de pourvoir ci-après lorfqu'il y 
aura lieu; pour jouir par le! dits habitans des 
chofes coQ cédées, à l'exclufion de tous au-
tres, ain fi que ladite Compagnie de la Nou-
velle France en a pû ou dû jouir, confor· 
lnément à l'édit de fon établiffement; & à la 
charge auffi que lefdits habitans entretien-
dront à l'avenir la colonie de Ja Nouvelle 
France, & déchargeront ladite Coo1pagnie 
des dépenfes oxdinaires qu'.elle faifoit ci-de-
vant pour l'cmtrerien & appointemeos des 
Eccl~fiafhques, Gouverqeur , Lieutenans , 
Capitaines, Soldats & garnifl)ns dans Jes 
forts &habitations duditpays,& généralement 
de tOtltes autres charges dont b Compagnie 
pourroit êcre tenue fuivant le même édit, 
& fans que lefdits habituns puiffent faire 
aucune ceffion on tranfport de tout ou de 
partie de ladite traite ainfi à eux cédée. 
Et Sa Majefié étant bien inforinée qùe la-
dite Compagnie, pour parvenir à l'établiffe-
ment de ladite colonie en la Nouvelle France, 
a f:~.it dépen.fe de plus de douze cens mille 
livres, outre ce qui eft provenu du P.ays, 

· · ~onç 
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'Pièce!! ùes dont elle doit encore plue; de quatre cens 

,:ommiffai- mille livres qu'il faut répéter avec grande 
r~s FraJtçois. peine & frais fur chacun aff0cié, & qu'elle 
----n'a t:U d'autres motifs pour ce faire, que l'a. 

No: xxv. vancement de la gloire de Dieu,& l'honneur 
Tratttf entrt l r. d 
la Com agnit de cette Couronne en a conv~nto? es pe~· 
& les h~hi- pies Sauwages, pour les réduue a une vte 
tans dt itJ civile fous l'autorité de Sadite Majefl:é; &; 
Nouvelk que ladite Compagnie n'en a pû donner de 
Franc;' pou,. ph.ls vérinbles marques , qu'en fe privant 
l~ tratte des d d r b r , l' . d 
Jeux ctJté: da es tpoyens e te rem ourter a aventr e 
fleuve Samt· toutes Jefdites dépenft!s , comme elle fait 
Laurmt· par le délaiffl!ment & abandonnement de 
J6H· ladite traite, au profit defdits habitans qui 

l'ont defiré & demandé avec très-grande inf. 
tance, comme le feul moyen d'accroltrc & 
affermir ladite colonie. LE Roi E'TANT EN 

soN CoNsEIL, la Reine Régente fa Mère 
pré fente, agrée , ratifie & approuve ladite 
délibération de la Compagnie de la Nouvelle 
France, du 6 décembre 1644, & autres jours 
fuivans; enfemble le Traité fait en confé· 
quence d'icelle~ le 14 janvier I6·~S, & or· 
donne qu'ils auront lieu, & que du conte· 
nu en keux leîdits aifociés de l:!dite Corn· 
pagnie de la Nouvelle Francè & lefdits ha· 
bi tans, jouiront reîpeél:ivement à leur égard, 
pleinement & paifiblement, fans qu'il y foit 
.contrevenu en aucune manière que ce foit, 
& qu'à cette fin toutes lettres néceifaires fe· 
ront expédiées. ' 

je Jouffigni Chef du Bunnu des tJrcbive.r 
tie la Compagnie des l11des, certifie la. copi~ d~ 
l'arrêt, dont copie eft ci-deffus f1 des autres 
pnrts, tranfcritt , conform~ ti u.ne copie qui eft 
iéPnfe~ au Burealf de dépôt de la Marine d~ 
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P._oi. A Paris, le erois juille~ mil fept cent Pièce$ jutiï 
cmquame-un. 1icative~. 

Signé D.ER.NIS. Ille. partie. 

No. XXVI. PROLONGATION de 
la commiffion de Gouverneur & Lieute
nant général à Q.uébec, accordée par le 
Roi au fleur Huault de Montmagny; 
du 6 jui1J 1645. 

Tiré du dépôt des Affaires étrangéres. 

Sur l' .A.'atli • 

L OUis, par la ~race de Dieu, Roi de Fran
ce & ci~ Na var re : A notre cher & bien 

amé Charles Huault de Montmagny, Che
valier de l'Ordre de Saint-Jean de Jérufalem, 
Salut. Vous ayant ci-devant commis. ordonna 
8 établi Gou'Verneur & notre Lieutïmant gé· 
nérat à Québec , & fur le fleuve de Saint
Laurent, '& autres ri'Vières qui fe déc bar gene 
en icelui; vous auriez acquis tant de réputa· 
ti on par votre fage & prudente conduite, 
pendant les trois années de cet emploi, que 
ceux de la Comp:tgnie de la Nouvelle Fran. 
ce ayant vù que ledit terme de trois ans 
s'en allO'it expirer, nous ont très- humble
ment fupplié & requis de vouloir prolonget 
votre commiffion pour autres trois années 
prochaines; & après plufieurs bons témoig
nages qui nous ont été rendus pu notre très· 
cher & bien amé co,Jfil! le Duc de Brefé , 
Gra.nd-Mattre, Chef & Surintendant général 
de la navigation & commerce de France, de' 
votre capacité, valeur & expérience, fidélité 
& alfeétion pour noue fervice: A CE.S CAU~ 
s~s, Nous, de i'avis de la Reine Régente 
nocre très-honorée Dame & M~re, vous a. 

vom1 
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_pièces des v ons commis , ordonné & établi, comme • 
èommdlài_- tons, ordonnons & établiffom, Gouverneur 
res Fran5o1s. & notre Lieutenant généra) repréfentant no. 

- rre petfonne à Qttebec & dans les provinces 
No. XXVI. ,r: d fi S . t L f:.:J d -

Proiongalion arrq;,ees u . e~ved . ham • auren~, 
1
o. e&s a1~tres du gouverne- rzvieres qut 1 e ec argent en zee UJ, 1eux 

ment de la qui en dépendent en la N(JUVèlle France 
N,ouveile pour commander à tous les gens de guerr~ 
Ji.Mrandce' pot~r qui feront audit pays ' tant pour la garde 

• e Mont- d rd· 1. · · & r magny; e1' 1ts teux, que pour mamtemr con1er-
I6if• ver ce négoce , prendre foin de la colonie 

dudit pays , confervation & ftlreté d'icelui 
fous notre obéiffimœ, avec pouvoir d'établir 
fous vous tels Lieutenans pour le fait d~:s 
armes que bon vous femblera, comme auffi 
p.ar forme de provifton, & jufqu'à ce qu'il 
y ait des Juges rouverains établis fur les 
lieux pour l'admini1l:.ration de la JUO:ice, vous 
donnons pouvoir & aux Lieutenans qui fe•. 
ront par vous établis , de juger fouveraine. 
ment & en dernier relfort , avec les Chefs 
& Officiers de la N ouvell'e Fran ca qui fi 
trouveront près d'eux, tant les foldats qu'au
tres habitans defdits lieux: tenir la main à 
l'exécution defdits arrêts & règlemens dll 
Confeil , faits pour l'étahliffement & conduite 
de la Compagnie de la Nouvetle Françe, & 
pes accords faits entre ladite Compagnie & 
les habitans defdits lieux; & jouir par vous 
durant lefdites trois années , à commencer 
du jour & date des préfentes, de ladite char
ge, aux honneurs, autorités, prééminences, 
privilèges, droit~, profits & émplumens qui 
y font attribués. Si mandons à tous nos· 
Lieutenat1s généraux, Capitaines &. Conduc· 
teurs de nos gens de guerre, Jufliciers &. 

ffieiers, ch~c4n en droit foi, qn'ils y vous
laJ!fent 

ai, 
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]aifrent, fouffren~, & fa!fent j?uir & ufer de l'i~ces ju!Ïi.o 
a?ite char~e plemement & pàtfibl~'}lent, & ficatives. , 

à vous obétr & entendre de tous ceux & !Ua, partie. 
ain fi qu'il appartiendra, ès chotes touchant -· , 
& concernant ladite charge, de ce faire vous Sur l'A:adi'• 
avons donné& donnons pouvoir, commiffion 
& mandement fpécial par cefdi~es préfentes: 
Car tel erl: notre plaifir. Donné à Paris, le 
fixième jour de juin, J•an de grace mil fix 
cent quarante- cinq , & de notre règne le 
troifième. 

Copie tirée des regiflres du dépdt des Affai
res étran{;ères, & certifiée véritable. A Pa ris; 
le hr,it oftobre mil Je pt cent cinquante- u1z. 

Signé P. LE D&AN. 

No. XXVII. P RD VISIONS en faveur· 
du fleur de Lau{on , de la cbarge de 
Gouverneur 8 Lieutenant g énérat du~ 
Roi en Canada, du 17 janvier I6Jl. 

Tiré du dépôt des A1faires éttangéres. 

L Ours, par la grace de Dieu, &c. Salut. 
E'tant néceffaire pour le bien de notre 

fervice , de pourvoir d'un Gouverneur & 
notre Lieutenant général dans toute l'étendue 
du fleuve Saint-Latlrent , au lieu & place dll 
fieur Daillebout, dont le temps. qui ne doit' 
être que de trois ans , ordonné par nos rè
glemens pour ledit pays, et1 expiré; fa voir 
faifons que pour l'entiè!'e confiance que nous 
avons de la perfonne de notre amé & féal 
Confeiller de notre Con feil d'état, le fieur 
de Lau fon, & de îes fens, fuffifance, loyauté, 
prud'hommie, vizilance,. zèle, foins & in"' 

ufirie · 
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~onner tout ce qu'il verra & connotera être Pi~ces ju(li· 
éceftaire pour notre fervice, & le bien de ftcatives .. 

nos affaire , & la garde & confervation du- Ille. parne. 
dit pays en notre obéiffance; & ce aux mê----:---:
mes droits & honneurs & prérogatives que S•d A~•~• 
les précédens Gouverneurs pendant lefdites 
trois années. Si donnons en mandement à 
tous Capitaines & Officiers dudit pays, qu'ils 
aient à lui obéir & faire obéir par tous nos 
fu jets, ès choîes fuîdices , circonilances & 
dép en dan ces, cout ainû qu'~ notre perfonne, 
fans y contrevenir en quelque forte & ma. ·' 
ni ère que ce puHfe être: Car tel efi notre 
plaifir; en (émoin de quoi nous avons fait 
mettre notre fcel à cefdites préfentes. DON-
NE' à Pari , le dix-feptième jour de janvier, 
l'an de grace mil fix cent cinquante-un, lk 
de notre règne le huitième. 

Signé Lours. 

Çopit tirie des regiflrn du dépdt du A6ai· 
es étrangères , & certifiée 'Véritable. A Pa· 

ris, le buit oélobre mil (ept cent cinquante~un. 
Signé P. tE DRAN. 

No. XXVIII. PROVISIONS pou,r lt 
:fieur Nicolas Denys, de Gouven~eur & 
Lieutenant général en Canada , ren
fermant & défignant les bornes & éten· 
~ve de {on gouverneme1J.t , du 30 jan· 
~ier 1654. 

Tiré elu dépôt de la .Marine. 

LO u 1 s, par la grace de Dieu , Roi de 
France&. de Navarre: a ·cous préïen 
avenir. Etant bien informé & affuré 

To II. cc. 4.~ 
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'Pièces~ des· de la louable & recommandable affeétion ', 

Commiifai- peine & diligence que le fieur Nicolas De. 
Ies François nys E'cuyer, qui étoit ci- devant infl:itué &: 
. , établi par la Compagnie d~ la .:Nouvelle Fran
No. ~XVIII. ce, Gouverneur en tottte l'étendue de la grand~ 
Prwifions de . S . L !:~ iJZ d" , Gouverneur baze amt- aurent o ~ es a 1acentes, a cam· 
de la baie mer1cer depuis le cap de Canfeau jufqu' au cap des 
de Saint- Rofters, en la Nouvelle France; & lequel de
Laurtmt u;

1 
puis neuf ou dix ans en-çà a apporté & uti

J.: Nouevepo~rlement employé tous fes [oim, tant à la con• 
~·r~enc ' .. r • d S d d" ' 1 c 11 fieur De- 1ervat10n es au v ages u tt pays, a a 10Î 

n:JS, t6H• & religion chrétienne , qu'à l'établiffement 
de notre autorité, en toute l'étendue dudit 
pays, ayant confiruit deux forts, & contri .. 
bué de fon poffible à l'entretien de plufieurs 
Eccléfiafiiques religieux , pour l'inftruél:ion 
des en fans defdits Sauvages, & travàilté au 
défrichement des terres , oit il auroit fait 
bâtir plufieurs habitations ; ce qu'il auroit 
s;ontinué da faire, s'il n'en eût été empê<:hé 
par Charles de Menou fieur d'Aulnay Chat· 
~ifay, lequel, <}. main armée & fans aucu)l 
droit, l'en auroit cha!fé, pris de fon autorité 
privée lefdits forts , viétuailles & marchandi· 
f.es , fans en faire aucune fatisfaél:ion , e;: 
· nême ruiné lefdites habitations ; de forte 
que pour remettre ledit pays, le rétablir. en 
fon premier état, pour être capable d'y re· 
evoir les colonies qui y avoient commencé 

lèur établiffement par le moyen defdites\ha· 
bitations qui y étoient faites & conftrui,es, 
&. des forts dont ledit Charnifay s'efi empa· 
ré , il efi· nécelfaire d7y envoyer un homme 
,:apable & infiruit en la connoiffance ~s 
lieux , fidèle à notre fervice, pour repre!l· 
dre lefdics forts , ou en confrruire d'autrei • 
~ remettre ledit pa yi· fous notre d9mination' • 
. ' . ' {ç 
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& ladite Compagnie dans fes droits, portés Pi~ces jufH-.

1 par l'édit de fon établiffement; & pour Ja fic~tives . . 
défenfe du die pays , munir & garder Je[dits !Ile. parue. 
forts, & ceux qui feront faits, de nombre --:-~: 
fuffifant de gens de guerre, & autres chofes Sur.l.d,t~tlt~~ 
néceffaires oit il convient faire de grandes 
dépenfes; & pour nous rendre un fervice de 

·· cette importance; étant affuré du zèle, foin, 
1 indufirie , courage , valeur, bonne & fage 
'· conduite dudit ûeur Denys , lequel nous au-

roit été nommé & préfenté par ladite Com
pagnie, avons , de notre certaine fc:ience • 
pleine puiifance &. autorité Royale , icelui 
fieur Denys , confirmé & confirmons de nou· 
veau, en tant que de· befoin efi: ou feroit, 
ordonné & établi, ordonnons & établiffons 
par ces préfentes fignées de notre main ,. 
Gouverneur & notre Lieutenant général, re
préfentant notre perfonne, en tout le pays, 
territoire, cdtes & confins de la grande bai~ 
de Saint· Laurent, A COMMENCER nu CJ\P n~ 
CANSE hU JUSQU'Au CAP DES RoSIERs, ifles 
de Terre-nettve , ifles du Cap-Breto11, de Saint• 
Jean, & autres ifles adjacentes, pour y ré· 
tablir notre domination , & ladite Compagnie 
âe laN ouvelle France, dans fes droits, y faire 
Tcconnoitre notre nom, puiffance & autorité, 
;tffujétir, foûmettre & faire obéir les peuples 
qui y habitent, & les faire infi:ruire en la 
connoiffimce du vrai Dieu, & en 1a lumière 
de la foi & religion chrétienne, &. y com
mander tant par mer que par terre; ordon
ner & faire exécuter tout ce qu'il connoîtra 
fe devoir & pouvoir faire pour maintenir & 
contèrver lefdits lieux fous notre autorité & 
puift1nce, avec pouvoir de commettre, éta
blir &: in!l:ituer tous Officfers, tant de guerre 

· Cc2 qe 
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~p· ter es autres dépenfes que faJite charge P.i~çesjuft". 

J~i aBp.or.te Vou tonS- que l~dit fleur peQys , ficat~lles~· , 
p~jv·ativerpeot .à tous autres. joui!f'e. Çu pri· II..Le., p~rUe. ,. 
v~;ge. pouvoir &; faculté èie trafiqu,er & . 
faire l~ traite de pelletqies .. ~veq tefdits Sau- Sun/' A;4 d,,. .r 
v,ag~s " I èlans toute l'étendue dudi~ pays de 
tege ferme ~ .. côte qe· lâ grande haîe , S~ink 
La~rent, Teu:e-~uv~, Cap.,.Bre~on, ~ a.ù· 
tre$ iil~s aÇija ~otes_, ppur en jouît: de tou .. 
i~ lès Choies cj-deifus déclaré~s, & par céox 
qultl comrp.e~tra & 4 quj il en' voudra don. 
n r la <::ha~~~ ~ qi,l'it lui rott ~ait rai fon pa . 
~ VClJVe liu . t~1\Qln~ ClWrn•fay & fes hé
ri~lefs , ~e t_ç}J.Içe's .les pcrte_s l!l qommàge~ 
qu•jJ a fo ttêtts ·de 1a part çJuâit d'Aulnat 
CbarniC'~y *•·1 !>& fLV.s, nops CJ onsJlonn.é œ 
onnont • .,auiib~, ~ ~ttribuops ' audit 11eut 

Denys , fe dr,pi$. & /acJJZ~J êf potlvolr àe fairt '* e CQJ9Eag~~ ftâent&ire de 14J?eche des mo. 
lues , f.~ons .. tni\quereau~ , hareqgs, far· 
di ~$ , ~àçl;les Jll~rîn~s · loups mari~s_, & 
a~t~es P,Q~Ç)jl,S qui fe . t}"p~veront tn tQU~e Jé. 

,tqJd~t ,:àûitt" P,a~s ... . & c6&.e. de . f dcnàie, juf· 
q:{au~ .'t'}ng,sptes ~ iiles aQjace tes, à la<Jl{dte 
Ç9-mp~U~s ry(Oilt teç4~ ~bus_ 1~$ ha.~it~n~t 
.Wdi payf., ~9,\U' teq~, part ,q ~.!!s .Y vouâront 
enttet pow, esrprofit.i y par.trctper" 'de ..Cl: 

(Hué chawJi y :i~ura nüs; &.défenîes à tottte~t 
perCong~i .' ê ~q~erqûe ... · qùâ1î~é ~ çoqdiiiôn 
.qu'il• [~~n , ~ ... entrepreqdre, fur !~dite _ço~

pag~lc 

-9B~E;J(f-fATlONS il~s Com;üJairé.r dri ,Rü. 
· ~ * 'Cellt ~lill tm\t ue uneL.Con-cé:lfron p~tclcll.liére 
Jk}dt ~ pêdte féden.t:ti(e que lq Jiett.r- DenY.,s , ~a 

~r-t:tt\l .4q Jetti;' extenfion, po11Y4lt étOlblir même. i 
.~ l' ~ ·', & ~ors ~e~ bornes d; fOn &~àrcrne.~i,lt· 

' Cc3 · 
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!ièces des pagnie pour faire ladite pêche fédentaire 
Commiffai:- toute l'étendue dudit pays, à la réferve tou
res Françoxs.tefois de nos fujets , que nous voulons & 
--entendons pouvoir aller par-tout ledit pays 
·.PNo_. ~~vndr.,de la Nouvelle France, avec navires, & en 

rOVt.J~Ons 

Gouwrr.eur tels ports & havres que bon leur femblera, 
de la ba i~ pour y fai re pêche verte & féche, tout ainfi 
de Saint- qu'à l'ordinaire, fans y pouvoir être troublés 
~~urenl~ en la en aucune façon par ladite Compagnie; fai· 
.. n ouve '~ r. • ffi · h'b' · & d ' c r • :Franct t>Durlant tres · expre es m 1 Ittons eten,es a 
le fle ur ' D e- tous marchands , rn aitres & Capitaines de 
1Jys_, 16S+· navires, & autres nos fujets ordinaires du. 

dit pays, de quelque état & condition qu'ils 
foient, de faire la traite des pelleteries avec 
]es Sauvages du dit pays, ni ladite pêche fé. 
dentaire , fans fon exprès congé & permif. 
fion , à peine de defobéiffance & confifcation 
entière de leurs vaiifeaux , armes, munitions 
& marchandifes au profit dudit i1eur Denys, 
& de dix mille livres d'amende. Permtttons 
audit fieur Denys de les empêcher par tou. 
tes voies , & d'arrêter les contrevenans à 
nofdites défenfes ' leurs navires • armes & 
viB:uaiiJes , pour les remettre è~ mains de la 
juflice, & être procédé contre la perfonne 
& b_iens des defobéiffans , ainfi qu'il appar. 
tiendra : & à ce que cette intention & vo· 
lomé foit notoire, & qu'aucun n'en préten· 
qe caufe d'ignorance, mandons&. ordonnons 
à tous nos Officiers, Jufliciers qu'il :tp;)ar. 
tiendra. qu'à la requête dudit fieur Denys, 
i ls aient à faire lire, publier & regifirer ces 
p_~éfentes; & le contenu en icelfes fa.ire gar 
der & obferver ponétuellement: faifant met
tre & afficher ès ports , havres & autres lieux:. 
de notre Royaume , pays & terres de notre 

Wiilllnce, que be.Coin fera, un extrait fom· 
maire 
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aire du contenu en icelles; voulant qu'aux Pièces juft:i-

~opies qui en feront dûement collationnées ncatives. , 
par nos amés & féaux Confeillers, Secrétaire Ine. partie. 
ou Notaire royal fur ce requis, foi foit ajoû- ----:
tée comme au préfent original: Car tel eft Sur l':l1c4d1e-. 
notre plaifir. En témoin de quoi nous avons 
fait mettre notre fcel à cefdites préîent~s. 
DoNNE' à Paris, le trentième janvier mil fix 
cent cinquante-quatre, & de notre règne le 
onzième. Scellé du grand fceau de cire ver. 
te, en lacs de fo-ie rouge & verte. Signé 
LOUIS. Et fur le repli, Par Je Roi , DE 
LoMENm. Et à cdté, Vi fa. Et plus bas, col
lationné à l'original par moi Confeiller Se
crétaire du Roi , Maifon , Couronne de 
France, & de fes finances, LA Do RIE, avec 
paraphe. · 

Nous E'cuyer, Confe'iller du Roi bonorair~ 
en la Cour des comptes, aides & financer de, 
Rouen , CommiJJaire de la Marine , premier 
Commis & Garde dés archives & déptJt de la 
Marine, certifions la copie ci d~f}us 'V~ritable,.. 
l'ayant collationnée fur les regiftrer & papiers 
qui font au,xdits archives & dépôt. A Paris, 
le Jept oFJobre mil je pt cent cinquante r~n. Signé 
LAFFILARD. 

~--------~~-----~~~~------

To. XXIX. CAPITULATION dt' 
Port-Royal *, du i6 aotlt 1654. ' 

Tiré du dépôt de 1:t Marine. 
R E'suLTAT de tous les articles préîentéc; 

par M. de la Verdure, tant en qualité de 
Ca pi~ 

OBSERVATIONS des CommUJaires du Roi.· 
.. * 11 eft remarquable qu.e dans toute ~ette pt~ce 

O!\ ne trouve pa$ le .tnot de N~wutlle E clj]t; d o~. 
CC+ · il 
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J' iôces dos né tout ·ce qui fera de fa grace & cour 
Commiff:li- toifie. 
n:~ irançois. Quant aux habitans du Port Royal & lieux 
-.- --circonvoifins de ladite habitation, il leur 
.~0: XXI_X. fera libre de demeurer dans ledit pays, & 

Capt tulatton . . d } b' bi ,. 
Je Port- R (). · JOUir e eurs 1ens, tant meu es qu lffi· 
yal. l6s4• meubles , fuivant leurs conceffions à eux 

accordées ju[qu'à cejourd'hui ; même leur 
fera ac-cordé liberté de confcience & exer. 
cice de religion , & à cet effet leur fera dé
lailfé l'églife epcommencée de nouveau, a. 
vec la demeure & retraite des bàtimens faits 
à cette fin. 

Et en cas que lefdits habitans ou partie 
d'iceux v-euillent s'en retourner en France,.. 
ij leut fera donné même paffage & nourri· 
ture qn'aux Soldats & DomeH:iques expli· 
qués cH:leffus, avec leurs meubles; & pour·, 

. ont vendre pendant leur fe jour en ce lieu , 
leurs terres & .maifons à eux appartenames 
fuivant leurs conceffions, à qui bon leur 
fembler-a, & emporter la valeur d'iceux, 
a\7ec leurs -autres meubles à eux apparte· 

· :aans. 
Sur cet article a été accordé qHe les ha· 

itans aur.oat liberté de confcience & de 
demeurer en leur mai fon ordinaire, & tous 
leurs me-ubles .& immeubles qui leur appar· 
tiendro1lt, .Jeur demeureront comme à eu:< 
appartenans, moyennant la reconnoiffance 
& devoirs feigneuriaux auxquels ils font. 
obligé$ par leurs conceffions, avec la li· 
hcrté de vendre lefdits meubles & immeu .. 
Mes quand bon leur fembler.a, pourvû que. 
ce fait aux Sujets de ladite République OLt. 

aux Franç-ois qui feront demeurans audi~ 
pays & dép.endans dudit Port-Royal; ~ lo,rf1 
.... . qu 1ls 
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q t'îls auront volonté de retourner en Fran- Pi ces juftl· 
ce' le paffage leur fera aum dolmé confor· :fi,atives •. 
mément aux autres, comme il ef1: dit ci-de-Ule. pame. · 
va nt, & pourront porter avec eux la valeur · . . 
des meubles & immeubles qu'il auront ven- Surf .Ac~Jli;e 
dus: & à l'égard de leur bétail qui a été pris 
par les genâ de guerre , demeurera perdu & 
confifqué pour eux, comme acquis de bon-
Ile guerre. 
· Et en cas que les RR. PP. Mlffionnaires· 

Capucins vouluffent fe retirer en France. 
ils auront paffage pareil aux:d its fufnommés,: 
& pourront emporter tous leurs ornemens. 
hardes, livres, meubles & autres chofes à 
eux appartenans. 

Sur cet article a été accordé qu'ils auront 
paifage comme les autres avec la liberté
d'emporter tout ce qui leur appartient ; & 
au cas qu'ils aient deffein ae demeurer dans 
ledit pays, leut ea permis. moyennant qu'ils 
foient éloignés de deux à trois lieues de la 
Forte re ife, & cela pour tant & fi long-temps. 
que S. A. Olivier Protefteur de ladite Ré .. 
publique, l'aura pour agréable; & jufqu' 
l't:mbarquement en ce liell que Monfieur le 
Général fera faire pour France, leur eil: per
mis de faire leltr demeure en leur maifoil 
nouvelle, ott ils feront confervés & proté• 
gés de l'autorité de mondit fieur le Géné.., 
rai. · ·· 

· · A t·é~ard des intérêts de Monfienr le 
Borgne bourgeois & marchand de la ville 
de la Rochelle, demande qu'il lui foit don, 
né la liberté de fon navire nommé le CM· 
teau fort, armes, munitions & apparaux du
dit navire, comme au ffi les marchandi[es 
appartenantes audit le Borgne, qui .font tan~ 

.dan& 
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Pif. ces cJS? dans ledit na~ire, qoe dans l~• Jllagafms !Ju·, 

eo"mmilfa\· :dit Fort du P,ort(ROY.al. _ 
!e,s~~F.c~ns:Q~ SUI' ~yet ar: ici~ Manfieur l,e véné al reAl 
W quiert qu'inventaire en fera fait, & ce fai~ 
N4c p' .tJS~lt~~Lêtre porté par- devant lui, pour en aprèi 

A 1 u~a ton f: . Il & d . ,.1 & 
i.t Pirt-Ro- être a tt te e grace onauon qt!l 1 ~t 
'Jill. 16S+· doit efpérer ~ Çt!mme il lui a- prolJliscrqu'il 

fera autant que fa bonté & générofité lui 
pourra permettr~. 

Pour l'effet & ço-pcluûon de tout lefquels 
articles, eft arrété _&. convenu entre Jes Pu
ties, que dès demain dix- feptième aotlt, 
fl~le . ùe E ance ~ra commenç~· à uavail
wr :tu~t in vent re' & iaçe1f~Jninen pro• 
~A~ ·Jufqu'en~-fin de clôtur..e ~ oonclufipn. 
~n préfenc~ de· tèUes per(onnes , .que )edit 
fl:eur Général· plair nommer &d~erpoUJ 
~t ef(eti: & lefdJtS inventaire.s ~coomP.Ys • 

~n.trera en .poffeffioo dudit· Fort & li~ , dQ 
fottTRoynl; ~ledit ~ettr d~ la Verdu~ Ca· 
pit~in.~.. en Fntira.. avec lefdits S91dats fi._ 
Domefiiques au defir des conditions fp~ci· 
nées par tous les ~r~ïcJes du. prér~n~: T.-taité, 
qui feront obfervés & e~écutés_, Je-- ~p~t_ de 
ltQAne f9j. ' FAIT &watré le feiziè!Jle d'a!ltlt 
mil fix cent cinqu•l!te~. quatre, ftyle 91 
France, à bord du navire l'Admirai, nom
mé !' ..4uguftin ~ · étilot a-ncré dans la rivière 
• devaflt; le Fott _du. Pon. Roya-l. . • tt. 

:Et pout plus ~rande affurance du cont!· 
u -de!t _articles 'CL·'detrus, ledit fieur. ~ la 

(:Verdure a Iaiffé poî~.r ôtage M.e Ja.cquç~ 
JJourgeois- fon beaUrûère & Lieutenant de 

• 
1
.P.lace, porteur .de, fa procurationc.pour-{e 

préfent · Traï#,-, &. la fieur _Emm~ou_el ·te 
:Borgne fils, jufqu'à raccompliif~1leut; du 
préfent accord, lequel a été commencé dans 
ttJ) w! la 
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~~~::~~~~;.No. XXX. TRADU_CTION infor .. 
--- me de la conce.!Jion fazte par Cromwel 
·'No. XX.X> *aux fleurs Charles de Saint-E'tienne, 
c;:~c;~~');"tt: 9.ualijié Baron ~E'coffe, Crowne fi 
fie~rs d~. . Temple, du .9 ao t I6J6. 
~Amt-E tztn• . , d d , • d 1 .. , • 
:m,-Crowneô- Tue u epot e a .m-anne .. 

'{:mlle. QL r v rE R, Seigneur, Proteél:eur de la 
s • République d'Angleterre, d'E'coffe & 

d'Irlande, des dominations en dépendans: 
A tous ceux qui ces préfente.& verront, Sa
lut. Sachez que nous, & par l'avis de no
tre Con feil, dans la pourfuite de tertain~ 
articles accordés en date du 16. jour de juil
let dernier, avant la date des préfences, fai· 
t-e entre nous , d'une part, & le feigneur 
Charles de Saint·E'tienne, fleur de la Tour, 
baron d'E'coffe, Thomas Temple & Gui!~ 
]aume Crowne , Chevaliers , d'autre part; 
& pour diverfes autres caufes & confidéra. 
tions, Nous infifl:ant à ce faire de notre fpé .. 
dale grace & certaine fei en ce & pure volon-
é, avons donné & oélroyé par ces préfen

tes, pour nous & nos fucceffeurs, donnons 
& 

'pBSERP ATIONS des Commiffaiu~ llu Ra~ • 
.lf Cet aéte & l'ordre de Cromwel, produits pat 

)lM. les. Commiffaires Anglois, no u, font, 
depuis les chartes de T6H & de r61.s, les feules 
pièces anciennes venues à notre connoi.tfance, oŒ 
les mots dt No~velle E'coffi aient été· em tloyés 
F le gouvernement d' .Angleterre, s'il!, eft permis 
.(le donner ce nom au gouvernement de Cromwel. 
Cependant ni dans l'un ni dans l'autre de ces ac
tes,. on ne trouve pas que cette prétendue Nou· 
nllç.E',~ttc etlt jamai~ appanem~o à l'An,te,çu" 
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oélroyons aux dits fie urs Charles de Sa inc.. Pièces ;unf 

E''tienne, fieur de la Tour, Thomas Tem-ficath•es 
ple & Guillaume Crowne, tous & chacun ure. partie .. 
les terres & héritages dans l'Amérique, ci- . 
après déclarés &, limitéS; faVOÏr, JME PAYS S~rl' ./1.cad~e-. 
ET TElUUTOIR.E appellé L'ACADIE ET PAR· 
TIE nu PAYS no1nmé la NouVJ::LLE E'cossE, 
&puis Merliguefcbe du, c~té de l'eft, jxifqu'a~ 
port 8 cap de la Hèv~, rangeant les côtes de 
la mer juJqu' au cap de Sable; éf de là, juf· 
qu'à 1tn certaif~ port appelté le port la Tour :t 
[5 à prifmt nommé le port l'Efmeron; & de 
là, rangeant les c~tes fi ifl~s jufqu' au ca~ 
Foz'Ycbu; & de là, jufqu'ate cap & rivière 
Sainte -Marie, rangeant les côtes de ta mer 
jufqu'au Port-Royal; & de là, rangeant ler 
c6tes j~ifqu'au fond de la Baie: &' de là, ran-
geant ladite Baie jufqu'au fo,t Saitlt·Jean; & 
de là, rangMnt toute la c6te jtifqu'à Pentagoet 
& rivUre Saint-George dans Mefcoz"us ,fitué. 
jur les confins de la Nou'l:J~lJ~ Angleterre, d~l 
côté de l'oueft & en d~dans les terres tout 
le long defdices côtes jufqu'à cent lieues de 
profondeur; & plus avant, jufqu'à la pre,• 
miêre habitation faitt par les FJamans ou Fran· 
fOis, ou par les Anglois de la Nouvelle An· 
gleterre; & toutes & chacun es les terres, 
iDes, mers & rivières, lacs, forts & for- . 
tereffes, bois & taillis, & tous lieux de pê· 
cherie, &. tout ce qui efl jurifdiél:ion de l'A· 
mirauté dans ladite ètendue & toute autre 
femblahlt:; comme auffi iurifdiél:ion royale, 
privilèges, francbifes & libertés dans lefdi-
tes limites, & l'~fpace .de treize lieues au 
dedans de la mer le long defdites côtes fuf-
·dites, confinant à la colonie de la baie de 
.Ma!fachufet en'la Nouvelle Angleterre, du 

quel· 
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ti~ces des quelqu'autrecolonie ou habitation dudit 

Ciommi!Jà~· de la Nouvelle Angleterre, conform~ 
tes Françots. à ce qu'elles font à préfenr, ou feront 
, No. xxx. mées ci-après, comme il fe juftiâera 1 
Con4tJ/Hn lU avoir été oétroyé par quelques lettres f'lt 
Cro,UHl aux tes; & tous les forts, mai fons, bltiweoa 

,kurs dt autres con!huétions en dépendans, & t9a 
.S•.i,.t-Etit""les fruits & profits ,avantages&: émolumetJ~. 
-;;cr~n,é)- Je(quels de temps en temps en échoiront a 
u:'l • proviendront du dit pays, territoires, terreJ. 

ifies, mers, rivières , lacs & autres cbofet 
en dépendant, excepté néanmoins ce qui cft 
horlt de la préfente conceffion; toOïours el• 
cepté & réfervé toutes les terres & territof. 
res dans lefdites limites, qui pourront avoit 
été ci-devant concédès &. oétroyés à quel· 
qu'autre, en cas qu'il s'en trouve avoir ~ 
concédé à quelqu'autre colonie ou habitant 
en la Nouvelle Angll'terre, Jefquels noua 
exceptons' tant pour nous que pour nos rue. 
ceifeurs, & réf ervons; comme auffi toutea 
mines & minières qui font dans ladite terre 

. ou de!fus' déjà trouvées ou qui re pourront 
trouver ci- après, ou partie d'icelles déjt 
connues ou à conn oh re, & tout ce qui 
peut croitre & accrohre en tout ou partie; 
d'avoir & tenir en tout ou partie dudit pays, 
territoires , forts, maifons , bâti mens d au
tres conftruétions, toutes & chacune g~n~ 
ralement quelconque par celles-ci oaroy~ 
& mentionnées , excepté ce que nous avoos 
déjâ ci-deifus excepté, audit Charles de Saint• 
E'cienne, fleur de la Tour, Thomas Tem
ple & Guillaume Crowne, leurs héritiers t 
fucceffeur& pour tol1jours, rendant pour ce
] a tous les ans à nous & ~ nos fucce[eurs 
Yingt peaux de ca!lor, & vingt peau.~ de fou· 

~~ 
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Pièces des celles fans leur confentement ~ufdit, il fer~ 
commiifai: réputé de honne & loyale pnfe par lefdi# 
res Fran~o1s. Saim. E'tienne, Temple & Crowne, leurs 
---- héritiers & fucceffeurs , commis ou dépurés 

C
No --~~xd. à cet effet; permettons de faire faifi{ fous 
onct:uJDn t . b .. 1.'T 

Cromwtl aux navireS , barques ou ateaux qu1 feront 
jiturs dt trouvés traitant avec les Natifs, comme dit 
Saint-E' tien- eft ci-ddTus, ou qui feront trouvés traitan~ 
';;(r/wne & ou venant traiter avec eux , & pareillem~ot 
1
;;/ e. tout ce qui y fera ou pourra être de bonne 

• & loyable prife, pour & au profit defdits de 
Sa mt- E'tienne , Temple & Crowne, leurs 
héritiers & fuccefi<:ms; & a cet effet pour: 
ront auffi faiiir toutes les marchandifcs sue 
Jefdits navires , bargues ou bate(IUX ap· 
porteront pour traiter, ou marchandiîe'i dé
jà traitées; & lefdits- navires, barques, ba. 
teaux & marchandïfes, ain fi par eux, leurs 
héritiers ou fucceiTeurs faifis , comme dit 
e!t, être convertis à leur propre ufage &, 
profit' fans être obligés d'en rendre comp
te, ni que lefdits de Saint- E'lienne, Tern. 
ple & Crowne, leurs héritiers ou fu,cef .. 
feurs, députés ou ferviteurs, foient te~us 
en rendre compte devant aucuns de la ~OQ· 
velle Angleterre, ou dans aucune a.u~rs de 
nos dominations ou de celles de nos, îucc~r
feurs, pout rai fons de femblables p~iî~~ fai• 
tes par eux ou aucuns d'eux, de teP)p~ en 
temps; & en toue temps ; nêanmojr.s lef· 
dits Charles de Saint- E'rienne fieur de la 
Tour, Thomas Temple &, Guill~ume Crcw
ne, pour eux & chaçuu d'eux, héritieJ·s ou 
fucceiTeurs, ont pwmis & accordé 7 accpr
dent & promettent à nous & nos .îu.çce(· 
ft urs , par ces préfentcs, qu'eux .0~ 1Cba· 
cun d'eux ne feront ni Ile voudroJJt. or.d911· 

· ner, 
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ner , canfl:ltLtcr , députer ou faüe alt'Cans Pi-ècts jullifi· 
Gouverneur ou Gouverneurs de quelques cauves; 
g:Hni.fons, forts ou fortereffes déjà faitS, llle1 partie. 
érigés ou qui fe feront ou érigeront darls • 
ledit pays & territoires de larliœ conceffion S.ut l dcmili• 

fufdite, autre que telle. perfonne oti perfon ... 
nes qui nous feront & à nos fw:cefièurs pré· 
fentés, & par nous agréc!s & appmuvés; 
lequlll Gouvfi>meur ou Gouverneurs qui fe-
ront ainii par nous agréés. ne prendr.ont 
p .s fur eux la charge du commandement de 
la garnifon, forts on forterdftiS., fans avoir 
raçû de nous: notre comtmŒon ou provifimi. 
fous le feing pei v~ & caohec ou grand fceau 
d'Angleterr~:, fi ce n 'eil t::n cas. de mort.; 
en ce èas. nous donnons & oélroszons. par 
celle-ci, pour nous &. nos fucceift!urs , :1u1r 
dies . 11eurs de. Saint- E'tienne , _Temple & 
êrowne, leurs héritiers' ou fuccefteùrs; qu'tnt 
C'LS •d'acctdent de mort au Gouverneur qui 
y fera. conflitué1 comme dit ell, que pour 
lors , pour éviter mutinerie ou autr.e incon:.-
v~nient qui pourront arriver par Je man 
quemem d'un Gouverneur, il fera & pour-
ra être loifible aux dits fie urs de Sctin:t-E'tien,. 
ne, Temple & Crowne, leurs héritiers & 
fucce!feurs, de nommer, ordonner & ap, 
pointer une autre perlonne fuffifame & ca• 
pable d'un emploi militaire , & rle Je char• 
ger du pouvoir & commandement da. ladité 
garni fon, forts . & fortereffes, à' con<iicioll 
n~anmoins que lefdits de Saint- E~r.ienne ._ 
Temple & Crowne feront agréeiï & approu-. 
ver de nous ou nos fucceffeurs ,, celu~ qu'il9 
auront établi, dans . :louze mors après qu'ils--
l'auront in!Utué; . & où il ne nous fer ott p'l'S 

agréable~ de·rec.evoi.r celuL ou ceux qui- fe-
D d 2. ro e 
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l'ièces des ront par nous ou nos fucceffeurs nommés , 
Commiifa~ - députés ou envoyés en vertu de notre fuf .. 
tes Fran~olS~ diœ commiffion: Et par celle- ci nous vou. 
- -- lons & requérons pour nous & nos fucce{. 

Nco. ?"n~x.d feurs , étroitement commandons que les 
onCf..uiOn t . 

Cr0111Wei aux Gouverneurs qut feront nommés de temps 
fieurs dt en temps, comme H eit dit, ne puiff~:nc, 
.Saint-E'titr.·ni aucuns Officiers ou foldats fous leur corn· 
nt,Crownt 6' mandement, traiter ni négocier ni s'entre· 
'I'tmpit d .c • fi d 
J.<IS6 • mettre e .1atre commerce ou tra c ans 

• l'étendue de ladite conceilion, fans la per· 
miffion & confemement par écrit de la main 
& cachet defdits Saine- E'tienne, Temple 
&. Crowne, leurs héritiers ou fucceffeurs, 
fous peine de confifcation & du triple de 
la valeur de leurs marcbandifes, & autre~ 
effets pour lefquels ils s'entremettront ou en
treprendront, au profit defdits de Saint·E'· 
tienne, Temi=>le & Crowne, leurs héritiers 
ou fucceifeurs; & encore fous peine d't:n· 
courir, felon le cas, plus grande punition; 
Et notre volonté &. plaifir dl: que ledit fieur 
Charles de Samt-E'tienne, Thon~ as, Temple 
& Guillaume Crowne, pour eux & chacun 
d'eux, leurs héritiers- & fucceffeurs , om 
promis & promettent à nous & à nos fuc· 
cdfeurs, p:~r ces pré[ entes , qu'aucun fol· 
dat ne fera fouffert de demeurer dans au· 
cuns defctits fons, ni aucunes perfonnes d'ha· 
biter ou demeurer dans le pays fpécifié p3r 
ces prértntes, que ceux qui font & feront 
de la Religion protefl:ance, & fe foûmet· 
trE>nt au gouvernement établi en cette Ré· 
publique; & feront pareillement tenus de 
~ous fervir & nos fucceifèurs, en tous les 
commandemens qui leur feront donnés & 
faits de notre part; &. lefdits fieurs deSaim.· 

E'tienne 
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E'tienne, Temple & Crowne, leurs héri- Pièces jufti 
tiers & fucceifeurs, feront fa voir à nous f.r ficarives •. 
à nos (ucceffeurs ou aux Seigneurs de notre IIIe. partte. 

Cooîeil privé, toutes les mines & minéraux;-; 7 
qui fer-ont trouvés & découverts dans ladite ur Ae« ~<. 
conceffion, par un avis ample & prompt, 
Jorfqu'ils les auront trouvés & découverti, 

, afin que tout ordre & direéèion fe puiffent 
donner à cet effet, comme nous & nos fuc• 
ceffeurs ou notre Con feil l'ordonneront; & 
pour y mieux encourager lefdits fleurs de 
Saint- E'tienne, Temple & CroW"ne, leurs 

• héritiers & fucccffenrs , nous leur oél:royons 
pour nous & nos fucceffeurs, & chacun 
d'eux:, de temps en temps, & en tout temps, 
d'être dorénavant exempts & déchargés de 
tous droits & impofitions de toutes fortes 
de marchandifes dans ledit pars & territoire 
fu[Jits, comme pays franc & libre, ~utant 
qu'aucunes colonies peuvent l'être, non ob· 
fiant quelques privilèges ou autres ufages 
que ce puiife êrre. Ainfi e!l notre volonté 
& pla:fir; & en témoignage de tout ce que 
de!fus, nous avons fait faire ces préfentes 
.lettres patentes, oi1 nous avons été pré fen ~. 
A vVeHminfter, le neuvième jour d'août 
l)lÎl fix Cent cinquante-fix, 

Nrïus E' cuy er , Confeiller du Rni bonorair1 
~n la Cow· des comptes, airles & finances dt 
Rouen, premier Commis & Garde des arcbi
tJes & dépdt de la ]\.farine, certifions la copie 
ti-defTus 'Véritable, fayant C9llari01Z'1ée fur lU 
regiftres & papiers qui font auxdits arcbi
oves & dép8t. A Paris, le fejJt oélobre mil 
je pt cent cinquante -un. 

Signé LAFFILLARD. 

D d 3 No. xxxr. 
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comtJ.ti4fai_- No :XXXI LETTRES PATENTes 
,~ ~-'tn~<ttS. • • 

de Gouverneur de la Nouvelle Frauce, 
l'fo. ~xx-1. en faveur du Vzcomte d' Argenjon , dû 
''Lettres d~ .26 .}·anvier 165 7. 

Gouverneur 

général de la Tiré du dépôt des A.ffaire~o étrangeres • 
.Nuu-vel.le -

Fran_ce .. peur LÛUTS , .&c. A tous ceux, &c. SJ.LUT, 
tr,P'Hcmte E'umt néceffaire, pour le bien de notre 
a /lrg~nfo~. . d . d' G 
l 6S7. ferv1ce, e pourvO!r un ouverneur no· 

· .. trc Lieutenant général (/.ans toute t'eteijduedrl 
.fleuve Saint· Laurent, au lieu & place du 
lieur de Lau fon, dont le temps, qui ne doit 
être qu~ trois ans' ordonné par nos règle
mens pour le di! pays, eH expiré, fa voir fai. 
fons que pour l'entière contiance que · nous 
avons de la perfonne de notre cher & bien 

mé le fieur Vicomte d'Argeufon, & de fts 
:f.ens, fu.ijifance, loyauté, prud'hommie, vi· 
gilance, zèle, foin, induHrie , courage, 
valeur & fage conduite, iceiui pour ces cau
fes & au cres à ce nous mou vans, & de no
tre certaine fei en ce, pleine puiffance & au. 
torité roya~e, avons, enfui~ç de la pr~fen· 
tation q!rli nou$ a é[é faite de fa perfonne 
par la Compagnie .de la No·uvelle France, 
ainfi qu'il appert par un ~xtrait de leurs dé. 
hbérations, ci-attacbé fous }e contre· fe el de 
notre Chancellerie , commis, ordonné & 
établi , corn menons, ordonnons & établi[· 
fbns p'ar çes préferrtES fignées de notre main, 
& lui ~vons tlonné & donnons J~dite charge 
de Gouverneur & notre Lieuremmt général 
dans toute fétendz~e du ait fleuve Saint-Laurent 
en la Nouvelle France , ifles & terres adja· 
fe?ltCS, ik part & d'autre dudit fleuve, 8 

- ar1tres 
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tJR!~es _rivières qui fe dé~bargent en i~eltt~ juf :Pièces jufti .. 
qua }on embouchilre, a prendre d1x heues ficatives. 
près de M if cou d.u côté du fud, & du côté Ii Je. partie. 
du nord autant que s'étendent lefdites ter~ --
res du dit pays, de la même forte & tout Sur l' .11&aài~. 
ainii qüe l'avait , tenoit & exerçoit ledit 
fleur de Lattfoh, pour trr~is ans feulement, 
qui commenceront du jour que ledit fleur 
Vicomte d'Argenfon arr~vera à ·Québec; 
auquel nous donnons plein pouvoir, puif· 
fanee, autorité, commiffion & mandement 
(péclal de commander dorénavant, tant aux 
gens de guerre qui {ont & pourront être ci· 
aprè~ en quelqu'endroit que ce [oit -duJit 
pays, qu'a tous nos Officiers, Minifires & 
fu Jets d'icelui: juger de tous les 'différends 
qui pourront Jilaitre entr'eux, faite punit 
les délinquans, & mêtne exécuter 'â mort , 
fi le cas y échet, le tout fouverainement & 
fans appel ; leur otdonnèr tout ce qu'il ver· 
ra & connaîtra néceffaire pour notre fervi· 
ce & le bien de nos affaires, & la garde &: 
confervation dudit pays en notre obéi france; 
& ce aux mêmes droits, honneurs & pré .. 
rogatives que les pt'ééédens Gouverneurs 
pendant lefdites tr6!s années. St DONl\ONS 
EN M.l\NDEMENT à tous Officiers & Capit:ti .. 
nes du6it pays, qu'ils aient à lui ob~ ir &: 
faire obéir par rous nos fujéts ès chofes fuf· 
dites , circonfiances & dépendances, tout 
ain fi qa'à notre perfonne, [ans y rontreve· 
nir en quelque forte & manière que ce puif-
fe être: Car tel efl: notre pl-aifir. DoNNE' 
à Paris, le vmgt- fi:lt.ièm·e jour de janvier, 
1'-aQ de grace mil fix cent dtiquan·te- fept , 

de notre règ~1e le quatorzième. Signé 
D d 4 Louis, 
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JtiècE"s des Laurs. Et fur Je repli~ Par le Roi, DE La! 
Commiffat- M~NŒ. 
res Frantrois. 

Copie tirée du regiftres du dépdt des Affàl· 
No xxxu. res etrangeres, & certifiée véritable. A Pa· 
.Dtfen;es a'~x ris, Je buit octobre n#l Jept cent cinquante·un. 
habitans dt 
ia Nouvfilt Signé P. LE DRAN • 
.France d'en 
Ji!rrir fans 
t9ngt. J6H. No. XXXII. ARREST portant défen

Jes à tour habit ans de la Nouvelle Fran. 
ce d'en fortir fans le cong~ du Gouver~ 
t~eur, du 12 mari 1658. 

Tiré du dépôt d~s Affaires étrans-ères. 

SUR ce qui a é.té repréfenté au Roi, étant 
tn fon Confeil, que par la commodird 

qui fe rencontre ordinairement à l'ifle Per
cée & autres endroits du golfe Saint-Laurent 
en la Nouvelle France , plufieurs habitans 
François dudit pays, &. parriculièrement les 
ferviteurs & hommes de labtur qui fervent 
à gages pour la culture des terres, entre· 
prennent de repaffer en France à l'infçu de 
le·urs mnitres , s'embarquant nuit<nnmenc 
dans des chaloupes, aveç le[ quelles ils d~f~ 
cend~nt te Jon~; du fi::uve d~ Saint .. Laurent juf
qu à ladite ifl-: Percée & autres endroits. où 
,Js rencontrent des navi1·es Franfois qui font ta 
pOche, emportant furtivement avec eu1; les 
pdleteries qu'ils ont traitées, fraudant le 
m~gafin puplic de la colonie établi à Qué. 
bec; c~ qui dl de pernicieufe conféquence, 
attc:nJu que par ce moyen une partie des 
ferres demeurent fans être cultivées ou dé· 
pauillées des fq.1iti en la faifon, faute ~·oll· 

vnfr», 
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vriers, lefquels ont coûté beaucoup à leurs Pièces juCH· 
maître~ pour les faire paffer de France au- ficatives. 
dit pays , dans l'efpérance d'en retirer le Ille partie. 
ferviœ accoûtumé; ce qui n'arriverait, s'ils S J' ad' 
n'étoient affurés de leur paffage dans lefdits ur ,A, u. 
navires, oi1 ils font reçûs avec leurs pelle-
teries, qu'ils venJent aux Capitaines & mai-
tres d'iceux: à quoi étant befoin de pour-
voir, ouï le rapport du fieur de Lamoig-
non, Confeiller du Roi en fes Confeils , 
IV1aîrre des requêtes ordinaire de fon hôtel, 
après qu'il en a communiqué aux fleurs d'A-
ligre & de V c:rtamont Confeillers ordinaires 
efdits C0nf~i\s, & de Bouc berat, :IUffi Con· 
feiller efdîts Confeils, & Maître des requê 
tes ordinaire de fon hôtel, Commiff.1ires dé-
putés par Sa Majefl:é, pour les affaires de la 
Marine, SA MAJESTE' E'TANT EN soN CoN· 
SEIL, a fait très.exprcflès inhibitions & dé-
fenfes aux habitans François de la Nouvelle 
France , leurs ferviteurs, domefiiques , OU• 

v ri ers, gens de labeur, foldats & tous autres, 
de repairer dorénavant en France fans congé 
& pa!feport du Gouverneur dudit pays, ou 
de celui !]Ui y commandera en fon abfence , 
à peine d'amende arbitraire contre lefdits habi· 
tans, & de punition corporelle contre les au-
tres; & à tous Capitaines & Maîtres de navires 
qui iront faire la pdcbe dans l'étendue dudit 
f!Olfe de Saint Laure11.t, ports & c6tes mariti-
mes de la Nouvelle France, de les recevoir en 
leurs navires, & leurs hardes & pelleteries, 
fans qu'il leur foit apparu dudit paffeport, 
& de la quittance du droit qu'ils auront payé 
audit magafin pour lefdites pelleteries, à pei• 
ne de confilcation d'icelles , de cinq cens 
livres · d'amende par chacun d'iceux, & de 

D d ~ tous 



4'!6 M E' M 0 I R E S S U Il L E 5 

·:Pièces dés tous depens, dommages & intérêts: Sa Ma: 
Commiffai: jefié fait pareilles inhibitions & défenfes aux· 
xes Fran~ots. dits Capitaines & Maitres de navires , qui 
--iront f:rire la pêche •dans lr:dit golfe de Saint· 

D~~· ~XXII. Laurent éf autres endroits, da11s l'étendue de 
e1 tnJu aux • v. n 

habit ans de lad~te Nouvelk rrmlC~, de paher dans leurs 
Ja Nouvtlle navires aucunes marchandifes propres pour 
l'ra~ce d'en ladite traite, pour qui que ce foit, s'ils ne 
fort:r fans [e chargent de les faire porter jufqu'à Qué-
'Qn~i. 16$8• bec, & les faire décharger dans ledit maga

fin public, dont ils retireront certificat du 
garde d'icelles , à peine d'en répondre en 
leur propre & privé nom , de confifcation 
defditcs marchandifes , & de cinq cens livres 
d'·amcnde par chacun d'iceux, qu'il aura en
courue pour la contravention au préfent ar· 
rêt , & au règlement fait l'année dernière 
ctU'lcenmnt iadire rraite ; -au payement def· 
quelles amendes ies contrevenans feront con· 
ttàints en vertu du préfent ~rrèt, nonobUant 
oppofitions ou appellarions quelconques, & 
fans préjudice d'icelles, dont fi quelqu'une 
intervenait, Sa Majefl:é s'en efl: n~r~rvé la 
connoiifance en fon Con feil, icelle interdite 
& défendue à toutes les Cours & Juges quel
conques. Ordonne auffi Sa Majefié que lès 
vaiifeaux qui iront faire traite audit pays 
avec ie5 congés <:lu Gouverneur, feront te· 
nus de f6uifrir hl vifite du dit Gouverneur , 
ou de ceux qu'il prépofera, avant que [ortir 
dudit pays , pour reconnoitre s'ils ne font 
fraude aux règlemens, & ne pourront partir 
fans en avoir une nouvelle permiffion dud[t 
Gouverneur oü de celui qui commandera en 
fon ·abfence; le tout à peine de confi[catioh 
des marchandi(es, & de rrois mille livres 
d'amende, -applicable moitié à l'hôpital du dit 

Québec, 
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Québec , & l'autre moitié aux rëparations Pfèees ju:ni· 
du fort dtJàit li~u. Mande & ·or'tlonne Sa ficauve~ 
Majefté-au fieur Vicomte d'Argenfon, Gou.llle.partie. 
verneur, fon Lieutenant général audit pays -
,je la Nouvelle France, & à tous Gouver- Sur l'~c4uü~. 
Jleurs de vill-es & fortereffes maritimes de ce 
Royaume , & à' tous les Officiers, jufiiciers 
k fu jets, de tenir la main , chacun en droit 
roi t il l'exé~ution du préfent arrêt t lequel , 
afin que perfonne n'en ignore, fera à:fliché 
par-tout oil béLbin féra; & aux copies d'ice-
.kJi collationnées par un des Confeillèrs Se-
crétaires de Sa Majefté , foi foie ajoûtée 
comme à l'original. Signé DE LAMOlGNoN, 
D'AÜOR'E ~ VERT:â.MONT & DE BOUCHERAT. 

A Paris , ce douzième mars mil fix cent cin· 
quante ~huit. 

C~ie tirée des rëgiflres du dêp"6t lles tiffa .. 
res--itran~ères, & ce-ttifiée 'Véritable. A Paris, 
la buit oftoflre mil fopt r:ent cinquante- un. 

Signé P. LP. DRAN. 

No. XXXIII. CONCESSION des ifles 
de la Madeleine & de Sain& · Jean, au 
fleur Doublet, du 19 jcmvief !663. 

'tiré du dépôt de la Marine. 

L A Compagnie ·de ta Nouvelte France , 
affërnbtée a\fec celle de Mifcou, & de 

fon confentement: A tous préfens & à venir, 
Salut. Defiranc aider ceux qui peuvent tra· 

, va iller à la coloflie du pays, fur la detnande 
à nous faite pu 1 1iettr Dou~let, Capitaine 
de navire, des Hies de la Madeleine, Sai rit· 
lean, aux Oifeaux & de Brion, dans le golfe 
~ d~ 
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'Pièces des de Saint- Lau~ent, épou~ y fair&e colonie(,. & 
Commiffai- y envoyer navtres n ce ua tres, pour y :ure 
res François. toutes fortes de pêches aux environs, & fur 

les battures defdires i!les, défricher & eut
No. x~.xrn. ti ver lefdites terres. Sur quoi délibération 
~oncejj,on des fe ferait enfuivie, fuivant le pouvoir à elle 
~~i;~fne (y donné par Sa Majefté, a audit fieur Doublet 
de St. Jean, donné, concédé & accordé lefdites ifles 'de 
~Zu.fieur Dou-la Madeleine, Saint Jean, aux Oifeaux, & 
~let'· du 1

9 de Brion, en tou ce propriété & redevance 
; •nvstr 

1663
• de vaffdage de notredite Compagnie de 
Mifcou , & chargée vers elle de cinquante 
livres par ch;1cun an pour toute redev:mce, 
qui fera payée pend1nt les trois premières 
années, f'ms pourtant que ledit fieur Dou. 
blet puiffe tr~liter aucut es pe::wx ni pellete· 
ries dans l'étendue dt!dits lieux ni ailleurs. 
En témoin de quoi nous avons fait appofer 
Je [cel de notre Compagnie. FAIT au Bureau 
de notre Compagnie de la Nouvelle France, 
Je dix-neuvième janvier mil fix cent foixante-. 
trois. 

Extrait des délibérations de I.a Compagnie 
àe la Nouvelle France, par moi Cheffaut 
Secrétaire, avec paraphe. 

J'ai l'original figné DE BREVEDENT. 
t 

Nous E' wyer , Con feil! er du Roi honorftire 
tn la Cour des com~f>tes , aides & finances de 
Rouen. C01mnijJaire ordinaire de la Marim, 
premier Commit & Garde des archives & rlép~t 
de la 1\1arine , certifions la cfJpie ci-deffus véri· , 
tt1.ble, l'ayant colJatio1mée fur les reg~(lres & 
papiers qui font auxdits archives & dépdt. A 
Paris, le Jept oêtobre mil Jept cent cinquante· 
tJ,n. Signé LAFFILARD. 

No. XXXIV. 
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r:' - --- - Pièces ju!H-

/ 

N0. XXXIV. LETTRES PAT EN- f~t:iv~snie 
TJ:.:S du Roi, qui établiffent le fieur de__:.: __ • 
J'Wez. y, Goulverneur pour trois ans dans surt'AcAdie, 
l' éGerzdue du fleuve Saint· Laurent dr.mr 
la Nouvelle France, a la place du lieur 
du Bois a' Avaugour , rappelé pœr Sa 
.J\Ilajefté. Du premier mai 1663. 

Tiré du dépôt des .Affaires étrangères. 

L 0 u I s, par la grace de Dieu, Roi de 
Franct! & de Navarre: A cous ceux qui 

œs préfentes lettres vt!rront, S1lut. Vou
hnt. pour le bien dt notre Ît:rvice, pourvoir 
d'un Gouverneur notre Lieutenant général 
dans couee t'étendue du fleuve S,i,~t- L:z;,rent, 
au lieu & place du fieur du Bois d' Avaugour, 
q•te nous deûrons _rappeler préfentement en 
France, quoique le temps de trots ans, porté . 
par fa commtlTion, ne doive expirer qu'en 
l'année 166 .~; fa voir faifons que pour l'en
tière confiance que nous avons de la perfon .. 
ne de notre amé & féal lt! fieur de Mezy, 
J\.1ajor de nos ville .l châte:Iu dè Caen, & de 
fes îens, fu ffi lance , loyauté, pmd'hommie. 
vigilance, zèle, foin & induîtrie, courage, 
valeur & fage conduite; icdui , pour ces 
caufes & autres à ce nous mou vans, & de 
notre cenaine fcience , pleine puiffance & 
autoriré royale , Nous avons co:nmis, or~ 
donné & établi,. commettons, ordonnons & 
érablitlons par ces préfentes fignées de notre 
main , & lui avons donné & donnons ladite 
ch1rge de Gouverneur & notre Lielltenant 
général dans toute l' étewlue dudzt flettVt! Saint· 
Launmt en la Nou'iJ~lJe Frcmcc, tfles & terru 

"dj~· 
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l'i'ces.. des ndjace'ntes, de part & d'autre dudit fleuve, Ij 
~Co~miffai- autres rivières qui je decbari{Cnt en icetui juj~ 
res Fran~ois. qu'à jon t mboucbûre, à prendre dix lieues pies 

de l\lhfcou du côté du fud , & du côté du 
~o. XXXI V· nord autant que s'étendent les. tttrres dudit 

G
Lettres d' pays, de la même forte &.tout ainfi que l'a· 
ouvtrneur · . & 

génerat de voient , teno1ent ex;~q~otent l~ précédens 
Ja Nouvtik Gouverneurs; & ce pour trois ans feu lem ·nt, 
FrafZce, pour qui commenceront du jour que l~dit fieur de 
Jl-1. de /11tzy. Mezy arrivera à Québec: auquel nous don. 
1663• l · ·m · é nom p em pouvotr , putu'ance-, autont t co m. 

miilion & mandement fpéaiaLde commander 
doréna.\~nt , tant aux g.e.ns de.. guerre qui 
font & pourront être ci ap.rès en quelqu'en· 
droit que ce foit de l'éten.due dudit payg, 
qu'à tous nos Officiers, Minifires & fojets 
d'ice-lui.; & touchant les différends qui pour. 
ront naître entr,eux" tenir la main à l'exa~ 
cution de notre édit du 3Cè. a.vril de la pré· 
fent~ année, fait pour le règlement de la juf· 
tice; leur or.donnnet toue. ce qu'il verra & 
connoîtra être nét:eiTaire pOLlr n0tre fervice. 
& le bien de flos affaires ; &.. la garde & 
confe.r.vatiofl duùit pa)'S en notre obéi!fance; 
& ce aux mêmes droits, honneurs & préro-

. gatives que le:, précédens Gouverneurs en 
ont joui ci..:devant pendam lefdites trois an 
nées. SI OONNONS EN MANDl'.~H.N-T à tong 
Capitaines , Officiers & fujets dodit pay.s , 
qu'ils aieflt à lui obéir ès chofes fufdites 1 

cuconftances & dépenda~ces, tout ain fi qu'à 
notre perfomJe, fans y com~;e~eni.r w quel· 
que forte & manière qu~ ce foit & puHfe 
être: Car tel eft notre ptaifir. E11 temoin de 
quoi nous avons fait mettr6 notre fceau aux• 
dites. préfentes. DoNNE.' à Paris, le. premier 
jOUI de_ fiai,. ~~ de. 8~·lllil fi-Xi .cent foi· 

;xante· 
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x:mte.trois, & de notre règne le vingtième. Pi-è~cs ;um • 
.Signé LOUIS. Et au dos, fur le repli, Par ncatives. 
lè Roi, DI:: LIONN.E. 11le• partie" 

Et à côté droit du repli deCdites Lettres des --;;-;;;; . . 
commi!iion ci-deffus., efi écrite· la pré tati on •r ' :t• 
de ferment de cette forte. 

Aujourd'hui deuxième mai le fieur de Me
zy dénQmcpé aux pré(entes lettres , a prêté 
le ferment qu'il étoit tenu entre les mains 
du Roi, à caufe de la charge de Gouverneur 
& Lieutenant gécéral dans toute l'étendue 
du fteuv.e Saint-Laurent en la Nouvelle Fran
ce , iflts & terres adjacentes, dont Sa Ma .. 
jeflé l'a pourv.û, moi, fon Confeiller Secrb
taire de fes commandemens & finances ., 
pré(ent. 

Signé DE LIONNE. 

Copie tirée des re~~(lres du dép8t des Af· 
faires. étrangères , & certifiée véritable. A 
Paris, ce huit oftdlre mil jèpt cent cinquan .. 
te un. 

No. XXXV. ASSOCIATION pour 
l'exploitation de l'ifle, St. Jean, & au
tres concédées au fleur Doublet, du pre· 
mier Jévr:ier 1664. 

Tiré du dépôt de la Marine. 

CErouRn'HUI premier jour de févrie~: mil, 
!ix cent foi xante- quatre, nous, fou(· 

lignés, François Gon fieur de Quimé, Clau • . 
de de Landemare & Françu1s Doublee , 
f')mmes convenus & demeurés d'accord de 'e qui enfuit.; à favoir que !LOi> dit Gon, 

remets 
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Pièces des remets auxdits fieurs de Landemare & Dou· 
Commifiài- blt!t, les trois quarts d'un navire à moi ap• 
res Fran~ois. partenant, nommé Je Saint-François, du port 
-- --de cenr. cinquante tonnt'aux ou environ , 
N&. X?'X_Y. étant de préfcnt dans le port de Honfleur, 
Affic11~~10 " pour le prix & fomme de ce qu'il fera eiti• 

pr.ur p u1 uurs • b' J • 
iJlts depm· mé par les ar 1tres, uont nous tommes au. 
dtmtes du jourd'hui d'accord par écrit, paffé emre 
Canada. nous; & noufdits de Landemare & Doublet 
I66·r· avons affocié avec nous ledit fieur Gon' 

pour un quart dans le navue nommé J~ 
Saint-Mzcbel, du port de trois cens tonneaux 
ou environ , aufli de préfent à Honfleur , 
ainfi qu'il re contient & qu'il fera eitimé 
par les mêmes arbitres; pour iceux deux 
navires fuCnommés, être conduits, fa voir 
leJtt Saint-Michel, par moi, ~it Doublet, 
& le Saint-François, par celui qui fera con
venu par lefdits fieurs Gon & de Landema
re, pour, conjointement lefdits deux navi· 
res faire le voyage & pêche des mo!ues, 
vertes & féches, loups & vaches mannes, 
& autres que l'on peut faire aux iiles de la 
Madeleine. 

Comme auffi il fera fait UQ compte de 
tout ce qui fera nécetTaire être dépenré par 
nous pour l'expédition des équipemens, 
viéluailles & armemens dcfdits navires,pour 
fournir ou payc::r chacun fa pan & por
tion. 

Nous fômmes :will d!:'meurés d'accord de 
payer les uns aux autres la lomme de huit 
mille livres, pour les frais & dépenfes fai
tes pour le tranfport, viétuailles & hommes 
demeurés à la Madeleine, à proportion de 
nos parts, fuivant l'état qui a été figné & 
aaêté cejourd'hui de nous; au moyen .de 

laque!-
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laquelle efl:imation, moi, dit Doublet, dé- Pièces juflift .. 
clare rt!m~ttre auxdits fleurs Gon & de Lan- cath•es. 
demare. fa voir audit fleur Gon, un quart de Ille. p:utie. 
la propriété defdites ifl s ile la Madelaine,--, -
Saint· Jean, de Brion & aux Oifeaux, dont Sur l A'"'it• 
moi~ dit Doublet, fuis po!Teffeur par la con-
ceffion à moi accordée par Meffieurs 'de la 
Co1.ttpagnie dts Canadà, du I 9 janvier 1663 , 
dont copie fera ci- après inférée; & audit 
fieur de Landemare & moi, les trois :lu tres 
qu:1 rts retlans; dont toutefois & t]Uantes moi, 
dit Douhlet, baillerai déclaration de ladite 
proprjété audit fieur de Landemare: il cft 
bien entendu que, noufdits Gon, de Lan .. 
demare & Doublet, ne pomrons noiis déta-
cher l'un âe l'autre; 11our prétendre auxdites 
iDes ; ni faire aucun ·commerce audit lieu 
fépar ment; mais conjointement faire navi-
guer lefdits denx na vites, & tels autres que 
nous trouverons à propos , dont nous con-
vie~-drons amiablement; Je p ofits ou per. 
tes dt's provenus defdîts vaiffeaux , feront 
partagés entre nous , fuivant les parts & 
portions que nous avons auxdits navires ~ 
auffi- bien que le provenu des huiles & mo-
lues qui feront pêchées pendant l'année pré-
fente, par les homme.~ qui ont été Iai!fés à 
ln Mad leine, fuivant J'nccol'd fait avec eux, 
dont copie fera ci- après inférée , en date 
du r 1 juillet dernier. 

Lef'-iits fieurs de Landemare & Gon au
tont la direél:ion dudit commerce, pour faire 
enîemble les chofes qu'il fc:ra néceifaire pour: 
J'utilite de ladite affociation; & nous fom· 
mes convenus dès à·préfcnt, que lefdits deux 

· navire~ feront équipés , pour du premier 
be1n temps faire voile à la Rochelle pouf 

T(Jm. lL E li 
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Pièces.&e.s là y prendre trois cens muids de fel & cbores v1 

Co~mt :~is néceffaires pour ledit négoce ; pour dudit d1 
re-s ranl" "lieu de la Rochelle aller en droite route à l' 

No. xxxv.l'ifie de la Madeleine, afin de faire leur pê- rn 
.A.f!ociation che; & les premières molues vertes qui fe· li1 

'! ' "~pJufieurs ront péchées, tant par ceux qui font demeu- q1 
~ ticS âtpen- rés à l'ifie que des deux équipages, feront n1 
d 'l r.Ct a.~ . r d 1 d" . l S . ~ . n Ca>~ada. m11es ans e 1t nav1re e aznt-t·rançou,, pour 
u'+· être apportées en France, & rendues a Hon. & 

fleur tout au plus tard au I S juillet, dont d 
auffi- tôt en fera donné avis audit fieur de ft 
Landemare, qui les fera vendre le plus a. h 
vantageufement que faire fe pourra , pour 
après être réquipé, & renvoyé en diligence 
à la Madeleine querir les molues vertes qui 
auront été pêchées pendant fon ab fen ce, pour 
être auffi rapportées à Honfleur: & à l'égard 
des mo lues féches qui feront pêchées , elles 
feront conduites à Bilbao en Efpagne, pour 
là y être vendues , & les adreffer à ~ • • •• 
& de toutes lefdites pêches, huiles & autres 
profits qu'il plaira à Dieu nous envoyer, le· 
dit fieur Doublet en prendra le tiers, à la 
charge par lui de fatisfaire généralement à 
tous les loyers des équipages defdit!' navires, 
comme auffi aux hommes laiffés en ladite 
iD~ l'année dernière, & de ceux qui y feront 
portés l'année préfente ; & les deux tiers 
reflans defdites marchandifes , feront par 
noufdits intéreffés , partagés chacun felon la 
part & portion que nou; y avons 

Il fera fourni la femme de deux mille cinq 
cens livres aux matelots & Officiers de[dits 
navires à la gro!fe avanture , à vingt-fept 
livres dix fols pour ce.r.t. 

Ne pourront Jefdits Landemare & Gon , 
vendre 
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vandre au~unes marchandifes C]UÏ provien- Pièces jufH. 
dront dud1t négoce , que du confentement ficatives. 
l'un de l'autre; & feront bob des deniers des Ille. partie. 
marchandifes qu'ils vendront à leur particu-
lier* & il ne fera be foin dudit confentenient surl' .t.kndi;. 
que de lettres écrites l'un à l'autre, & ce 
pour les années fuivantes. 

Ne pourront lefdits Gort, de Landemare 
& Doublet , faire aucune aliénation , tant 
defdites iDes que des navires, que du con
fenterrtent defdits affocîé;-;, fi ce n'ett fous 
leurs parts , auquel cas ils ne pourront être 
inquiétés des affaires de ceux qui auront pris 
intérêt. & répondant chacun en particulier 
des affaires qu'ils auront faites. 

Au cas que ledit Doublet fa.f{e quelque ac• 
quifition aux terres de Canada , du fieur Denir 
& autres, foit de la traite de can:ors & orig. 
naux, & autres que mines & charbonnières, 
culture des terres & généralement tel traité 
que ce puiffe être, il fera obligé d'en faire 
déclaration auxdits Gon & de Landemare , 
pour y prendre telle part qu'ils jugerom à 
propos pour le bien & utilité de ladite affo-
ciation, fuivant leur part & portion. . 

Si par cas fortuit il arrivait quelque dif'
grace, ce qu'à Dieu ne plaife, &c. & qu'it 
fût néceftaire de faire quelque voyage ou 
pourfuivte quelque procès , lefdits affociéi 
en payeront leur part & portion • . fuivant 
l'intérêt qu'ils y ont ; & afin que Dieu bé.
niffe le travail defdits fieurs de Landemare, 
Doublet & Gon, ils ont convenu qu'il fera 
ven~u au retour un cent de molues a~ profit 
des pauvres; ce qui a été figné triple à Rouen 4 

les jour & an fufdits. Signe DE LAND.e.:MA-
E e ~ ilE~ 
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ri' ces des RE, GoN & DouBLET, avec chacun un pa;; 
Commitfai- raphe. 
Wi .Franpl6. J'ai J'original, JEAN DE BREVEDENT. ' ----
No xxxv. No.us E'cuycr, ConfeWer dze Roi bo~oraire 

.AJjnciation en la Cour des comptes, aides & finances de 
p_our P,'r:lieur$ Rouen, Commij[aire ordinaire de lri Marine 
ijJes MfJcn- . C' . ~~ G d d b' f:.:J • 
aantes du pn.1mer ommzs 0 ar e es arc zves 0 dé· 
Cttr.ada. J &t de la Jl!larine , certifions la copie ci-d~{fus 
U6\i· 'Véritable, l'ayant collationnée fur tes r~giftm 

8 papiers qui font auxdits archives & dé· 
pô~. A .Pa ris, le fept oftfJbre mil Je pt cem 
cinquante-un. Signe LAFFILARo. 

No. XXXVI. E'DJT du Roi, porta1lt 
étaùlij]èment d'une Compagnie des Indes 
()Ccidentales, pour faire tout le commer
ce dans les iflù & terres fermes de l'A· 
waérique, & autres pays , aux conte} 
ceffians , pou'Voirs, facultés , droits , 
exemptions & privilèges y conteitus , du 
!28 mai 1664. 

Sur l'imprimé à P~tris chez l'rault. 

LOuis, par la grace de Dieu, Roi de 
France & de Nav~rre: A tous préfens &. 

à venir; Salut. La paix dont jouit préfente· 
ment cet E'tat, nous ayant donné lieu do 
nous appliquer au rétabliffement du corn· 
merce, Nous avons reconnu que celui des 
colonies & de la navigation font les feub & 
éritables moyens de le mettre dans l'édat 

où n efl chez les érr:mgers ' pour à quoi 
parvenir & exciter nos fujèts à former de 
puiffantes Compagnies, Nous leur avons pro· 
Jiris de fi grands avantages, qu'il y a lieu 

d'tf· 
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e{pérer que tou? ceux 9ui, prendront. quel- Prère! ju{U. 

~ue part à la glotre de 1 E rat, & qut vou- noori:ve~. 
droot acquérir du bien par les voies hono.llle. t'art~. 
ables & légitimes, y entreront très- volon !w. fA . 

tiers: cc que Nous avons déjà reconnu avec ' ' • 
beaucoup de joie par la Compagnie qui s·eil: 
formée d~puis quelquei mois pour la terre 
ferme de l'Amérique, autrement appelée 
ranc~ équinoxiale: mais comme il ne futlit 

pas à ces C::ompagnies de fe mettre en pof· 
feffion des terres que nous leur concédons , 
&, les faire défricher & cultiver par les gens 1 
-qu'ils y envoyent avec grand:; frais, fi elles 
ne fe mettent en état d'y établir Ie commer
ce, par le moyen duquel les François qui 
s'habitueront auxc.Hts pays , communiquent 
avec les naturels habitans, en leur donnar:t 
en échange des denrées qui croiffent dans 
leur pays , les chofes dont ils ont befoin; il 
en: uffi abfolument néceffaire pour faire ce 
i:Omruerce , d'équiper nombre de vaiffeaux 
pour porter journellement les marchandi(es 
qui fe débitent audit pays, & rapporter en 
France celles qui s'en retirent; ce qui n'a 
point été fait jufqu'à préient par les Compa
gnies i-devant formées. Ayant reconnu que 
le pays de Canada a été abandonné par les 
intére(fés en la Compagnie qui s~rott for~ 
nlée en· 1628, faute d'y envoyer annuelle
ment quelque !~ger recours; & que dans les
'!les ·de l'Amér'ique,oi1 la fertilité des cerre~ 
y, ·a attiré un grand nombre de · François ; 
E:eux de la COIDIJ'dgnie ' à laquelle nous tes 
a'tions concédées en l'ann'ée 164~, <llt lieu 
d~ s'.appliquer à l;agrnhdiffemenc de ces co
lonies, & d'étab'ir aris cette grande éten-

e de pays uil <:Ommerce qai leur dcvo-it 
E e 3 être 
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J>ièces des être très · a~anta~eux, fe. font cont.ent~s de 
commifiài~ vendre lefd1tes tOes à dtvers parttculters 

1 

r:!~ françoi~. lefquels s'étant feulement appliqués à culti· 
- ---ver les terres, n'ont fubfif1é depuis ce temps 

No. ,xx:xyt.là nue par le f-ecours des étrangers; en forte 
Etahizlfo ·1 - r ,, ér ') r 1 fiéd 

tmnt de ia que )Ull}U a pr tent .1 s on~ leu s pro t u 
c(Jmpa ri;'lie çoqrage des Françots, qu1 ont les premiers 
Jes mdt$ découvert & habité lefdites i1les, & du tra. 
pccidmta/es vail de plufieurs milliers de perfonnes qui 
1 ~ 6~· ont cultivé Iefdites terres. C'ef1 pour ces 

confidérations gue nous avons repris des in. 
téreffés en ladite Compagnie de Canada, la 
conceffion qui leur avoit été accordée dudit 
pays, par le feu Roi notre très-honoré Seig. 
ne ur & père de glorieufe mémoire, laquelle 
tls nous ont volontairement cédée par aéte 
de leur aifemblée, du 24 février 1663, & 
que nous avons réfolu de retirer toutes lei 
iOes de l'Amérique qui ont ér~ vendues aux
dies particuliers par ladite CompagRie 1 en 
rembourfant les propriétaires d'icelles, du 
prix de leurs acquifitions & des améliorations 
<Ju'ils y auront faites. Mais comme notre 
jntention a été, en retirant Jefdites iOes 1 de 
les remettre entre les mains d'une Compag, 
nie qui pût les poiféder toutes, achever de 
les peupler, & y faire le commerce que les 
étrangers •Y font préfentement, Nous avons 
efiimé en même temps, qu'il étoit de notre 
gloire & de la grandeur & avantage de l'E'. 
tat, de former une puitfante Compagnie pour 
faire tout Je commerce des Indes accidenta• 
les , à laquelle nous voulons concéder toutes 
Jefdites ifles , celle de Cayenne, & toute la 
terre fenne de 1 'Amérique, depuis la rivière 
des Amazones jufqu'à celle d'Orenoc , Je 
Ç~~é\ga a l' Acagie • ifles de Terrern~uve, & 

a\ltre$ 
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autres ifles & terres fermes, depuis le nord Pièces iufii· 
dudit pays de Canada jufqu'à la Virginie & iic:uives. 
Floride, enfemble toute la côte de l' Afri-IHe. paw~?. 
que, depuis le Cap-Verd jufqu'au Cap desl-. -~ 
Bonne-Efpérance, foit que lefdits pays nous ur ~cadzf. 
appartiennent, pour être ou avoir été ci-de-
vant b:.1bités par les François, foit que ladi. 
te Compagnie s'y étab!Hfe, en chaffant ou 
foûmettant les Sauvages ou naturels du pays, 
ou les autres nations de l'Europe qui nt.:: 
font dans notre alliance; afin que ladite 
Compagnie ayant établi de puiffantes colo-
nies dans lefdits pays, elle les puiffe régir 
& gouverner par un même efprit, & y éta· 
blir un commerce confidérable , tant avec 
les François qui y font déjà habitués, & 
ceux qui s'y habitueront ci-après, qu'avec 
les Indiens & autres naturels habitans clef-
dits pays, dont elle pourra tirer de grands 
avantages: pour cet effet Nous avons jugé 
à propos de nous fervir de ladite Compag· 
nie de la terre ferme de l'Amérique; laqucl· 
le Compagnie étant déjà compofée de beau-
coup d'intéreffés, & munie du nombre de 
vaHfeaux, peut aifément fe mettre en érat 
de former celle des Indes occidentales; & 
fe fortifiant de tous ceux de nos fujets qui 
voudront y entrer, foûtenir cette grande &: 
louable cntreprife. A cEs e..&.usEs, & au.-
tres bonnes confidérations à ce nous mou-
vans; SAvom FAlSONS qu'après avoir fait 
mettre cette affaire en délibération en notre 
Confeil, où étaient la Reine notre très-ho-
norée Dame & Mère , notre très.-cher Frè~ 
re le Duc d'Orléans, plufieurs Princes & 
:mt res Grands de notredit Con feil, de none 
'enaine fcience, pleine puif.fance & a1.ltor~-

Ee 4 t~ 
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Pièces des té Royale, Nous avons, par le préfent E'· 
Commi<f.·ti- dit, E

1
:CABLI ET :i:.

1
T A.BLI:)SONS UNE COMPAG• 

~es François NIE Dt-:S lND.ES OCÔDENTALF.S , qui fe1a 
----- compofée des intéreffés en la Terre fern,e 
N~~ xx,xvr. de l' Atnérique, & de tous nos fu jets qui 

E tadblifli.1t voudtont y entrer, pour faire wut le com. 
neent e 4 . ~ r: • l'é d d rd· Compagnie mercé qm 1e peut 1aue en ten ue et' as 
des Indes occi- pays de la Terre ferme de l'Amériqu~, 
flentale!. depuis la rivière des Amazones jufqu'à 
1t6-t· celle d'Orenoc, & iDes appellées !Antil· 

les, poffédées par les François , & dans 
le Otnada, l'Acadie, i!les de Terre- neu-
ve &. autres ifles, & Terre ferme depuis 
le nord dudit pays de Canada jufqu'à la 
Virginie & Floride, enfemble la côte de 
1'1\.frique depuis le Cap - Verd jufqu'au 1 

Cap de Bonne Efpérance, tant & fi avHnt 
qu'elle pourra s'étendre dans les terres, [oit 
()Ue lefdits pays nous appartiennent, pour 
être ou avoir été ci. devant habités par les 
François, foit qué ladite Compagnie s'y éLa• 
bliife, en chaifant ou fonmewmr les Sauva· 
ges ou naturels qabitans defdits pays, ou 
les a\Jtres nations de l'Europe qui ne font 
.dans notre alliance; lefquels pays Nous a· 
votls concédé & concédons à ladite Corn· 
pagnie, en toute -feigneurie, propriété & 
jufiice. Et après avoir examiné les articles 
& contÜtions qui nous on{ été préfentés par 
]es intér~frés et:J ladite Compagnie, Noes 
~es avons agréés , & accordés , agréons & 
ccordon', ainJ1 ·qu1ifs font inférés ci-apr-ès~ 

.f R E .M i E
1 

RE :fd .E N 'f• 

~ME nous regardons, dans J'ét:toliffe· 
Jllenç ~çfditçs çolonies, principalement la 

· gloire 
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gtoire de Dieu, en procurant Je fa lut des Pièces jufi:t .. 
Indiens & Sauvages, auxquels nous defirons iicacivts. 
faire connoitre la vraie Religion , ladite Ille. partie. 
Compagnie préfentement établie fous le nom --
de COMPAGNIE DES INDES OCCIDENTALES • St~r J'.A.,a4itt 
fera obligée de faire palfer aux pays ci-def. 
fus concédés. le nombre a'Eccléfiafl:iques 
nécetfaires pour y prêcher le faint K'vangi-
Je, & infl:ruire ces peuples en la créance de 
la Réligion CathOlique, Apottolique & Ro-
maine; comme auill de bâtir des E'glifes, & 
ë'y établir des Curés & Prêtres (dont elle 
<mra la nomination) pour faire Je Service di-
vin aux jours & heures ordinaires; & admi· 
niflrer les Sacrernens aux habitans; lefquel· 
·]es E'glffes, Curés & Prêtres , ladite Co m. 
pagnie fera tenue d'entretenir décemment & 
<tvec honneur, en attendant qu'elle les puif-
fe fonder raifonnablemenc, fans toutefois 
que lad!te Compagnie puiffe changer aucun 
des Ecdéfiafiiques qui font à préfent établis 
tians Jefdits pays, fur Jefqueii elie aura. 
néanmoins le même pouvoir & autorité que 
les rrécédens Gouverneurs & propriétaires 
defdites iiles. 

11. LADITE Compagnie fera compofée de 
tous ceu~ de nos fujets qui voudront y en-
rer, de quelque qualité & condition qu'ils 

'foiem, f.·tns q~e pour cela ils dérogent à 
leur noblem~ & prh7iièges, dont nous les 
difpenfons. Clans laque rie Compagnie pour
tons pareillem?nt entrer ~ les étrangers & 
fuj.ets ,de guelque Prince & E'cat que ce 
forr. · ·. • 

III. Tous ceux qui voudront entrer en 
ladite fociété, foit François ou étrangers, 
y feront reçOs pendant quatre mois, à comp· 

Ee S ter 
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Pièces des ter du premier jour du mois de juin de la 
Commi11ai: préfente armée , pour telle fomme qu'il leur 
res Fran~015• plaira, qui ne pourra néanmoins être mo in· 
-x- dre de trois mille livres, après lequel temps 

No. XX VI. œë r • r d ·r E'tabliffi· pau' aucune pe~1onne n y 1era a m~1e. 
mmtdela IV. CEUX qut mettront dans ladtte Cam· 
Compagni~ • pagnie depuis dix jufqu'à vingt mille livres, 
de• Indes ow, [oit François ou étrangers, pourront affifl:er 
~~n;aits. aux affemblées générales, & y avoir voix 

+· délibérative; & ceux qui y mettront vingt 
mille livres & au deffus, pourront êtreélûs 
Direéteurs généraux chacun à leur tour, ou 
felon l'ordre qui fera arrêté par ladite Corn. 
pagnie; & acquerront ceux qui feront in té· 
reffés en ladite Compagnie pour vingt mille 
livres, le droit de bourgeoifie dans les vil· 
les du Royaume où ils feront leur réfidence. 

V. LEs étrangers qui entreront dans la· 
àite Compagie pour ladite fomme de vingt 
mille livres , feront réputés François & 
Regnicoles pendant le temps qu'ils demeu• 
reront, & feront intére!fés pour lefdites 
vingt mille livres en ladite Compagnie, & 
après le temps de vingt années expiré, ils 
jouiront dudit privilège incommutablement, 
fans avoir befoin d'autres lettres de natu· 
ra lité, & leurs par ens, quoiqu'étrangers, 
leur pourront fuccéder en tous les bieni 
qu'ils auront en ce · Roy~urne, leur décla• 
rant que nous renonçons dès-à-préfent pour 
ce regard, à tout droit d'aubaine. 

VI. Lu Officiers qui entreront en ladite 
Compagnie pour vingt mille livres, feront 
di!penfés de la rélidence à laquelle Sa Ma· 
jefié les oblige par fa déclaration du mois 
de décembre dernier, & jouiront de Ieu1s 

g:J.• 
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'cages & droits , comme s'ils étaient préfens Pièces ju!U• 
aux lieux de leur réfidence. .ficativcs. 

VII. L&s intére!fés en ladite Compagflie llle. partie. 

J?Ourront vendre, céder & tranfporter les . _ 
Aél:ions qu'ils auront en icelle, à qui &. ainfi Su.r l'Ac ad,~. 
que bon leur femblera. 

VIII. SEnA établi en la ville de Paris une 
Chambre de direél:ion générale, compofée 
de neuf Direél:eurs généraux qui feront élûs 
par la Compagnie, & dont il y en aura du 
moins trois de marchands, lefquels Direc
tt.urs exerceront ladite direél:ion pendant 
trois années; & où les affaires de ladite 
Compagnie requéreroient des Chambres de 
direél:ion particulière dans les Provinces, il 
en f~ra établi par ladite Compagnie, avec 
le nombre de Direfteurs qu'elle jugera l 
propos, lefquels feront pris du nombre des 
marchands defdites Provinces & non d'au· 
tres , lefqueli marchands pourront entrer 
dans lefdites direétions particulières, bien 
qu'ils ne foient intére!fés que pour dix mille 
livres; & ne pourront lefdics Direéteurs gé
néraux & particuliers être inquiétés en leur 
perfonne ni en leurs biens, pour raifon de~ 
affaires de laàite Compagnie. 

IX. SERA. tenu tous les ans une afremblée 
générale au premier jour de juillet, pour 
délibérer fur les affaires générales de la 
Compagnie, où tous ceux qui auront voix: 
délibérative pourront affifl:er; en laquelle 
affemblée feront nommés lefdits Direéteurs 
généraux & particuliers à la pluralité des 
voix : & comme ladite Compagnie ne peut 
être entièrement formée avant le premier 
jour d'oétobre prochain, fera le quiozième 

du di& 
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.ièces des dudit mois fait une affem'Qlée g~nérale pour 

Com.mi1f.ü~ la nomination des neuf premiers Direéteurs 
1es l'ran~ots. généraux, dont trois fortiront après trois 
N:; ~années e?Cpirées , & en leu~ place il en en. 

Erahtijft- trera trpts nouveaux; ~a meme chofe fe fe• 
ment de la ra l'annéè fui vante, & ainfi toutes les an· 
Compagnie • nées il en fortira &. entrerapareil nombre, 
lies lr.des occ•· en forte que iadite Chargbre de direélion 
titntates. é é l r "· r.' d f · ,.,

6
-t. g n ra e tera w.nJours c?mpot.ae ~ neu 

Direél:eurs, fav01r fix anctens & trois nou· 
ve:m:x: qui exerceront trois années à la ré· 
ferve des neuf premi~r$ Direaeurs, dont 
trois exerceront qua~re années., & les trois 
autres cinq, afin que les affaires de ladite 
Compagnie foient conduites avec plus de 
connoiŒmce, La même chofe fe pratique· 
ra pour l'éleétion des Dirèél:eurs particu. 
liers, & en cas de mort d'aucun des Direc
teurs , il en fera élû d'autres par ladite Corn· 
pagnie audit jm r premier juillet. 

X. LEs Sécrétait~! & CaHlier général de 
la Compagnie en France, feront nommés 
par icelle à la pluralité des vo-ix, & ne pour· 
rom être defi:itués qu'en la même manière. 

XI. LEs· effets de ladite Compagnie, ni 
les parts & portions qui appartiendront aux 
intéreffés en icelle, ne pourront être faifis 
pour nos affaires, pour quelque .cau fe, pré• 
texte ou occafion que ce foit., ni même:les 
parts qui appartiendront aux étrangers ·~r 
rai fon ou fom prétexte de guerre~ repréfail· 
Je eu autrement. que nous po-urtions a:voir 
contre ·les :P-rinces ~ E'tats dont ils font 
fujets. 

XU. N;e p:PUrront pareillement être faili~ 
les effets de~ladite Coii)pàgllie par les créan· 
c ers d'aucuns des lntéreifés, pour rai fon de 

lcuu 
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leurs ?ettes particuli~res; &: ne feronF tem~s Pièces juftt..., 
les Dtreél:eurs de ladtçe Soctété de fauevotdicatives. 
J'ééat defdits effets, n~ rendre aucun comp.Ille. partie. 
te aux créanders defdits intéreffés, faufaux .. ---
dits créanciers à faire faifir & arrêter entre Surl'.A~adif.
les mains du Caiffier général de ladite Com-
pagnie, ce qui pourra revenir auxdits inté-
n~ffés par les comptes qui feront arrêtés par 
]a Compagnie. auxquels ils feront tenus de 
fe rapporter, à la charge que lefdits faifif. 
fan~ feront vuider lefdites faifies dans les fix 
mois du jour qu'elles. auront été faites, a-
près lefquels elles feront nulles & comme 
non avenues, & ladite Compagnie pleine-
nement déchargée. 

XIii. LEs Direéteurs généraux à Paris, 
nommeront les Officiers , Commandaus & 
Commis néceffaires pour le fervice de ladite 
Compagnie, foie dans le Royaume ou daQs 
Jes pays concédés, & ordonneront des a
ch:its des marchandifes, éc]uipement de vaif
feaux, payement de gages des Officiers & 
Commis, & généralement de toutes les ch o
f es qui feront pour le bien & utilité de la
dite Compagnie; lefquels Direél:eurs pour
ront agir les uns en l'abfence des autres, à 
)a charge toutefois que les ordonnances pour 
les dépenfes, feront fignées an moins par 
quatre defdits Direéteurs. 

XlV. LEs comptes des Chambres de di .. 
reétion particulière, ou des Commit1ionnai
res qui feront établis dans les Provinces , 
ft!ront rendus à la Chambre de diredton gé
nérale à Paris, de fix mo ii en fix mois, &. 
ceux de ladite Chambre de direél:ion géné
rale de Paris, arrêtés d'année en année, & 
les profits parta~~s, à la réferve des deux 

pre. 



446 M i.' M 0 1 R E 3 s u lt L .E s 
l'iéces des premières années, pendant lefquelles il ne 

éommiffai- fera fait aucun partage; lefquels comptes 
res François. feront rendus à la maniêre des marchands, & 

- les livres de rai fon de ladite Compagnie, 
lfE't:;,T;!· tant .~e ladite direétion gé~érale que des par· 
ment de ta ticuheres, tenus en parttes doubles, aux• 
Compagnie quels livres fera ajouté foi en jufl:ice. 
des Jndel occi• XV. LA Compagnie fera feule, à l'exclu' 
dentales. ûon ùe tous nos autres fujets qui n;entre. 
1664 ' ront en icelle , tout le commerce & na vi·· 

gation dans lefdits pays concédés pendant 
quarante années. Et à cet effet nous fai• 
fons défenîes à tous ·nofdits fujets qui ne 
feront de ladite Compagnie, d'y négocier, 
à peine de confifcation de leurs vaiifeaux & 
marchandifes, applicables au profit de ladi· 
te Compagnie, à la réf erve de là pêche qui 
fera libre à tous nofdits fujets. 

XVI. ET pour donner moyen à ladite 
Compagnie de fofttenir les grandes dépenfes 
qu'elle fera obligée de faire pour l'entretien 
des colonies, & du grand nombre de vaif• 
îeaux qu'elle enverra auxdits pays concédés, 
Nous promettons à ladite Compagnie de lui 
faire payer pour chacun voyage de fefdits 
vaiffeaux qui feront leurs équipemens & 
cargaifons dans les ports de France, iront 
décharger & rechargeront dans lefdites iilts 
&. terre ferme, où les colonies Françoifes 
feront établies , & feront leurs retours dans 
1es ports du Royaume, trente livres pour 
chaque tonneau de màrchandifes qu'ils por· 
teront dans lefJits pays, & quarante Jivrei 
pour chacun tonneau de celles qu'ils en rap· 
porteront & qu'ils déchargeront, ainfi qu'il 
eft dit, dans les ports du Royaume; dont 
: quelque fornme que ~haque voyage re puif· 

· îe 
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Te tnonter, Nous lui avons fait & faifons Pièces jn!ll• 
don, fans que pour ce il foit befoin d'au•ncatives. 
tres lettres que la préfente concelüon: Vou· Ille. partie. 

r~ lons & ordonnons que lefdites fommes foient . 
~~· payées à ladite Compagnie par le Garde de Surf Acad,t. 

notre tréfor royal, fur les certifications de 
deux: des Direéteurs, & paffées dans fes 
comptes fans aucune difficulté. 

XVII. LEs rnarcbandifes venant defdits 
pays , qui feront apportées en France par 
]es vai1feaux de ladite Compagnie , pour 
être tranfportées par mer ou par terre dans 
les pays étrangers , ne payeront aucuns 
droits d'entrée ni de fortie, en donnant par 
les Direéteurs particuliers qui feront fur les 
lieux, ou leurs Commiffionnaires , des cer· 
tificats aux bureaux de nos fermes, comme 
lefdites marchandifes ne font point pour 
confommer en France; & feront lefdites 
marchandifes mifes en dépôt dans les douan· 
nes & magafin , jufqu'à ce qu'elles foient 
enlevées. 

XVIII. LEs marchandifes qui auront été 
déclarées pour être confommées dans le Ro .. 
yaume , & acquité les droits d'entrée, & 
que la Compagnie voudra renvoyer aux 
pays étrangers , ne payeront aucuns droits 
de fortie, non plus que les fua-es qui au. 
ront été raffinés en France dans les raffine
ries que la Compagnie fera établir, lefquels 
nous déchargeons pareillement de tous droiti 
de [ortie, pourvû qu'ils foient cha'rg~s fur 
des vaiifeaux François pour être traufportés 
hors du Royaume. 

XIX. LADITE Compagnie fera pareille· 
·ment exempte de tous droits d'entrée & for
tic fur les munitions de guerre, vivres &: 

autrei 
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Pi'ce
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des autres chofes néceffaires pour l'avitaillement 
co~mi!lai- & armement des vaitTeaux. qu'.elle équipera, 
res Fran çois. même de tous les bois, cordages, gaudrons, 
-- canons de fer & fonte, & autres char es 
NI;; ~~'f;I. qu'elle fera venir des pays étrangers pour 
men;·~e ~ ,~- la con!l:ruél:ion des navires qu'elle fera b~ 
Compa~n ic t ir en France. 
des Jr.des occi• xx.· A H ARTIENDRONT à ladite Cornpag· 
j,e r. tates. nie en toute feigneude, propriété & jufli· 
1 66"'" ce, toutes les terres qu'elle pourra conqué· 

rir & habiter penJanc lefdites quarante an
nées, en l'étendue defdits pays ci-devant 
exprimés & concédés, comme auffi les ifles 
de l'Amérique appelées Antilles, habitées par 
les François, qui ont éré veudues à pltlfieurs 
particuliers par la Compagnie deîdites ifles, 
formée en 1642, en rembourfant les feig. 
neurs propriétaires d•icell;s, des fommes 
q u'ils ont payées pour l'achat, conformé
ment à leurs contrats d'acquifition, & des 
améliorations & augmentations qu'ils y ont 
faites. fuiV3nt la liquidation qu'en feront 
les Commiffaires par Nous à ce députés, & 
Jes Iaiffant jouir des habitations qu'ils y ont 
établies depuis l'~cquifition defdites iDes, 

XXI. Tous lefquels pays, ifles & terres, 
pl~ces & forts qui peuvent y avoir été con· 
t1ruits & établis par nos fujets, Nons avons 
donné. oélroyé & concédé, donnons, oc· 
troyons & concédons à ladite Compagnie, 
pour en jouir à perpétuité en route propné· 
té, feigneurie & juüice, ne nous réfervar.t 
autre droit ni devoir que la feule foi & 
hommage lige, que ladite Compagnie fera 
tenue de nous rendre & à nos fucceffturs 
Rois , à çhaque mutation de Roi, avec ur;c: 
~ouronne d'or du poids de trente mar('i!. 

XXIt 



l! LIMITES DE L; AC AD! l. 449 
XXII. NE fera tenue ladite Compagnie Piéces jufH• 

d'aucun rembourfement ni dédommagement ficatives . 
envers les Compagnies auxquelles Nous ou Ille. partie. 
nos prédéceffeurs Rois ont concédé lefdites -s J> of·-::;:-

& .0 h d r. . c . ur ~J•~Ito terres 1 es, nous c argeant 'y tatlstai-
i'e, fi aucun leur efl: dû; auquel effet nous 
avons révoqu~ & révoquons à leur égard, 
toutes les conceffions que nous leur en a-
vons accordées, auxquelles , en tant que 
befoin, nous avons fubrogé ladite Compag• 
nie, pour jouir de tout le contenu en icel-
les, ainû & comme fi ellei étoient particu-
lièrement exprimées; 
~ XXIlL JouiRA ladite Compagnie, en qua
lité de Seigneur defdires terres & iiles, des 
droits îeigneuriaux qui y font préîentement 
établis îur les habitans deîdites terres & iiles, 
ainfi qu'ils fe !évent à préfent par les Seig
neur" propriétaires, fi ce n'efl: que la Com. 
pagnie trouve à propos de les commuer en 
autn:s droits pour le foulagement defdtts. 
habitans. 

XXIV. LADITE Compagnie pourra vendre 
ou inféoder les terres, (oit dans ]efdites 
iDes, Terre· ferme de l'Amérique ou ail
leurs, dans lefdits pays concédés, à tels 
cens, rentes & droits feigneuriaux qu'elle 
jugera bon, & à telles perfonnes qu'elle 
trouvera à propos. 

XXV. JoUIRA ladite Compagnie de tou· 
tes les mines & minières, caps, golfes, 
ports, havres, fleuves, rivières , iiles & 
iilots, étant dans l'étendue defdits pays con~ 
cédés, fans être tenue de nous payer, pour 
raifon defdites mines & minières, aucuns 
droits de fouveraineté, defquels nous lui 
avons fait don. 

Tome Il. F f XXVI. 
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'Pièces des XXVI. PouRRA ladite Compagnie faire 
Commiff.ü.- conflruire des forts en tous les lieux qu'elle 
res Fr:m~015• jugera néceffaires pour la défenfe dudit pays, 
N;.~1• faire fondre canons à nos armes, au deffous 

E'rabli.Jft- deCquelles elle pourra mettre celles que 
nunt de la nous lui accordons ci-après; taire poudre , 
Compagnie . fondre boulets, forger armes, & lever des 
des Indes ow- gens de guerre dans le Royaume pour en-
dentales, d' 
1664

• voyer aux tts pays, en P.re~ant notre per· 
million en la forme ordma1re & accoûtu· 
mée. 

XXVII. LADITE Compagnie pourra auffi 
établir tels Gouverneurs qu'elle jugera à 
propos, foit dans la Terre ferme, par pro· 
vinees ou départemens féparés, foit dans 
Jefdites iiles; lefquels Gouverneurs feront 
nommés & préfentés par les Direél:eurs de 
ladite Compagnie , pour leur être expédié 
nos provifions; & pourra ladite Compagnie 
les deflituer toutesfois & quantes que bon 
lui fembler~, & en établir d'autres en leur 
place, auxquels nous ferons pareillement 
expédier nos lettres fans aucune difficulté, 
en attendant l'expédition defquelles ils pour. 
ront commander le temps de fix mois ou un 
an au plus, fur les commiffions des Direc· 
te urs. 
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& XXVIII. POURRA ladite Compagnie armer 

& équiper en guerre tel nombre de vai!feau~ 
qu'elle jugera à propos pour la défenfe def. 
dits pays & la fûreté dudit commerce, fur 
lefquels vaiffeaux elle pourra mettre tel nom· 
bre de canons de fonte que bon lui fern· 
blera, arborer Je pavillon blanc avec les 
armes de France, & établir tels Capitaines, 
Officiers, foldats & matelots qu'elle trou· 
vera bon, fans que lefdits vaiffeaux pui[· m 
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fent être par nous employés, foit à l'occa- Pièces julli
fion de quelque guerre ou autrement, fans ficatives. 
le confentement de ladite Compagnie. Ille. partie. 

XXIX. S'IL efl: fait aucune prife par les S ---p--;; 
vaiffeaux de ladite Compagnie fur les enne~ ur Aca' te. 

mis de l'E1tUt, dans les mers des pays con-
cédés, elles lui appartiendront, & feront 
jugées par les Officiers qui feront établis 
dans les lieux dtfdits pays, où elles pour-
ront être menées plus commodément, fui-
vant les ordonnances de la Marine, nous 
réfervant fur icelles le droit de l'Amiral, 
lequel donnera fans difficulté les commiffions 
& congés pour la fortie defdits vai!feaux des 
ports de France. 

XXX. PouRRA ladite Compagnie traiter 
de paix: & alliance en notre nom, avec les 
Rois &. Princes des pays oil elle voudra fai, 
re fes habitations & commerce, & conve-

, nir avec eux des conditions dcfdits Traités, 
qui feront par Nous approuvés; & en cas 
d'in fuite, leur déclarer la guerre, les atta
quer, & fe défendre par la voie des armes. 

XXXI. ET en cas que ladite Compagnie 
fût troublée en la po!feffion defdites terres 
& dans Je commerce par les ennemis de no· 
tre E'tat, Nous promettons de la défendre 
& affifl:er de nos armes & de nos vai!feaux 
à nos frais & dépens. 

XXXll. PouRRA ladite Compagnie pren· 
dre pour fes armes un écuffon en champ 
d'azur femé de fleurs de lys d'or fans nom· 
bn:, deux Sauvages pour fupport & une 

a .. couronne treflée; lefquelles armes nous lui 
concédons pour s'en fervir dans [es [ceaux: 

. & cachets, & que nous lui permettons de 
mettre & appofer aux édifices publics, vai[-

F f 2 feaux, 
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Jièces des feaux, canons, & par-tout ailleurs oh eU 
Commiffa~- jugera à propos. 
1es Françols.. XXXHL PouRRA ladite Compagnie, corn· 
No. xxxvi. me feigneurs ?auts J uf.1:iciers de to~s lefdits 

E'tabiij}t· pays, y étabhr des Juges & Offic1ers par
mmt de Ja tout oh. befoin fera, & où elle trouvera à 
Compagtût . propos, & les dépof~r & deftituer quand 
dts lndes occz· bon lui femblera; lefquels connaîtront de 
~~es. toutes affaires de juO:ice, police, commer· 

ce & navigation, tans civiles que criminel· s' 
les: & oil il fera befoin d\~tablir des Con· 
feils fouverains, les Officiers dont ils fe- n 
ront compofés, nous feront nommés & pré.. g 
{entés par les Direéteurs généraux de ladite ~ 
Compagnie, & fur h:fdites nominations les 
provifions leur feront expédiées. 

XXXiV. SERONT les Juges établis en tous 
lefdits lieux, tenus de juger fuivant les loix 
&. ordonnancelJ du Royaume • & les Offi· 
ciers, de fu ivre & fe conformer à la coû· 
tume de la prevôté & vicomté de Paris, 
fuivant laquelle les habitans pourront con• 
traéter , fam que l'on y puiift:: introduire 
aucune autre coû.tume pour éviter la di· 
verflté. 

XXXV. ET pour favorifer d'autant plus 
les habitans- defdits pays concédés, & por· 
ter nos fujets à s'y habituer, Nous voulons 
C]Ue ceux qui pafferont dans lefdits pa~s, 
jouiffent des mêmes libertés & franch1fes 
que s'ils étoient demeura!ls en ce Royaume, 
& que ceux qui naîtront d'eux & des Sau
vages convertis à la foi Catholique, A po· 
ftolique & Romaine, foient cenfés & repu. 
tés regnicoles & naturels François, & corn· 
me tels capables de toutes fucceffions, dons, 
legs &; autres difpofitions 7' fans être obligés 

- d'ob· 
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d'obtenir aucunes lettres de naturalité, & Pièces jufœ. 
que les anifans qui auront exercé leurs ans ficatives. 
& métiers auxJits pays pendant dix années lUe. partie. 
confécutivei, en rapportant certificats des .. 
Officiers des lieux où ils auront demeuré, .Surl' .A.catl•t• 
.attei1és des Gouverneurs & certifiés par les 
Direél:eurs de ladite Compagnie, foient ré-
putés maîtres de .chefs- d'œuvres en toutes 
les villes de notre Royaume oi1 ils voudront 
.s'établir, fans aucune exception. 

XXXVI. PeRMETTONS à ladite Compag· 
nie de dreff~r &: arrêter tels fi:atuts & rè· 
glemens gue bon lui femblera, pour la con
duite & direél:ion de fes affaires, tant en 
Europe gue dans 1efdits pars concédés , lef
quels fiatuts & règlemens nous confirme
rons par lettres patentes, afin que les inté
reffés en ladite Compagnie foient obligés 
de les obferver felon }e.ur forme & teneur, 
fous les peines portées par iceux:, que les 
contrevenans fuhiront comme arrêt de Cour 
.fouveraine. 

XXXVII. TG>us différends entre les Di
reél:eurs & intérdfés en ladite Comp::~gnie, 
ou d'affociés avec atrociés, pour rai fon des 
affaires d'icelle, feront jugés à l'amiable par 
trois autres Direél:eurs dont fera convenu; 
& Otl les parties n'en voudroient convenir, 
il fera nommé d'office fur le champ par les 
autres Direél:eurs, pour juger l'affaire dan~ 
le mois; & oil le[ dits Arbitres ne rendroienc 
leur jugement dans ledit temps, il en fera 
nommé d'autres, afin d'arrêter par ce mo
yen la fuite dei procès & divifions qui pour
roient arriver en ladite Compagnie, ::~ux~ 
quels jugemens les parties feront tenues 

' d'acquiefcer, comme fi c'étoit arrêt de Cour 
Ff 3 fOll• 



454 M n' M 0 1 R E S S U R L E S 

'Pièces des fouveraine, à peine contre les contrevenans 
commilfai_- de perte ùe leur capital, qui tournera au 
xes Fran~o1s. protit de l'acquiefçant. 

• • \X:XXVIIL ET à l'égard des procès & dif· 
NEo., X/JX1~;'1 • férends qui pourroient na1tre entre les Di· 

' ta '.JJe• d d' C · & l ment de Ja reéteurs e la Ite ompagme es particu-
Compagnie liers non intéreffés, pour rai fon des affaire; 
d~s Indes occi· d'icelle; feront jugés & terminés par les Ju· 
dent~t.ies. ges-Confuls, dont les fentences & jugemens 
1664 • s'exécuteront fouverainement jufqu'à la fom· 

me de mille livres, & au deffus de ladite 
fomme par proviÎ!on, fauf l'appel par-de· 
vant les Juges qui en devront conno1tre. 

XXXIX. ET quant aux matières criminel· 
]es, dans Iefquelles aucun de ladite Corn· 
pagnie fera partie, foit en demandant ou 
défendant, elles feront jugées par les Juges 
ordinaires, fans que pour quelque caufeque 
ce foit, le criminel puiffe attirer le civil, 
lequel fera jugé comme il eit dit ci-deifus. 

XL. NE fera par nous accordé aucunes 
lettres d'état ni de rêpit, évocation ou fur· 
féance, à ceux qui auront acheté des effets 
de la Compagnie, Iefquels feront contraints 
au payement de ce qu'ils devront, par les 
voies, & ain fi qu'ils y feront obligés. 

XLI. APRE1S lefdites quarante années ex· 
pirées, s'il n'efl: jugé à propos de continuer 
Je privilège du commerce, toutes les terres 
& iDes que la Compagnie aura conquifes, 
habitées ou fait habiter, avec les droits feig· 
neuriaux & redévances qui feront dûs par 
lefdits habitans, lui demeureront à perpé· 
tuité en toute propriété, feigneurie & ju!li 
ce, pour en faire & difpofer ainfi que bon 
lui femblera, comme de fon propre hérita· 
ge; comme auffi des forts, armEs & muni· 

ti ons 



LIMITES DE L'ACADIE. 455' 
tians, meubles, uf1:enfiles, vaiffeaux & m~r- Pièces julti
chandifes qu'elle aura dans lefdils pays, fans ficati\ es. 
y pouvoir être troublée, ni que nous pu if- Ille. f anie. 
fions retirer lefdites terres & ifles, pour--
quelque caufe, occafion ou prétexte que ce Suri'.f!u.di~. 
foie, à quoi nous avons renoncé dès-à·pré-
fent, à condition que ladite Compagnie ne 
pourra vendre lefdites terres à aucuns étran· 
gers, fans notre permiffion expreffe. 

XLII. E-r pour faire connaître à ladite 
Compagnie comme nous deiirons la favori
fer par tous moyens, contribuer de nos de
niers à fon établiffement, & à l'achat des 
vaiffeaux & marchandifes dont elle a befoin 
pour envoyer auxdits pays, nous promet
tons de fournir le dixième de tous les fonds 
qui feront faits par ladite Compagnie, & 
ce pendant quatre années , après lefquelles 
ladite Compagnie nous rendra lefdites fom
mes fans aucun intérêt; &: en cas que pen
dant Jefdites quatre années elle fouffre quel
que perte, en le juf1:ifiant p:u les comptes. 
nous confentons qu'elle foit prife fur les de
niers que nous aurons avancés, fi m:cux 
nous ne voulons laiffer ledit dixième ainti 
par nous avancé dans la caiffe de ladite 
Compagnie, encore pour autres qu;:tre an
nées; le tout fans aucun intérêt, pour être 
en fin defdites huit années fait un compte 
général d~ tous les effets de ladite Compag· 
nie; & en cas qu'il fe trouve de la perte 
ùu fonds capital, nous confentons que la
dite perte [oit prife fur ledit dixième, & 
jufgu'à la concurrence d'icelui. 

XLIII. EN attendant qut! ladite Ccmpag· 
nie foit entièrement formée, ce qui ne peut 
être qu'après le temps accord~ à toutts per-

F f 4 ion-
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l'ièt:es des [onnes d'y entrer, ceux qui y feront pré· 

eommiffai- fentemenl intéreffés, nommeront fix d'en· 
xes François. tr'eux pour agir dans les affaires de 

ladite Compagnie, &. travailler inceifam: 
N~: ~?·XVl. ment à faire équiper les vaiffeanx, & aux 

en!de i.![;· achats des marchandife~ qu'il convient en· 
Çompagnie . voyer dans lef~its pays , · auxquels Direc
J.u Indes o"'" teurs, ceux qm voudront encrer en ladite 
dentalts. Compagnie, s'adrefferont , & ce qui aura 
~ 66"t- été géré & négocié par eux, fera approuvé. 

Toutes lefquelles conditions ci-deifus ex
primées , nous promettons e:x.écuter de no
tre part, & faire exécuter par-tout où be
foin fera, & en faire jouir pleinement & 
paifiblemenc ladite Compagnie, fans que 
pendant le temps de la préft:nte conceffion, 
il puiffe y êrre apporté aucun.e diminution, 
altération ni changement. SI DONNo:r;s rN 
:taANDEMENT à nos amés & feaux Confeil· 
}ers, les gens tenant notre Cour de Parle
ment & Chambre des Comptes à Paris, que 
ces préfentes ils faffent lire, publier & re· 
gifirer, & le contenu en icelles garder & 
obîerver felon [~ forme & t~neur, fans 
fouffrir qu'il y foit contrevenu en aucune 
forte & manière que ce foit: CAR TEL EST 
NOTRE PLAISIR. Et afin que ce foit choie 
ferme & ftable à tQûjours, nous avons fait 
mettre notre Sc el à cefdites pré fentes, Cauf 
en autres chofes notre droit, & l'autrui en 
toutes. DoNNE' à Paris, au mois de mai, 
l'an de grace mil fix cent foixante- qu::tre, 
& de notre règne le vingt-deuxième. Signe 
Lours. lf.t plus bas, Par le Roi , DE LYON· 
NE_ .... E'-1.' à côté, 1/ifa SEGUYER. Et fcellé 
du grand Sceau de cire verte, en lacs de 
~oi~ rouge & verte. 

Nç>,. XXXVII. 
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.Pièces jufiifi. 
catlvcs. · 

No. XXX VII. EXTRAITS de plu· Ille. partie. 
fleurs lettrer de M. le Comte d' Eftrades, · 
concernant l'Acadie , depuis 1662 juf- Sur l'Acadit. 
qu'en 1667. 

A la Haye, 1719? fuc tomes in·n. 

Extrait de la lettre du Comte d' Eftrades 
au Roi, dtt 27 Jévrfer 1662. Tome 1, 
page 229. 

DEPuis ma dernière dépêche, il efi ar
rivé auprès du Roi d'Angleterre des 

Députés de la Nouvelle Angleterre. accom· 
pagnés de deux François de la Reli~ion ; 
l'un a été Miniflre des Cevennes , & l'autre 
en du bourg de Tarennes près la Rochelle; 
ils ont préfenté une requête au Roi d'An· 
gleterre & au Parlement, remplie de plu
fleurs & fortes raifons pour ne con[entir pas 
que l'Acadie, qui contient quatre- vingt 
lieues de terre avec plufieurs rivières navi· 
gables, & de bons havres capables de con· 
tenir de grands navires de mille tonneaux, 
foit reflituée à Votre Majefl:é. 

Ils alléguent qu'il y a plufieurs temples 
confl:ruits, & la religion d'Angleterre bien 
établie dans quatre colonies ; à quoi les 
peuples d'Angleterre ont trav3illé avec gran
de dé pen fe, & ha fardé leur vie pour les 
conferver, fuivant la conceffion qui leur fut 
donnée par feu Cromwel, & confirmée par · 
le Roi d'Angleterre à fon avénement à la 
Couronne. 

Qu'ils fu pp lient Sa 1\!ajeO:é & le Parlement 
Ff s de 
' ~ J • 
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Pièces des de confidérer les avantages que le Roi & 

Commiifai- ledit Parlement retireront de la conferva· 
res François. ti on de ce pays, leur offrant, de la part de 
--- la Nouvelle Angleterre, de fournir tl leurs 

NLo. txxxvdn. dépens dans Londres tous ]es mâts des na. 
tt res u . 

Comte d' Ef- vires nécefïatres pour fa flotte, & telle quan. 
trades. I66z. tité de gaudran que Sa Majefié ordonnera; 

offrant de plus de bâtir à leurs dépens deme 
frégates de foixante pièces de canon, & les 
envoyer dans fix mois à Sa Majefié. Ils 
ajoûtèrent que s'il ne tenoitqu'à de l'argent 
pour dédommager les intérêts des fujets de 
Votre Majefré, ils donneraient trois cent 
mille livres comptant; & qu'ils étaient af· 
furés que plus de fix mille François de la 
Religion quitteraient leur pays pour venir 
habiter le leur, s'ils en étaient les rn aitres, 
comme ils n'en doutent pas, pourvû qu'ils 
[oient certains de fa proteCtion & de celle 
du Parlement. 

Ayant été informé du contenu de cette 
requête. je fus auffi-tôt trouver le Roi d'An
gleterre, & m'en plaindre, & demandai des 
Commiifaires pour finir cette affaire, atten
du que Votrç Majefié m'avoit réitéré fes 
ordres, & qu'elle lui demandait jufl:ice fur 
l'ufurpation qui avait été faite de fa fouve• 
raineté & du bien de fes fu jets: j'en dis au
tant à M. le Chancelier, & il fut réfolu que 
dès Je lendemain on me donnerait des Corn. 
rniffaï.res ; ce qui fut exécuté. Nous avons 
déjà traité de cette affai{e en deux conf~. 
renees. 

Pour agir contre les points de Jeur re· 
quête, je demandai la refiitution de toute 
l'Acadie, contenant quatre- vingt lieues de 
p~ys; que les fo.r;ts de Pentagoet, de Port· 

Royat 
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Royal & d;. la H~ve, foient .rendus au m.ê Pièces ju{l:i. 
me état qu Ils étotent quand Ils ont été pns; ficatives. 
que le canon & munitions de guerre, ar- lUe. partie. 
mes , vivres & marchand if es, foient refl:i- s --;:;-;;;. 
tués fuivant l•inventaire qui en fut fait dès ur ' Jt. 

ce temps-là, ou bien appréciés en argent 
fuivant la valeur. 

Que le couvent des Capucins ; leur maifon 
& l' E' glife, & pareillement toutes les E' glifes 
catholiques, les paroiffes & chapelles dans 
l'étendue de l'Acadie, foient rebâties à leurs 
dépens, ainfi qu'elles étoicnt avant la démo· 
lition; qu'il ne fera permis à aucun habitant 
de refl:er ni d'habiter dans l'étendue du pays 
de l'Acadie appartenant au Roi, qu'il n'ait 
fait profeffion publique de la foi Catholique, 
Apofrolique & Romaine, & que les Curés 
des lieux feront obligés de rendre compte 
toutes les femaines à celui qui commandera 
dans le pays de la part de Votre Majefré, 
s'il y a quelque h6rétique dans les hab~.ations, 
afin qu'ils [oient châtiés felon fes ordres. 

Que les temples & mai ions particulières, 
ou le prêche & autres exercices de la reli
gion d'Angleterre, ou autres contraires à la 
Catholique, foient démolis, & les pierres & 
bois employés à réédifier les E'glifes qui a. 
voient été ruinées. 

Je me fuis attaché à détruire, par ces de
mandes, toutes les fins de leur requête, & 
à leur faire connoltre qu'il n'y avoit nul ac
commodement à efpércr de la part de Votre 
Majeflé, ni par argent, ni par autre voie, 
fur la refl:itution de l'Acadie : pourvû qu'elle 
fe faffe, je pourrai bien conf en tir <)Ue <)Uel· 
ques-unes de mts demandes foient ~doucies, 
'oncernant feulement ce c1ui reg ar Jt: ll Vl· 

leur 
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Pièce!;. d~s leur de munitions & pertes de marchandifes; 
.Com~mifa~- parce qu'auffi bien les propriétaires ne peu" 
~~vent pas iufl:i fi er ce qu'ils ~>nt perdu. 
No.xxxvu. Votre Majefié peut ~o1r , par .le~ offres 
· Lettres que ces peuples one fanes au Rot d 11ngle4 
dr; Comte terre, les ~vantages qu'il r_t:tire de ce pays. 
d Eflradts~ là, & cel ut que Votre 1\1aJefié en pourroit 
366 ~· retirer avec le temps s'il y avait un bon or. 

dre, & qu'on s'appliquât à fortifier ces col o. 
nies, en leur envoyant cette année douze 
cens hommes d'Infanterie, commandés par 
de bons Officiers , avec quoi , étant bien 
conduits, on pourrait venir à bout des Iro
quois qui font leurs ennemis, & gJgner plus 
de trois cent lieues de pays , qui efi: fort 
peuplé de Sauvages, qui ayant une fois re. 
connu l'autorité de Votre Majefl:é, demeure. 
roient dans l'obéiffance , & la religion Ca· 
tholique pourroit s'augmenter confidérable. 
ment. Comme j'ai parlé de tout ce que clef
fus ave plufieurs perfonnes qui ont demeuré 
des années entières dans ce pays-là, je m'en 
fuis informé particulièrement; & Votre Ma
jeO:é peut faire un Royaume confidérable d'un 
pays qui n'a pas été connu jufqu'à cette heu
re, & que ]es Anglais fouhaicent d'avoir, 
par les grands biens qu"'ils efpèrent en reti• 
rer pour le commerce & la marine. 

Je dois avoir demain une troifième con
férence avec les Commiffaires; j'en rendrai 
compte à Votre Majefié par le premier or .. 
dinaire. Je fuis, &c. 

Extrai; 
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E · d l l d R · ' M l C Pièces jûfti .. :ttratt e a ettre u ot a . e omte ficatives. 
d' Ejtrades, du 4 mars 1662 *, Tome Ille. partie.

! , page 241. 

J'APPROUVE tout ce que vous avez fait juf
qu'ici pour me faire rendre l'Acadie, & 

je me promets de votre zèle & de votre a, 
drdfe que vous n'abandonnerez pas l'affaire:. 
que vous ne m'ayez fait avoir une fatisfaétion 
qui e(l: jufl:e, dont le refus ou le délai pour· 
roit emrainer des conféquences fâcbeufes: 
c'efl: un effet de votre prudence, que j'ai 
fort efl:imée , d'avoir conçû vo-s demande~ 
direéè ~ ment oppofées à tout ce que conte
noie la requête des CalviniO:es, qui voulaient 
engager le Roi mon frère, par leur intérêt, 
au foûtien d'une fi manifefl:e injufl:ice ; & 
vous avez agi fort prudemment, quand vous 
avez fait connottre que \'a!faire n'étoit pas 
accommodable par aucune fomme d'argent. 

Extrait de la lettre du Comte d' Efirades 
au Roi, du 13 mars 1662. Tome I, 
page 261. 

S•rPAcad". 

J'A UROIS fouhaité avoir pîi éviter d'in;por
tuner Votre Maje11:é par une fi longue 

lettre ; mais étant quefl:ion de lui rendre 
compte d'un Royaume qui a i!Utant d'éten
due que la France, & fort envié de l'Angle .. 
terre, j'ai cru être de fon fer vice & de mon 
devoir, de m'étendre fur tout ce qui s'eft 
paffé contenant cette négociation. 

M'étant 
OBSERVATIONS des Commi[Jai1'e.r du Roi. 

*L'édition de 1719,dontces !e"ttres font tirées~ 
met ln date de celle-ci en J66S au lieu de 166z.. 
Cette édition fourmille de fautes. 
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Pièces de.s !"l'étan~ aperçû que t~us ~es déla,is qui. é-

Commiffat- t01ent arnvés fur la refhtutwn de l Acadte, 
res Fran~ois ne provenaient que d'une deuxième requête, 
--- préfentée au Roi d'Angleterre par les habi

No.xxxvu.tans & députés de la Nouvelle Angleterre, 
dr/~:~~; & appuyée par fon Parlement, je lui repré
d' Efiradts. [entai fortement , de la part de Votre Ma
J6tiz. jefté, le préjudice qu'elle recevait de tant 

de d~lais fur la re11itution de l'Acadie, que 
j'avais ordre exprès d'en tirer la dernière 
réfolution, afin de prendre enfuite fes me. 
fures. Le Roi d'Angleterre me dit qu'il vou
lait contenter Voue Majefié, mais qu'il é
tait jufie qu'il n'abandonnât pas fes intérêts; 
que fi je vou lois, il feroit venir les Corn rn if. 
fair es dans fa chambre, qui me feraient voir 
par bonnes raifons, le droit qu'il a voit daLs 
le pays. 1 

J'acceptai cette propofition , & lui té· 
rnoignai qu'après avoir réponrlu en fa pré· 
fence fur ce que ces Commiffaires me di· 
raient, j'efpérois qu'il me ferait jufiice, en 
reflituant à Votre Majefié ce qui lui appar. 
tenait légitimement. Les CommiŒ1ires allé. 
guèrent, pour jut1ifier leur poffeffion , une 
commiffion du Roi Jacques en 1607, à un 
Capitaine Richard, Chef d'une compagnie 
d'Anglais , avec pouvoir d'habiter dans Je 
pays qu'on appelle Nouvelle Angleterre, où 
en fuite plufieurs familles allèrent s'établir, & 
depuis ce temps· là jufqu'à préfent y ont bâti 
trois villes &. plus de cent bourgs; qu'ils fi. 
rent un fort au delà de la rivière de Norern· 
berg, appelé Pmtagoet, qu'ils l'avaient ha· 
bité des premiers, & commencé à défricher 
les terres. 

Qu'il était vrai qu'il y avoit eu des trou
ble» 

~les 
mes, 
Fran1 
prisl 
Raz il 
Cron 
laN 
& qt 
leur 
vafH 
ilss 
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~. ! bles par la méfintelligence des deux Royau- Pièces jufti

l((l,• mes, qui ont caufé des guerres entre les iicative5. 
~: François & les Anglais; que Pentagoet fut Ille. panie. 
~~k pris fur les Anglais par le Commandeur de ---. 
leie:;: Razilly, que depuis, en l'an 1654, OlivierSurJ'Acadst. 

Cromwel donna commiffion aux habitans de 
la N ouveHe Angleterre d'ufer d~ repréjaiJles, 
& que fur beaucoup de pertes que ceux de 
leur pays avoient fouffertes par diverfes in-
valions des François par mer &. par terre , 
ils s'étaient faifis de l'Acadie. 

Que même par le Traité fait emre Olivier 
Cromwel & Votre Majeaé, l'on étoit conve· 
nu qu'on ne parlerait pas de cette reflitution; 
mais qu'on remettrait d'en examiner lei 
points, lorfque les Commiifaires feraient af
femblés pour traiter des repréfailles , dans 
1 ]Uel temps on rendroit juaice à un chacun. 

Que tout ce qu'ils marquaient, faifoit voir 
le droit que les Anglais avaient de confer
ver l'Acadie, comme en étant faifis des pre
miers, qui efl: la véritable poffeffion dans les 
pays nouvellement découverts. 

Après que les Commiifaires eurent dit 
leurs raifons en préfence du Roi d'Angle

, terre, je répondis qu'ils ne m'avaient allé
gué qu'une commiffion donnée par le Roi 
Jacques en 1607, à une compagnie de mar
chands, conduits par un Capit:~ine Anglais, 
nommé Richard, & que je leur voulais ju[. 
tifier une poifeffion de l'Amérique aux Rois 
de France , de plus de cent ans avant la 
commiffion du Roi Jacques. 

Que pour prouver ce que je difois, je ne 
me contenterais pas de parler en termes gé
néraux , comme MM. les Commiffaires a· 

~a ~ voient fait; mais que je rapporterais par qui 

' fu 
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'Pièces des Ja prémière terre a été découverte, & Tes me 
commiffai- Rois qui ont enfuite donné des commiffions tel 
res Fran~ois. à leurs fujets, & les noms de ceux qui ont ~ 
--été employés , afin que le Roi d'Anglet erre vit 

No. xxxvii. pût voir plus clairement l'injufiice qu'on fai. 

4}'g::~~ foit pou~ retenir les te:res de Votre Majefté. ge 
d' Eflradcs. Que Je commenç01s par le voyage de Li 
x66:.. deux. Capitaines Bretons en l'an 1504, qui Re 

découvrirent les premiers les terres de l'A· de 
mérique, ainfi CJU'il efi vérifié par l'hifloire 
de Corneille Witfiiél: & Antoine Magin , pt 
imprimé à Douay *;que depuis le Roi Fran- t 
çois 1er en ayant été averti , envoya Jean ti 
Verazzan Ca;:Jitaine de mer, avec deux vai[. l', 
feaux de gue~re, pour prendre po[effion du 
pays en fon nom , commençant depuis le 
trente-troiûème degré jufqu'au quarante-fep-
tième, oi1 le pays , que les Anglois habitent 
à préfent, & qu•ïJs ont nommé la Nouvelle 
.Angleterre, efl: compriq dans les limites ap· 
partenantes à Votre Majeüé. 

Ledit Jean Verazzan y fit deux voyages 1 

dont le dernier fut en l'an 1523, & dès lors 
le pays fllt nommé la Nouvelle FrmJce. 

En l'an 1535, Jacques Cartier grand hom. 
me 

'OBSERVATIONS du Co'nmiJJaires drt Roi. 
* Cet Ouvrage a été imprimé à Douay en 16o$ 

~ux dépens de françois Fabry, fous Je titre d'Hiî.: 
toire univerîelle des Indes orientales & occiden· 
tales. On y trouve, à l'article de Frtmct No:svetlt, 
que trmt ct canton de ten·e ju'qu'à Ja r~;;ion d« 
lJaccaJaos, comprend Chi/aga, Hochelaga, Hongut• 
tla & autrtS régions. On J'4t1ptilc maintenant la 
N11uveile Frar.ce, fy Jes llt<büans CanaJitns. Les 
Bretons & Normands s~amufant à pécher des cabi
liaux, l'ont découverte l'an J 504 Par après Jemr. 
Pera:zzan, maintenu du RQi dt France 1 d~couvr~t 
l1iflc & 'e cap des Bretons. 
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me de mer, natif de Dieppe, de f1mp1c ma- Pièct;s jufii· 
telot venu à être Capitaine, découvrit la plus ficativcs. 
grande partie des côtes dudit pays de la ri- Ille. partie. 

vière de Saint- Laurent. 
L'an r 541, ledit Cartier fit un autre voya. Sud' .A, adj'• 

ge avec trois vaiffeaux, & eut la qualité de 
Lieutenant du fleur de Roberval, à qui le 
Roi donna la charge de Lieutenant général 
de toute l'Amérique. 

· L'an 1542, le fleur de Roberval y fut en 
perfonne, avec fix vaiffeaux bien équipés de 
toutes choC es néceffaires, & fit une habita
tion à une iOe près Québec, qu'il nomma 
l' ljle d Orléans. 

~:n l'année I 541; ledit fieur de Roberval 
envoya le Capitaine Alphonfe, Saintongeois, 
avec un vaiffeau, vers le pays de Labrador, 
& découvrit le paffage qui eü entre la gran
de Terre & l'iDe de hl Terre-neuve. 

En l'3.n 1564- 6S 66, les fie urs Ribaud 
&. Laudonnières furent à la N cuvelle Fr~J?ce, 
par ordre du Roi Charles IX , avec huit 

. vaiflèaux ; ils fortifièrent les colonies , &: 
furent enfuite prendre la Floride dans lei 

' Indes, qui appartenoit à Philippe II Roi d'Ef
. pagne; lequel fit équiper vingt vaiffeaux, 
commandés par fon Amiral, reprit la Flori-

. de , & Ht mourir lefdits Capitaines Ribaud 
& Laudonnières, comme Pirates. 

En l'an 1598 , le Roi Henri IV réfolut 
d'envoyer une perfonne de confidération en 
ce p3ys là, ayant jugé que ce Royaume pour
rait être un jour de grande utilité à la France; 
& pour cet effet donna la charge de Lieute
nant général de l'Amérique , au MarCJUÏs de 
la Roche Giffard feigneur de Bretagne, avec 

Tome II. G i: un 
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r ., es des un pouvoir abfolu de commander dans l'é· 
tee d d" Commiftài- tendue u tt pays. 

res Fransois. L'an 16oo, le Commandeur de Chatte, 
Gouverneur de Dieppe, fuccéda audit gou. 

No. xxx vu. vernement, lequel y envoya, en qualité de 
J" I;;::.~:s fon Lieuten~nt ~ le fieur de ~~~lts , qui éta. 
ti: Eftrades, blit des habttattons fùr les nvteres du Port. 
1661. Royal, Sainte-Croix & de Noremberg. 

L'an 1603, Henri le Grand fe voyant, 
après beaucoup de dépenfe , en poffeffion 
dudit pays, pour être mieux éclairci de tou· 
tes chofes, de la Hruation, des ports de mer 
& des rivières navigables , y envoya le fieur 
Champlain, homme favant, bon géographe 
& expérimenté dans la fortification, pour lui 
faire un rapport exaél: de tout ce qu'il y an· 
rait remarqué, comme en fait foi fon livre 
& carte intitulé: le voyage du fleur Champlain 
dans L'Amérique. 

La mort de Henri IV étant arrivée, ce 
pays demeura comme abandonné~ par la perte 
de fon proteéteur & fou verain t & les trOU• 
bles qui arrivèrent enfuite dans le Royaume 
durant la minorité du feu Roi Louis Xlii, 
ayant empêché qu'on ne s'appliquât à fuivre 
le grand deffein que le feu Roi Henri le 
Grand a voit conçû pour la Nouvelle France, 
ce pays re!l:a fans recours & abandonné (a) 
de la proteél:ion Roy'lle. Ce fut donc dans 

cette 
OBSERVATIONS àes Commiffaires du Roi. 

(a) Il falloir dire gue le pays, depuis 1:1 Flori. 
de jufgue vers la Nouvelle Angleterre, refitJ fans 
fecours fy comme abandonné; il a été prouvé dans 
le Mémoire du 4 o&obre 17 s 1, que les François 
Jl'ont jamais abandonné le ,pa,ys établi par M. de 
.Monts en 1604, & par conféquentle Roi J:K1UC$la 
ne pouvoit pa$ le concé<le.r en x~o7. 

cet 
la 
ur. 
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cette conjonél:ure que le Roi Jacques donna Pièces ju!li.. 
la commiffion l'an 1607, pour aller établir .ficatives. 
une colonie Angloife dans l'Amérique. Ine. panie. 

En l'année 1629 (a), fous le feu Roi d'An--
gleterre Charles , le Chevalier Alexandre Sur l' ..:i&ildi" 
Sterling fut attaquer l'Acadie, prit les forts 
de Pentagoet, Sainte-Croix & Port- Royal,. 
prit enfuite Québec & tout ce que nous te· 
nions dans l'Amérique. Et par la paix qui 
fut faite entre les deux Rois en 1632., la 
reftitution fut faite depuis Québec jufqu' 
la rivière de Noremberg, ott le fort de Pen-
tagoet eft conftruit, qui efl: la première pla-
ce de l'Acadie; enfuite duquel Traité le feu 
Roi Louis XIII envoya M. le Commandeur 
de Razilly, avec quatre vaiffeaux, pour 
prendre poffeffion de toute l'Acadie, & fut 
pourvt1 de la Lieutenance générale de tout 
ce pays, dont nous avons paifiblement joui 
jufqu'en l'année 1654, qu'Olivier Cromwel, 
fous prétexte de lettres de repréfailles, en-
voya faire une defcente avec quatre vaif-
feau::\, dans la ri vi ère de Saint-Jean, & en-
fuite prit les forts de l'Acadie, fans aucun 

· flljet légitime de rupture, & contre le droit 
des gens. 

J'ajoùtai que puifque par le rapport d 
Meilleurs les Commiffaires , il ne me pa
roiffoit aucun titre valable pour jufl:ifier la 

légitime 

OBSERVATJONS des Cotnmiffaires du Roi. 
(a) Le texte porte IS 49 ; fan te groffière On e11 

a corrigé qttelques-unes de cette efrèce, fans pré
tendre tes corriger toutes. On peut , fur les dates 
& fur les faits confulter le Mémoire du 4 oél:obre 
17 s x. Tout le narré de M. le Comte d'Efttadcs el% 
de la phls grande inexaél:itude. 

Gg 2 
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.Pièces des légitime po~effion de la Nouvelle Angleter· 

Commiffai: re, qui a voit été ufurpée fur le fonds de 
tes Fran5o1s. Votre Majefl:é , j'aurais fujet d'en deman• 

der la refl:itution , auffi ·bien que celle de 
No.XXXVII.l'Acadie; mais que l'efl:ime que Votre Ma. 

Lettres · fl.é c ·r. · d l' · ·é d R · d'A l i,u Comtt Jeu tattOlt e amttl u Ol · ng eterre, 1 
ti! Eflrades. lui faifoit confidérer que fa prétention, ;

1 

166a. quoique jufl:e, pouvant dans cette con jonc· bl 
ture apporter quelque trouble parmi fes fu- f 
jets en ce pays-là, l'obligeait de paffer par 
deifus f.:s propres intérêts, & s'attacher feu. 
lement à la demande de la refl:itution de 
toute l'Acadie , fans pourtant renoncer à fes 
droits fur la Nouvelle Angleterre. 

Si après cette conférence, oil il m'a paru 
avoir amplement éclairci le droit de Votre 
Majefl:é, on ne lui donne fatisfaétion, je ne 
crois pas qu'on en doive plus attendre; mais 
je fuis perfuadé que le Roi d'Angleterre & 
le Chancelier y feront réflexion, leur ayant 
fait entendre à tous deux, comme de moi· 
même , que j'appréhendais que s'ils refu. 
foient la juftice que Votre Majefl:é leur de
lnande dans cette refl:itution, Elle eût fu jet 
de croire que toutes les proteftations d'ami· 
tié qui lui ont été faites de fa part jufqu'à 
préfent, ne font que des paroles, & que les 
aél:ions n'y répondent pas; que dans la paf· 
fion que j'ai , de voir Vos Majefl:és bien 
unies, je fouhaiterois fort que toute forte 
de fujet de plainte leur fût ôté. 

Le Roi d'Angleterre me dit C]Ue les affai· 
res d'Irlande occuperaient fon Confeil toute 
la femaine, qu'il ne pouvait travailler à celle 
dont je lui a vois parlé, que dans huit jours; 
mais qu'il me difoit par avance·, qu'il feroit 
fon poffible pour donner contentement à Va. 
tre Majefté. Je fuis, &c. Extrai~ 
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Extrait de la lettre du Roi à M le Comte Piè~s jufH· , :.. ficat1ves 
d Eflrades, du 18 mars 1662. Tome I _, uxe. partie. 

page 269. --------
. • Sur l' .tlc•die, 

J E veux cr01re que le R01 d'Angleterre 
mon frère fe payera de rai fon, puifqu'avec 

bien plus d'équité qu'il n'a pû vous le dire 
fur le fait de l'Acadie, je puis lui tenir le 
même difcours; que je veux bien le content~r 
en tortt ce que je pourrai, mais qu,'il eft jufte 
que je n'abaHdonne pas mes intér!ts, & parti
culièrement quand les fiens ne s'y trouvent 
pas réellement, mais feulement par une pure 
volonté d'empêcher que je ne me lie avec 
un autre E'tat, au lieu qu'en l'affaire dont il 
par! oit, je puis me plaindre que jufqu'ici il 
me refufe mon bien. 

Je ne veux pas croire que ce refus dure 
long-temps ; mnis plûtôt , que tant de fortes 
rairons que vous lui avez repréfentées en la 
préfence dt! fes Commiffaires l'obligeront à 
ne vous laiffer point partir fans que vous. 
puiffiez me rapporter une fi jufte fatisfaéèion, 
dont je vous [aurai , en votre particulier , 
beaucoup de gré, -ayant vû avec c1uelle fuf. 
fi ! ance, & combien de connoiffance de tout 
le pa[é, vous avez foûtenu mon droit. 

Extrait de la lettre du Comte d' Efirades 
au Roi, du, 27 novembre 1664. Tome 
II ' page 434· 

D Es le foir même, il fM. de Wiq vint 
chez moi de la part defdits E tats , 

pour me dire que, fuivant le Confeil de Vo~ 
tre Majefté , ils avaient ré[olu de retenir 
1 ur flotte, & de ne la faire partir qu'au prill· 

G g 3 ternp~, 
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Piè~es des temps; mais qu'il étoit chargé de leur part 

CommHfai· de me repréfenter qu'après la rupture que le 
Ies FrançoiJ. Roi d'Angleterre a faite en Guinée , fans 

leur avoir donné aucune fatisf2télion fur leurs 
NoL. xxxvii. plaintes, mais au contraire après avoir don. 

ettres d d du Comte né de nouveaux or res pour pren re toute 
d' Eflrades. la Nouvelle Hollande fur la côte d'Acadie*, 
J66+• que les E'tats poffédoient depuis foixante-

~ms, refufé enfui te la propofition que Votre 
].V1ajefl:é leur avoit faite de renvoyer la gner. 
re & toutes les hofiilités hors de l'Europe , 
& continué de ne vouloir pas Ia médiation 
de Votre Majefré , c'étoient des marques 
affez évidentes que le Roi d'Angleterre rom
pait avec eux de gaieté de cœur; que cela 
étant, ils ne doutoient pas que Votre Ma
jefté ne fût en volonté d'exécuter le Traité 
de 1662; que fi elle a voit agréable, vû l'é· 
clairciffement qu'elle a de leur conduite & 
de leur procédé dans tout le cours de cette 
affaire, de faire entendre par M. de Com
minges au Roi d'Angleterre , qu'attaquant 
MM. les E'tats fans aucune raifon dans l'Eu· 
rope, Elle fera obligée de fe déclarer pour 
eux en vertu du Traité , ils s'affurent que Je 
Roi d'Angleterre fera bien ai fe d'entendre à 
un bon accommodement, plûtôt que de s'ex
pofer à rompre avec Votre Majeflé. 

· Extrait 

OBSERV AT/ONS des Com·mi[Jaires du Roi. 
* C'efr avoir eu unè notion bien confufe de l'A· 

cadie, que d'en étendre les côtes jufque dans la 
Nouvelle York, appelée alors Nouvelle Ho/iandt 
ou Nouvelle Belgique. En fu~pofant <JUC ce ne foit 
pas M. le Comte d'Efrrades qui, dans fon r~pport, 
ait ajotîté ces expreffions au difcours de M de Wit, 
ce qui eft le plus apparent; il femble qu'il auroit 
dli en relever l'erreur, s'il ne l'avoir pas adoptée. 

re 
c 
d 
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E 
. l l d M l C d'E'r Pièces julli· xtrazt de a ettre e • e omte '1- ficati ves. 

trades au Roi, du 25 décembre 1664. Ille. par:ie. 

Tome II, page 467. ·--Sur l' ,AçaJjt, 

V ÜTRE MAJESTE' peut auffi, par un Trai· 
té avec le Roi d'Angltterre , fe faire 

re11:ituer l'Acadie, depuis Pentagoet jufqu'au 
Cap- Breton, qui font qu::ttre- vingts lieues 
de côte *, oit il y a de fort bons havres, & 
obliger le Roi d'Angleterre, par le même 
Traité, de déclarer la guerre aux Iroquois , 
que les Hollandois, qui a voient leurs habi-
tations voifines, ont toûjours affiflés d'armes 
& de munitions contre nous. Moyennant 
cela Votre Majeflé rendrait le Canada libre 
des feuls ennemis qu'Elle 3 en ce pays -là; 
& les attaquant par le côté de Canada, & 
par celui que les Anglais occupent, ils fe .. 
roient tous détruits dans un an : ainfi fai[ant 
des réflexions fur tout ce <JUe deiTus, je per· 
fifl:e dans le fentiment oü je fuis, qu'il y a 
plus de fûreté & plus d'avantage de fe lier 
avec les Anglois qu'avec les Hollandais, & 
que ie mal efl: bien plus à craindre d'avoit 
les premiers contraires que ceu.x- ci. 

Extrait de la lettre du Roi au Comte 
d'Ejlrades, du 29 aotlt I66r. Tome 
III, pages 289 & 293. 

SUR le fu jet de la Nouvelle Belgique f; 
le Chancel!er a dit à mes Ambaffadeurs 

qu'il 
OBSERVATION~ des Comm~[{aires llu Roi. 
* Il y en a plus de trois cens; müs les vérita

bles côtes de l'Acadie n'en ont que quatre-vingt 
o u environ. 

t La Nouvelle Belgique, aujourd'hui la Nouvelle 
Gg 4 York. 
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p·'ces des qu'il s'offroit de jufiifier que le Roi Jacques 
c;~miffai- a voit donn~ ~e pays, nommé depuis la No1~· 
xes Fran~ois. velle Belgique, au Comte de Sterling par des 
--:--~lettres patentes fcellées du grand [ceau d'An
No.xxxvu. gleterre, & que les E'coffois avaient cam~ 
d· L;jtr~s mencé de le cultiver long- temps avant que 
/Iiji;;d:s. lf!S Hollandois y euffent été reçûs ; que le 
l66,r. Duc d'York avait acheté les droits des héri-

tiers du Comte de Sterling , & qu'ainfi la 
Nouvelle Belgique appartenait légitimement 
aux Anglois, & que les Hollandais n'yavaient 
été foufferts que comme ils le font lorîqu'ils 
vont s'établir en Angleterre ou ailleurs, oü 
ils n'acquièrent pas pour cela aucun droit de 
fouveraineté à leur République. 

On oppofa à ce raifonnement le peu d'ap· 
parence qu'il y avoit d'appliquer la campa· 
raifon dans un cas oi1 les Hollandais avaient 
peuplé & bâti une ville entière ; mais les 
Ambaffadeurs reconnment facilement que 
l'intérêt du Duc d'Yoik l'emportoit, & que 
la croyance du Chancelier c:l que les Hol
landois ne rompront pas là-deffLJs, d'autant 
Jilns <]Ue j'ai déjà offert cette ceilion moyen
nant l'ifle de Paleron. 

Pour vous informer maintenant de mes 
fen ti mens fur quelques- uns des points con
te11és, je vous dirai qu'ayant examiné ce C]Ue 
les Anglais & Holl::mdois ont écrit fur le fu
je~ de la Nouvelle Belgique, il me femblc 

qu~ 

OBSERVATIONS der Commij]aires dzt Roi. 
York , ne faifoit p:1s p::mie de la concefiïon du 
Comte de Sterling ; & tout ce qui eil rapporté 
dans cet article , comme dit par le Chancdic' 
d'Angleterre, cft déu:uit pa.r les titres & par les 
fait$, 
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que le droit des Hollandois efl: le mieux Pièces jufti"' 
fondé; car c'eft une efpèce de moquerie de ficative.., • 
vouloir perfuader que des gens qui ont bâti ure. paxtie.} 
&. peuplé une ville, fans qu'on leur ait dit--;---:-. 
un mot pour l'empêcher, aient été foufferts Surl.llct~àte, 
çomme des étrangers en France ou Angle-
terre ; & l'habitation jointe à une longue 
poffeffion , font, à mon fens, deux airez 
bons titres pour détruire toutes les raifons 
des Anglois. 

Extrait de la lettre de IlL de Lyonne at& 

Comte d' Ejtrades , du 29 mai 1667. 
. Tome V. page 219. 

LEi derniers avis que le Roi a eus de l'A
mérique, & qui font venus par la Hol

lande, font que les armées de Sa I\1ajeflé 
s'étoient emparées fur les A nglois de l'ille 
de Monferrat, & qu'elles devoient attaquer 
celle de Niève; mais il n'y a pas grande ap· 
parence que celle-ci ait été plife. Sur cela 
S1 Majefl:é m'a chargé de vous mander de 
fa part que fi les Anglois vous font inflance 
pour la refiitution defdites deux iDes , vous 
ne devez faire aucune difficulté de Ja pro
mettre, l'intention de Sa lVlajefl:é étant que 
l'Angleterre 1 ui refl:ituant l'Acadie , toutes 
cùofes Joient remijes en l' .Amérique en l'état 
qu'elles étaient avant cette Jttterre, bien en
tendu que les 1\ng\ois s'obligeront récipro
quement à la rr.ême chofc, pour le cas qui 
auroit pî1 arriver, que leurs armes fe fufiènt 
emparées de quelques iües ou terres qui ap
partinffent au Roi, & dont nous n'euilions 
pas encore la nouvelle. 

Gg S 
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Pièce~j~s Extrait de la lettre du Comte d' Eflrader 
Comnuu~ll- . d • . 11{11{ T V 
res François. au Ro~' u 9 JU~1J lvv]. orne ) 

page 286. 
No.x XVII, 
üt:rts du CEp ENnA NT pour avancer toûjours les 

ComtnJ' Ef- affairés & difpof-.r !es Plénipotentiai· 
trades 1667 • res des E'tat~ à fe rendre plus faciles, en 

cas que nous ne puiffions pas vaincre l'api. 
niâtreté dts Anglais, nous les fûmes trou. 
ver avant-hier, & nous leur dlmes gue nous 
avions cru jufque-là que l'acceptation faite 
par le Roi de la Grande- Bretagne, de la 
propofition de laiffer les chofes dans l'état 
où le Ciel les a mifes, aifuroit à Votre Ma .. 
jefl:é la poifcffion de ce qui avoit été occu. 
pé par fes armes dans les Indes occidenta· 
les ; que néanmoins après en avoir parlé 
dans ce fens aux Ambaifadeurs d'Angleter· 
re, & les avoir trouvé perfuadés que cetre 
occupation ne devait avoir fon effet qu'à 
l'égard des E'tats , puifqu'il n'en avoit ja. 
mais été fait aucllne mention ailleurs que 
dans la dernière lettre que le Roi de la 
Grande-Brefagne leur avoit écrite, nous en 
avions rendu compte à Votre Majeflé; que 
depuis nous avions toûjours attendu fts or
dres, & différé par cette confidération de 
mettre fes affaires entre les mains des Mé
diateurs; mais que nous venions de recevoir 
une dépêche , par laquelle Votre Majeflé 
nous permettait de confentir, en fon nom. 
que les chofes fuifent nmijes au même état 
cù elles étaient dans les Indes occidentales, a· 
'Vant la declaration de la dernière gfterre, pour· 
vû que le Roi de la Grande- Bretagne lui 
refiituât l'Acadie ; que nous étions auffi-t6t 

vc-
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venus leur communiqaer cette réfolution Piè~es juRi• 
afin d'en ufer de notre part avec la même ficatlves •. 

f h
·r. l li .1 . . Jlle parue. 

ranc 11e avec aque e 1 s nous av01ent m-
formé du contenu dans leurs infl:rutl:ions, & Sur J'Acadie 
que Votre Majetlé s'étoit principalement dif- • 
pofée à fe relâcher , comme Elle faiîoit fur 
ce point, pour faire connoitre la fincérité 
de fes intentions , & faire ceifer les faux 
bruits ·qu'on faifoit courir dans les provin-
ces, & qui n'étoient fondés que fur des avis 
venus de Bruxelles, par lefquels on effayoit 
de perfuader aux peuples que Votre l\1ajef-
té ne témoignait defirer la paix qu'en appa-
rence, & que dans la vérité, Elle fouhaitoit 
la continu:!tion de la guerre, pour affaiblir, 
embarraift!r, & épuifer fes voifins. 

Extrait de la lettre de M. le Comte d' E{
trades à M. de Lyon12e , du 9 juil1 
1667. Tome V, page 292. 

L Es chofes étant dans cet état, pour ga
gner du temps , pendant lequel nous 

puiffions recevoir les ordres de Sa Majefl:é 
& empêcher la rupture, nous avons engagé 
les Médtateurs à mettre nos affaires fur le 
tapis, & concerté avec M. Hollis, que fur 
la propofition de refl:ituer l'Acadie, ils écri
raient en Angleterre, fous prétexte que cet
te demande n'avait pas été prévûe. Cepen
dant, comme par votre lettre du dernier dll 
mois paffé, nous voyons que les nôtres ne 
vous feront pas rendues auffi promptement 
qu'il ferait à fouhaiter, un de nous écrit di
reél:ement à M. de Ruvigny, afin qu'il pu if· 
fe (fi Sa Majefl:é lui en a donné la permif
fion) preffer M. le Chancelier d'Angleterre 

de 
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:P'èœs des 'ç pot ter le Roi fon l'l,lltre à prendre une 
CJ . nm i !li~ · dcrni2!re réfolution fur le point des préten. 
xc ~ :r:· .: .: nçots. tions. Le projet de~ Anglais eft: fort cap
;·--:.- tieux; & celui des E'tats, en y ajoûtant les 

NJo .• xt -:xdvii. remarques fur le Traité de 1662, & les nou-
... t .. r~ u • 

Cvu;ted' EI v~:1ux arucles que nous avons communiqués 
trdes . Iu67. aux Médiateurs, n'dt pas plus raifonnable · 

mais comme nous l'avons déjà remarqué' 
nous les réduirons dans les termes de la rai:' 
fon & de ia juftice, fi nous pouvons vain
cre les Anglais fur le point des vaiffeaux; 
jufque-là nous n'avons point cru que nous 
duifions preffer les E'tats , ni hafarder de 
perdre, ou rout au moins de dégoûter des 
.A !liés, fans être affurés de n'avoir plus d'en-
nemis. 

E xtrait de la lettre de J..f. le Comte d'El
trades au, Roi, du 6 juin 1667. To
me V, page 302. 

D t\Ns le projet, les articles qui concer· 
nent I::J. rcfiitution des iDes de I'Aca· 

'Ile, & cc qui en dépend, font conformes 
à ce qui etl: porté dans notre infhuftion, & 
dans IC:'s dépêches que nous avons eu l'hon· 
1~ ... :ur de recevoir de Votre M:1jefté, Elle 
rctn<nqucra. s'il lui plaît, que nous avon~ 
atft.:Ctl' d'( ·prim 'r que cette reftitution fe f • 
JOit ,j ceux f!UÎ auraient des pouvoirs [celles 
des grands [.~eaux de l'r:mce & d'Angleter
re. pour éviter ia difficulté <JUÏ s'eft: ren
con trée fnr celle de Paleron ; les Anglois. 
pr 'tcnd~nt qu't'lie n'a p.1s été faite à celui 
f1UÏ étoit chargé du i ouvoir de Sa Majetlé 
Rritanr: i<p~, &. ft! fondant ià-d.::fii.1s pour ac. 
t:uf. .. r les Hoilandois àe mauvaife foi. 

No. XXXVIII, 
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No XXXVIII LE ... TTRE d C l l Pièces ju!H· 
• ..1. • • .z~ o one fic::ttivc§ 
Ttmple au jzeur du Bourg, }ur les or· Ille. p:mic. · 
dres qui l'empêchent de rejtituer l'Aca- · 
die, dz' 29 novembre 1668. Sur J'A:adit. 

Tiré dLl dépôt de la Marine. 

AYANT reçû un ordre de Sa Majefl:é Je 
Roi de la Grande-Bretagne, portant da

te du premier août 1668 , par lequel j'ai 
commandement de ne point rendre lé pays 
d'Acadie , jufqu'à ce que le plaiûr de ~a 
lVlajefié mc [oit plus particulièrem~nt con
nu, j'ai jugé à propos de vous en informer. 

A Boflon, ce H novembre 1668. Signé 
TEMPLE. 

Nous E' wyer , Confeiller dx~ Roi honoraire 
en la Cour des comptes, aides & finances de 
Rouen, Commiffaire ordinaire de la Marine , 
premier Commis (5 Garde des arc bives & dqo~ 
de la MariHe, certifions la copie ci-de.Diu veri
table, J'ayant collationnée jxtr les regiftres & 
papiers qui jollt tJuxdits arcbives & dép6t. A 
Paris, le j èpt bftubre mit Jept cellt cinquante
tm. Signé LAFFILARD. 

No .. XXXIX. ORDRE du Roi d;An
gleterre au, Colonel Tbomas Temple , 
pour reflituer l'Acadie à la France *, 
du 8 mars 1669. 

Tiré du dépôt de la Marine. 

C HARLEs Ro r. Fidèle & bien aimé, 
nous vous fouhaitons bien; puifque par 

nos 
0 BSERVATIONS de.~ CommifTaires d1t Roi. 

f:,:; • Voyc"& la temaxque fm: la XVIe pièce produi-
i. lt 

l11~ 
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, """è des nos lettres du 31 décembre 1667, con for· 
st ces é 'f . é l ' B d l . 'l commitfai- m ment au rait conc u a re a e 3 I JUI • 

res François. let audit an, entre nou:; & notre frère le 
Roi Très-Chrétien , nous vous avons fignifié 

No. X~XIX. notre plaifir pour l'immédiate re{litutio11 à 
Exé~utzon du notredit frère, ou à ceux qu'il auroit com-
Trazté de · r. 1 d r d F l1rtda, 

1669
• nus .ous es gran. s tCeaux e ra.nce, du 
pays nommé Acadie en nord Aménque , qui 
auparavant lui appartmoit, vous conformant 
en cela au dixième & onzième articles àu· 
dit Traité; & après nous avons trouvé con. 
ven able pour certaines raifons, avec l'avis 
de notre Confeil , par nos lettres du premier 
août, de vous enjoindre qu'en cas que ledit 
pays n'ef1t été par vous délivré ou reflitue 
audit Roi Très -chrétien , conformément à 
notre première lettre, vous différiez & pro• 
longiez la délivrance d'icelui pays, jufqu'à 
ce que vous euffiez reçû nos nouveaux or
dres là-deffus: préfentement nous trouvons 
à propos de vous fignifier par celle-ci notre 
dernière volonté , & que, conformément à 
notredite lettre du 31 décembre 1667, im
médiatement recevant celle- ci, vous don· 
niez ordres effeél:ifs pour la préfente reflitu· 
tio;, , fans délai ou difficulté , auùit Roi 
Très-chrétien, ou à celui qu'il commtttra 
fous les grands fceaux de France, duditpays 
d'Acadie, fitué en nord Amérique, leqHel 

èi-
OBSERV .ATIONS des CommiJJaires du Roi. 
te par MM. les Commi1faires Anglois, où non 
plus que dans celle-ci, le mot de Nouvtlle E'coffi 
ne fe trouve p:1s, quoique le chevalier Temple eût 
le titre de Gouverneur de cette province idéale, &: 
qu'il s'en fût fervi pour juftifier fon refus de re
mettre aux Fran5o1s Pentagoet & autres places 
fitqées hots de& anciennes limites de l'Acadie. 
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d-devant appartenait audit Roi; comme nom· Pièces ;uru.. 
mément les forts & habitations de Penta- ficattvcs. 
go et, Saint · Jean , Port - Royal , la Hève & Ille. partie. 
cap de Sable, que {es Jttjets ont poffédés jous ---. 
fon autorité jnfqu'en 1654, & en 1655, que SurfAca.üt., 
les Anglois les en ont dépoffédés, & depuis en 
çà; & que vous procédiez en ceci réelle
ment & fincèrement , vous conformant en 
l'exécution de ceci, à ce qui efl: couché dans 
les dixième & onzième articles du dit Traité 
de Breda, nonobfl:ant ce qui efl: contenu 
dans notredite lettre du premier août der· 
nier, en quoi la préfente fera votre pouvoir: 
ainfi nous vous diîons adieu. DoNNE.' en 
notre Cour de Whitehall, le huit mars mil 
fix cent foixante-neuf, & le vingt unième de 
notre règne. 

Par le commandement de Sa Majefl:é, 
ARLINGTON. 

Et à la Jufcription, à notre fidèle & bien 
aimé Colonel Thomas Temple, notre Gouver
neur de notre pays de la Nouvelle E'co!fe. 

Nous E' cuy er , Conjèiller du Roi honoraire 
en la Cour des comptes, aides & finances de 
Roue1J , Commijfaire ordirlaire de la Marine, 
premier Commis & Garde des archives & dé
pOt de la Marine, certtjio11s la copie ci- de/Fur 
véritable , l'ayant collationnée fur lu regijlrer 
& papiers qui fontauxdits archives 8 dépât. 
A Paris, le fe pt oftobre mil fept cent cinquan· 
te-u11. Signé LAFFILARD. 

N°. XL. E'DlT du Roi, portant révo .. 
cation de la Compagnie des Inder occi· 
dentales , 8 union au domaine de la 
Cot1romze , du terres, ijles , pays & 

dr~its 



xèces des 
éommiffai· 
res François. 
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droits de ladite Compagnie; avec p;r
'11Ziffion à tous les fujets de Sa Majejte 
d'y trafiqLter, &c. du mois de décembre 
1674· 

Sur l'imprimé à Paris chez Prault. ' Révocmion 
Ile la Compa-
snie des Indes • • 
tccidentales. L ours , par la grace de DieU ' ROi de 

I67+· France & de Navarre: A tous préiens 
& à venir; SALuT. La fituation de notre 
Royaume, entre la mer océane & la médi· 
terranée , facilitant l'enlévement & la dé· 
charge des marchandifes de toutes efpèces, 
a donné lieu à plnfieurs entreprifes pour le 
commerce des pays éloignés; mais quoique 
le fuccès n'ait pas toî1jours répondu à l'at. 
tente que l'on en a voit, parce que la plû
part des armemens fe faifant par des parti
culiers. ils n'étoient pas foînenus des forces 
néceifaires pour y réuffir: Nous aurions été 
invités, par l'affeél:ion que nous avons pour 
nos peuples, d'entreprendre de nouveau le 
commerce dam les iDes & dans les terres 
fermes de l'Amérique, pour conferver à nos 
fujets les avantages que leur courage & leur 
induftrie leur a voient acquis, par la décou
verte d'une grande étendue de pays en cette 
partie du monde, dont les étrangers tiraient 
tout le profit depuis foixante ans. Pour cet 
effet, nous avons par nos lettres en forme 
d'édit, du mois de mai 1664, formé une 
Compagnie des Ind~s occidentales, à Jaque!· 
le nous avons accordé, à l'exclufion de tous 
autres, la faculté de faire feule commerce, 
durant quarante ans, ~dans la terre ferme 
de l'Amérique, depuis la rivière des A ma· 
~on es jufqu'à celle d'Orénoc, dans les ifles 

:ip• 

Q 

c 
la 
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:appelées A~ tilles, Cana~ a ou N ~uvdle Fran- Pièces Jufti· 
ce, l' Acadte, dans lei Ii1es de ferre-neuve ficatives. 
& autres, depuis le Nord de Ülnada jufqu'à Ille. par.tie. 
la Virginie & la Floride; enfemblc dans la----:
côte d'Afrique, depuis le Cap \'erdjufqu.'au Surl'~'ad:e. 
Cap dt.: Bonne-Efpérance, tant & fi avant que 
la Compagnie pourroit s'étendre dans lei 
terres. Cc de1fein également utile & glo-
lieux a eu le fuccès que nous pouvions ef. 
pérer, & cette Çompagnie s'eft mi[e heu-
reufement en poffefilon des terres que nous 
lui avons conc~dées: Et ces pays, qui font 
d'une vafle étendue, font habilés à préfent 
de plus de quarante- cinq mille perfonnes, 
qui font gouvtrnées par deux de nos Lieu-
tenans généraux en nos arméei , par huié 
Gouvemeurs particuliers, & par quatre Con-
feils, qui jugent fouverainemt:nt & en der. 
nier rdfort. Plufleurs droiclt utiles, qui pro-
duifent un revenu très-confidérable, y ont 
été établts : Et ce commerce occupe aujour-
d'hui prei de cent na vues François, depuis 
c;inquante jufqu'à trois œns tonneaux de 
port, ce qui donne de l'emploi à grand nom-
bre de pilotes, matelots, canonniers, chat• 
pentitrs & autres ouvriers, & produit le dé· 
bit & confommation des denrées qui croif· 
fent & fe recueillent en notre Royaume. Ce-
pendant comme nous avous bien fù que lei 
diilicultés qui fe font préfentét!s dans l'éta
bli!fement de cette Compagnie, l'ont engagée 
à de très-grandes & néceffaires pépenfes, à cau~ 
fe de la guerre qu'elle a été J'abord obligée de 
foûtenir contre les Anglo:s: Nous aurions bien 
voulu nous informer de l'état préfent de fes 
affaires, & par les compte.s qui en ont été arrê-
tés par nos ordres, nous avons f~ÇOllUU qu'tl 

1);mt iL Hn ~ 
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:Pièce~ des cil en avance de la fomme de trois million 
CommiŒ'l~- cinq cens vingt trois mille livres. Et bien que 
res Franfots. !a Compagnie pfLt fe dédommager à l'arenir 
---de cette avance, tant par fon commerce que 

R~o XL: par la poffeffion de tant de pays, où elle 
r;Vocatzon . • dé", d l r. . 

tJclaCompa- JOUlt Ja e p ~11eurs revenus, qu1 augmen. 
g1:ie des Indes teront tous les JOUrs, à mefure que le pays 
ocddentaiu. fe peuplera: Néanmoins, comme nous avons 

1671. jugé que la plûpart de ces droits & de ces 
revenus, conviennent mieux à la première 
puiffance de l'E'tat qu'à une Compagnie qui 
doit tâcher à f~ire promptement valoir [es 
avances, pour l'utilité des particuliers qui la 
compofent, ce qu'elle ne pourroit efpérer 
qu'après un fort long-temps; & qu'auffi nous 
avons fû que les particuliers intéreffés en 11. 
dite Compagnie, qui craignaient de s'engager 
en de nouvelles dépenfes, euffent fouhaité 
que nous euffions voulu les rembourfcr de 
leurs avances & de leur fonds capital, en 
pit:.nant fur nous les foins de la continuation 
de cet ètabliffement, & en acquérant à no
tre Couronne tous les droits en l'état qu'ils 
font: Nous en avons reçû volontiers lapro. 
poûtion, & fait examiner, par des Commif. 
faires de notre Con feil, les affaires de cette 
Compagnie, depuis fon établiffement juf· 
qu'au 31 décembre 1673. Et par Ja difcuf· 
fion exaél:e qu'ils ont faite de fes regifrres & 
de fes comptes, ils ont reconnu que les Ac· 
tions des particuliers qui s'y étoient intéref· 
fés volontairement, montaient à la fomme 
de douze cens quatre-vingt-dix·fept mille 
cei:It quatre-vingt-cinq livres; au rembour
fement clef quelles nous avons fait pourvoir, 
ravoir des deniers & effets appartenans à la 
Compagnie a Lle la fomnle d'un million qua-

,an-
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r::mte-îept mille cent quatre-vingt-cinq livres, rieces de$ 
& des deniers dè notre tré[or royal , deux Commiifai
cens cinquante mille livres: en conféquence res Fnm5?is. 
duquel payement , le capital de leurs Ac- Ille. pame. 
ti ons a été entièrement rembourfé, outre --. ---:
deux répartitions qui ont été ci-devant faites Surl4çadJe, 
à leur profit, à raifon de quatre pour cent, 
nonobilant la perte fur le fonds capital de 
trois millions, cinq cens vingt- trois mille 
livres que nous avons bien voulu fupporter 
entièrement: Au moyen de quoi les parti-
culiers fe trouvant rembourrés de ce qui 
leur ponvoit appartenir, nous avons réfolu 
de remettre en nos mains & réunir à notre 
domaine tous les fonds des terres par nous 
concédées à la Compagnie, (y compris la 
part re11ante au fieur Houei, en la propriété 
& feigneurie de l'iDe de la Guadeloupe) avec 
les droits tant feigneuriaux que de capita-
tion, de poids, & autres qui fe lèvent à 
fon profit, en conféquence des ceffions & 
tranfports que les Direél:eurs & Commiffai-
res de ladite Compagnie nous ont fait, fui-
vant le contrat paifé entr'eux, & les fie urs 
Colbert Confeiller ordinaire en noue Con-
feil royal, Contrôleur général de nos finan· 
ces, Poncet & Puffort au ffi Confeillers en 
notredit Con feil royal, Hotman Intendant 
de nos finances, que nous avons commis & 
& députés à cet efftt. Et pour faire con4 

noitre en quelle confidération nous avons 
ceux qui s'engagent en de pareilles entrepri· 
fes, qui tournent à l'avantage de nos E'-
tats; comme aum pour donner dès- à- pré-
fe nt liberté à tous nos fujets de faire le 
commerce dans les pa y~ de l'Am~rique, 
chacun pour fon compte , en prenant 

Hh z fe~ 



.tS ·~ M E' M 0 1 R E s s u ~ L P. s 
Pièces des feulement les palfeports & congés or di J 

commifiài- naires, & contribuer par ce moyen ms 
res François. bien & avantage de nos peuples. A CES 
~- c.ausEs, de l'avis de notre Confeil, & de 

N?· XL: notr€ certaine (ci en ce, pleine puiffance & 
Revocat:on . é R 1 é é é 

--~ ta Com· a~tont oy~ e. nous avons r v?qu , • 
1 agniedes Jn-tetnt ~ fuppnmé 1 révoq.uons, éteignons~ 
d.rs occidmta- fuppnmons la Compagme des Indes OCCL• 

les. 1 G7+ dentales, établie par notre édit du moi:; de 
1nai 1664. Permettons à tous nos fujets d'y 
trafiquer, ain fi que dans tous les autres pay1i 
de notre obéiffance, en vertu du rembour
fement fait aux intéreffés, & de la ceffion, 
tranfport & délaiffement faits à notre proLt 
par les Direè1eurs & Commiffaires de la 
Compagnie , & acceptés par lefdits fleurs 
Colbert, Poncee, Puffort & Hotman, fui
vant le contrat paifé pa:--devant le Beuf & 
Baudry Notahes. ci-attach~ fous le contre
fcel de notre Chancellerie. Nous avons 
uni & incorporé, uniffons & incorporons a 1 

domaine de notre Couronne toutes les ter· 
res & pays (y compris la part refl:ante audit 
fie ur Hou el, en la propriété & feigneurie 
ile ladite ifle de la Guadeloupe) qui appar. 
tenoient à ladite Compagnie, t::ïnt au mo
yen des conceffions que nous lui avons fai· 
tes par l'édit de fon établiffement, ciu'en 
vertu des contrats d'acquifition ou autr~
lnent; fa voir 1 les pays de la Terre ferme 
de l'Amérique, depuis la rivière des Ama. 
zones juîqu'à celle d'Orenoc, & ifles appc· 
lées Antilles 1 pqffédées par les François; 
le Canada ou la Nouvelle France, l'Acadie, 
l'ille de Terre-neuve, & autres iDes de Ter
t·es-fermes, depuis le nord dud1t pays de 
C~nada jufq1.l'â la Virsinie & à la r1oride; 

~· 

1 
1. 
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nîcmble la côte d'Afrique, depuis le Cap- Pièc~~ jufii; 
'erd jufqu'au Cap de llonne.Efpérance, &ficauves .. • 

1J propriété du fort & habitation du Séné- Ille. pame. 
hal, commerce du Cap-Verd, & rivière de s;;;;;;lie 
Gambie, pour être les fonds régis ain fi que • 
ies autres fonds & domaines de notre Cou-
ronne, & les droits domaniaux de capita-
tion, de poids, d'entrée, de fortie, en-
femble ceux de cin<]u:mte fols pour cent pe-
fant cie fucres & cires encrant en l:I ville de 
Rouen, unis à nos fermes, chacun fdon 
Jeur qualité & nature, & être perçûs dans 
les temps, & en la m1nière qu'il fera par 
nous ordonné, à commencer Ja joui france 
du revenu defdits pays, ·terres & droits, au 
premier janvier de l'année 168 r feulement. 
Mlcndu que nous avons laiffé & ~bandonné 
Jes dettes aétives, & les revenus pendant 
fi~ années , pour acquitter les dettes renan-
tes de l:ldite Comp::1gnie, fuivant qu'il eft 
plus amplement porté par l'arrêt rendu ce-
jourd'hui en notre Confeil. Et en confé· 
<JIWnce voulons que ceux qui feront par 
nous nommés & prépofés pour l'adminifi:ra-
tion, régie defdits revenus & acquittement 
defdites dettt'S, ne [oient tenus de compter 
de Jem·dite adminifhation en notre Chambre 
des Comptes ni ailteurs, que par-devant les 
Commiffaires de l'lOtre Con feil, qui feront 
à cet effet par nous députés, attendu que 
la régie & adminifl:ration defdits revenus & 
acquittement defdites dettes , n'ef1: qu'ure 
fuite des affaires & diffi1lution de ladite Com-
pagnie, & <]UÎ ne regarde en aucune maniè· 
re nos intérêt~. Ec en conféquence des 
çomptes de hclit<" Compagnie, vûs & exa-
minés par les 11eurs Hotman & le Vayer, 

Hh 3 Com-
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CPteces_ j~s CommHfaires par nous députés, nous 3\'0n$ 
omm1ual- é · é ·n·é & 1··t' .res Fran~ois. approuv , conhrm , ratl va tue, ap· 
__ prouvons, confirmons, ratifions & validons 

No. XL. toutes les délibérations, ordonnances, juge· 
Révocation mens, ordres, mandemens, commiffions , 

ffe la. Cdom
1
• établiifemens, graces , conceffions , baux 

pagme es n- & ft é ~ des accidenta- à ferme, tous autres a es g neralement 
hs. J67i• faits ju[qu'à ce jour par les Direéteurs & 

Commiifaires de la Compagnie, fes Ag ens 
généraux, Secrétaires , Commis , Procu· 
relUS , Caiffiers, & tous autres fes Officiers, 
tant fur les lieux qu'en France, même la 

· levée des droits de paifeports délivrés par 
la Compagnie , & les droits d'expédition 
d'iceux. Avons auffi déchargé & déchat:· 
geons tous les Direéteurs & Commiifaires, 
Procureurs, Secrétaires, Caiffiers, Teneurs 
de livres ou regiflres, Commis, Officiers 
& autres, de leur adminifhation, geftion 
ou commiffion, à la réferve des Commis 
particuliers des ifles, & autres redevables pour 
les dette.; de leurs comptes, leurs veuves, 
en fans, héritiers & bien- tenans , en fern· 
ble de toutes les faifies faites en leurs mains, 
pour quelque cau fe que ce puiife être, non· 
obilant les contraventions qui pourroient 
avoir éré faites aux édits & règlemens par 
nous faits, pour l'établiifement, conduite 
& adminiilraçion des affaües de la Compag
nie, & aux fl:atuts & règlemens particuliers 
d'icelle: faifant très-expreîfes défenfes à tnus 
nos Officiers & autres perfonnes d'intenter 
pour raifon de ce aucune aétion ni deman. 
de: comme auffi nous avons validé, ap· 
prouvé & confirmé, validons, approuvons 
& confirmons les conceffions des terres ac
cordées par les Direéteur~, leurs Agens &. 

Pro· 
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Procureurs, les ventes particulières qui ont Pièces juiU~ 
été faites d'aucunes habitations, magafins , ficatives. 
fonds & héritages dans les pays par nous Ille. partie. 
concédés, enfemble les remifes & compo· . 
fitions des dettes aéèives & paffives qui peu- Surl' .. 1cad''• 
vent avoir été faites par les Direéteurs, leurs 
Commis & Officiers; comme auffi l'engage-
ment àes habitations du Sénégal, commer· 
ce du Cap-Verd & rivière de Gambie, aux 
termes & conditions portées par le contrat 
paffé par les Direéteurs & Commiffaires de 
la Compagnie, le 8 novembre 1673, con· 
finné par arrêt de notre Con feil du 1 r du 
même mois. Et attendu lefdits comptes 
rendus, dont tous les regifl:res & pièces ju-
ftificatives ont été rapportés & remis au gref• 
fe de notre Confeil , nous déchargeons pa-
reillement les Direéteurs, Commiffaires, A .. 
gens généraux, Commis, Caiffiers & Offi· 
ciers, de rendre aucuns comptes à nos Cham· 
bres des Comptes, à cau fe des deniers de 
notre tréfor, ceux de nos fermes & taxes 
de la Chambre de jLtflice, par nos ordres 
fournis aux Caiffiers de la Compagnie, vû 
ceux qui en ont été rendus à la Compag· 
nie, depuis examinés par les Commiffairei 
de notre Con feil; fans préjudicier néanmoini 
aux droits des créanciers légitimes de la 
Compagnie , & au rembourfement dudit 
fieur Houei, à caure de ce qui lui refl:e en 
l'ille de la Guadeloupe , à quoi & auxditei 
dettes , il fera par nou~ pourvû en notiedit 
Confeil. Comme auffi en conféquene:e de 
l'extinétion, fuppreffion & révocation de la 
Compagnie, nous nous chargeon~ de pour· 
voir, ainfi qu'e!le faifoit, aux lieux oi1 el· 
le était obligée, à la fubfifl:ance dei Curés, 

Hh 4 Prêtres 
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fièces des Prêtres & aurres Eccléfiafriques, à l'entre• 
Commiffai_· tien & réparation des églifes, ornemens & 
res François. autres dépenfes néceffaires pour le fervice 

N XL divin; & il fera par nous pourvû de perfon· 
R~~oc at.ion nes capables pour remplir & deffervir les 

Je la Com· Cures. Voulons auffi que le$ Gouverneurs 
'fJa_~niedu ln-généraux & particuliers, & leurs Lieute
ies occidmta· qans, fqient ci-après pourvfts de plein droit 
il,. 16"11'· par nous, & nous prêtent le ferment,. ain fi 

que ceux des prov\nces & des places deno. 
tre Royaume; que la jufl:ice y foie rendue 
~n notre nom par les Officiers qui feront 
par nous pourvùs ; & jufqu'à ce, pourront 
tous les Officiers de la Compagnie continuer 
:mffi en notre nom les fonélion~ de leurs 
offices & charges en vertu des préfentes let· 
tres, fans rl~n innover, quant :1 préfent, à 
rétabl~ffe~ent des Confeil-s & Tribunaux qui 
rendent la jufiice, fin on dans le nombre de' 
Confeillers des Confeils fouverains de la 
Martinique & Guadeloupe, qui ne fera qnè 
de dix au p!us à chaque if1e, & ce cies pre· 
miers & principaux Officiers defdites if1es, 
jufqu'à ce qu'autr.ement y ait été p<tr nous 
pourvû, Çomme auill à l'égard du fiège 
de la Prevôté & jufiice particulière de Qué· 
bec, que nous avons éteint & fupprimé, 
éteignons & fupprimons: voulons & ordon. 
nons que la jufi:ice y foit rendue par le Con· 
feil en première infi:ance ,' aiqfi qu'elle J'é. 
toit auparav~n·t l'établi!fement de la Comp~g· 
nie, & èe l'édit du mois de mai 1664. 
Sr DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & 
féaux Conîeillers ,'les gens tenant notre Cour 
de Parlement & Chambre des Comptes à 
faris, que notre préîent édit ils ayent à fai· 
re lir~, publier & rcgifirer, & le conteQU 

~Q 
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~n icelui garder & obferver (elon fa forme Piè~l!sjufti• 
& teneur, nonobflant tous édits , déclara- ficatlVes •. 
tians, arrêt:; &. antres chof~s à ce contrai·Ille. partte. 
res, auxquels nous avons dérogé & déro- s l'~ 1J:e 
geons: CAR TEL EST NOTRE PLAI~IR; Et ur .,,cil .• • 

afin que ce foit chofe ferme & Hable à toû-
jours, Nous avons fait mettre notre Scel à 
notre pré[~;;nt édit. DONNI~' à Saint-Germain-
en- Laye, au mois de d~cembre . l'an de 
grace mil fix cent foix::mte-quatorze, & de 
notre règne le trente-deuxième. Signé Lours. 
Et plus bas, Par le Roi, COLBERT. Et en. 
fuite , rija DALIGRf:. 

No. XLI. CONCESSION dt la terrt: 
de Soulange fur la ri'Vière de Saint
Jean, par lW. le Comte de Frontenac, 
Gouverneur du Canada , du 12 ofto • 
bre 1676. 

Tiré du dépôt de la .M1rine. 

' LOurs de Buade, Comte de Frontenac, 
Confeiller du Roi en fes Confeils, Gou· 

verneur & Lieutenant général pour Sa Ma
jeflé en Canada, Acadie, ifle de Terre• 
neuve & autres pays de la France feptentrio
nale : A tous ceuK qui ces préfentes lettres 
verront; SALUT. Savoir faifons que vlÎ la 
requête i nous préfentée par Je fleur Pierre 
de J oibert E' cuy er, fie ur de Soulan ge &. de 
Marfon, Major de Pentagoet, & Comman· 
dant des forts de Gemifik & de la riviè· 
re de Saint-Je:m, à ce qu'il nous plût lui 
accorder en titre de fief, feigneurie, hau
te, moyenne & bailè jufUce, le lien appelé 
Nacbourzc, & que l'o:-1 nppellera à l'avenir 
~oulange, fur ladite rivière de Saint- Jean. 

Hh ~ ~ 
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.... Pièces des à quinze lieues d udit Gemifik, contenant 
Commiilài- deux lieues de front de cluque c6té fur la
res françois. dite rivière , & deux heues de profondeur 

dans les terres, au ffi de chacun côté, en-

C
No. ~af:1 ·d fe rn ble les iDes & iilets qui font dans ladite 

onct.JJ10n e • • , d d rd. J. d f 
Sou/ange fu r n v1ere au evant et' ttes 1eues e ront; 
la rivière dei-equérant cette quantité, attendu le peu de 
Saint-Jean. bonnes terres labourables qui s'y trouv~nt. 
1676· Nous, en \7ertu du pouvoir à nous donné 

par Sa Majefié, conjo1ntement avec M. 
Duchefneau Confeiller du Roi en fes Con
feils, & Intendant de la jufl:ice, police & 
finances de ce pays, & en confidération des 
fervices que ledit fleur de Marfon y a ren
dns, & defirant l'engager ?. les y continuer, 
avons audit fleur de l.'vlar[on accordé, don· 
né & concédé, donnons, accordons & con
cédons par ces préfentes, ledit lieu appelé 
Nacbouac, que l'on appellera à l'avenir Sou· 
la'nge, fu r ladite rivière de Saint-Jean, con
tenant deux lieues de front de chaque côté 
de ladite rivière, & deux lieues de profon· 
deur dans les terres , auffi de chaque côté, 
cnfemble les i!les & iflets qui font dans la
dite rivière an devant defdites deux lieues 
de front; pour du tout jouir par lui, fes 
hoirs & ayans cau fe' en fief, feigneuric, 
haute, moyenne & baffe jufiice, avec le 
droit de cbaffe & de pêché! dans J•étendue 
defdits lieux, à la charge de la foi &. hom· 
mage que ledit fleur de Marfon, fe[ dits 
hoirs & ayans caufe, feront tenus de porter 
au cbâtemt Saint Louis de cette <ville de Qué• 
bec, duquel il relèvera aux droits & re de· 
vances accoûtumés, & au defir de la cOti· 
tume de la Prevôté & Vicomté de Paris, 
qui fera fuivle pour c;et égard par provifion, 

. & 
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& en attendant qu'il en foit autrement or- Pièces ju •• 
donné par Sa .l\1ajeilé; & que les a pp ella- ficatives. 
tions du juge qui pourra être établi auditlllc. par~iC'. 
lieu, reffortiront par- devant....... Et à la --,---:
ch:uge qu'il tiendra & fera tenir feu & Sur J ..tlcad:t. 
lieu par fes tenanciers, fur les conceffions 
qu'il leur accordera; & à faute de ce faire, 
gu' il rentrera de plein droit en poffeffion de 
ladite terre; & confervera ledit fie ur de 
Marfon, & fera conferver par fes tenan-
ciers, les bois de chêne qni fe trouveront 
propres pour la confl:ruél:ton des vaiffeaux , 
dans l'étendue defdits lieux; & qu'il donne-
ra inceffamment avis au Roi & à nous, des 
mines, minières & minéraux, fi aue. uns fe 
trouvent, & y lai!fera & fera Iaiilèr tous 
chemins & paflages néceŒtires: le tout fous 
le bon plaif!r de Sa MaJ<.:Lté, de laquelle il 
fera tenu de prendre la contirmation des 
préfentes dans un an. En témoin de quoi 
nous avons figné ces pré[ entes, à i~i:elles 
fait appofer le fc::au de nos armes, & con-
tre-figncr par l'un de nos Sect étai res. DoN-
NE' à Qu~bec, le douzième oét0bre mil fix: 
cent foixante-feize; ainfi fig né à l'original., 
FRONTENAC, fccllé à c6té du fceau des ::n-
mes dudit Seigneur, & cont;e-figné plus bas, 
par Monîeigneur, LE CHASSEUR, avec pa-
raphe. Et enfiûte eft écrit. 

Le titre de conceffion ci- de!fus , a été 
confirmé par arrêt du Confeil d'état du Roi, 
du 29 mai x63o, & regi!hé au greffe du 
Con feil fou verain à Québec t fuivant ledit 
arrêt du Con feil d'état, & celui dudit Con· 
feil fou verain, du 24 o&obre audit an, par 
moi, Greffier en chef audit Con feil, fouf
iigné; J.dinfi fi~:né PEUVRET, avec paraphe. 

Nous 
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'fièce~ d~s Nous E'cu,y~r, Co11jeiller du Roi bonoralrt 

Commiffai- en la Cour des comptes, aides & finances d~ 
res François. Rozten, Commiffaire ordinaire de la Marine, 
-- premier Commis & Garde des archives & dé· 
No. X~Hd pdt de la Marine, certifions la copie ci-dej[us, 

S
Co

1
na.ffionr. e véritable, l'ayant collationnée fur les regi{lres 

or~angeJur f:,.:) .. ji d" b" t.:Jd' 
Ja rivière de o pap!ers qul ont aux Jts arc tves o epOt. 
Saint-Jean. A Paris, l~ fept ofJobre milfept cent cinquan· 
1~76. t~·un. Si~né LAFFILLARO. 

No. XLII. CONCESSION de la ter
re de Soulange /ùr la rivière de Saint
Jean , p'lr M. Ducbefneau , Intendant 
de la Nou·velle France, du 12 ofto. 
bre 1676. 

Tiré du dépôt d~ 1:1. M:uine. 

J t\CQUES Duchefneau, Chevalier, Seigneur 
de la Douffinière & d'Ambrault, Confeii

Jer du Roi en fes ConCeils d'état & privé, 
l ntcndnnt de juttice, po fiee & finances en 
Canad:t, Acadie, i11e de Terre-neuve & an· 
tres pays de 101. France feptentrionale· l\ 
tous ceux qui ces pré fentes lertres verront; 
SALUT. Savoir faifons que vù la requête à 
nous préfentée par le fieur de Joibert E'· 
cuyer, fieur de Sou lange & de M.ufon, 
Major de Penta~oet , & Commandant des 
forts de Gemifik & èe la rivière de S~int· 
Jean; tendante à ce qu'il nous plût lui ac· 
corder en titre de fief & fei!meurie, haute, 
moyenne & baffe juf.1ice, Je lieu appe~é Na· 
cbouac, & <llle l'on appelle.ra à l,avenir Sor'· 
laru~e, fur ladite rivière de S:1int ·Jean, à 
quinze lieues au deffous dudit Gc>mifik, 
çontenant deux lieues de front de chaque 

côté 
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·Ôt~ [t;r ladite ri\ ibc, & Lkux: lteues de Pièces ·ufU.: 

profondeur dans les terres, <1uffi de cbacun.ficaüv~s. 
<:6c~; t:nCemble lts ifles ou i11ets qui font Ille. partie. 
dans ladite rivière au devant defdites deux ---
lieues de front: requérant cette quantité, Sur l' ./lf4dit. 
attendu le peu de bonnes terres labourables 
qui s y trovenc. Nous, en vertu du pou-
voir à nous donné par Sa Majeilé, con-
jointement avec .J.Yl.le Comte de Frontenac, 
Confeiller du Roi en fes Confeils, Gouver-
neur & Lieutenant général pour Sa Majdlé 
en ce pays, & en confidération -des fervices 
que ledit fieur de Mar fon y a rendus; &. 
defiram l'engager à l~s y continuer , avons 
audit iicur de Marfon donné, concédé, ac-
cordé, donnons, concédons & accurdom, 
par ces prtfentes, ledit lieu appelé Nacbouac 
que l'on appellera à l'avenir .Svutange, fur 
ladite rivière de Saint-Jean, contenaut deux 
lieues de front dè chaC]Ue côté de ladite ri .. 
vière , & deux lieues de profondeur dans 
les terns, au ffi de chaque côté, enfemble 
Ls ifl"'s & iflets qui font dans la dite rivière 
au devant defdites deux lieues de front ; 
pour, du tout, jouir par lui, fes hoirs & 
:aya,Js cau fe, en fief & feigneurie., haute , 
moyenne & baffe juO:ice , avec Je droit de 
chaff<; & de pêche dans l'étendue defdi(s 
litux ; à la charge de la foi & bommage que 
led1t fit:ur de Marfon, fd.dits hoirs & ayant 
caure, fercmt tenus de porter au cbâteaa drJ 
Saint-Louis tle cette 'Ville de Québec, duquel 
il relève aux droits & redevances accoûtu-
méfi, & au deiir de la coûtume de la Pre. 
vôt~ & Vicomté de Paris, qui fera fui vie 
pour cet égard par provifion, & en atten-
dant qll'~i eu foit autr~mem ordonné par Sa 

Ma~ 
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Pièces des MajeCté; & que les appellations du juge qui 
commiiJài · pourra être établi audit lieu , reffmtiront 
res Fran~ois. par devant.... .. Et à la charge qu'il tiendra 
--.- & fera tenir feu & lieu par les tenanciers, " 
No. x~;-u. [ur les conceffions qu'il leur accordera; & re 
Cor.u.ffion de. c d ''l d J • d · Soulrmge fur a 1aute é ce, qu 1 rentrera e p em r01t t 

la riviù~ de en poffeffion de ladite terre , & confervera Je 
Saint-Jean. Ie~lit iieur de Mar fon, & fera conferver par 
1676. fes tenanciers, les bois de chêne gui fe trou-

veront propres pour la confl:ruélion des 
vaHfeaux, d~qs l'étendue de[ dits lieux; & 
qu'il donnera inceffamment avis au Roi & à 
nous, des mines, minières & minéraux, fi 
aucuns fe trouvent, & y laiffera & fera laif
fer tous & chacuns paffages néce~aires: le 
tout fous le bon plai1ir de Sa Majefl:é, de 
laquelle il fera tenu de prendre la confir. 
mation des ptérentes dans un an. En té· 
mo in de quoi no•1s les avons !ignées> & à 
icelles fait appofer le cachet de nos armes, 
& contre-figner par notre Secrétaire. DoN
NE' à Québec, le douze oélobre mil fix cent 
foixante-feize. Signé ù l'original en parcbe· 
min, DucH~SNEAU , fee !lé du fce(lu des ar· 
mes dudit Seigneur Intendant, & contre· 
flgné P.lus bas, par Monfeigneur, H.!CHER. 

Et e1ijuite efl écrit , 
Le titre d~ conccffion ci dcffus, a été 

confirmé par arrêt du Con feil d'état du R01, 
du 29 mai I6So, & regifl:ré au greffe du 
Confeil rouverain à Québec, fuivant ledit 
arrêt du Confeil d'état & celui dudit Con· 
feil fouverain, du 24 oél:obre audit an, par 
moi, Greffier en chef audit Confeil, four. 
:figné. .Ainfl fi gué P EOVRET, avec paraphe. 

Nour F.'cu';jer, ConfeiJl:r du Roi b~11ortdrt 
en 
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t la Cour des comptu, airl"s 8 ji11ances de Pièces jufti .. 
Rouen, premier Commis & Garde des arcbi-ficatives . 
'iles & dépôt de la .Afarine, certifions ta copie Ille. partie. 
ci-de!Jtu 'Véritable, l'ayant collatiom1ée fur les • . 
regijlres & papiers qui font auxdits c~rcbi-Sur l.tJ.çad,e, 
'Ves & dépôt. A Paris, le Jept oCtobre mil 
Jept cent ciTJqztante- fm. 

Signé LAFFILLARD. 

To. XLIII. CONCESf)JQN au fleur 
Joibert de Soulange, du fort de Uemi
fik, par M. le Comte de Frontenac, 
Gouverneur du Canada, du 16 octo
bre 1676. 

Tiré du dépôt de la Marine. 

LOuis de Buade, Comte de Frontenac, 
Conîeiller du Roi en fes Confeils, Gou

verneur & Lieutenant général pour Sa Ma
jef1:é en Canada, Acadie , iDe de Terre
neuve & autres pays de la Fr arce fepten • 
t 1 n Je: A tous ceux qui ces préfentes let-: 
tres verront; .SALUT. Savoir faifons que. 
fur la requête à nous préft:ntée par P.icne 
de Joibert E'cuyer, fieur de Soulange & 
de 1\llarfon, Major de Pentagoet, & Com
mandant des forts de Gemifik & de la ri
vière de Saint Jean, contenant que depuis 
quatre années qu'il a l'honnct\r de com. 
mander fous nos ordres dans lefdits forts, 
il a fait diverfes réparations & augmen~a· 
ti ons à celui de Gemifik, afin de le rendre 
logeable & de défenîe, n'y ayant aupara 
vant qu'un petit logement de oois tout r lÎ· 
né, entouré [Pulem nt de quelques pali!f.'l ... 

des 
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:ri~ces des des à ·demi-tombées par terre; en forte gn~ 
Commiifai_- pour réédifier le tout,. il lui auroit coûté 
tes Françou. beaucoup, & fe verro1t encore conuaint 
--d'y faire de grandes dépenîes pour lt! ·re· 

Nco. ~} 111d· mdtre en état, à caufe de la ruine entière 
onoe.u,on e f · 1 H Il d · 1 f · r: Gemifik p ès qu'en ont alt es o an OlS en e a11ant 

la rivïlr/ de prifonnier dans ledit fort, il y a deux ans, 
StJint-Jear.. & lui enlevant généralement tout ce qu'il 
U76· y a voit; ce qui ne feroit pas jufle, s'il n '~. 

toit aifuré d'obtenir l'effet des promeifes de 
M. Talon, ci-devant Intendant de la juili-: 
ce, police & finances de ce pays, lequel 
lui en a voit fait efp~rer la proptiété: c'e(l 
poûn1uoi il rcquéroit qu'il nous plût lui ac· 
corder pour fon rembourfemcnt la proprié· , 
té du fort ou mai fon de Gemifik , avec une 
lieue de chaque côté du dit fort, faifant 
deux lieues de front, la devanture de la 
rivière, & les ifles & iDets qui y font, & 
deux lieues de profondeur dans les terres 1 

avec le droit de chaffe & de pêche dans l'é. 
tendue defdits lieux: le tollt en fief, feig· 
neurie, haute, moyenne & baffe j tlice; 
duquel fort 1V1. Talon , lors lntt:ndaLt de la 
jufiice , police & finances de ce pays 1 lui 
auroit promis la propriété , attendu les dé
pc:nfes & voyages qu'il avoit faits Jans le 
pays pour le fervice de Sa Majeflé, peu au· 
paravant notre arrivée dans ce gouverne· 
ment. Nous, en vertu du pouvo1r à nous 
donné par Sa MajeŒé, conjointement avec 
M. Duchefneau, Confeiller du Roi en fei 
éonfeils, & Intendant d~ la juftce, poliCè 
& finances Je ce pays, & en confidération 
des fervices que ledit fleur de Marfon y a 
rendus, & de la dépenfe qu'il a faite pour 
l'entretien & augul~nlatiou d~Jdit fort de 

Ge· 
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Gemifik, de la perte qu'il a foufferte, il y Piè~es ju!lifi 
a deux ans, lorfqu'il fut pris & pillé par les (:au v es •. 
Hollandois; & pour aucunement le dédomma- Ille. parue. 
ger & l'engager de èontinuer fes fervices, a· s;;-f .-~.--;;;;; 
vons audit fieur de Marfon donné, oél:royé , r • 
concédé, donnons, oétroyons & con~édons par 
ces préfentes, ledit fort de Gemifik, avec une 
lieue de chaque côté du dit fort, fairant deux 
lieues de front, la devanture de la rivière ~ 
& les Hles & iilets qui y font, & deux lieues 
oe profondeur dans les terres' avec le droit 
de chafTe & de pêche dans l'étendue defdit~ 
lieux: pour, du tout, jouir par lui en pleine 
propriété, fes hoirs & ayans cau fe' en fief 
& feigneurie, haute, moyenne & baffe juf-
tice; à la charge de la foi & hommage que 
ledit fieur de Marfon , fefdits hoirs & ayans 
Clllufe feront tenus de porter au cbdteau de 
Saint- Louis de cette ville de Québec, duquel 
il relèvera aux droits & redevances accoûtu .. 
més, & au defit de la coî1tume de la Pre. 
vôté & Vicomté de Paris , qui fera fuivie 
pour cet égard par provifion, & en atten .. 
dant qu'il en foit autrement ordonné par Sa 
Majefié; & que les appellations du juge qui 
pourra être établi audit lieu , re!fortiront pat 
devant .•••••• A la charge qu'il tiendra 
& fera tenir feu & lieu par fes tenanciers • 
fur les conceffions qu'il leur accordera ; &. .t 
faute de ce faire, qu'il rentrera de plein droit 
en po!feffion de ladite terre : & confervera 
ledit fieur de Marfon, & fera conferver par 
fes tenanciers , les bois de chêne qui fe 
trouveront propres pour la confl:ruélion des 1 

vaifTeaux, dans l'étendue defdits lieux; &: 
qu'il donnera inceffamment avis au Roi ou 
à nous , des mines , minières ou minéraux • 

Tome II. 1 i fi 
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't'i~ces_ de_s fi aucuns s'y trouvent, & qu'il laiffera & 
Cornmitfat~ fera Iaiffer tous chemins & paffages néce[. 
res Frans:ols. faires: le tout fous le bon plaifir de Sa Ma. 

No. XLIII. jefté, de laquelle il fera tenu de prendre la 
Cor.ce.J]im confirmation des préfentes dans un an. En 

de Gemifi.k_, témoin de quoi nous avons figné ces préfen
pr~s lar~1.m!- tes à icelles fait appofer le fceau de nos 
re ât Samt- · ' & fi 1' d :/tan 167, '\tines, contre- 1gner p:1r un e nos Se. 

• • érétaires. DoNNE' à Québec , le feizième 
oftobre mil fix cent foixante-feize; ainji (igné 
à l'original en parcbemùz , FRONTENAC , & 
contre -figné plus bas, par Monfeigneur, LS 
CHASSEUtt, avec paraphe. Et au dos dudi~ 
titre eft écrit , 

Le titre de conceffion de l'autre part, a 
été confirmé par l\rrêt du Confeil d'état du 
Roi, du 29 mai I68o, & regiflré au greffe 
du Con feil fou verain à Québec, fuivant Je. 
dit arrêt du Con feil d'état & celui dudit Con. 
feil rouverain , du vingt. quatrième oél:obre 
audit an , par moi, Greffitr en chef audit 
Confeil, fouffigné. Ainfi }igné PEUVRET, a. 
vec paraphe. 

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honorair~ 
ln la Cour des comptes, aides & financer de 
Rouen, CommiJJaire ordinaire de ta Mari11e , 
premier Commis & Garde des archives & d8· 
pdt de la Marin~, certifions la copie ci- d~Otu 
"Véritable, l'ayant cotlatiomzée fur les regiflm 
& papiers qui font aux-lits archives & ttépôt. 
A Paris, le Jept oElobre 11 ilfept cmt ci1Jqttante
Nn. Signé LAfFILAIW. 

No. XUV. 

J 
le 
In 
C· 
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Pièces jufti.: 

No. XLIV. CONCESSION au fieurf~t2~~~~ie. 
Joibert de Soulange, du fort de Gemir - -
fik, par ll1.. Ducbefneau, intendant de Sur l'.Aç~lt. 
la Nouvelle France, du 16 oêtobre 16]6. 

Tiré du dépôt de la Marine. 

J AcQ_uEs Duchefneau, Chevalier, feigneur 
de la Douffinière & d'Ambrault, Confeil· 

ler du Roi en fes Confeils d'E'tat & privé, 
Intendant de jufiice , police & finances en 
Canada, Acadie, i.fle de Terre - neuve, & 
autres pays de la France feptentrionale : ~ 
tous ceux qui ces préfentes lettres verront ; 
SALUT. Savoir faifons que fur la requête à 
nous pré[ entée par Pierre Jo ibert, E'cuyer, 
fieur de Sou lange & de Marfon; Major de 
Pentagoet , Commandant des forts de Ge
mifik & de la rivière de Saint- Jean, conte
nant que depuis quatre années qu'il com
mande dan~ lefdits forts, il a fait diverfes 
réparations & augmentations à celui de Ge
mifik f afin de le rendre logeable , & le 
mettre en état de défenfe, n·y ayant aupa
ravant qu'un petit logement de bois tout eu 
ruine, entouré feulement de quelques palif
fades à demi tombées par terre; en forte que 
pour réédifier le tout , il lui auroit coûté 
beaucoup, & fe verroit encore contraint d'y 
faire de grandes dépenfes pour le remettre 
en état, à cau fe de la ruine entière qu'en 
ont fait les Hollandois; en le faifant prifon
n~er dans ledit fort, il y a deux ans, & lui 
enlevant généralement tout ce qu'il y avoit; 
ce qui ne feroit pas jufl:e, s'il n'étoit affuré 
d'obtenir l'effet des promeifes de M. Talon, 

1 i 2. Con-

j 1 
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Pièces des Confeiller du Roi en [es Confeils, ci-devant ,ro 

Commiilai_- Intendant de juflice, police & finances en ~ 
res Françors. cedit pays, lequel lui en a voit fait efpérer let !iCf 

propriété: pourquoi il requéroit qu'il nous led: 

C
No •. :.LlVd:plût lui accorder pour fon rembourfement, fe, 
once.JJ.on .. 'é é d c ·r d G 'fi Loi 

Gemi.fick, la propn t . u 10rt ou mahon e ~mt tk , 
près ta riviè- avec une lteue de chaque côté dudtt fort , ~If 
re de Saint• faifant deux lieues de front, la devanture de ~: 
:Ju~n.I67 6• la rivière, & les ifles & iilets qui y font, & 

deux lieues de profondeur dans les terres , 
avec droit de chaffe & de pêche dans l'éten· 
due defdits lieux; le tout en fief & feigneu. 
rie, haute, moyenne & baffe jufiice, duquel 
fort , mondit fieur Talon lui avoit promis 
la propriété, attendu les dépenfes & voyages 
qu'il avoit faits dans le pays pour le fervice 
de Sa Majefié. Nous, en vertu du pouvoir 
à nous donné par Sa Majefté, conjointement 
avec M. le Comte de Frontenac, Gouver· 
neur , Lieutenant général pour le Roi en 
ce dit pays, & en confidération des fervices 
que ledit fieur de Mar fon y a rendus, & de 
la dépenfe qu'il y a faite pour l'entretien & in 
augmentation dudit fort de Gemifik, de la m 
perte qu'il a foufferte, il y a deux ans, lorf. tt 
qu'il fut pris & pillé par les Hollandois, & le 

pour aucunement le dédommager & l'enga· f 

ger ùe continuer fes fervices, avons audit il 
fieur de Marfon donné. oélroyé & concédé, 
donnons , concédons & oéèroyons par ces 
préfentes, ledit foit de Gemifik, avec une 
lieue de chaque côté dudit fort, faifant deux 
lieues de front, la devanture de la rivière, 
& les ifles & Hlets qui y font, & ùeux lieues 
de profondeur dans les terres, avec le droit 
de chaffe &. de pêche dans l'étendue defdits 
lieux; pour, du tout, jouir par lui en pleine 

pro· 
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J>rOpriété , fes hoirs & ayans caufe, en fief Pièces jufii .. 
ca & feigneurie. haute, moyenne & baffe juf- ficativcs. _ 
lb tice; à la charge de ia foi & hommage _gue Ille. parue. 

ledit fieur de Marfon, fes hoirs & ayans cau- , . 
fe, feront tentu de porter au cbtlteau de Saint. Sur J A~adzt. 
Louis da cette vitle de Québec, duquel il re/è. 
'Vera avec droits & redevances accoûtumés , 
& au defir de la coûtume de la Prévô:é & · 
Vicomté de Paris, qui fera fuivie pour cet 
égard par provifion, & en attend:mt qu'il en 
(oit autrement ordonné par Sa Majefl:é; & 
que les appellations du juge qui pourra être 
établi audit lieu, reffortiront pl.lr devant ...... . 
A la charge qu'il tiendra & fera tenir feu & 
lieu par fes tenanciers , fur les concernons 
qu'il leur accordera, & à faute de ce faire, 
qu'il rentrera de plein droit en poffeffion de 
ladite terre ; & confervera ledit fieur de 
Marron. & fera conferver par fefdits renan
ciers, les bois de chêne qui s'y trouveront 
propres pour la con11ruélion des vaiffeaux , 
dans l'étendue defd.its lieux; & qu'il donnera 
inceffammenc avis au Roi ou à nous, des 
mines, minières & minéraur., fi aucuns fe 
trouvent, & qu'il laiffera & fera Iaiffer tous 
]es chemins & paffages néce1Taires: le tout 
fous Je bon plaifir de Sa Maje11é, de laquelle 
il fera tenu prendre la confirmation des pré
fentes dans un an. En témoin de quoi nous 
les avons fignées, à icelles fait appofcr le 
cachet de nos armes, & contre- figner ~ar 
notre Secrétaire. DoNNE' à Québe~, le fei
zième oétobre mil fix cent foixante · fe ize; 
ainfi figné à l'original m parcb~min, DucHES· 
Nr::Au, fcellé du fceau de fes armes, & contre 
figné plus bas, par Monfeigneur , RICHER, 
avec paraphe. Et au d~[Jous, 

li 3 Le 
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Piéces des Le titre de conceffion de l'autre part , a 
Commiffai: été confirmé par arrêt du Confeil d'état du 
res Fran~015• Roi, le 29 mai 1 63o, & regiftré au greffe 

- du Con feil rouverain à Québec, fuivant ledit 
Ji0u}~nv de arrêt du Con feil d'état, & celui dudit Con
ch7gnitou feil [ou verain ' du 24 oél:obre audit an' par 
autrmun.t' moi Greffier en chef audit Confeil. foufiig. 
Beauba.ffm. né. Ainfl ]igné à l'original, PEUVi.l::T, a· 
1676• vec paraphe. 

Nous E'cuycr., Confeiller du Roi honoraire 
en la Cour des comptes, aides & finances de 
Rouen, CommiJJaire ordinaire de lt1 Mari11e , 
premier Commis & Garde des archives & dé· 
pdt de la 1\rlarine , certijio1~s la copie ci-de{fus 
'tléritabl!!, l'ayant collationnée fur les regiflres 
f5 papiers qui font auxdits archives & dé. 
pflt. A Paris, le Jept oftobre mil Jept cent 
'inquante-un. Signé LAFFILARD. 

No. XLV. C01VCESSION tle Chigni· 
tou ou, Beaubaffin, au fleur le Neuf de 
la Vallière, par M. le Comte ile Fron· 
tenac , Gouverneur du Canada, du 24. 
oêtobre 1676. 

':firé du dépôt qe la Marine. 

LouIs de Buade' Comte de Frontenac. 
Confeiller du Roi en fes Confeils, Gou. 

verneur & Lieutenant général pour Sa Ma· 
jeflé en Canada, Acadie, i!le de Terre-neu. 
ve & autres pe~ys de la France feptentriona· 
le: A tous ceux qui ces préfentes lettres 
verront; SALUT. Savoir faifons que vû la 
requête à nous préfentée par Michelle Neuf 
E' cuy er , fie ur de la Vallière, à ce qu'il 

noua-
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n~us pl~iîe lui accorder en titre de ?ef., Pièces ju!U· 
fetgneune, haute, moyenne & baffe JUfh · ncativcs. 
ce, l'étendue de dix lieues de terre de front Ille. partie. 
qui font du côté du fud, entre le Cap-Bre· . 
ton & l'ifie Percée , à commencer depui la Sur l' .A.' lUi''• 
rivière Kigiskouabougouet, icelle comprife 
jufqu'à une autre rivière appelée Kimon .. 
gouitche, auffi y comprife avec dix lieues 
de profondeur d•ms lefdites terres, dont la 
baie de Chignitou & le cap Tourmantin font 
partie, avec le droit de cha1fe & dt! pêche 
dans l'étendue defdits lieux, auxquels lieux 
il defireroit s'établir, & y faire des pêches 
fédentaires & la culture des terres. Nou , 
en vertu du pouvoir à nous donné par Sa 
Majeflé, conjointement avec M. Duchef· 
neau, Conf~iller du Roi en fes Confeils, 
& Intendant de la juflice, police & fin an· 
ces de ce pays, & en confidération des bons 
& louables fervices que ledit fieur de la Val-
lière a rendus à Sadite Maje11é, & de l'af .. 
feétion avec laquelle il fe porte pour conti .. 
nuer à lui en rendre en toutes lortes de ren• 
contres, avons 3Udit fleur de la Vallière 
donné, accordé & concédé, donnons, ac-
-cordons & concédons par ces préfi ntes, l'é· 
tendue de dix lieues de terres de front, qui 
font du côté du fud, entre le Cap Breton & 
l'ifle Percée, à commencer depuis la riviè· 
re Kigiskouabougouet, icelle comprife juf-
qu'à une autre rivière appelée Kimongouit .. 
che, auffi y comprife avec dix lieues de 
profondeur dans lefdites terres, dont la 
baie de Chignitou & le cap Tourmantin font 
partie; pour, du tout, jouir par lui , fe» 

oirs & ayans cau fe, en fief, feigneurie , 
ba.ute, moyenne & baffe ju!Uce , avec le 

1 i 4· droit 
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1'ièce5 del droit de chaife & de pêche dans l'étendue au 

commiifai- defdits lieux; à la charge de la foi & hom· fou 
res Fran~ois. mage que ledit fieur de la Vallière. fefdits deL 
--hoirs & ayans caufe , feront tenus cle porter 
~0• ~al: V d ar' cMteau de Saint-Louis de Qr~élJec • dttqueL 

Ch ~nc~Jon e iL relevera aux droits & redevances accoû· 111 

çu;f:;z:n~' tumés, & au defir de la cotltume de la Pre- R 
]Juzuba.ffin,, vôté & Vicomté de Paris, qui fera fuivie 1 

& Jip 
H76• pour cet égard par provifion, en atten. • 

dant qu'il en foit autrement ordonné par Sa t:e 
Majefté; & que les appellations du juge qui i1 
pourra être établi auxdits lieux, reifortiront A 
par devant......... Et à la charge qu'il tien-
dra & fera tenir feu & lieu par fes tenan• 
ciers, fur les conceffions qu'il leur accorde
ra; & à faute de ce faire, qu'il rentrera de 
plein droit en poifeffion de ladite terre; & 
confervera ledit fieur de la Vallière, & fera 
conferver par fes tenanciers , les bois de 
chêne qui fe trouveront propres pour la con
firuétion des vaiife~ux, dans l'étendue def· 
dits lieux ; & qu'il donnera inceifamment 
avis au Roi ou à nous, des mines, minières 
ou minéraux , fi aucuns s'y trouvent, & y 
laiffexa & fera lai if er tous chemins & paffages 
néc ... e.ffaires; Je tout fous le bon plaifir de Sa 
MaJ~fié, de laquelle il fera tenu de prendre 

. la confirin~on des préfentes dans un an. 
En témojn de quoi nous avons figné ces pré
fentes, à icelles fait appofer le fceau de nos 
armes, & contre. figner par l'un de nos Se
crétaires. DoNNE' à Québec, le vingt-quatre 
oaobre mil fix cent foixante- fe ize. Signe 
FRoNTENAC. Et au de flous, par Monfeigneur, 
LE CHASSEUR. Et fcellé. 

Collationné à l'original en papier, ce fait. 
à l'inilanc rendu par le Notaire Garde· note 

du 
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LI MIT ES DU L'ACADIE. SOS 
du Roi en fa ville & prevôté de Québec Pièces jyfti~ 
fouffigné, ce feizième d'oCtobre mil fept cent1icatives •. 
deux. Signé. GENAPLE. Ille. parue. 

Nous E'cu'jer, Confeiller du Roi honoraire Surf Açt.Jdic. 
en la Cour des comptes . aide·s éJ finances de 
Rot'en , Commiffaire ordinaire de la Marine , 
premier Commis & Garde des archives Cf 
dép dt de la Marine , c~rtijio11s la copie ci-dejJu.r 
'Véritable, l'a'Yant collationnée fur les regiftret 
8 papiers qui font auxdits archives & depdt. 
A Paris, le Jept oêtobre mil Jept cent cinquant~· 
un. Signé LAFFILAllD. 

No. XLVI. CONCESSION de Chi· 
gnitou ou Beaubaffin, au lieur le Neuf 
de la Vallière , par M. Ducbefneau, 
Intendant de la Nouvelle France, du 
24 oftobre 1676. 

Tiré du dépôt de la Marine. 

JAcQUES Duchefneau, Chevalier, Seigneur 
de la Douffinière & d'Ambrault, Confeil· 

Jer du Roi en fes Confeils d'état & privé, 
Intendant de la jufl:ice, police & finances en 
Canada, Acadie, Terre-neuve & autres pays 
de la France feptentrionale: A tous ceux 
qui ces préfentes lettres verront; SALuT. 
Savoir faifons que vû la requête à nous pré
fentée par Michel le Neuf E'cuyer, fieur de 
]a Vallière, à ce qu'il nous pla ife lui accor
der en titre de fief, feigneurie, haute, mo
yenne & baffe jufl:ice, ! '~tendue de dix lieues 
de terre de front qui font du côté du fud, 
entre le Cap-Breton & l'iile Percée, à corn· 
mencer depuis la rivière Kigiskouabougouet, 

1 i s icel• 
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Pieces des icelle comprifè jufqu'à une rivière appelée 

eommitfai- Kimongouitche, au ffi y cornprife avec dix 
res Fr:mpts.lieues de profondeur dans lefdites terres , 
--dont la baie de Chignitou & le çap Tour-
N'o. ~~ VIj mant in font partie, avec 1 e droit de cha[e 

CCho.nc~ut•JOn ~ & de pêche dans l'étendue defJits lieux, 
:gn' uu, 1 l' "l d fi · ·~ bl" & ~utrement auxque s 1eux 1 e uer01t s eta Ir, y 

!Jta~~a.Uin- faire des pêches fédentaires & la culture des 
1676. terres. Nous, en vertu du pouvoir à nous 

donné par Sa Majefl:é, conjointement avec 
M. le Comte de Frontenac, Confeiller dll 
Roi en fes Confeils , Gouverneur & Lieu
tenan~ général pour Sa Majefié en ce pays, 
& en confidération des bon!\ & louables fer· 

. vices que ledit fieur de la Vallière a rendus 
Sadi te Majefié, & de l'affeélion avec la• 

quelle il fe porte pour continuer à lui en 
rendre en toutes fortes de rencontres, avons 
audit fieur de la Vallière donné, accordé 
& concédé, don nom, accordons & concé· 
dons par ces prérentes , l'étendue de dii 
lieues de terre de front qui font .du côté du 
fud, entre le Cap-Breton & l'ille Percée, à 
commencer depuis la rivière Kigislwuabou. 
gouet, icelle comprife jufqu'à une autre ri· 
vière appelée Kimongonitche, auffi y corn· 
prife avec dix lieues dt! profondeur dans 
lefdites terres, dont la baie de Chignitou & 
le cap Tourmantin font partie; pour , du 
tout, jouir par lui, fes hoirs & ayans caufe, 
en fief, feigneurie , Haute, moyenne & baffe 
jufl:ice, avec le droit de chaffe & de pêche 
dans l'étendue defdits lieux; à la charge d8 
la foi & hommage que ledit fieur de la Val. 
li ère, fefdits hoirs & ·ayans caufe, Jmmt te· 
tlUS de porter au cbdteau de Saint- Louis de 
Québec, du~ei ü reUvera aux droits &. re• 
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devances accoûtumés, & au defir de la coi't.. Pièecs jufti~ 
turne de la Prev6té & Vicomt~ de Paris , 1icative~. 
qui fera fui vie pour cet égard par provifton~ IIIe. partie. 
& en attendant qu'il en [oit autrement or-s J.':4. d. 
donné par Sa Maje11:é; & que les appella- ur ca ''· 
tions du juge qui pourra être établi auxdirs 
lieux , rdfoniront par devaht...... Et à 
la charge qu'il tiendra & fera tenir feu & 
lieu par fes tenanciers fur les concellions 
qu'il leur accordera; & à faute de ce faire, 
qu'il rentrera de plein droit en poffdfion de 
ladite terre; & confervera lcd1t fieur de la 
Vallière, & fera conferver par fes tenanciers, 
les bois de chêne qui re trouveront prop!'es 
pour la confl:ruél:ion des vaiffeaux, dans l'é-
tendue defdits lieux; & qu'il donnera ince[ .. 
famment avis au Roi ou à nous, des mines. 
minières ou minéraux, fi aucuns s'y trou-
vent, & y laHfera & fera laiffer tous che-
mins & paffages néceffaires: le tout fous le 
bon plaifir de Sa Majetté, de laquelle il fe-
ra tenu prendre la confirmation des préfen-
tes dans; un an. En témoin de qnoi nous 
avons figné ces préfentes, à icelles fait ap-
pofer le fceau de nos armes , & contre-figncr 
par .notre Secrétaire, DoNNE' à Québec, le 
vingt- quatre oéèobre mil fix cent foixante-
feize. Signé DoCHESNEAU. Et au deLJous, 
par Monf~igneur ~ RICHER. Et fcellé. 

Collationné à l'origjnal, ce fait, à l'in
fiant rendu par le Notaire Garde- note dlt 
Roi en fa ville de Québec en la Nouvelle 
France , fouffigné , ce feizième cfoél:obre 
mil fept cent deux. Signé GENAI'LP.. 

Nous E' cuy er , Con fe iller du Roi honorair~ 
1n la Cour du 'Qmptu, aides fi fiuances de 

Rouen, 
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~ces des Rauen • Commiffa.ire ordinaire de la Marine, 
(;ommHfai- premier Commis & Gard!! des archives & dé· 
res François. pdt dt la Marine , certifions lr~ copie ci-riefTtu 

'Véritable, l'ayant collationnée fur les reg(/tres 

E
No. ~LVd'II. & papiers qui font auxdits archives & depdt. 

xtra:t un A p . z r. c-t 1. ·z r. t · Mtmoirt tie ans, e J ept 01~ocre m~ J ept cen e~nqr•an· 
M. de ftftu- te-un. Signé LAFFILARD. 
lts. ICSii• 

No. XL VII. EXTRAlT d'un Mémoi· 
re de 1684, fur l'étendue des terres du 
Canada, adreffé au Roi par M. de 
Meules , Intendant de la Nouvelle 
France. 

Tiré du dépôt de la Marine. 

S 1 l'on confidère les terres du Canada 
depuis le Cap·Breton qui efl: l'entrée du 

fleuve Saint· Laurent jufqu'à dix ou douze 
lieues autour de Q_uébec, on y trou,;era peu 
de terres propres a fe mer des blés froment, 
à caufe des chaines de montagnes qui ren· 
dent ces lieux inacceffibles. 

Notu E' cuy er, Confeiller dtt Roi honoraire 
m la Cour des comptes, aides & finances de 
Rouen , Commiffaire ordinaire de la Marine, 
premier Commis & Garde des archives & dé· 
pdt ·de la Marine, certifions la copie ci d~fTus 
'Véritable, layant collationnée fi~tr les regiftres 
& papiers qui fant auxditr archives & depôt. 
.A Paris, le Je pt ofJobre mil Jept cent cinquante• 
tm. Signé LAFFILdRD. 

No. XLVIII. 
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Pièces ju!U : 
ficatives. 

N°. XLVIII. REQUESTE des babi-IIIe.pauie. 
tans de la côte du jud du fleuve Sain&· ;---ç----:
Laztrent 1684. wur A,ad•t. 

Tiré du dépôt de la Marine. 

SIRE, 

Su l'PLIENT humblement Votre Majefié 
Louis Rouer, de Villerai, d'Amours, 

de Vitré, de Peiras, Confeillers en vo
tre Con feil fou verain de Québec, R. d'Au
teuil Procureur~ général auâit Confeil, Du
puy, Couillard, Huot, Saint- Laurent, Ju
chereau de Saint-Denys, le Mieux, la Du
rantaye , Aubert de la Chefnaye , de lla 
Bouteillerie, Pierre de Saint-Pierre, Pierre 
Hudon, Jean Pelletier, Jean Grondin, René 
Hoilet , Jofeph Renault , Noel Pelletier, 
Michel Bouchard, Robert l'E'vefque·, Jac
ques Tibutort & Damien Berube. 

Tous babi~ns du coté dtl Jud dtl fleu'Oe 
Saint·Laurent, en de{cendant vers les Monts· 
Notre Dame, & tendant à l'ifle Percée: difani 
qu'ayant obtenu la conceffion de leurs terres 
avec droit de chaffe & de pêche, & encore 
de traire avec les Sauvages, ils y font trou
blés par le fieur Denys Ri verin, en vertu de 
la procuration des fieurs intéreffés en Ia fer
me des droits de ce pays, & traite de Ta
douffac; lefquels fubrepticement ont obtenu 
une ordonnance du JCe avril 1684, par la
quelle Votre Majefi:é fait défenfes audit 
fleur de la Chefnaye, & à toutes fortes de 
perfonnei de quelque qualité & condition 

qu" el· 
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Pièces des qu'eUes foient, d~ faire aucun co~merce ni 

Commiifai· traite de cafiors m autres peHetenes, dans 
res François. les limites de la traite de Tadouifac, fous 
-- peine de cinq cens livres d'amende, & de 
N

1
°· Xl; VIdii. confifcation des marchandifes & pelleterie~&. 
<equett e' M . fié ' é é . c é 

habitar.sdela Votre aje . n ay~nt ~as t In10rtll e 
eôtedufudtiuqu'outre le droit que Iefd1ts Supplians ont 
fi cuve S.aint· de traiter avec les Sauvages, ils font en po[. 
L.aurent. feffion de le faire dans lefdits lieux , aupa· 

Hi l+ ravant le traité de Me. Jean Oudiette, de 
l'année 1675; & maintenus en cette poifef· 
fion par plufieurs ordonnances de M. Du· 
chefneau, ci-devant Intendant de ce pays, 
des 28 avril & 26 feptembre 1676, & 2 mai 
1677, ci-jointes; ce qui a favorifé l'établit· 
fement confidérable, qu'ont fait lefdits Sup. 
plians, lequel d'ailleurs efr avantageux aux· 
dits Fermiers, par les droits qu'ils en per· 
çoitent à préfent, n'ayant jamais, non plus 
<JU la Compagnie d'Occident, ni même la 
co munauté de ce pays , dans les temps 
qu'elle faifoit exploiter !~dite traite par fes 
prépofés, fait traiter dzulit cdté du fuel , n'y 
ayant pas alors un feul Sauvage, & que cette 
côte du fuà eft éloignée de plus de foixante 
lieues du lieu Oll re fait la traite de Tadou[. 
fac; & ils l'ont fi bien reconnu, que depuis 
ladite année 1677, il ne paroîtpas qu'ils en 
ayent fait la moindre plainte par-devant Mrs. 
les Intendans de ce pays de la Nouvelle 
France; d'autant. moins qu'il~ ont bien re· 
<:onnu que c'efl: cet établiffement & la mul· 
tiplicité de ceux qui habitent lefdits lieux, 
qui a attiré ce qui s'y trouve de Sauvages 
qui viennent de Bfljlrm, des côtes de la Nou
'Velle .Angleterre & de l'Acadie , n'y ayanc 
jamais eu de Sauvages de Tadoufac ni de la 
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c~te du nord du dit fleuve. qui y aient été Pi ces ju 
traiter, n'étant pas poffible que lcfdits Sau- ficatives. 
vages pfzffent s'r.xpofer avec leurs canots, Ille. pa.a:tie. 
de paffer ce fl(;uve de Saint-Lau1ent, qui efi . 
large en ces lieux-là de quinze à vingt lieues, Surf A,J:âse 
& ce n'a été que par un excès de zèle, que 
ledit fieur Rivcrin s'efi émû contre lefdits 
habitans , & a infpiré auxdits Fermiers de 
folliciter Jefùites défenfes auprès de Votre 
Majeilé; lefquelles défenfes il a même no-
tablement étendues par des ordonnances qu'il 
a obtenues de M. de Meules, à préfent In. 
tendant de ce pays, des 24 & 2 feptembre 
1684, juf...]u'au point d'empêcher que lefdita 
bab~tans n'ayent chez eux aucunes marchan-
difes pour négocier entre eux, foit pour 
leur ufage particulier & de l~:urs domeili-
ques , foit pour traiter avec les Sauvages 
defdits Ji eux, des chofes mêmes qui ne font 
point du traité defdits Fermiers, comme de 
chairs , des hLiiles de loup marin , & plufieurs 
ufl:enfites qui procèdent de l'indufl:rie parti-
culière des Sauvages, dont Votre Majetlé 
n'a jamais entendu donner l'exclufion aux· 
dits habitans, quand même ils ne feroient 
pas en droit comme ils font, de traiter tou-
tes fortes de pelleteries dans lefdits lieux: 
avec lefdits Sauvages; droit qui leur eft ac-
quis, non feulement comme babitans dudit 
pays de la Nouvelle France, mais encore par 
titre particulier, fuivant leur conceffion, &: 
qui regarde Je bien & avantage de ce pay 
en général, en favorifant l'établiffement def· 
dits lieux; & par les petits bénéfices que 
les habitans trouvent dans ladite traite avec 
lefdits Sauvages étrangers, leur donn~ une 
plus ~rande facilité d'étâbUI les p~ches d 

fau 
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!ièce~ des f.1umons ' morues . & autres poi~ons q~i r~ 

CommHfai- trouvent fur les heux, comme 1 expénence 

~:es Fran~ois.l'a fait voir les années précédentes , notam· 

__:_-ment l'année dernière & la préfente. 

No.XLVlll· - A CES CAUSES, SIRE,\ 

Re.quhe des & attendu que lefdits Fermiers trouventauffi 

h:r~'tj-:JJ: de l'avantage à cet établiifement, que les 

fltuve"s.int· Supplians ont fait iùr Jefdits lieux, Otl ils 

L•urmt. ont attiré, comme dit efl:, des Sauvages é. 

I6i-f. trangers , & que les pelleteries qu'ils trai. 

tent avec lefdits Sauvages, augmentent le 

bénéfice ·defdits Fermiers , qui en reçoivent 

les droits de quart des cafl:ors & dixième dea 

orignaux: , que Jefdits habitans leur payent 

e:xaél:ement; au lieu que voulant faire cette 

traite par leurs Commis, il en faudrait un 

grand nombre, & prefque autant que d'ha

bitans, pour empêcher lefdits habitans de 

traiter avec lefdits Sauvages , s'ils étaient 

capables de s'expofer à la peine qui feroit 

portée par les défenfes ; Il plaiîe à Votre 

Majefi:é conferver Jefdits habitans auxdits 

droits & en la poffeffion de traiter avec !er

dits Sauvages étrangers, & ils feront d'au· 

tant plus obligés de continuer leurs vœux & 

leurs prières pour Ja fanté & profpérité de 

Votre Majeflé. Signé Rouer, de Villeray, 

d'Amours, R. d'Auteuil , Huot , Dupuy, 

Couiiiard , Saint- Laurent , Juchereau de 

Saint-Denys, Je Mieux, C. Denis de Vitré, 

de Peiras, Ja Duramaye, Charles-Aubert de 

la Chefnaye; 
Et Pierre de Saint-Pierre, Pierre Hudon·, 

Jean Pelletier, JeRn Grondin, René Hoi· 

let • No el Pelletier, Mi cne~ Bouchard, Ro• 

bert l'E'vêque, Jacques Tibutort & Damien 

Berube , ont dédaré ne favoir écrire ni fi, 

gner. Nout 

No. 
de 

& 
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• NDus Itcttyer, Confeiller du Roi honoraire P-ièces jufti. 
~n la Cottr des comptes, aides & finances de ficati,•es. 
Rouen, Commi[Jaire ordinaire de la Marine, pre-Hie. partie 
mi er Commis & Garde des archives & depôt de la , . 
Marine , certifions la copie ci-de [Jus véritable, Sut i AcadJl 
J'ayant collationnée fur les regiftres & papiers 
fJt'i font aux dits archives & dép8t. A Paris,. 
le fe pt oêtobre mil fept cent CÏ1Jiuante.un. Sign6 
LAFFIL.A RD. 

No. XLIX. CONCESSION des fleuri 
de la Barre Gouverneur du Canada; 
& de Meules Intendant de la Nouvel
le France , au .lieur d'Amours E eu;, 
y er , fleur des Chauffours , de la riviè
re de Ricbibouélou , du 20 feptembre 
1684, avec la confirmation du 24 mai 
1689. 

Tiré du ttépôt de la Marine. 

LEs fleurs le Fèvre de la Barre, Seigneur 
. dudit lieu , Conf~iller du Roi en fes 

Confeils, Gouverneur & fon Lieutenant gé
néral en toutes les terres de la Nouvelle 
France; & de Meules, Chevalier, Seigneur 
de la Source , Confeiller du Roi en fes Con
feil s, ln tendant de ju(lice, police &. fi nan• 
ces du dit pays: A tous ceux qui ces p'éfen .. 
tes lettres verront; SALUT. Savoir faifons 
que fur la requête à nous préfentée par le 
neur d'Amours E' cuyer , fieur des Chauf
fours, à ce qu'il nous plût lui vouloir accor• 
der en titre de fief, ïeigneurie, haute • mo .. 
yenne & baire jufiice, Ja rivière Rlcbibouc-

Tom• 11. Kk to~, 
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·Pièces des tou, avec une lieue de terre de front du c6.. llil cdté 
Commiffai- té du fud- ouen d'icelle , & de l'autre côté eo'a troi 
s:es Fran~ois. jufqu'à trois lieues au delà de la rivière Chi- (tiboucrt 

bouétouche, icelle comprife auffi de front, ·~adj< 
~o~ ~~;;de avec les iiles & iilets adjacens, & de profon- ~'ll~e q 
la ~i~ière de deur jufC)u'au portage qui fe trouve dans la• · 'ooua 
Richibour: - dite rivière Richibouétou, fur le bord de 
lflu. 16S4. laquelle il a fait faire au côté du fud-ouefl:, 

il y a deux ans environ, trois arpens de de· 
ij rt avec un fort de pieux , & deux. ca
banes po'l:lr fe retirer & mettre à couvert les 
gt'ains qu'il y a fait femer dès l,année der. 
uière; ce defert étant à préfent entière· 
ment enfemencé de blé d'Inde & autres me
nus grains , &. qu'il efpéreroit y placer 
p~ufieurs habitans & cenfiers i comme auffi 
la liberté de toute ebatTe & peche dans l'é
tendue defdits lieux, & de leur devanture 
fur hi m:r. Vû les arrêts du Confeil d'état 
du Roi, en date des 2 r mars 1663, 4 juin 
1672, 4 juin 1675 & du 9 mai 1679, por
tant retranchement des conceffions accor
aées- aux habitans de ce pays avant l'année 
166~, & qui ne font pas encore cultivées & 
défrtchécs. Nous, en vertu du pouvoir à 
nous conjointement donné par Sadi te Majefl:é, 
& attendu que lefdits heux ne font défrichés 
ni enculture 9 avons, exécutant Iefdits arrêts, 
tléc aré & déclarons 1efdits lieux retranchés 
à ceux qui en a\1oient pû obtenir des concef· 
fions avant l'annéè 1665, & iceux réùnis au 
ootnaine de Sa Majefie, & en ce faifant, 
donné, accordé & concédé, âonnons, ac· 
cordons & concédbns pat ces préfentes, au· 
dit- fieur des Chauffours , ladite rivière Ri· 
c;hibouétou, avec une ieue Cie terre de front 

dLl 
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du caté du fud-ouefi:, & de l'autre CÔtéjuf- Pièces jufti
qu'à trois lieues au delà de ladite rivière ncatives •. 
Chihouél:ouche, icelle comprife & les ifles, IUe. partte. 
iflets adjacens , & de profondeur jufqu'au s--;;;; , 
portage qui fe trouve dans ladite rivière Ri- ur ' 11• 
chibouél:ou , duquel portage fera tiré une 
ligne parallèle an front & bord de la mer, 
pour terminer ladite profondeur; pour jouir 
defdits lieux, & de tout le compris en iceux, 
par ledit fieur des Chauffours, fes hoirs & 
ayans cau fe, à perpétuité en titre de fief, 
feigneurie & jufi:ice haute, moyenne & baffe, 
en faire & difpofer comme de chofe à lui 
appartenant, enfemble de toute chaire & pê • 
che dans l'étendue defdits lieux, & de leur 
devanture fur la mer; lequel fief & feigneurie 
porten le nom de des Chauffours, à la char .. 
ge de la foi é1 hommage que ledit fieur des / 
Chauffours, fes hoirs & ayan.s cau fe, feront 
~enus d'apporter à Sa MtJjeflé au cbdteau de 
Saint· Louis de cette ville, duquel il relevera 
aux droits & redevances ordinaires, fuivant 
la coîitume de la Prev6té & Vicomté de Pa-
ris, fous laquelle ce pays fe régit: qu'il con• 
tinuera de tenir ou faire tenir feu & Ji eu, 
& y obligera les particuliers à qui il accor
dera des terres , & qu'à faute de ce faire 
par eux il rentrera de pléin droit en pof· 
feffion d'icelles; qu'il ne fouffrira lefdites ri
vière de Richibouél:ou & Chibouétoudie 
être embarraifées, afin que la navigation y 
foit li br~; qu'il confervera & fera conferver 

! les bois de <:hêne qui fe trOU\Teront dans l'é· 
tendue des lieux à lui ci. deifus concédés, 
propres pour la confiruél:ion des vaiffeàux• 
qu'il donnera avis à Sa MajeUé ou à nous, 

Kk 2 des 



SI6 MF.' M 0 J R Es s u ll L:! s 

rièces des des mines, minières & minéraux 1 fi aucun rompn 

Commiff'a~- s'y trouvent, & laiffeJa & fera laiffer, met- 110fon 

xes Françols. tre & tenir en bon état les chemins & paifa· baiteiJ 

--ges néceffaires, qu'il fera défricher & ha bi· !m tir 

Ne o. X~Ixd •• tuer lefdits lieux, & les garnira de bâtimen• l::a rn 

onceu.on '"& fi' d d d . 
la rivière de be 1aux ans eux ans e ce JOUr, autre. ~ur en 

.Richibouc- ment ladite conceffion fera nulle : le tout !ritiers 

IOfl. I6Si. fous Je bon plaifir de Sadite Majeflé, de la- e~el 

9.uelle il fera tenu de prendre la confirma. t:, & 

tion des pré fentes dans deux ans. En foi ~e iu 

de quoi nous avons figné ces préfentes, fait ~:lîco 
appofer à icelles le fceau de nos armes, & )!liS, 

contre- figner par Je Secrétaire de noufdit ~l'i~es 

Intendant. DoNNE' à Québec, le vingt fep· ~em 

tembre mil fix cent quatre- vingt- quatre. ;, oe 1 

..IJinft }igné LE FEBVRE DE LA BARRE, DE Je ffi 

MEULES. Et plus bas , p9-r Monfeigneui, ·:lep 

fEUVRET. Et fcellé. ieur d 
~, & 

ACte de confirmation. ~~hi 
IS pat 

A UJOVRD'aur 24e du mois de mai I68,, lMaj 

le Roi étant à Verfailies, voulant con. t pay 

~
er & ratifier les conceffions faites au nom s hér' 

d Sa Majeflé, des terres concédées en Ca· :ire ca 

ada par fes Gouverneurs & lntcndans audit ;erpé 

pays, Sa Majefié a confirmé & ratifié, éon· tbuv 

firme & ratifie la conceffion faite au fieur t la 

Louis d'Amours E1cuyer, fleur des Chauf

fours, le. 20 feptembre de l'année 1684• 

par les fieurs de la Barre lors Gouver· 

ne ur, & de Meules Intendant audit pays de 

la rivière de Richibouél:u , avec une !ieue 

de terre de front du côté du fud-ouefi d'icel· 

le, & de l'autre c6té jufqu'à trois lieues au 

delà de la rivière de Chibouétouche , icelle 
CQln• 
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comprife & les ifles & iflets adjacents, & de Piéccs ju!H ... 
profondeur jurqu'au portage qui fe trouve dans 1icatives. 
ladite rivière de Richibouétou,duquel portage III•. partie.
fera tiré une ligne parallèle au front & bord S'fAM7 
de la mer pour terminer ladite profondeur; ur ' 4 zt, 
pour en jouir par ledit fieur d'Amours, fes 
héritiers ou ayans caure, à perpétuité com-
me de leur propre, à titre de fief & feigneu. 
rie, & aux droits de haute , moyenne & 
baffe juflice, ainfi qu'il eil porté par le titre 
de la conceffion, & fans que ledit fieur d'A-
mours, fes héritiers ou ayans caure, foient 
obligés de payer à Sa Majefié ni à fes fuc-
ceifeurs Rois, aucune finance ni indemni-
té, de laquelle , à quelque fomme qu'elle 
puiife monter, Elle lui a fait don & remi fe 
par Je préfent brevet , nonobfiant que la 
valeur de ladite conceffion ne foit ci fpéci-
fiée, & qu'elle n'ait pas été confirmée par 
Sa Majefié dans le temps porté par fes let. 
tres patentes du moi~ de mai 1676. Mande 
Sa Majefié aux Gouverneur & Intendant du-
dit pays, de faire jouir ledit fieur d'Amours, 
fes héritiers ou ayans caufe, du contenu en 
ladite conceffion, pleinement, paifiblement 
& perpétuellement; & aux Officiers du Con-
feil fuuverain du dit pays, d'y tenir pareille-
ment la main , & d'enregiilrer le préfent 
brevet, que pour affurance de fa volonté, 
Sa Majefié a voulu figner de fa main, & être 
contre-figné par moi Confeiller, Secrétaire 
d'état & de fes commandemens &: finances • 
.Ainfi figné LOUIS. Et plus bas, CoLBERT~ 

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honorair~ 
«n la Cour des comptes, aides & finances d~ 

Kk 3 Roum, 
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Pièce~ des Rouen , Commiffaire ordinaire de la Marin~; 

Commiffai: premier Commis t;> Garde des archives é5 dé
Ies FranÇOl5• pOt de la Marine, certifions la copie ci· d~fTus 
----- véritable, L'ayant collationnée fur les regi]tres 
Nco. ::Ck1X· & papiers qui font auxdits archives é5 dép6t. 

once.u.on , P . l r. !:'%. b ·z r. . de la rivière .n. ar$S, e Jept Oc.110 re tm ;ept cent cznqtta1l· 
de Richi- te-un. Signé LAFFlLARD. 

boufJou. 

l'S+· 
No. L. CONCESSION de M. de la 
~ Barre Gouverneur du Canada, & de 

M. de Meules Intendant de la Nouvelle 
France, à René d'Amours fieur de 
Clignancourt, de terres à la rivière de 
Saint- Jean, près de MedoCtet, du 20 

jèptembre 1684. 

Tiré du dépôt de la Marine. 

LEs fleurs le Febvre de la Barre, Seigneur 
dudit lieu , Confeiller du Roi en fes 

Confeils, Gouverneur & fon Lieutenant gé
néral dans toutes les terres de la Nouvelle 
France; & de Meules, Chevalier, Seigneur 
de la Source, Confeiller du Roi en fes Con· 
fe ils, Intendant de la jufHce , police & fi· 
nances en Canada & pays de ladite France 
feptemrionale : A tous ceux qui ces préfen· 
tes lettres verront; Salut. Savoir tai fons que 
fur la requête à nous préfentée par René 
d'Amours, E~cuyer, fleur de Clignancourt, 
à ce qu'il nous plût lui vouloir accorder en 
titre de fief, feigneurie , & jufiice, haute, 
moyenne & baffe, ce qui fe rencontre de 
terre non 'oncédée le long de la rivière de 
Saint Jean, depuis le lieu de Medoél:et, ice· 

lui 
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lui compris, jufqu'au long fault qui fe trou- Pièces jufii. 
ve en remontant ladite rivière de Saint- fxcatives. 
~ean, icelle comprife, avec les iiles & iilets Ille. partie. 
qui fe twuveront dans cet efpace, & deux ~ adi 
lieues de profondeur de chaque côté de la. ur ' 4

• 

dite rivière de Saint- Jean. Nous, en vertu 
du pouvoir à nous cdnjointement donné par 
Sa Majefré, avons donné, accordé, concédé, 
donnons , accordons & concédons par ces 
préfentes , audit fieur de Clignancourt, ce 
qui fe rencontre de terre non concédée ni 
habituée le long de ladite rivière de Saint-
Jean, depuis ledit lieu de MedoEl:et , icelüi 
compris ,jufqu'au long fault qui G~ trouve ell 
remontant ladite rivière de Saint Jean. icelle 
comprife, avec les iiles & iilets qui fe ren·-
contreront dans cet efpace, & deux lieuei 
de profondeur de chaque côté de ladite ri. 
vi ère de Saint- Jean; pour jouir de ladite é· 
tendue de terre & de tout ce qui s'y pourra 
rencontrer, par ledit fit:ur de Clignancourt. 
fes hoirs & ayans caure ' à perpétuité en 
titre de fief, feigneurie , haute, moyenne & 
& baffe juf1:ice, en faire & difpofer comme 
de chofe à lui appartenance; lequel fief &. 
feigneurie portera le nom de Clignancourt, 
à la charge de la foi & hommage que ledit 
fieur de Clignancourt, fefdits hoirs & ayans 
cau fe, feront tenus d'apporter à Sa Majefi:é 

, au Cbdteau de Sai1Lt - Louis de cette ville, du· 
quel il relevera;.;aux droits & redevances or .. 
dina ires, fuivant la coûtume de la Prevôté 
& Vicomté de Paris fui vie en ce pays; qu'il 
y tiendra ou fera tenir feu & lieu , & y obli~ 
gera les particuliers à qui il accordera de 
terres, & qu'à faute de ce faire par eux, il 

Kk 4 ren-
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tièces des rentrera de plein droit en la po!feffion d'rf 

Commiifai:- celles ; qu'il ne fouffrira ladite rivière de 
1es .Fxançou. Saint - Jean être ernbarra[ée , afin que la 

navigation y foit libre, qu'il confervera & 

C~o. !;;; fera conferver les bois de chêne qui s'y trou-
onc".u'on l 11. a· d ·r de Md.~au. veront propre» pour a conuru 10n es va1 • 

I~l+· feaux; donnera avis à Sa Majefié & à nous, 
.des mines , minières & minéraux, fi aucuns 
s'y trouvent, laiifera & fera laiifer & tenir 
en bon état les chemins & pa[ages néce[ai· 
fes, & qu'il fera défricher & habituer lefdits 
lieu~, & les garnira de bâtirnens & de befiiaux: 
dans deux ans de ce jour, autrement la pré· 
fente conceffion demeurera nulle & de nul 
effet: le tout fous le bon plaifir de Sa Ma. 
jefié , de laquelle il fera tenu de prendre 
confirmation d'icelle dans deme ans. En foi 
de quoi nous avons figné ces préfentes , à 
icelles fait appofer le fceau de nos armes & 
contre.figner par le Secrétaire de noufdit 
Intendant. DoNNE' à Québec, le vingt fep
tembre mil fi~ cent quatre-vingt-quatre. Signé 
LP. FEBVRE DE LA BARRE & DE MEuLEs. Ec 
plus bas , p<\r Monfeigneur, P·EUV!ŒT. Et 
fcellé. 

Collationné à l'original en parchemin à 
moi repréfenté, & à l'infiant rendu, par moi 
Confeiller, Secrétaire du Roi & Greffier en 
chef du Confeil rouverain de la Nouvelle 
France. A Québec le vingt- troiûème fep· 
tembre mil fix cent quatre- vingt· quatre. 
Signé PEl.JVaET, 

Pendant l'impreffion , les Commiffairu 
du Roi fe font aperças que la confirmation 

, flUÏ fuit, avoit été accordée à Matthieu, . & 

llOCe 
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&non pas à René cl' Amours, & qu'elle PiècesjufU• 
regardait un terrein différent de celui de .ficatives. 
la conce.ffion ci- deffus ! mais n'ayant pa Ille. partie. 

recouvrer la confirmation qui appartient à su~e 
la conceffion du .lieur de Clignancourt, non ' 
plus que la conceffion faite à Mattbie~ 
d'Amours, ils ont crz1 devoir donner cette 
pièce dans l'état où elle a été produite, cette 
erreur n'étant de nulle conjéquence, 

.Aêie de confirmation. 

A UJOURD'HUI premier du mois de mars 
1693, le Roi étant à Verfailles, vou. 

lant ratifier & confirmer les conceffions des 
terres , faites en fon nom au pays de Canada 
en l'année 16B4 par les fieurs de la Barre & 
~e Meules , ci- devant Gouverneur & Inten• 
dant audit pays , en vertu du pouvoir qu'il 
leur en a voit donné, a confirmé & ratifié la 
conceffion qu'ils ont faite au fieur Mathieu 
d'Amours E'cuyer, des terres non concédées 
ni habituées le long de la rivière de Saint· 
Jean, entre les lieux de Gemifick & de Na· 
cqouac, fur deux lieues de profondeur de 
chaque côté de la rivière de Saint- Jean , 
icelle comprife, avec les ifles & iflets qui fe 
rencontrent dans cet efpace , enfemble la 
rivière du Kamouéèou autant que ladite pro
fondeur de deur.. lieues s'étendra; pour en 
jouir p~r ledit fie ur d'Amours , fes hoirs & 
arans caure , à perpétuité comme de leur 
propre, à titre de fief & feigneurie, haute, 
moyenne & baffe jufl:ice, aux charges & con· 

rm::;. ditions portées au titre de ladite concefiion 
tt~i~ <Jq 2.0 feptembre 1684, fans que pour ce 1~-

é Kk s d1t 



S2~ ME' M 0 I lt Es suR LEs 
·èc:es des dit fleur d'Amours ou fes héritiers, ou ayans 

eommifiài- caure foient tenus de payer à Sa Majeilé ni 
tes ftançois. à fes fucce!feurs Rois , aucune finance ni 
--- indemnité , de laquelle , à quelque fomme 

C 
o.ffiL. J qu'el.le pui!fe monter, Elle les a déchargés 

onu on A~t 1 ér b 'Ell l fi /Yltt4Eier. par e pr 1ent revet qu e a vou u 1gner 
J'Bi· de fa main , & être contre-figné par moi Se .. 

crétaire d'état & de fes commandemens & 
finances. Airifi }igné LOUIS. Et plus bat, 
PHELYPEAUX. Et au bas eft écrit ce qui fuit. 
Aujourd'hui le brevet de confirmation & ra
tification ci - de!fus, a été regifl:ré au Greffe 
du Confeil rouverain, fui va nt fon arrêt de ce 
jour, par moi Confeiller Secrétaire de Sa Ma
jeilé & Greffier en chef audit Confeil. A 
Québec le huitième mars mil fix cent quatre· 
vingu ·quatorze. Signé PEUVRET, avec pa· 

raphe. 
·collationné à l'original par nous Commif-

faire de la Marine. Au fort de la rivière de 
Saint· Jean , ce vingt oétobre mil fix cent 
quatre- vingt- dix- neuf. 

Signé FoNTENU. 

Nous E' cuy er , Confeiller dtt Roi bonorair~ 
en la Cuur des comptes, aides & finances de 
Rouen, Commij]aire ordinaire de la M<Zrine , 
premier Commis & Garde des archives & dé· 
p~t de la Marine, certijio1ts la copie ci· deJTus 
'Véritable, l'ayant collationnée fur les regiflres 
& papiers qui Junt auxdits archives éf déptt • 
.A Paris, le Je pt oCtobre mil Je pt cent &inquante· 
un. Signé LA:iFILARDa , 

LT. 

IOJ, e 
:mliers 
nils 
ylu!ieu 
fèch~ 
deux\ 
tous 1 
L911ÎS, 
ie mai 
t~mbre. 

Ledi 
&bien 



Pièces ju!li .. 
No. LI. ME' MOIRE de M. de Meulerficatives .. 

T: d . Ille. parue • 
.~.nt en ant du Canada , fur la bate de _ ____.; 
Cbedabouêtou, 1686. Sur J' Acadil, 

Tiré du dépôt de la Marine. 

C HtmABOUCTou ef1: une baie de trois lieues 
de large à fon entrée, & de fept à huit 

lieues de long, SITUE'E AU BOUT DI!S TERRES 
DE L' AcAD1 E, proche l'ijl11 du Cap Breton, atl 

milieu, d'ua paJJage qui fait la communication 
du fleuve de Saint- Laurent avec la mer ; ce 
paffage du côté dudit fi~Juve de Saint. Laurent, 
s'appelle Fronfac, & J'autre côté Canfeau ; 
tnais VttlKairemmt le paffage ùe Canfeau. 

Dans le fond de cette baie de Chedabortc .. 
tou, cf1: un établiffement que quelques par
ticuliers ont f;Iit pour la pêche fédentaire ~ 
oü ils ont bâti une maifon qui conufl:e en 
pluûeurs corps de logis; ils font wure leur 
pèche entre les iDes de Canfeau , à une ou 
deux lieues au large; ils font venir de France 
tous les ans un navire qu'on appelle le Saint
Loz~is, qui y arrive d'ordinaire dans le mois 
de mai , & s'en retourne au mois de Sep
tembre. 

Ledit lieu de Chedabouél:ou efl: fort beau 
& bien fitué, y ayant de très.bonnes terres à 
trois ou quatre lieues, fur une rivière qui 
efl: à côté de l'habitation de Chedabouél:ou : 
il y a encore de bonnes terres à plus de huit 
ou dix lieues, & fi cet endroit était habité, 
les peuples fe répand'roient dans plufte1.1rs 
cantons, & principalement dans une rivière 
qui efl: airez proche du bout de la rivière de 
Chedabouétou, &; qui a fon erJtrée par le golft! 

d~ 
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rthes des de Saint-Laurent, à deux lieues du cap Saint- ~t'aot le 
Commiffai· Louis; le Cap-Breton n'étant qu'à trois ou f:ï& ifl1 

res :Fran~oi~. quatre lieues de Chedabouél:ou, donnerait ~uois li 
"de grands recours à ceux qui auroient pris coil ae tl 

C
:N°·. ~II-1 des habitations dans ces endroits , parce qu'il ~,ce nêc 
once.uJOn a.e d b & . . r 

Canibecachi- y a beaucopp e onnes terres, pnncrpa- tJ en 1 
''"· 1689• le ment dans le paffage de Fronfac, qui eft .Jjenne j 
· fort proche de Chedabouél:ou. ~uvoir à 

1itfieu 
Nous E'cuyer, Confeiller du, Roi honoraire ~uraons 

etJ la Cour des comptes, aides & finances de · .. e;oef 
Rouen , Commij]'aire ordinaire de la Marine , ·.m, oaD! 

premier Commis f.;;? Garde des arcbives & dé- tsi~ecac 
pdt de la Marine, certifions la copie ci- d~{fus ~!lieue 
-véritable, l'ayant collationnee fur tes regiflres :· it Na 
& papiers qui font auxdits arcbives & dépôt. ~ceffia 
.A Paris, le Je pt oêtobre mil Jept cent cinquante- :ouvero 
un. Signé LAFFILARD. r.ofond 

':;~auv 
No. LII. CONCESSION à la riviè· 2lite e 

re de Saint-Jean, d't lieu nommé Ca. 
nibecacbicbe, &c. à Pierre Chejnet E'
cuyer , fleur d!J, Breuil, par MM. de 
Denonville & de Champigny , Gouver· 
neur & Intendant de la Nouvelle Fra•~· 
ce, du 7 janvier 1689. 

Tiré du dép~t de la Marine. 

A Tous ceux qui ces préfentes lettres 
verront; SALUT. Savoir faifons quo 

fur la requête à nous préfentée par Pierre 
Çhefnet E'cuyer, fieur du Breuil, tendante 
à ce qu'il nous plût lui accorder en pro prié. 
té deux renes de front le long de la rivière 
de Saint-Jean, dans le lieu appelé par les 
Sauvages Canibecachiche, & petic N achouaa 

fai-
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faifant le milieu de fa conceffion, avec les Piè~es juf\t. 
Hles & iflets qui fe trouveront au devant ' ncauves.. f 

& trois lieues de profondeur, enfemble le liie. parue. 
droit de traite avec les Sauvages, de cha[- Sur l~cadié 
fe, de pêche dans ladite étendue, & le tout 
tenir en fief, feignt!urie , haute, baffe & 
moyenne jufiice. Nous, en conféquence du 
pouvoir à nous donné par Sa Majefié, avons 
audit fieur du Breuil accordé & concédé • 
2ccordons & concédons à perpétuité , deux 
lieues de front le long de la rivière de Saint• 
Jean, dans Je lieu appelé par les Sauvages 
Canibecachiche & petit N achouac, fa voir; 
une lieue d'un côté & une de l'autre, ledit 
petit Nacbouac faifant le milieu de ladite 
conceffion, avec les ifles & iflets qui fe 
trouveront au devant , & trois lieues de 
profond eux, enfemble le droit de traite avec 
les Sauvages , de chaffe & de pêche dans 
ladite étendue; pour, par lui, fes hoirs & 
ayans caufe, en jouir à perpétuité, à titre 
de fief & feigneurie, avec haute, moyenne 
&. baffe jufl:ice; & droit de chaire & de pê• 
che lans toute l'étendue de ladite conceffion~ 
à la charge de rendre la fai & bommage au 
cbd.teat' de Saint-Louis de Québec, & de pa-
yer les droits ordinaires à "èhaque mutation: 
le tout fuivant la coûtume de Paris; de con-
ferver & faire conferver par fes tenanciers , 
les bois de chêne qui fe trouveront dans 
toute l'étendue de ladite conceffion , pro• 
pres pour la confiruélion des vaiffeau.x; & 
de donner avis des mines , minières & mi-
néraux, à Sa Majeil:é ou au Gouverneur du 
pays, fi aucuns fe trouvent; de faire infé· 
rer pareille condition dans les conceffio.ni 
qu'il lui fera permis d'accorder fur ladite 

'er-
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...... es des terre, & de commencer dans trois ans de ,.--: 
.rtec · ' ·11 h b. l d. ro Lll commiffai- ce JOUr, a travat er pour a Iter a tte ter- '' ' 

xes Fxan~ois. re, à peine d'être déchû de la po!feffion R~i G 
--d'icelle. En témoin de quoi nous avons ~Da! 

No. Lll.d figné ces préfentes, à icelles fait appofer le ~Ma 

C
Con.cbPj{ionh. t fceau de nos armes, & contre - figner pa~ .JJurre 
anz ecaG J• ' d s é . F \ Q é s· dt 

1689 
1 un e nos ecr tatre s. AIT a u bec, 

• • ce feptième janvier mil fix cent quatre. ;i:itfui 
vingt-neuf. Signé J. R. DE Bru sAY DE DE• ~&loix 
NONVILLE , J. BOCHART CHAMPIGNY. Et ~j~ 
plus bas, par Monfeigneur, DE FREDIN. 

Collationné à l'original en papier, par mo· GUILL 
Notaire fouffigné, ce vingt· huitième feptem- Die 
bre mil fix cent quatre vingt-dix~neuf, & à ;tc~[e, 
l'in fiant rendu. Signé Ho l'PINOT. .:.r! oe 

:ilfentes 
Nous E/cu':)er, Confeiller du Roi bo11oraire lSa 

en la Cour des comptes, aides & finances de ~e[eu 
Rouen , Commiffaire ordinaire de Ja Marine, ·1 fee\ 
premier Commis & Garde des archives é5 dé 1

Jtees 
pât de l4 Marine, certifions la copie ci·deffus 1~·hui 
'Véritable, l'a':)ant collati()nnée fur les regiflres 1ccord 
& papiers qui font auxditJ archives é5 tlép8t. :limo 
A Paris, le jept ofJobre mil Jept cent cinquan· 
te·un. Signé LAFILLAHD. 

No. Lili. 
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~------------------Pièces jullifi.., 
No. Lili. CHAR TE accordée par le catives •. 

Roi Guillaume éf la Reine Marie , Ille. putl~ 
aux habitanr de la province de la baie sur l'A,. 
de Maffacbufet, en la Nouvelle An-
gleterre, le 7 oElobre 1691. (*) 

Traduit fur l'imprimé Anglois , à la tête des ac .. 
tes & loix de l'affemblée générale de la provin· 
cc de la baie cle Malfachufet: chez Baskett" 
Imprimeur du Roi, à Londres, I 7 ~4, in.,[(lt. 

GUILLAUME & MARIE, par la grace de onretr.utc:he 
Dieu , Roi & Reine d, Angleterre , ici le texte 

d'E'coffe, de France & d'Irlande, Défen-Angloisqui 
feurs ·de la foi, &c. A tous ceux qui .ces fe tro~ye. 

ér S D' . dansl edi· pr tentes verront ; ALUT. autant qu~ tionorigiQ:Iooi 
feu Sa Majefl:é le Roi Jacques Ier, notre pré-le in-to, 
déceffeur royal, a voit par fes lettres paten. 
tes fcellées du grand fceau d'Angleterre. 
datées de Wefl:minfl:er du 3 novembre de la 
dix-huitième année de fon règne , donné &: 
accordé au Confeil (ou Compagnie) établi à 
Plimouth dans le Comté de Devon , leurs 
fucceifeurs & ayans caufe, pour la planta-
tion, le règlement, établi!fement du bon 
ordre & gouvernement de la Nouvelle An-
gleterre en Amérique, toute cette partie de 
l'Amérique qui comprend en largeur depuis 
le quarantième degré de latitude feRtentrio. 
nale, jufqu'au quarante- huitième degré de 

• la. 
OBSERVATIONS des Commiffairu du Roi. 
* Cette pièce eR: chargée de répétitions qui b 

rendent peu inteltigible; & c'eft principalement 
ce qu~ a déterminé·~ in.férer ici le texte Anglois. 
Les Cotnmifiàires dll' Roi .\lC fe .rencJént,pQÙlt g ~ 
rans de la traduttion. · 
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fi~ces des ladite latitude inclufivement, & en Iongueu( 

èommiifai· tout le continent d'une mer à l'autre qui fe 
Ies Fran~ois. trouve dans la fufdite largeur, enfembte 
---- toutes les terres fermes , territoires, terres, 
No. LUI. havres, ports , riviètes , eanx, pêches, 

. ._IÇhartJel d~n~~ mines, & minêtaux, auffi-bien les mines ro· 
.nouve e.n. l d' & d' l . tleurre. ya es or argent, que es autres mmes 

.. J651 x. & minéraux, pierres précieufes, carrières .. 
&. tous & cbacuns autres biens , jurifdic• 
tions, droits royaux, privilèges, franchifes 
& prééminences dans ladite étendue de ter· 
re fur le continent, & au ffi dans les iiles &: 
mers adjacentes; poùrvâ toutefois que leftli· 
tes terres, ifles ozt aucunes autres des chofes 
Jttjdites accordées par Jefdites lettres patentes , 
ne fuJJent pas aCtuellement po.ffédées bu babi· 
té es par au,cun autre Prince ou E'tat chrétien, 

• . ou dans les bornes, limites ou territoires 
de la colonie méridionale, précédemment 
accordée par ledit feu Roi Jacques Ier. 4 
~lufieurs de fes fu jets pour y faire des plan• 
tations dans les parties méridionales: PouR 
avbir & tenir, pofféder & jouir de tous &:. 
chacuns des fufdits continent, terres, ter• 
ritoires, ifles, héritages & diil:riéts, mers , 
eaux, pêches, avec toutes forte!: d'avanta· 
ges, droits royaux, libertés, prééminences, 
& profits qui pourraient en provenir avec 
toutes & chacun es de leurs appartenances, 
& chaque partie ou parcelle d'iceux, par le
dit Con feil, leurs fucceffeurs & ayan§ caure 
pour toûjours, pour le feul & propre ufage 
& bénéfice du dit Confeit, leurs fucceffeurs 
& ayans cau fe pour toûjours: pour têtre te .. 
nus de Sadite Majeil:é le Roi Jacques Ier, 
fes hoirs & fucceffeurs , comme mouvans 
de fon château d'Eaft· Greenwich dans le 

Com• 
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Comté de Kent, en foccage * libre & corn· PieCe$ ju i ... 
mun & non pas in capite, ni comme fief de ficativ s. 
haubert; en donnant & payant pour cet ef~ Ille. arti~. 
fet audit feu Roi, à fes hoirs & fucceffeurs , __ _ 
Ja cinquième partie des minerais d'or & d'ar. Sur J'.dcadit. 
gent que l'on trouvera, tirera & aura de 
temps à autre, & en tout & quelque temps 
que ce foit, dans l'étendue d'aucunes defdi-
tes terres, limites, territoires ou difrriéts; 
ou dans aucune partie ou parcelle d'iceux, 
pour toute forte de droits, demandes &. fer-
vices quelconques, à donner, faire ou payer 
audit feu Roi Jacques Ier, fes hoirs & fuc-
ceifcurs, comme il appert plus au long par 
lefdites lettres patentes, entre plufieurs au. 
tres clauG:s, pouvoirs, privilèges & oé1rois 1 

y contenus. _ 
Et d'autant que ledit Confeil établi à Pli

mouth dans le Comté de Devon, -pour la 
plantation, règlement, établiifement du bon 
ordre & gouvernement de la Nouvelle An
gleterre dans 1 'Amérique, auroi t, par un 
aéte fcellé du fceau commun, daté du 19 
mars de la troifième année du règne de no. 
tre royal ayeul le Roi Charles Ier. de glo
rieufe mémoire, donné , accordé, cédé; 
v~ndu, inféodé, aliéné & confirmé au Che• . 
valier Henri Rofwell , au Chevalier .Jean 
Young, à Thomas Southcott, Jean Hum-

phreys, 
ORSERV AT/ONS des CommiJJaires du Roi. 
* Saccage vient du mot de foc de ch:aue, & 

exprime une forte de tenement, dont le tenancier 
dans l'origine, étoit obligé de labourer les ter
tes de fon feigneur : ce genre de fervice a ét6 
par la Cutte converti en une redev:mce en argent; 
& c'eft ce qu'on appelle du nom de[qççage Jibrc 
& commun. 

Tome 11. · ll 
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Pièces des phreys, Jean Endicott & Simon Whettom~F 

, Comnu!fa~· be, leurs hoirs & ayans cau fe , & leurs af. 

res Fra,1~015• fociés, pour toCJjours, toute cette partie de 

LI la fufdite Nouvelle Angleterre dans l'Am~-

~Z~rte de
1
ia ri que, qui fe trouve entre une grande riviè· 

Nauveile An· re, :tppelée communément Monomack, au• 

lltterre. trement Médmack, & une autre rivière np· 

1691. pelée la Rivière·Cbarles, ft tuée dans le fond 

d'une baie, appellée communément Maffa· 

ohûfet, autrement Mattachufett , autrement 

la baie de Maffatufett, & au ffi toutes & cha· 

cunes les terres & héritages quelconques , 

compris dans l'efpace de trois milles d'An

gleterre, au midi de ladite rivière Charles, 

ou d'aucune & de toute partie d'icelle, & 

auffi tous & chacuns les pays & héritages 

quelconques compris dans 1•cfpace de trois 

milles d'Angleterre, au fud de la partie la 

plus méridionale de ladite baie, appelée la 

baie de Maffacbufet, autrement Mattacbufett, 

autrement baie de Maffatufett, & auffi tous 

les pays & héritages quc;lconques, comprii 

dans l'efpace de trois milles d'Angleterre, 

au nord de ladite rivière appelée Monomack, 

autrement Mérimack, ou au nord d'aucune 

& de toute partie d'icelle, & toug les pays 

& h6ritages quelconques compris dans les 

limites îufdites, nord & fud, en l~titude &. 

èn largeur y longueur & longitude, dans tou-

te l'étendue de la largeur fuîdite, en traver· 

fant le continent depuis la mer occidentale 

ou atlantique, & l'océ3n (du côté de l'efl) 

jufqu'à la mer du fud du côté de l'oue!è, &. 

toutes les terres & emplacemens, place & 

places, '"erroirs, bois & forêts, havres, ports, 

rivières, eaux , pêches & héritag~s quel· 

conques ~ çompris dans !'~tendue defdites 
bor· 
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bornes & limites , & chaque partie ou par- Pièet! jufii .. 
celle d'iceux , & auffi toutes les ifles fe trou- ficatives. 
va nt dans l'Amérique fufdite, dans lefdites Ille. partie. 
mers ou aucune d'elles , fur les côtes occi· ---;-~ 
dentales ou orientales, ou parties defdites Sur l AcadJt. 
étendues de terres données & accordées , 
cédées , vendues , inféodées , aliénées & 
confirmées par ledit contrat ou aucune d'el-
les; & auffi toutes les mines & minéraux, 
auffi bien les mines Royales d'or & d'argent, 
que les autres mines & minéraux quelconques, 
d~ns lefdites terres & lieux ci-deffus nommés 
ou aucune partie d'iceux, & toutes les jurif· 
diêtions , droits royaux , libertés , exemp-
tions , immunités , privilèges , franchife, 
prééminences & biens quelconques, que le· 
dit Confcil établi à Plimouth dans le Comté 
de Devon, pour la plantation, règlement 
établiffement du bon ordre & le gouverne• 
menrê:le la Nouvelle Angleterre dans l'Amé· 
rique, a voit alors ou pou voit exercer & pof· 
féder dans l'étendue defdites terres ou lieux 
ci-detfus défignés 1 ou aucune partie ou par• 
celle d'iceux mentionnés par ledit aéte, com• 
me donnés, accordés, cédés, vendus, in-
féodés & confirmés, pour avoir & jouir de 
ladite partie de la Nouvelle Angleterre dans 
l'Amérique , qui fe trouve & aboutit com· 
me il eft dit ci-deffus & de chaque partie 
ou parcelle d'icelle, & de toutes lefdites ifles, 
rivières, ports, havres, eaux, pêches , mi·· 
nes , minéraux , jurifdiétions , franchifes, 
droits royaux, libertés, privilèges, bi eni , 
héritages & autres fufdits quelconques , a-
vec les appartenances ; ledit Chevalier Hen-
ri Rofwell, Je Chevalier Jean Young , Tho· 
mas Southcott, Jean Humplueys, Jean En· 

L 1 :1.- dicQtt 
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}lièce! des dico tt & Simon Whetcom?e, leurs ho~rs & 

Cornmiff:ü- ayans cau fe, & leurs a!foc1és pour tOÛJOIUs, 
res François. pour le feul propre & abfolu ufage & utilité 

defdit~ Chevalier Henri Rofwell, Chevalier 
No. Lili. Jean Young, Thomas Southcott, Jean Hum
Chartf ie la ph reys Jean Endicott & Simon Whetcom· 

Nouvelle An- ' · & & 1 
güttrrc. b.e, leurs ho us. ayans cau fe..' eurs af. 

• U91. fociés pour toûjours ; pour etre tenus de 
notredit royal ayeul le Roi Charles Icr, fes 
hoirs & fucce!feurs, comme mouvant de fon 
château d'Eaft Greenwich dans le Comté de 
Kent, en foccage libre & commun, & non 
pas in capite ni comme fief de haubert, en 
r.endant & payant pour cet effet à notredit 
royal A yeu!, fes hoirs & fucce!feurs, la cin. 
quième partie des minerais d'or & d'argent 
tJUC l'on trouvera, tirera & aura, & de temps 
à autre, & en tout & quelque temps que ce 
foit , dans- aucunes defdites terres contenues 
{lans lefdites limites, ou dans aucune partie 
d'icelles; pour tenir lieu de toute forte dt 
droits , demandes & fervices quelconques, 
à donner, faire ou payer à notredit royal 
Ay.eul, fes hoirs & fucce!feurs, comme H 
appert plus au long dans ledit contrat ci-de[. 
fu~ mentimané. 

Et d'autant <'}Ue notFedit royal Ayeul par 
fes lettres patentes fcellées du grand fceau 
d'Angleterre , âatées de Wefiminfier. le 4 
mars de la quatrième année de fon règne, 
pour les confidération$ y contenues, auroit 
~ccordé & confirmé auxdits Chevalier Hen
ri Rofwel, Chevalier Jean Young, Thomas 
Southcott, lean Humphreys, Jean Endicott 
& Simon 'iVhetcombe, & à leurs affociés ci. 
aprè< nommé~, c,eft-à-dtre au Chevalier Ri· 
chard Saltenfiall , lfaac Johnfon , Samuel 

Al~ 
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tderfey, Jean Ven, Mathieu Crad~ock, Pièce

5 
ju • 

George Harwood, Incréafe Nowell, Rtchard ficatives. 
Perry , Richard Bellingham , Nathanieliiie. partie. 
Vlright, Samuel Vaffal, Theophile Eaton, --
Tho mas Goffe, Thomas Adams, Jean Brown, S11r l' .du;dit. 
Samuel Brown, Thomas Hutchins, Guillau-
me Vaffai,Guillaume Pincheon & George Fox-
croft, leurs hoirs & ayans caure, toute ladite 
partie de 1~ Nouvelle Angleterre dans l'Améri-
que fe trouv~mt dans les bornes & limites ex-
primées dans ledit Aél:e, & toutes le5 terres, 
place & pl-aces , terroirs, boii & forêts ,havres, 
ports, rivières, eaux, mines , minéraux, ju~if
ùiélions,droits,droits royaux, libertés, exemp .. 
tions, immu~aités, privilêacs, franchiîcs, préé· 
minences & héritages quelconques, accordés, 
vendus, inféodees & confirmés, ou qu'on a 
eu intention de donner, accorder, céder. 
ven Cire, inféoder, aliéner & confirmer au • 
dits Chevalier Henri Rofwell , Chevalier 
Jean Young, Thomas Southcott, Jean Hum-
phreys, Jean Endicott & Simon \Vhetcombe, 
Jeurs hoirs & ayans cau fe, & leurs aifociés 
pour tofljours par ledit accord ci- deffus 
mentionné; pour avoir & tenir ' ladite partie 
de la Nouvelle Angleterre dans l'Amérique 
& autres mentionnées par lefdites lettres 
comme accordées & confirmées, &. chaque 
partie ou parcelle d'icelles avec les apparte-
nances, par lefdits Chevalier Henri Rof · 
weil, Chevalier Jean Young, Richard Sai .. 
tenfl:all , Thomas Southcott , Jean Hum· 
phreys, J e:m Endicott, Simon Whetcombc>, 
lfaac John fon, Samuel Alderfey, Jean Ven; 
Mathieu Craddock, George Harwood. lr.-
creafe Nowell, Richard Perry, Richard Bel· 
linbham, Nathaniel \Vright, Samuel Vaf-

L l 3 fa!, 



1 
1 

S34 M u' M o 1 n E s s u R L ~ s 
l"ièces des fal , Théophile Eaton , Thomas Gaffe ·· 

Commiffai- Thomas Adams, Jean Brown, Samuel Brown, 
res François. Thomas Hutchins • Guillaume Vaffal, Gu il .. 

- ~-- laume Pincheon & George Foxcroft, leurs 
N~8 LIUd hoirs & ayans caufe pourtoftjours, pour leur 

Ja Nu=~eelte e feul, propre & ab[olu ufage & utilité pour 
.Anz.leurr~. tOÛJOUrs; poqr être tenus de notredit royal 

I69I· Ayeul , tes hoirs & fucceffeurs , comme 
mou vans du fufdit château d'Eaft·Greenwicb, 
en foccage libre & commun , & non pas in 
çapite, ni comme fief de haubert; & au ffi 
en donnant & payant pour cet effet à notre· 
dit royal Ayeul, fes hoirs & fucceffeurs , la 
cinquième partie feulement de tous les mi
nérais d'or & d'argent que l'on y gagnera, 
aura &. obtiendra de temps à autre , & en 
tout & quelque temps que ce foi~ à l'avenir, 
pour tous les fervices, droits & demandes 
quelconques, fuivant la teneur & les ré[er
ves exprimées dans ledit contrat. 

ET de plus, notredit royal Ayeul aurait, 
par lefdites lettres patentes, donné & accor· 
dé auxdits Chevalier Henri Rorwell, Che· 
valier Jean Young, Chevalier Richard Sai. 
tenftall , Thomas Southcott, Jean Hum· 
phreys, Jean Endicott, Simon Whetcombe, 
Ifaac John fon, Samuel Alderfey, Jean Ven, 
Mathieu Craddock, George Harwood ,Increa
fe Nowell,Richard Perry,Richard Bellingham, 
Nathaniel Wright, Samuel Vafr.1l, Guillaume 
Pincheon & George Foxcroft, leurs hoirs & a· 
yans caufe, toute cettedite partie de la Nou
velle Angleterre en Amérique qui s'étend 
entre une grande rivière, appelée commu· 
né ment Manomack, autrement la Riviere• 
Mérimack, & une certaine autre rivière qu'on 
appelle la Rivière-Charles , étant au fond 
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LIMITES DE L'AcADIE. $3$ 
d'une baie appelée communément }vfnffacbu· Pièces jufti· 
[et, autrement Mattacbufett , autrement la ficatives. 
baie de Ma:[Jatufett, ou aucune ou chaque Ille. partie. 
partie d'icelles' & aum toutes & chacunes 
les terres & héritages quelconques qui fe Sur l' "'a;;,. 
trouvent dans l'éfpace de trois milles d'An-
gleterre au fud de ladite rivière appelée Cbar· 
lt:s ou de toute & chacune partie d'icelle,&: 
auffi toutes & chacune les terres & hérit:t· 
ges quelconques compris dans l'étendue de 
trois milles d'Angleterre au fud de la partie 
la plus méridionale de ladite baie appelée 
Ma[Jacbufet, autrement Mattacbufett, autre· 
ment ba1e de Maffatufett, & auffi toutes les 
terres & héritages quelcoriques qui fe trou· 
vent dans l'étendue de trois milles d'Angle-: 
terre au nord de ladite rivière appelée lHono· 
mack, autrement Mérimack, ou au nord d'au. 
cu ne & de toute partie èl'icelle, & toutes les 
terres & héritages que leon rues compris dans 
les limites ci-ddfus nord & fLt:l en J:atitude 
& en largeur, longueur & longitude, entra. 
ver[ant le continent depuis la mer occiden· 
tale & atlantique & l'océan (du côté de l'efi) 
juf1u'à la mer du fud ckl côté de l'duefi, & 
toutes les terres, place & places, terroirs , 
bois & forêts, havres, ports , rivières, ~a.uK 
& hédtages quelconr]ues , fe trouvant dans 
les lefdites bornes & limites, & chaque par. 
tic ou parcelle d'iceux, & auffi toutes .les 
ifles dans 1• Amérique fufdite, dllns lefd1tes 
mers , ou dans aucune d'elles, fur les côtes 
occidentales ou orientales, ou partie de la· 
dite étendue de terr~s, mt:ntionnées par Ief .. 
dites lettres, comme données & accordées; 
& toutes les mines &. minéraux, auffi bien 
tes mines royales d'ot· & d'argent que les 

L 1 4 autre~ 
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Pi~ces des autres mines & minéraux quelconques, dan! 
CommHfai· lefdites terres & lieux ci.deifus mentionnés. 

ies FranÇois. ou dans aucune partie d'iceux: & l'entière 

---·=liberté de la pêche dans aucune deîdites ri .. 

No. LUI. vi ères ou eaux qui fe trouvent dans les bor~ 
Charte de & 1. . . d ffi & 1 • • 

la NfJuvtlle nes llllltes Cl - e us, .es mers quuvot .. 

4ngleterre. fine~t; & tous les poiffons, poiifons royaux: 

1691 baleme, efiurgeons & autres de quelque er~ 

pece & nature qu'ils foient, qui feront en 

tout & quelque temps que ce !oit, pris dans 

la fuite dans lefdites mers ou eaux, ou dans 

aucune d'elles par lefdits Chevaliers Henri 

Rofwell, Jean Young & Riçhard Saltenfiall, 

& par Thomas Southcott , Jean Humphreys, 

Jean Endicott , Simon Whetcombe, Ifaac 

Johnfon, Samuel Alderîey, Jean Ven, Ma
thieu Craddock, George Harwood, In crea~ 

fe Nowell, Richard Perry, Richard Belling ... 

ham, Nathaniel Wriht, Samuel Vaffal, Théo· 

ph ile Eaton, Thomas Goffe, Thomas Adams, 

Jean Brown, Samuel Brown, Thomas Hut· 

chins, Guillaume Va!fal, Guillaume Pincbeon 

lf:L George Fox-crofc, leurs hoirs ou ayane 

caure, ou par aucune autre perfonne ou per

fonnes quelconques qui y rnbitent, par eux 

ou aucuns d'eux commis à l<t pêche, pourvû 

toutefois que il Iefdites terres, illes ou au

cuns des lieux ci-deifus mentionnés, & que 

l'on voulait & entendait accorder par les 

fuîdites dernières lettres patentes , fe trou

voient au t~mps defdites premières lettres pa. 
tenter, datèes, du 3 novembre de la dix-buitiè

wze année du règne de feue Sa Majefté le Roi 

Jacques ltr, avoir été aftu,ellement poffédées 

ou habitées par aucun Prince ou E'tat Cbré

tim, ou dans l'éc"endue des bornes , limites 

ou territoires de ladite colonie méddîonale, 
pré .. 

j 
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L MITES DE L'AC:ADII!. 517 
~réeédemment accordée par ledit Roi pour Pièc s ju!lt~ 
etre plantée par plufieurs de fes amés fujets ficatives 
dans les parties méridionales de 1' mériquë; Ille. partie. 
alors ledit oftroi de notredit royal .Afeul 111 s'e. , . 
tmdroit à aucun1 de cu parties ou parcelles Sur l A.~arJ.,t. 
ainû anciennement habitées ou comprifes 
dans les bornes de la plantation méridionale, 
çomme il eft dit ci-deffus , mais deviendrai' 
mtiérement nttl , quant à ces parties ou par-
celles ainft poJJédées ou. habitées par aucu.11 
Prince ou Etat Cbrétim, ou fe trouvant dans 
l'étendue des fufdites limites; pour avoir & 
tenir, pofféder & jouir defdites parties de la 
Nouvelle Angleterre dans l'Amérique , qui 
s'étendent & aboutitfent comme il eft dit ci· 
deff'.ls; & de chaque partie ou parctlle d'i· 
celles , & de toutes les ifles, rivières, ports,. 
havres, eaux, pêches, poiffons, mines, mi
neraux , jurifdiél:ions , franch1fes, droits ro 4 

yaux, libertés, privilèges , biens & autres 
chofes fufdites quelconques, avec les appar
tenances, par lefdits Chevaliers Hènri Rof~ 
well, Jean Young, Richard Saltenftall & 
Thomas Somhcott, , Jean Humphreis, Jean 
Endicott, Simon Wethcombe, Ifaac John· 
fon, Samuel Alderfey, Jean Ven, Mathieu 
Craddock, George Harwood, Increafe No· 
wel. Richard Perry, Richard Bellingham, 
Nathaniel Wright ; Samuel Vaffal, Théo· 
ph ile Eaton, Thomas Goffe, Thomas Adams,. 
Jean Brown, Samuel Brown, Thomas Hut· 
chins, Guillaume Vaffal, Guillaume Pincheon 
& George Foxcroft , leurs hoirs & ayans 
caure' pour toûjours, pour lèur feul propro 
& abfolu ufage & utilité, leurs hoirs & ayans 
caure' pour toûjours ; pour être tenus de 
uotredit royal Aïeul, fes hoirs & fucceffeurs. 

Ll s comme 
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i~ces des comme mou vans d' Eaft-Greenwicb dans le 

Commitfai- comté de Kent, dans ce royaume d'Angle
Jes Fran rois. terre , en foccage libre & commun, & non 

- pas in capite, ni comme fief de haubert; & 
~~~r~} ~~~au ffi e~ donnant & payant .pour cet effet à 

la NJuvelle notredtt royal Ayeul, fes hotrs & fuccef.feurs, 
.A.ngttttrrt. la cinquième partie feulement de tous les mi· 

1691. nérais d'or & d'argent que l'on trouvera , 
tirera & aura de temps à autre , & en tout 
& quelque temps que ce foit , pour tous 
fervices , droits & demandes quelconques; 
pourvû toutefois, & la volonté & intention 
expref.fe de Sa Majefi:é étoit, que l'on r~· 
fcrvât & qu'on payât à notredit royal A yeu!, 
à [es hoirs & fuccef.feurs , une cinquième 
partie feulement de tous les minérais d'or 
& d'argent ci def.fus mentionnés , en tout & 
pas davantage, en vertu defdites dernières 
lettres patentes, ci-devant mentionnées , no• 
nobO:ant les doubles réferves ou mentions 
ci-deffus, ou toute autre chofe contenue en 
icelles; & à l'effet que les affaires qui pour· 
roient furvenir de temps à autre, concernant 
lefdits pays & leurs plantations, puf.fent être 
mieux adminifi:rées, & réglées , & pour le 
bon gouvernement defdits pays , notredit 
royal Aiool le Roi Charles Ier, avoit par 
fefdites lettres patentes, créé & établi lefdits 
Chevalier Henri Rofwell , Chevalier Jean 
Young, Chevalier Richard Saltenfi:all, Tho
mas Southcott, Jean Humphreys , Jean En
dicott, Simon Whetcomhe; Iîaac JOhn fon, 
Samuel Alderfey, Jean Ven, Matthieu Crad
dock, George Harwoord, Increafe Nowell, 
Richard Perry, Richard Bellingham, Natha .. 
niel Wright~ Samuel Vaf.fal & Theophile 
E'aton, Thomas Gofre, Thomas AdJms., 
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LIMITES DE L'ACADIE. S39 
Je~n Bro~n , S1muel Brown , Thomas Hut· Pièces jufi~ 
chtns, Gutllaume V alTa!, Guillaume Pincheon ficatives 
& George foxcroft, & tous autres JUÏ fe- Ille. partie, 
roient. par l~ fuit; admis dans la compagnie --. --:
& [octet-! ct-apres mentionnée, pour faire Sur l Ac•dzt, 
un corps politique & corporation, ou com-
munauté de fait & de nom , fous Je nom 
de Gouverneur & compagnie de la baie de 
Maffacbufet dans la Nouvelle Angleterre, & 
leur avoit accordé à eux & à leurs îuc-
ceifeurs, plufieurs pouvoirs, libertés & pri· 
vilèges, ainfi qu'il appert plus au long par 
lefdices lettres patentes • 

.Et d'autant que lefdits Gouverneur & Com, 
pagnie de la 'baie de MaJJacbrtjett dans la 
Nouvelle Angleterre, en vertu defditcs let· 
tres patentes , avoient établi une colonia 
d' Angtois dans lefdites parties de l'Amérique, 
& que plufieurs autres bons îujets de ce Ro
yaume , encouragés & invités par Iefdites 
lettres patentes, s·y étoient tranfponés avec 
leurs effets; ce qui a peuplé confidenble· 
ment ladite plantation. & engagé ledit Gou• 
verneur & Compagnie, à créer, élever, faire, 
établir ou défigner dans l'étendue defdites 
parties de l'Amérique, plufieurs comtés, vil
les & places. 

Et d'autltnt qu'au terme de la Sainte-Trinité, 
la trente fixième année du règne de notre 
trèfcher oncle le Roi Charles II, il fut ren· 
du un jugement en notre Cour de chancel· 
lerie, fiëgcant alors â Wefl:minfler, fur pne 
affignation de Jcire facias , donnée & pour
fui,lie dans ladite Cour, contre les Gouver
neur & Compagnie de la baie de Ma.f!acbu· 
jet dans la Nouvelle Angleterre , portant que 
lefdites lettres patentes de notredit royal 

Aïeul 
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l'ie~es des Aïeul le Roi Charles 1er, datées de Wefl· 

Commiifai- minfier le 4 mars d~ la quatrième année de 
. res François. fon règne, accordées auxdits Gouverneur & 
- --Compagnie de la baie de MaJJacbufet dans la 

NCQh. Lllld. Nouvelle Angleterre, &l'enregifirementdef~ 
1trtt t . J r · tr,< & )l' la N ouvelle dt tes ettres, Lerotent CJu.ces an nu ees , 

.Ângieterre. & préfentées à ladite Cour pour être fuppri-
t69I· mées, ainû qu'il appert plus au long par le

dit jugement qui fubûfl:e dans les regi11res de 
ladite Cour; & d'autant que diff~rentes per
fonnes, employées comme a gens de la part 
de notredite colonie de la baie de MajJacbu. 
jet dans la Nouvelle Angleterre, nt> us ont 
humblement préfenté leur requête, pour qu'il 
nous plût, par notre Charte royale, réunir 
en un corps politique nos fujets de notredite 
colonie, & leur accorder les pouvoirs, pri
vilèges & franchifes que notre fage!fe royale 
jugera les plus convenables à notre intérêt & 
à notre fervice, & au bien-être & bonheur 
de nos fujets de la Nouvelle Angleterre: ET 
Nous ayant pour agréable de traiter favo . 
.rablement nofdits fu jets, & aufii afin que nos 
bons fujets de notre colonie de la Nouvelle 
P!yrnoœh dans ladite Nouvelle Angleterre, 
pui!fent jouir d'une forme de gouv.:!rnement 
qui les mette en meilleure fituation de dé· 
fenfe , & conûdérant que l'oétroi de notre 
Charte royale fait à eux, auffi-bien qu'à nos 
fujet!' dans ladite colonie de la baie de Maj. 
f acbufet, avec des pouvoirs & privilèges rai
.fonnables, contribuera infiniment, non-feu
lement à la fûreté, mais à l'état flori!fant de 
.nos fujets dans lefdites parties de la Nouvelle 
.Angleterre , & aufii à l'avancement des objets 
pour lefquels on a encouragé lefdites planta· 
tions dans leur orig!ne, de notre grace fpé .. 
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ciale, fei en ce certaine & propre mouvement, Pièces jnfii• 
avons voulu & ordonné , & par ces préfcn- ficatives 
tes, voulons & ordonnons pour nous, nos lUe. paaie. 
hoirs & fucceffeurs, que les territoires & --
colonies appelés communément, & connus Surl'A,•die. 
fous les noms de colonie de la baie de Maf-
facbufet, & colonie de la Nouvelle Plymouth, 
la province de Maine, le territoire appelé 
.Acadie ou Nouvelte E'co.fl'e , & tout l'efpace 
de terrein fitué entre les territoires de la 
Nouvelle E' coffe, & ladite province de Maine, 
foient érigés, unis & incorporés; & nous pa.c 
ces préfentes, les uniffons, érigeons & in~ 
corporons en une province réelle, fous le 
nom de notre province de la baie de Maf-
Jacbujet dans la Nouvelle Angleterre; & de 
notre grace fpéciale , fcience certaine & 
propre mouvement, ayons donné & accordé, 
& par ces pré fentes, aonnons & accordons 
pour nous, nos hoirs & fucceffeurs, à nos 
bons fu jets les habitans de not redite province 
ou territoire de la baie de Maffacbufet 7 ~ 
à leurs fuccefièurs; toute cette partie . de la 
Nouvelle Angleterre, depuis la rivière de 
Monomack ou .J.l1e'fimatlc, du côté du nord, 
& trois mille au nord de cette rivière, ju[. 
qu'à l'océan atlantique ou occidental, & tout 
le pays nord & fud compris entre ces limites 
jufqu'aux caps les plus avancés, appelés Cap 
Cod & Gap· Malabar, &. en s,étendant vers 
le fud & vers l'ouefi:, jufqu'à nos colonies 
de Rhode.Ifland, Conneélîcut & le pays de 
Narraganfet , & en largeur tout le pa·is 
compris dans J•efpace ci- detrus , en tra-
verfant le continent, depuis la mer atlanti· 
que ou océan oeçidcntal, jufqu'à la mer du 

fud. 
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Tièces des fud *;comme auffi tout le pays depuis l'entrée 
Commiifa~· du port · de Pifcataway, gagnant la rivière de 
1es François. Newichwannock, jufqu'à fa îource la plus recu-

No. Lili. 1ée, de la vers 1~ Nor~ ouefi., JUrqu'à _concur• 
Charte dt la renee de·cent vmgt nulles dans lmténeur des 

Nouvtl/e An- terres, & depuis ladite entrée du port de Pi[-
glcterre. cataway jufqu'à Sagadahock, d'où, en s'éten· 

1691. dant cent vingt milles, on ir.a regagner, par 
l'intérieur des terres, l'extrémité des cent vingt 
milles qu'on a dC1 compter de Pifcataway, en
femble les ifles de Shoals, Capawock & Nan• 
tucket , qui font iituées près ledit Cap-God; 
comme allffi les terres & héritages qui fe trou
vent dans le pays ou territoire communément 
appelé Acadie ou Nouvelle E'coffe, 8 tou· 
tes les terres éf héritages fJtÛ fe trouvent en· 
tre Ledit pa'JS ou territoire de la Nouvelle E'· 
coffe, éf ladite rivière de Sagadabock, ou au
cune partie d'icelle; & toutes {ts terres, pla· 
ces, fols, bois & forêts, havres , ports, 
rivières, eaux & autres héritages quelcon
ques , fe trouv:mt dans l'étendue defdites 
bornes & limites , & chaque partie ou par• 
celle d'icelles; & auffi toutes les ifles & i!lets 
dans l'efpace de dix lieues, direél:ement op
po fées à la terre ferme dans lefdites bornes, 
& toutes les mines & minéraux, auffi-bien 
les mines royales d'or & d'argent que les 
autres mines & minéraux quelconques, dans 
lefdites terres & lieux fufdits, ou aucune 

par• 

OBSERV .ATIONS des Cem.miffaires du Roi. 
* Tout ce paifage dl fi obfcur dans l'original; 

qu'il n'auroit point été intelligible en le uadllli
rant littéralement: on a marqué les bornes & les 
extrémités défignées dans la Charte, comme les 
.&nets , les caps & les colonies voifmes. 
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LIMITES DE t'ACADIE. 543 
partie d'iceux; pour avoir & tenir lefdits ter- Pi~~es jufU.• 
· · é d d hé · ficauves. nto1res, ten ues c pays t~rres, ~Itages , Ille partie. 

& tous & chacuns autres heux fufd1ts avec 
chacune de leurs appartenances, nofdits fu- Sur J'..tlcadit .. 
jets les habitans de uotredite province de la 
baie de Maffachujet dans la Nouvelle An· 
gleterre, & leurs fucce!feurs, pour leur feul 
& propre ufage & utilité, & être tenus de 
nous, nos hoirs & fucceffeurs, comme mou-
vant d' Eaft • Green- wicb dans le Comté de 
Kent , à fimple foi, en foccage libre & corn .. 
mun, en donnant & payant annuellement 
pour ce, à nous, nos hoirs & fucceffeurs, 
la cinquième partie de tous les minérais d'or 
& d'argent, & des pierres précieufes que 
l'on trouvera, tirera & aura de temps à au-
tre , & en tout & quelque temps que ce foit, 
dans aucune desdites Terres & lieU!t fufdits, 
ou dans aucune p:utie d'iceux ; & ordonnons 
néanmoins pour nous , nos hoirs & fuccef. 
feurs, que toutes & chacun es de ces terres, 
tenemens & héritages, & tous autres biens 
qu'aucunes perfonnes , ou corps politiques 
ou corporations, villes, villages, collèges 
ou écoles, tiennent & poffèdent, ou doivent 
tenir & pofféder dans les bornes fufdites, eu 
vertu d'oétroi ou établiffement ci-devant dûe-
ment fait ou accordé par une Cour généra • 
le, ou les lettres patentes ci-devant mention· 
nées, ou par aucun droit légitime ou titre 
quelconque, feront tenus & poffédés pour 
toûjours à l'avenir, par ces perfonnes., corps 
politiques & corporations, villes, villages, 
collèges ou écoles, leurs hoirs refpeétifs, 
fucce!feurs & ayans caufe , conformément à 
la teneur & au defir des dits oétrois , à la 
'har&e touteifois , des rentes & fervices 

y 
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~iète~ cles y réfervés & exigibles , nonobflant tout 4 

commHfai- chofe à ce contraire: eft pareillement ordan. 
tes Fran~ois. né que rien du contenu ~n ces préfentes, ne 

pourra s'étendre ou s'interpréter au préjudi-rr LIYi ce des droits , titres , intérêts ou préten
,.7 arJr;e ~:_ti ons réclamés par Samuel Allen de Lon .. 
,n ouvt .a d é . d · d c :Jmrre. res, n ·gocJant , comme ayant rmt e 1CU 

lfi9I · Jean Mafon E'cuyer, ou aux droits qu'au-
cunes autres perfonnes ont ou prétendent, 
~iennent ou po!Tèdent dans aucun des lieux 
fufdirs, fitués dans les limites ci-deifus men. 
tionnées; mais que ledit Samuel Allen, & 
toutes & chacune de ces perfonnes, auront, 
tiendront & poiféderont lefdits droits & ac
tions, de la même manière & non autrement, 
que fi ces préfentes n'avaient point eu lieu. 
Notre volonté & plaifir étant qu'aucun oêtroi 
ou cdiions d'aucunes terres, tenemens ou 
héritages à des villes, collèges , écoles ou 
aucun particulier , ne feront attaqués ou in
firmés pour manque ou défaut de forme; 
mais qu'ils auront toute leur force, & feront 
maintenus & confervés comme ils l'auraient 
été ou aüroient dû l'être avant le jugement 
ci- deifus mentionné , conformément aux 
loix & règles alors pratiquées & autorifée~. 
. Et de plus , nous voulons, établiffons & 
ordonnons pour nous, nos hoirs & fuccef. 
feurs, que déformais & pour wûjours, il y 
aura un Gouverneur, un Lieutenant ou dé
puté du Gouverneur, &. un Secrétaire de 
notredite province ou territoire , qui fera 
nommé & commis par nous, nos hoirs & 
fucceffeurs , & vingt-huit Affifians ou Con
feillers, pour 'confeiller & affifl:er le Gou
verneur de notrcdite province ou territoire, 
comme il fera ordonné ci-après par ces pré-
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entes, le~ quels Confeillers .ou Affifians fe- Pièces JWV.= 

ront confhtués, élûs & chotfis en la forme :ficatives. 
& manière exprimées ci· après; & pour l'e-llie. partie. 
xécution pleine & entière de notr~ volonté 
Royale & des préfentes conceffions, nous, Sur l' A'tz&li•• 
par ces préfentes, nommons, faifons, or· 
donnons & confiituons pour nous, nos hoirs 
& fucce(feurs , nos féaux & bien amés Si· 
mon Broadfl:reet, Jean Richards, Na thaniel 
Saltenflall, Wait Winthrop, Jean Philips; 
Jacques Rufrel, Samuel Sewall, Samuel Ap-
pleton, Barthelemy Gedney, Jean Hathorn, 
E'Iie Hutchinfon, Robert Pike, Jonathas 
Corwin, Jean Jollife, Adam Winthrop, Ri· 
chard Middlecot, Jean Fofter, Pierre Ser• 
jeant, Jofeph Lynd, Samuel Heyman, &'-
tienne Ma fon • Thomas Hinkley, Guillaume 
Bradford, Jean Walley, Barnabé Lothrop, 
Job Alcot, Samuel Daniel & Silvain D!vis • 
E' cuyers, les premiers & aétuels Confeillers 
ou Affiil.ans de notredite province , pour 
continuer dans leurfdits offices refpeétifs de 
Confeillers ou Affifl:ans , jufqu'au dernier 
mercredi de mai de l'an de notre Seigneur 
1693, & jufqu'à ce qu'on choififfe & nom. 
me en leur place d'autres Confeillers ou Af-
fifl:ans de la mmière exprimée dans ces pré· 
fentes: De plus , nous nommons & conŒi~ 
tuons par ces préfentes, notre féal & bien 
amé Ifaac Addington E'cuyer, p<;>ur notre 
premier & aétuel Secrétaire de notredite pra. 

' vince, & ce tant qu'il nous plaira; & notre 
volonté efl: que le Gouverneur de notredite 
province ait droit d'affembler de temps à au. 
tre , lorfqu'il le jugera à propos, les Con .. 
feil! ers ou Affifl:ans de notredite province, 
& que ledit Gouverneur, avec lefdits Affif .. 
tans ou Con[eillers, ou au moins fept d'en· 
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ièces des tre eux • pourront tenir confeil pour ordon. 
éommüfai_- ner & diriger les affaires de notredite pro. 
tes François. vince: Et de plus, nous voulons, accordons 
---- & ordonnons par ces préfentes, pour nous, 

' ~h~r~1J}ia nos hoirs & fu~ceffeurs, que le Gouverneur 
Nouvelle An- affemblera & tiendra une cour générale le 
gleterre. dernier mercredi du mois de mai tous les 

165H. ans pour toûjours, & toutes les fois que le 
Gouverneur de notredite province jugera 
convenable & l'ordonnera ; laquelle dite 
cour générale ou affemblée, fera corn po fée 
du Gouverneur- & des Confeillers ou Affif. 
tans aétuels, & des tenanciers libres de no
tredite province ou territoire, qui feront 
de temps à autre élûs ou députés par la plus 
grande partie des tenanciers libres,.& autres 
habitans des villes ou places qui feront pré
fens à ces êleétions: chacune defdites villes 
& places ayant pouvoir par ces préfentes, 
d'élire &: députer deux perfonnes feulement, 
pour les repréfenter refpetèivement dans ladi-
te cour ou affemblée générale; à laquelle cour 
ou affemblée générale, nous, par ces pré
fentes , donnons & accordons pour nous , 
nos hoirs & fucceifenrs, plein pouvoir & 
autorité de temps à autre, de défigner &: 
déclarer le nombre que chaque comté, ville 
& place choifira & députera , pour les re
préfenter refpeélivement dans ladite cour gé
nérale ou aifemblée; à condition toutesfoisp 
qu'aucun tenancier libre ou autre p n'aura 
voix à l'éleél:ion des membres qui ferviront 
dans ladite cour ou aifemblée générale, 
qu'il n,ait, au temps de cette éleéèion, une 
tenue libre dans notredite province ou terri· 
toire, de ta valeur de quarante fchellings par 
ttn au moins, ou un autre bien de la valeur 
de cinquante livres fi erling; & que chaque 
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perronne qui fera ainfi élûe , prêtera avant Ptèc~s jufti 
de prendre féance, ou d'agir dans ladite licatives. 
cour ou aifemblée générale, les fermens Ille, partie. 

·mentionnés dans un atte du Parlement, faits----;-;-:,. 
1 . , é d , . . lé ur • niAtilfp a premtere ann e e notre regne mtttu : 
afJe pour l'abrogation des fermens de fidélit4 
& de Juprimatie , & qui prefcrit d'autres 
fermens' Jeîquels nous ordonnons par ces 
préfentes, être prêtés au lieu des fermens 
de fidélité & de fuprématie, & fera, repé· 
tera & foufcrira à la déclaration mentionnée 
dans ledit aéte, en préfence du Gouverneur 
ou Lieutenant , ou député Gouverneur, ou 
de deux des Affifrans qui feront à ce auto· 
rifés & commis par notredit Gouverneur ; 
& que le Gouverneur aétuel aura plein-pou• 
voir & autorité de temps à autre, fuivant 
qu'il le jugera néceffaire, d'ajourner, pro
roger & diifoudre toutes les cours ou affem· 
blées générales convoquées, comme il eft 
dit ci-deffus; & notre volonté & plaifir eft, 
& par ces préfentes, nous accordons, éta• 
bliffons & ordonnons pour nous , nos hoirs 
& fucceffeurs, qu'il fera procédé par la cour 
& affemblée générale, une fois par chaque an• 
née, pour toûj'ours à l'avenir, à une élec
tion nouvelle de vingt· huit Confeillers ou 
Affiftans; c'eft-à-dire, dix-huit au moins des 
habitans ou propriétaires des terres dans l'é4 

tendue du territoire ci-devant appelé la colo· 
nie de la baie de Maffachufet, & quatre au 
moins des habitans ou propriétaires des ter· 
res dans l'étendue du territoire ci-devantap• 
pelé la Nouvelle Plymouth. & trois au moins 
des propriétaires des terres dans le territoire 
ci-devant appelé la province de Maine, & 
un au moins des babitans ou propriétaires 
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fi!cc::s des des terres dans l'étendue du territoire quife 

Commifi"ai: trouve entre la rivière de Sagabadock & la 
res Fran~015• Nouvelle E'coffe; & que lefdits Confeillers 
N ~ou Affifl:ans, ou aucun d'eux, pourront en 
Ch~·rtt de ia tout temps à 1 'avenir, être dépoifédés ou 

Nouvelie déplacés de leurs offices de Confeillers ou 
.dngleterrt. Affifl:ans, par la cour ou aifemblée généra-

16.91· le; & que fi aucuns defdits Confeillers ou 
Affiflans , viennent à décéder ou à &re dé. 
placés avant le jour général de l'éleél:ion, a
lors, & dans ce cas , la cour ou affemblée 
générale pourra à la première féance , pro· 
céder à une nouvelle éleétion d'un ou de 
plufieurs Confeillers ou Affifl:ans , au lieu & 
place des ConfeiHers & Affifl:ans décédés ou 
déplacés : Et de plus, nous accordons & 
ordonnons qu'il fera permis audit Gouver· 
neur, avec l'avis & confentement du Confeil 
ou des Affiflans, de temps à autre, de nom· 
mer & commettre des Juges, des Commi!Jai· 
ns d' oyer & terminer, des Sherifs, Prevôts, 
Maréchaux, Juges de paix & autres Officiers 
reffortiffans de notre Con feil & Cours de juf· 
ti ce; à condition toutes fois, qu'aucune no
mination ne fe fera, fans avoir, en premier 
lieu , donné avis ou fommation fept jours 
avant, à ceux defdits Confeillers ou Affif. 
tans qui réfideront alors dans notredite pro
vince: Et notre volonté & plaifir efl: que 
le Gouverneur & Lieutenant , ou député 
Gouverneur, & les Confeillers ou Affifl:ans, & 
tous les autres Officiers à nommer ou choifir, 
comme il efl: dit ci-defibs, prêteront, avant 
que de fe préfenter pour remplir leurs offi· 
ces & places refpeétivernent , les fermens 
différens & refpeél:ifs, pour s'acquitter dûe. 
ment & fidèlement de leur~ devoirs dans 

leLKS 

J,U 

t~~ ditfér 
~ auffi les 
?ulement, 
.,e, pou 
~;i & de Ü 
!foufcrirc 
X!1iedlt 
l~l ci-ap· 
.i Gouverr 
nire, pr 

î!! & fou1 

~ce,du · 
.. en fm 
:ïand nor 
tcomm· 
!illers o 
m\to\r 
:onnon 
;oir& 
lit Gou 
1erneur 
adite d 
m depu 
1illfian 
:es pré 
:;ront, 
.ara tl on 
;ltes p 
;::lU elles 



1. r 1\ r T .! s n ! t'A c A n I .1!. 54-51 
!eurs différens offices & ph ces reîpeéèives , Pièces ju!U. 
& au ffi les fermens défignés par led tt aéèe du .ficatives. 
Parlement, fait la première année de notre lUe. partie. 
règne , pour tenir lieu des fermens de fidé--.~ 
lité & de fuprématie, & feront 1 répéteront Sud .fkaJ,. 
& foufcriront à la déclaration mentionnée 
dans ledit aél:e, devant les perfonnes nom• 
mées ci-après par les préfentes; c'efl:-à-dire, 
le Gouverneur de notredite province ou ter-
ritoire, prêtera lefdits fer mens, fera, répé-
tera & foufcrira à ladite déclaration, en pré• 
fen ce , du Lieutenant ou député Gouverneur, 
ou en fon abfence, devant deux ou plus 
grand nombl!e defdites perfonnes, nommées 
&. commifes par les préfentes, pour être Con-
feil! ers ou Affiftans de notreditc province ou 
territoire, à qui , par ces préfentes, nous 
donnons plein- pouvoir & autorité de rece. 
voir & faire prêter ledit ferment par notre• 
dit Gouverneur. Et après que notredit Gou-
verneur aura prêté le ferment, & foufcrit à 
ladite déclaration , alors notre Lieutenant 
ou député Gouverneur, & les Confeillers ou 
Affifl:ans ci-de!fus nommés • & commis par 
ces préfentes, prêteront lefdits fermens, & 
feront, répéteront & foufcriront à ladite dé-

~ claration , devant notredit Gouverneur; & 
toutes perfonnes qui au temps des éleél:ions 
annuelles, ou autrement par mort ou dépla-
cement, feront ci-après cboifies ou nomméei 
pour être Confei!Iers Oll Affiftans, ou exer-
cer quelqu'autre office, prêteront les fermens 
qui font propres à leurs places & offices. ref-
peélifs, & auffi lefdits fermens que leditaéte 
du Parlement a fubil:itués aux fermens de ri-
délité & de fuprématie ;_& feront, répéteront 

foufcriront à la déclaration mentionnée 
Mm 3 dans 



sso MEt M 0 I n. ~ s s u lt L E g LI 

Piéces des dans ledit aéte, en préfence du Gouverneur ~~ar ces 
commitfai- ou du Lieutenant du Gouverneur, ou devant lf;[ons & c 

a:es Ftan5ois. deux ou un plus grand nombre de Confeil- HucceJfeu 
_, lers ou Affifl:ans , ou devant telles autres ~nt dans 
~~~~!~~· perfonnes qui feront commifes à cet effet \chacun c 

14 
Nouvelle par le Gouverneqr aél:uel ; auxquels nous ~les mer 

Angleterre. donnons en conféquence, par ces préfentes, )lllt& jo 
16.1H. pl~in-pouvoir & autorité de temps à autre, 2:lllites d 

de recevoir & faire prêter lefdits fer mens , E'tats c 
refpeél:ivement, conformément à notre vé- oour tout 
rita ble intention , exprimée ci~devant par ~mme fi 
ces préfentes , fans avoir ni obtenir aucune l s notrt 
commiffion nouvelle ou ordre de nous , nos l plus gr 
boirs & fucceffeurs , à cet effet. Et notre ûOS amés 
volonté & plaifir efr, & par ces pré[ entes ou territ 
requérons & commandons à toutes & cha- le ceux 
cunes perîonnes nommées & commifes ci· ;re\ent 
après par nous , nos hoirs & fucceffeurs, Jons p 
pour les offices refpeaifs de Gouverneur ou 1ue la J' 
Lieutenant, ou député Gouverneur & Se- Dieu, 
crétaire de notreàite province ou territoire nir, à t 
(lequeldit Gouverneur & Secrétaire de notre- olteron 
dite province ou territoire, nous nous ré-

. fervons à nous, nos hoirs & fucceffeurs 1 

plein.pouvoir & autorité de nommer & corn• 
mettre) prêteront, avant d'être admis à rem• 
plir leurs offices refpeél:ifs, le ferment pour 
§'acquiter dûement & fidèlement defdits of• 
fiees refpeél:ifs, ainfi que les fermens ordon· 
nés par ledit aél:e du Parlement de la pré
mière année de notre règne, pour fuppléer ~mon 
auxdits fermens de fidélité & de fuprématie, tautre 

1 

& feront auffi, répéteront & foufcriront la . rece 
déclaration ordonnée par ledit aél:e, de la lilln~s 
manière & devant les perfonnes comme il 
eft dit ci·deffus. 

Et de plus. notre volonté & plaifir eft, 
& 
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& par ces préfentes, nous accordons, éta- Pièces jufii,. 
bliffons & ordonnons pour nous, nos hoirs ficatives. 
&. fucceffeurs , que ceux qui iront & habite-lUe. panic, 
ront dans notredite province & territoire , . 
& chacun de leurs enfans qui y naîtront, ou St.~r f A'llr.lu, 
fur les mers en y allant ou en revenant, au-
ront & jouiront de toutes les libertés & im .. 
muni tés de fujets libres & naturela dans tous 
les E'tats de nous, nos hoirs & fucceifeurs, 
pour tout objet & à toutes fins quelconques~ 
comme fi eux & chacun· d'eux étoient nés 
dans notre royaume d'Angleterre. Et pour 
la plus grande facilité & encouragement de 
nos amés fujets habitans notredite province -
ou territoire de la baie de Maffacbrifet, & 
de ceux qui iront y habiter, . nous, par ces 
préfentes, accordons, établi1Tons & ordon-
nons pour nous, nos hoirs & fucceffeurs ~ 
que la liberté de confcience pour le culte de 
Dieu , fera accordée pour toûjours à l'ave. 
nir, à tous les chrétiens qui habitent ou ha .. 
biteront, ou réfideront dans notredite pro· 
vince ou territoire, les catholiques excep .. 
tés : & nous accordons & ordonnons par ces 
préfentes , que le Gouverneur ou Lieutenant, 
ou député Gouverneur de notredite provin· 
ce ou territoire, ou l'un ou l'autre, ou au .. 
cun des deux , ou un plus grand nombre 
du Confeil ou des AffiO:ans qui feront com-
mis à cet effet par ledit Gouverneur, 
pourront avoir en tout temps, & de temps 
à autre à l'avenir, plein .pouvoir & autorité 
de recevoir & fRire prêter les fermens or· 
donnés par ledit aél:e du Parlement de la 
première année de notre règne, pour fup..-
pléer aux fer mens de fidélité & de fupréma · 
tie, à toutes & chacune perfonne & perfon,. 
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Pièces des nes qui habitent ou réfident aél:uellement. 
commitfai- dans notredite province ou territoire, ou 
res Fxanfois. qui iront ou pafTeront dans ces pays -en tout 

--& quelque temps que ce foit. 
No. LIU. Et de plus Nous de notre pleine gra· 
Charte de la . ' . ' 

Nouvelle An-ce, fctence certame & propre mouvement, 
fleterre, accordons, établiffons & ordonnons pour 
J6.9x. nous, nos hoirs & fuccefTeurs, que la cour 

ou affemblée générale de notredite province 
ou territoire, convoquée comme il efl: dit 
ci-deffus, aura, pour toûjours, plein- pou
voir & autorité d'ériger & confl:ituer des 
cours de judicature, tribunaux & greffes , 
ou autres ëours , pour être tenues au nom 
de nous, nos hoirs & fuccefi"eurs, pour en• 
tendre, juger & décider de toute forte de 

crimes, offenfes, cauf es, procès, plaintes, 
aftions, matières & chofes quelconques qui 
furviendront dans notredite province ou 
territoire, ou entre perfo.nnes qui y habitent 
& qui y refident, foit que ces affaires foitnt 
criminelles ou civiles, ou que lefdits crimes 
foient capitaux ou non capitaux , ou que 
lefdites a étions foient réelles, perfonnelles 
ou mixtes, & pour arbitrer & ordonner tou. 
tes exécutions en conféquence; auxquelles 
cours & tribunaux nous donnons & accor
dons par ces préfentes, pour nous , nos hoirs 
& fuccefTeurs, plein-pouvoir & autorité de 

/ temps à autre, de recevoir les fermens pour 
parvenir à découvrir la vérité dans toute 
matière controverfée, ou pendante par de· 
va nt eux: & nous accordons, établi !fons & 
ordonnons pour nous, nos hoirs & fuccef
feurs, que le Gouverneur de notredite pro
vince ou territoire , alors en place, avec le 
Confeil ou les Affifl:ans , feront & exécute· 

ronc 

LI 

~nt tout 
~ation de 
en ce qui 
~·aucune 

~edite 
pnt que 
: s fujets 
cous, no 
~ile me 
~Hent~s 
treparue 
ou de la 
cours d 
aans au 
ae la c 
rrois ce 
ront en 
ce!feur 
privé; 
l'erp ace 
tence 
qu'a va 
les par 
la vale 
a (fu rer 
mtérêts 
& juge 
& intér 
~oirs o 
renee o 
IOU!VÛ 

en fufp 
IOUI 1 

oudan 
;anie 
!X~cut 
a val 



LIMITES DE L'ACADIR. S53 
ront. tout ce qui efl: néceliaire pour la véri· Pièces juLl:ifi• 
ficauon des tefl:amens & l'exécution d'iceux catives. 

' en ce qui concerne les intérêts ou les biens Ille. pattie. 
q~1'aucunc perfùnne ou perfonnes auront dans -- ____. 
notredite province ou territoire. Et d'au-Surl'A,adJt, 
tant que nous jugeons nécetfaire que tous 
nos fujets aient la liberté d'en appeler à 
nous , nos hoirs & fuccetTeurs, dans les cas 
qui le mériteront, nous ordonnons par ces 
préfentes, que dans le cas où l'une ou l'au~ 
tre partie ne feroit pas fatisfaite du jugement 
ou de la fentence d'aucuns des tribunaux oll 
cours de notredite province ou territoire, 
dans aucune aétion perfonnelle, où l'objet 
de la contefl:ation excéderoit la valeur de 
trois cens li v res fierlings, alors elles pour-
ront en appeler à nous, à nos hoirs & fuc· 
ceffeurs, dans notre ou dans leur Con feil 
privé; pourvû que cet appel fe faffe dans 
l'efpace de quatorze jours, après que la fen· 
tence ou le jugement auront été rendus; & 
qu'avant que l'appel [oit admis, la partie ou 
les parties appellantes donnent caution de 
la valeur de l'objet Ile la contefl:ation, pour 
affurer & payer la dette & les dommages & 
intérêts fur lefquels efr intervenu fentenc~ 
& jugement, ai nO que les frais, dommages 
& intérêts qui feront arbitrés par nous. nos 
hoirs ou fucceffeurs , dans le cas oit la fen· 
tence ou le jugement feront confirm~s; & 
pourvû auffi que l'exécution ne demeure pas 
en fufpens, pour rai fon de cet appel fait à 
nous , nos hoirs & fucceffeurs , dans notre 
ou dans leur Confeil privé; en forte que la 
partie· demandereffe, ou qui veut mettre à 
exécution, donne pareillement caution de 
~ valeur de l'objet en contefiation, pour 
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Pièces des faire reflitution, dans le cas où le jugement fGI~[er 1 

eomm.iffai- ou la fentence feroient infirmés & annullés t~l~ns& 
res François. fur ledit appel. !evadEs c 
---.- Et de plus , nous donnons & accordons Ylî, rô!eï 

· No. LIII. pour nous nos hoirs & fucceffeurs audit ~Jnes de 
Charte de la ' & ' ' b bitan 
Nouvelle ./ln- Gouverneur a la cour ou affemblée géné· a 
gleterr~. ra le de notredite province ou territoire , ~ue, qui 
!6~1. plein pouvoir & autorité de temps à autre, Jdre fign 

de faire, ordonner & établir toutes fortes :eprovi 
de règlemens utiles & raifonnables, loix, · ~nfei 
fiatuts & ordonnances , ordres & inflrnél:ions, ~ n~ce[a' 
avec ou fans injonétion de peines (de forte r:;ment d 
toutesfois, qu'elles ne foient pas oppofées laprot 
aux loix de notre royaume d'Angleterre), wnforméi 
fuivant qu'ils le jugeront à propos, pour le rn force 
bien & avantage de notredite province oll lonner ~ 
territoire , & pour le bon gouvernement &: 1uelles 
règlement d'icelui, & des peuples qui l'ha. fince p 
bitent ou qui l'habiteront , & pour le f01î- blemen 
tien & la défenfe néceffaires dudit gouver- en fort 
nement: & nous donnons & accordons pour te re~u 
nous, nos hoirs & fucceffeurs, plein-pou.. tute\s 
voir & autorité à ladite cour ou affemblée bè\ffa 
générale, de nommer & établir annuellement hom 
tous les Officiers civils dans ladite provin- Maje 
ce, excepté ceux dont nous nous fommes Char!~ 
réfervés par ces préfentes, le choix & l'in.. patent 
fiitution pour nous, nos hoirs ou fuccef... que le 
feurs, ou pour le Gouverneur alors en pla· librem 
ce de notredite province, & de fixer les ladite 
différens droits, pouvoirs & limites de cha- mrete 
que office qui fera ainfi commis par ladite ce ace 
cour ou affemblée générale, & les formes fonnes 
des fermens non oppofés aux loix &: fl:atuts dansn 
de notre royaume d'Angleterre, qu'on leur il eŒ d 
fera prêter refpeéHvement pour l'exécution requé 
de leurs diiférens emplois & places; li auffi & enj 

d'hu• 
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d'impofer les amendes, peines & emprifon- Pièces ju!tt 
nemens & au~res punitio.ns, & d'impofer &.ficatives •. 
lever des dro1ts proportiOnnels & raifonna-IIIe. parue. 
bles, rôles & taxes, fur les biens & per- . 
(onnes. de tous & cha~un des propriétaires Sur l' .dcail•o• 
ou habltans de notredtte province ou terri· 
taire, qui feront publiés & ordonnés par un 
ordre figné du Gouverneur aél:uel de notre 
dite province, avec l'avis & confentement 
du Confeil , pour notre fervice & la défen-
fe néceffaire, & le foûtien de notre gouver· 
nement de notredite province & territoire, 
&. la protcél:ion & confervation des habitans, 
conformément aux loix qui font ou feront 
en force dans notredite province, & d'or· 
donner de toutes matières & chofes par lef· 
quelles nos fujets habitans de notredite pro .. 
vince pourront être religieufement & paiû-
blement gouvernés, protégés & défendus; 
en forte que leurs bonnes mœurs & condui· 
te régulière, puiffent gagner les Indiens na-
turels du pays , à la connoiffance & à l'o • 
béiffance du feul vrai Dieu & Sauveur des 
hommes, & à la foi chrétiem~e ; ce que Sa 
Majefté royale, notre royal Aïeul le Roi 
Charles Ier , a déclaré par fefdites lettres 
patentes , être fes royales intentions , & 
que les intéreffés en cette entrcprife, ont 
librement protefté être le principal objet de 
ladite plantation. Et pour la plus grande 
iùreté & maintien de la lib-erté de confcien• 
ce accordée par les préfentes , à toutes per-
fonnes étant ou réfidant en aucun temps 
dans notredite province ou territoire, comme 
il efl: dit ci-deffus , voulons , commandons & 
requérons , & par ces préfentes 7 ordonnons 
& enjoignons pour nous, nos hoirs & fuc· 

cef .. 
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~!~.:~~- ;te.s ceffeurs, que tous les ordres , loix, fiatuts, 
Co~mt ç~is ordonnances, infiruél:ions & règlemens qui 
res ran • feront ainfi faits & publiés fous le fceau de 

No. LUI. notredite province ou territoire, foient dûe .. 
Cbaru de la ment & foigneufement obfervés, gardés & 
Nouvtlle .1/.n. mis en exécution, conformément à l' efprit 
glettrrt. véritable & à l'intention des préfentes, 
l6!1l• pourvû toutes fois, & ain fi par ces préfentes 

l'établiifons & ordonnons pour nous, nos 
hoirs & fucceffeurs, qu,en formant & paf .. 
fant lefdits ordres , loix , fiatuts & ordon
nances, & dans toutes les éleétions & aél:es 
de gouvernement quelconques qui feront 
faits par ladite cour ou affei.nblée générale, 
ou dans le Confeil, le Gouverneur de no· 
tredite province ou territoire de la baie de 
MafTacbufet dans la Nou'Velle Anp_leterre, au
ra ra voix négative ; & que--fans fon confen
tement ou approbation fignifiés & déclarés 
par écrit, aucuns defdits ordres, loix, fia
tuts, ordonnances, éleél:ions ou autres ac
tes de gouvernement quelconques, ainfi 
faits & paffés par ladite affemblée générale 
ou dans le Con feil, n'auront aucune force, 
effet ou_ validité , nonobfiant toutes chofes 
ici contenues à ce contraires. Et nous éta• 
bliffons & ordonnons pour nous , nos hoirs 
& fucceffeurs, que lefdits ordres, loix, fia .. 
tuts & ordonnances, feront à la première 
occafion, après qu'ils auront été faits, en· 
voyés ou tranfmis à nous, à nos hoirs & 
fucceffeurs, fcellés du fceau public, pour 
être approuvés ou improuvés de nous ; & 
que dans le cas où tous ou aucun d'eux fe· 
roient improuvés & rejetés dans aucun 
temps dans l'efpace de trois ans, après qu'ils 
auront été préfentés à nous, à nos boirs ~ 

" fuc· 
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fucceffeurs, dans leur Con feil privé ou dans Pièces jnrM• 
le nôtre, &. que nous , nos hoirs & fuc-cef-licàtives. 
feurs l'auront fait fignifier par un écrit figné Ille. partie. 
de nous ou d'eux, & fcellé de nos armes ---"""· 
ou des leurs, ou par un ordre de leur Con· Sur l

1 
AuulÏ11 

feil privé ou du nôtre, au Gouverneur lors 
en place ; alors ceux & chacun de ces ac. 
tes ainfi improuvés & rejetés, cefferont d'a· 
voir lieu, & deviendront entièrement nuls 
& de nul effet : il eft toutesfois ordonné 
que dans le cas oi1 nous, nos hoirs ou fuc-
ceifeurs, ne fignifieroient leur ou notre im· 
probation dans le terme de trois ans , 
après que ces ordres, loix, ftatuts ou or. 
donnances, comme il efl: dit ci-deffLis, au-
roient été préfentés, alors lefdit ordres , 
loix, fiatuts ou ordonnances , refieront en 
pleine force & effet, conformément à leur 
véritable efprit & intention, jufqu'à leur ex .. 
piration, ou qu'ils foient annullés par l'af-
femblée générale de notredite province. 

Ordonnons auffi qu'il fera permis audit 
Gouverneur & à l'affemblée générale, de 
faire & accord~r des conceffions pour les 
terres fituées dans les limites des colonies 
ci-devant appelées colonies de la baie de 
MaOacbufett, de la Nouvelle Plymouth, & 
de la province de Maine, de la même ma
nière, & ainfi qu'il pou voit Je faire ci de· 
vant en vertu de toute charte ou lettres pa
tentes précédentes ; lefquelles conceffions 
de terres dans les bornes fufdites . nous 
voulons & ordonnons avoir & conferver 
pour toûjours, leur pleine & entière force 
& effet, fans qu'il foit befoin de notre ap· 
probation ou confentement; & ce néanmoins, 
~ telle efl11otre 'iJulonté RO'J'Ûe & b011 plai· 

fir.-
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Pièces des fir, qu' (ittcune conceffion de terre fituée depûil 
conuniifai- la riviere de Sagaaabock jujqu' QU. golfe de 
res Fran5ois. Saint-Laurent (5 à la rivière de Cannda • fi 

....-- -à la pjeine mer au nord é5 à l'eft, faite ou 
No. L~llj accordée par le Gou'Uerneur 8 l'ajJemblée p;é· 

~~arttil e """~ nérale de notre dite pro'Vince, n·ait aucune for· 
.nouve en,• l'd' é ,JT. • ,r. ,, 
1

reterrt. ce, vat zt ou e.ll et, JUJqu a ce que nous, nos 
1691• boirs é5 fuccefleur s, en ayons fignifié notre 

approbation *. 
Et nous, par ces pré fentes, accordons, 

établiifons & ordonnons pour nous , nos 
hoirs & fucceifeurs , que le Gouverneur de 
notredite province ou territoire, aura plein
pouvoir par Jui-même, ou par aucun Com
mandant en chef, ou autre Officier ou Offi. 
ciers paP lui commis de temps à autre, d'en· 
régimenter, infl:ruire, exercer & difcipliner 
la milice du pays; & pour la défenfe fpé· 
ciale & fûreté de notredite province ou ter
ritoire , d'affembler en armes & militaire· 
ment, les habitans de notre dite province êk 
territoire, de fe mettre à leur tête, & de 
les conduire, attaquer, chaffer, repouifer, 
ré fifrer & pourfuivre par la force des armes, 

auffi· 
OB SER17 ATIONS des Commiffaires du Roi. 

* Ce paffage prouve bien évidemment que le 
terrein qui y eft déctit, ne faifoit partie d'aucu .. 
ne. colo~ie. Angloife, &que nonobftant la guerr 
qut avo1t heu entre les deux nations 1 le gouver .. 
nement d'Angleterre n~ croyoit pas devoir y au• 
torifer aucun établiffement. On ne peut en allé· 
guer d'autre ·raHon , fi-non que ce pays étoit re• 
gardé en Angleterre même , comme une dépen• 
dance de la Nouvelle France , & comme devant 
refter fous la domination du Roi, fi le traité de 
paix n'apportait aucun changement ~ux poffeffions 
à es d~ux nations dans l'Amérique; & dans le fait, 
le traué de 1\ifwick n'a rien i_nnové .à cet é~a1a. 
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uffi-bien par mer ~u~ p<~r terre, au. dedans Pièces ;um .. 

ou au dehors des hmttes de notredtte pro- :ficatives. 
vince ou territoire; & auffi de tuer, rn alfa. Ille. partie,; 
cr er, détruire & conquérir par tous corn- - ~ 
bats, entreprifes & moyens quelconques ~Sur f~,ad~t. 
toutes & chaque perfonne qui dans aucun 
temps à l'avenir, tenteront ou entrepren-
dront la defl:ruélion, invafion, détriment 
ou préjudice de notredite province ou ter-
r oire; & auffi de mettre en ufage & ex~ .. 
cution la loi martiale en temps de guerre 
aél:uelle, invafion ou rébellion, fuivant que 
la néceffité le requerra; & auffi, de temps 
à autre, d'élever des forts, & fortifier des 
places dans notredite province ou territoire, 
& de les fournir de toutes les munitions né-
celfaires & provifions de guerre, pour l'of-
fenfive ou la défenfive, & d'en commettre, 
de temps à autre, la garde & le gouverne .. 
ment aux perfonnes qui lui paraîtront pro-
pres à cet emploi, & de démolir à fon gré 
lefdits forts & fortifications; & DE PRENDRE 

ET SURPRENDRE PAR TOUTES VOIES ~T MO• 
YENS QUELCONQUES, toutes perfonnes avec 
leurs vailfeaux , armes, munitions & autres 
effets, qui envahiront hoflilement, ou ten,... 
teront d'envahir, fubjuguer ou préjudicier 
à notredite province ou territoire. Et par 
ces préfentes, nous accordons, établilfons 
& ordonnons pour nous, ·nos hoirs & fuc-
ceifeurs , que ledit Gouverneur ne tranfpor· 
tera dans aucun temps à l'avenir, en vertu 
d'aucun pouvoir accordé par ces préfentes, 
ou qui lui fera a-ccordé à l'av~nir, aucun 
des habitans de notredite province ou ter-
ritoire. & ne les obligera à forcir des 1imi-
t~s dudit pays, fans leur confentement libre 

& 



560 M E' M 0 I R E S S U n L :! S 

)l~ des & volontaire , ou le confentement de 1tt ovince. 
Co;=iffai- cour ou affemblée générale de notredite rar ce 
1es François. provinœ ou terntoire; ni n'accordera des rdons 
- - commiffions pour exécuter la loi martiale ~ite pr 

. No . LliJ· contre aucun dts habitans de notredite pro· (entre e 
JvharttJ ~LI vince ou territoire, fans l'avis & confente· hire & e 
tl::e~~t.e n· ment du Con feil, ou des affifians du dit .. 1tieres 
1691. Con feil. l.entena: 

Et nous, par ces préfentes, confiftucp~ uedite p 
& ordonnons pour nous, nos hoirs & fu .: itime 
ceffeurs • que lorfque & au ffi fouvent que le ~J X ou!' 
Gouverneur de notredite province viendra r&ns, 
à mourir, ou à être déplacé par nous , nos L:eutena 
hoirs & fuc~effeurs, ou à être abfent de !oient, 
fon gouvernement; alors, & dans tous lef· 1utre Go 
dits cas, le Lieutenant ou député Gouver- P.Gouv 
11eur. de notredite province, aura plein-pou- !OiUme 

voir & autorité de faire & exécuter tous & noirs o· 
chacuns des aétes, matières & chofes que li ell 
notre Gouverneur de notredite province que rie 
pourroit faire & exécuter légitimement, en àra ou 
vertu de nos léttres patentes, comme s'i1 der o 
étoit préfent perfonnellement , jufqu'au re• juri(di 
tour du Gouverneur abfent, ou l'arrivée ou te; 
établiffement d'un autre Gouverneur nommé ces p 
en fa place par nous , nos hoirs & fuccef- & ne 
feurs ; & que lorfque, & auffi fouvent que d~ & 
le Gouverneur & Lieutenant ou député du qùi fer 
Gouverneur de notredite province ou ter- ~leterr 
ritoire, viendra à mourir ou à être déplacé ou des 
par nous, nos hoirs ou fucceffeurs, ou à ~e Gra 
étre abfent de notredite province , & qu'il Et 
ne fe trouvera dans ladite province aucune ftr efr 
perfonne qui ait commiffion .de nous, nos 
hoirs & fucceffeurs, pour être Gouverneur 
dans ledit pays; alors, & dans tous lefdits 
cas, le Confeil ou les Affiftans de notredite 

pro· 
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province, auront plein-pouvoir & autorité, p·' . a. 
& par ces préfentes, nous donnons & ac- fi~:~f:e~~ 1

• 

cordons audit Confeil ou Affiftans de no• Ille. panie. 
tredite province, ou à la plus grande partie-
d'entre eux. plein pouvoir & autorité de SurJ'A,adil, 
faire & exécuter tous & chacuns des aétes, 
matières & cho[es que ledit Gouverneur ou 
Lieutenant, ou député Gouverneur de no· 
tredite province ou territoire, pourraient 
légitimement faire & exécuter, comme fi 
eux ou l'un d'eux, étaient perfonnellementi 
préfens, jufqu'au retour du Gouverneur ou 
Lieutenant , ou député Gvuverneur ainû 
abfent, ou l'arrivée ou établilTement d'un 
autre Gouverneur ou Lieutenant, on tiépn• 
té Gouverneur, qui feront & pourront être 
nommés de temps à autre, par nuus, nos 
hoirs ou fucceflèurs. 

Il efl toutefois déclaré par ces préîentes, 
que rien de ce qui y e'l1: contenu, ne s'é(.:.n· 
âra ou ne s'interprétera pour éri6er, accor· 
der ou permettre l'exercice d'aucune -cour, 
jurifdiél:ion, pouvoir ou autorité d' Amirau
té; mais que le tout fera, & ett réfervé par 
ces pré[ entes, à nous & à nos fucce1Tt!urs; 
& ne fera, de temps à autre, érigé, ac·:or• 
dé & exercé, qu'en vertu de commiffions 
qui feront données fous le grand fceau d'An. 
gleterre, ou fous le fceau du Grand-Amir·~l, 
ou des Commiffaires pour exercer l'oifice 
·de Grand-Amiral d'Angleterre. 

Et de plus, notre volonté expre!fe & pbf· 
.ftr efl:, & nous ordonnons & enjoignüos p:it" 

ces pré fentes, pour nous, nos boirs & Cuc· 
cdfeurs, gue les préfentes lettres patem 
n·~uront effet en aucune manière, ou ne 
c'intcrpréteront pù.ur refireindrt:, t:xd .. Ire ' 

~ème 1/. N n el14· 
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·::. de· empêcher aucuns de nos amés fujets quel~ 

Pt"'ces "' d &. • & J c6mmiffai- conques , e 1a1re exercer e commerce 
xes Fran~ois. de la pêche fur les côtes de la Nouvellt: An

gleterre; mais qu'eux & chacun d'eux au .. 
Nco. X~IXd .. ront plein &. libre pouvoir, & liberté de 

onceu1on t • & l d" · d 
larivièredt contmuer exercer e 1t commerce e la 
Riehibouc pêche fur lefdites côtes, dans toutes les 
tou,I6Si· mers qui ~voifinent, ou dans tous les bras 

defdttes mers ou rivières d'eau falée où ils 
étaient accoûturnés de pêcher, & de bâtir 
& établir fur les terres , dans notreàite pro
vince ou colonie, vaines & vagues, & qui 
ne font po1fédées par aucuns propriétaires 
particuliers, les graves, échafFaux & aue
liers qui feront néceffaires pour faler, fé. 
cher, gard~r & encaquer le poi1fon qui fe
xa pris fur cette côte; & de couper & pren
dre_ les arbres & autres matérhux qui croif
fent dans le pays, ou qui fe trouvent dans 
places vaines & vagues, ~ non poifédées 
par aucuns propriétair~s particuliers, fuivant 
gu'il fera néceffaire pour cet objet, & pour 
toutes les autres facilités, fecours & avanta
ges concernant le commerce de la pêche , 
de la manière & en la forme qu'ils avaient 
accoûturné d'en ufer en aucun temps, fans 
faire aucun dégât volontaire, nonobfl:ant 
toutes chofes contenues en ces préfentes , à 
çe contraires. 

Et enfin, pour mieux pourvoir & fournir 
de mâts notre marine royale_, nous léfet
vons par ces préfeütes, à nous, nos hoiri 
& fucceffeurs, tous les arbres de vingt-qua
tre pouce& de diamètre & au deffus , à la 
hauteur de douze pouces de terre, qui fe 
trouveront dans aucun terrein de notredite 
pfovincç ou territoire qui n'a pas encore 
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~~~ èoncéd~ à aucun particulier ; & nous Pièces ;uiu.: 
defendons a toutes perfonnes quelconques , ficatives. 
d'abattre, couper ou détruire aucun de ct::s rue. partie. . 
arbres. fans avoir auparavant eu & obtenu 
]a permiffion royale de nous, nos hoirs ou Sur l' ..1/.çadir, 
fucceifeurs, fous peine d'être condamnées 
à une amende de cent livres il erling, au 
pro lit de nous, nos hoirs & fucceffeurs , 
pour chaque arbre ain fi abattu, coupé ou 
détruit, fans en avoir eu & obtenu la per-
miffion, nono bilant toutes chofes contenues 
en ces pré fentes, à ce contraires. 

En foi de quoi nous avons accordé les 
préfences lettres patentes. FaiT en notrè 
préfence, à Wefi:minfler, le fept oétobre 
de la troilième anriée de notre règne. 

Par ordonnance du Sceau privé. 
Signé PraoT. 

N°. LIV. LETTRE de M. Nicbolfon<J 
Commandant les forcer de Sa Majejté 
Britannique, à M. de Su'bercafe Gou
'Derneur de Port- Royal, pour lé fom
mer de rendre cette place. ' 

Tiré dll dépôt de la Madne, 

V. Ous êtes par ceci requis & commandé 
de me délivrer pour la Reine de la 

Grande-Bretagne, le fort à préfenten votre 
poifeffio~, lequel , de droit, dépend ?e .sa
dite MaJeflé; enfemble tous les ternt01res 
qui font fous votre commandement, en vertu 
d'un droit, fans doute, de fes Royals pré. 
déceifeurs , & auffi avec tous les canons , 
mortiers. magafins de guerre & troupes au~ 
fous votre commandement ; autrement Je 
m'efforcerai, avec diligence, de les réduire 

N n 2 par 
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'Pièces des par forces des armes de Sa Majefté. DoN• 
commifiài_- N ~:.' de ma main & cachet de mes armes, le 
res Fran~015 • troiilème jour d'oél:obre, dans la neuvième 

annèe du règne de notre Souveraine Dame 
l:~;ej,;n d~ \a Reine Anne , par la grace de Dieu, de 

]11
1
doftet. la Grande-Bretagne, France & Irlande, Dé· 
16H· fendereife de la foi, mmeqr4e Domini mille· 

Jima Jeptingente!imo decimo. 
Signé F. F. NICHOLSON. 

Nous E'cu'Jer, Corifeiller du Roi honoraire 
tn la Cour des comptes, aides 8 finances d~ 
Rouen , Commiffaire ordinaire de la Marine , 
premier Com.mis & Garde des archives 8 tlé
pdt de la Marine, certifions la préfent~ copie 
'Véritable, l' a'JaM collationnée fur les regiftrer 
& papiers qui font; auxdits archives & dépôt. 
A Paris, le fe pt oêtobre mU Je pt cent ci-nquante· 
un. Signé LAFFILARD. 

N°. LV.MAl\TlFESTE du Général8 
Commandant en chef les troupes de Sa 
Majeflé Britannique en Amériqu~. Ti· 
ré de l' Hifloire de la Nouvelle France , 
par le P. Cbarlevoix, tome 1 1 , p. 357. 

De par fon Excellence , M. Jean Hill Gé· 
néral & Commandant en chef les trou· 
pes de Sa Majeflé Britannique. 

L
A REINE de la Grande ·Bretagne ayant des 
drotts, & des titres jufl:es & incontefl:ables 

fur toute l'Amérique feptentrionale, par la 
découverte qui en a été faite, & par la po(. 
feffion que le Roi Très-chrétien a reconnue, 
comme il paroît par les conceffions d'une 
partie d•icelle, accordée à Sa Majefl:é Très· 
chrétienne par la Couronne Je la Grandè
Bretagne, dont le détail [çroit ennuyeux dans 
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ce. court Manifefre *· Et comme la droite Pièces juftl .. 
ratfon ne peut pas nous perfuader que de tel- ficatives. ' 
les conceffions ayent été données afin qu'un Ille. partie.! 
peuple s'étlbliflè dans les lieux comme des ---. 
ennemis, pour troubler des fu jets de la Gran- Sur l' A,.adJt. 
de-Bretagne , mais plûtôt en vtîe que ces 
terres & pays ioient tenus en qualité cte fiefs; 
& pui!qut! la nature de tels fonds & articles 
de traitél:l de neutralité, faits entre la Cou. 
ronne de la Grande-Bretagne & le Roi Très-
chrétien, pour être obfervés par les Anglais 
& les François en Amérique, quoiqu'il y 
eût guerre en Europe, entre la Couronne de 
la Grande-Bretagne & le Roi Très chrètien ~ 
Jes François, nonobilant, ont commis plu-
fleurs hoililités contre les fu jets des Rois de 
la Grande-Bretagne; ce qui fait que ces pays, 
poifédés ainfi par les François, retournent 
de droit, par les loix de la nature & de la 
nation, à la Couronne de la Grande-Bretag· 
ne, d'otl ils viennent originairement; & Sa 
Majeflé de la Grande-Bretagne peut les re· 
prendre légitimement, encore qu'il n'y efl.t 
pas de guerre entre Elle & le Roi Très-chré-
tien, joint les continuelles complaintes des 
fujets de Sa Majefré de la Grande-Bretagne, 
des horribles barbaries & cruautés inouïes, ex-
citées & commifes par les François avec les 
Indiens contre eux; ce qu'on voit très-èvi-
demment par la récompenfe de quarante li· 
v res , donnée par les François aux Indiens, 
de chaque chevelure d'un Anglais. 

Toutes ces chofes ont jufiement émû. Sa 
Ma· 

OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 

:Jf Ce M:mifefre a été copié fur l'imprimé, ainfi 
les fautes de fens qu'on y trou·ve, font de l'Auteur 
tua du Tradu&eur. ~ 
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l'i' ces des Majefté, & l'ont portée à fecourir fes fujet 
Commiifai- opprimés d'une rr.anière fi abominable. Les 
xes Fran~ois. Rois [es prédéceifeurs, faute d'occafions pro
---pres & convenables, de fe rendre maîtres de 
~~~· ~II. ces terre~ & de ce pays qui étoient perdus 

P .. anifeftt . fié i.t 
111

• Hiil pour leur poifeffion , Sa MaJe ayant une 
1
7

11. • très-pieufe & juite intention de procurer à 
l'avenir une paix perpétuelle dans l'Améri
<)Ue feptentrionale, en prévenant & empê
chant les très-injufies ravages & exécrables 
meurtres contre fes fujets, a réfolu, fous la 
proteétion de Dieu Tout-puiifant, de récou" 
vrer toutes cefdites terres & pays , & de 
mettre des Gouverneurs dans les villes, bourgs, 
villages, châteaux & fortereifes, oit le Roi 
Très-chrétien a prétendu en avoir; & parce 
que les François, habitans préfentemem de 
ces lieux, pourraient par ignorance ou opi· 
niàtreté , être perfuadés par des perfonnes 
maljgnes & turbulentes, de réfifler aux bons 
deifeins de Sa Majefié, Elle a jugé à propos, 
efpérant que Dieu favorifera une entreprife 
ft pieu fe, d'envoyer des forces fuffifantes • 
Dieu aidant, pour fof1mettre tous ceux qui 
s'oppoferont à la raifon & juflice. 

Efrimant tous les François qui font habi-
tnés en cette dite terre & pays, fous le pré
tendu droit du Roi Très-chrétien, être auffi· 
bien fujets de la Couronne de la Grande
Bretagne, que s'ils y étoient nés ou étaùlis, 
ou en Irlande ou en d'autres endroits des 
colonies de Sa Majefié, qui font immédia· 
tement fous fa proteétion; cela fait qu'ayant 
égard à fes intérêts & au bien de fes fujets , 
nous avons trouvé bon de déclarer d'une 
manière très-folennelle, que tous les François 
demeurant en Canada & aux environs dans 
les villes,. bourgs & villages, qui voudron~ 
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fe mettre fous la proteétion de Sa Maiefié Pièces jÜŒi
de la Grande-Bretagne, & fe foûmettre à fes ficatives. 
loix & à fon gouvernement & feront trou~ II le partie. 
vés réfidans fur leurs habitations & places , ---:-

. fans aucune diminution de leurs troupeaux & Sur J'.d,adze. 
de leurs maifons, feront favorablement re· 
çûs & traités , & continués , eux & leurs hé-
ritiers , en une douce & paifible poffeffion 
de leurs terres, mai fons & autres biens leur 
appartenant légitimement; jouiront de la li-
berté, privilèges & exemptions, en commun 
avec le refle des fu jets naturels de Sa Majef-
té, avec le libre exercice de leur religion; 
& parce que peut-être , plufieurs :1imeront 
mieux retourner en France, que de vivre, 
fous le gouvernement, quoiqu'il fait extrê-
ment doux & heureux, de Sa Majefié de la 
Grande-Bretagne, nous déclarons parellie-
ment, pourvû qu'ils ne prennent point Je~ 
armes, & qn'ils ne follicitent perfonne di-
reétement à réfifier aux forces d~ Sa Ma· 
jefl:é, & avant aucun aéte d'hofl:ilité de part 
& d'autre, qu'en fe rendam volontairement, 
ils auront la liberté de s'embarquer dans des 
bâtimeas qu'on leur fera fournir, avec toutes 
les chofes néceffaires pour aller en France, 
& de prendre avec eux les effets dont ils 
font les juil es poffeffeurs , ou de les vendre, 
auffi-bien que leuts terres & autres immeubles. 

Pour ce qui regarde l'Evêque, les Ecclé
fiafliques, les Religieux & les Miffionnaires, 
s'ils font leur poffible à porttr les François 
à obéir aux ordres de Sa Majeil:é de la Gran· 
de-Bretagne, nous promettons qu'on aura 
toute forte d'attention pour eux, felon leurs 
dignités, fonétions & caraétères, bien loin 
d'être traités comme ennemis , & s'il Jeur 
plaît, on leur donnera des vai!feaux avec 

to~· 
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lièc~ des toutes les chofes néceifaires, pour leur tran• 

eommiffa~- \porter en France les effets qui paroitront 
loCS Fran~ots. leur appartenir; que fi au contraire, ils di[
-- fuadent les peuples d'accepter les condition~ 
~(.· ~t,hx.. ci deffus propofées, ils feront réputés COll· 

~ /{~Êi~ll: pables de toutes les fuites facheufes qu'on · 
,

7
u. prendra pour les réduire par la force. 

Nous déclarons encore que tous 'ceux qui 
prendront les armes , fous prétexte de dé· 
fendre lefditi lieux , villes, bourgs, villages, 
châteaux ou fortereffes, feront traités com
me ennemis & ufurpateurs, &. toutes leurs 
terres, mai fons & autres effets, feront faifls 
& acquis au profit de Sa Majefl:é, pour être 
difl:ribué~ à ceux qui donneront quelque affi .. 
fiance, afin que ces pays foient fous la do
mination de Sa M~jetté de \a Grande-Bre
tagne; & tous ceux qui fe di flingueront & 
figna\eront en cette occaûon pour le fervice 
de Sa Maj(fl:é, recevront des ma"rques par" 
ticu\ières de fa bienveillance, à proportion 
des fçrviccs qu'ils auront rendus. 

Quoique c'en [oit, nous déclarons idqu'2,. 
près qu'on aura fait des aél:es d'hoi1ilité, nous 
nous eflimons être déchargés de Pexécution 
de ces promeifes , & qu'aucuns , excepté 
ceu • qDi fe feront rendus ou di flingués avant 
aucune ho{lilité, ne pourront prétendre aucun 
dro' t au: faveurs ci-de!Tu:i offertes, & nous 
n·a rons alors auci}n autre but, a\Tt!C la bé· 
nécf"é1ion de Die', que de dompter, p~r l:t 
oree des a rr.es , ceux qui feront de la ré
fiO:ance, e[pér:mt que Dieu, qui eil: Tout· 
puiiTant, donnera d s fuccès généreux aux ar· 
mes e Sa !\1ajd1:é, dans une entreprife û 
r 'fonnab\e, jufl:e & pieu fe. 

Â B ji n, che• B. Gr~en, I7II· 

FIN d:. Tome Secor.<J. , 










